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RECHERCHES

Sur les produits de la décomposition des espèces
minérales de la famille des silicates.

Par M. EBELMEN , ingénieur des mines.

Les produits de la décomposition des minéraux
qui appartiennent à la famille des silicates ont
été peu examinés jusqu'ici par les minéralogistes.
Le seul fait acquis à la science est celui de la trans-
formation des espèces feldspathiques en kaolin. Ce
phénomène naturel s'est accompli et s'accomplit
probablement encore tous les jours sur une grande
échelle. Toutes les roches qui admettent une es-
pèce feldspathique comme principe constituant
(et l'on sait que ces roches forment à elles seules
une partie considérable de l'écorce solide du
globe), se présentent souvent dans un état plus
ou moins avancé de décomposition. Mais l'élé-
ment feldspathique n'est pas le seul qui s'y trouve
décomposé, et des silicates ne renfermant pas d'al-
cali s'y montrent aussi sujets à de profondes alté-
rations. Les faits que j'ai rassemblés dans ce mé-
moire ont eu surtout pour but d'éclaircir ce qui
se passe dans le cas de la décomposition des sili-
cates non alealifères. Ils montreront, je l'espère,
que la transformation du feldspath en kaolin
n'est qu'un cas particulier de la décomposition
des silicates sous l'influence des agents atmo-
sphériques.
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Rapport de ces L'importance de cette étude, au point de vue
recherches avec
la géologie. purement géologique, me semble résulter des

considérations suivantes
Les géologues, admettent généralement que les

terrains stratifiés proviennent en grande partie de
la destruction des terrains préexistants. Tout nous
prouve que des masses énormes de roches ignées ont
été entraînées par les eaux, et ont par conséquent
concouru à produire les formations sédimentaires.
Cette désagrégation des roches plutoniques a-
t-elle été un phénomène purement mécanique,
ou bien a-t-elle été précédée ou accompagnée
d'une véritable décomposition des minéraux qui
les constituaient ?

Pour résoudre cette question, je ferai d'abord
remarquer que l'état de décomposition d'une ro-
che est en relation très-intime avec sa cohésion.
Il est ,bien évident que des roches altérées seront
désagrégées et entraînées par les eaux avec beau-
coup plus de facilité que les autres. Les stries qu'on
remarque sur les roches polies dans les Alpes, les
Pyrénées, la Scandinavie, ne prouvent-elles pas
que des roches non décomposables à l'air ne
s'entament pas sensiblement pendant des milliers
d'années?

En comparant, d'une manière générale, la
composition chimique des roches ignées et des
terrains stratifiés, on arrive à la même conclu-
sion.

Les minéraux qu'on rencontre dans les roches
d'origine ignée sont principalement la silice à l'é-
tat de quartz et des silicates complexes dont les
bases sont la potasse et la soude, l'alumine, la
chaux et la magnésie, du fer et du manganèse or-
dinairement à l'état de protoxydes. Toutes les
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bases se trouvent ici dans le même état de com-
binaison.

Si nous examinons maintenant les formations
sédimentaires, nous y retrouvons les mêmes élé-
ments, mais les groupements moléculaires sont
devenus beaucoup plus simples, et le mode de
combinaison, au lieu d'être uniforme pour toutes
les bases, comme dans les espèces minérales des
terrains ignés, est essentiellement variable d'une
base à l'autre, suivant l'énergie des affinités de
chacune d'elles.

Ainsi, nous observons dans les terrains formés
par voie aqueuse , la silice, soit à l'état de quartz
comme dans les grès, les meulières, soit à l'état
soluble dans les alcalis, comme dans la gaise des
iirdennes (1).

L'alumine se trouve presque toujours en com-
binaison avec la silice et l'eau dans les argiles.

La chaux se présente quelquefois à l'état de
sulfate, mais la proportion de ce sel est peu con-
sidérable par rapport à celle du carbonate que
l'on rencontre quelquefois presque pur, plus or-
dinairement mélangé avec des proportions varia-
bles d'argile, dans les calcaires marneux et les

marnes.
La magnésie se trouve ordinairement associée à

la chaux à l'état de carbonate; quelquefois ce-

(1) M. Sauvage a montré que des couches fort épaisses
dans l'Oxford-clay et dans le terrain du grès vert des
Ardennes étaient en grande partie composées de silice
soluble dans les alcalis. Des recherches récentes faites
au laboratoire de l'Ecole des mines sur des échantillons
remis par M. d'Archiac ont montré qu'il en était de même
pour un grand nombre de couches de la craie iedaP,
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pendant on la rencontre en combinaison avec la
silice dans certaines argiles.

On voit que la magnésie, par le rôle qu'elle
joue dans la formation des terrains stratifiés,
tient le milieu entre l'alumine et la chaux. Ses
affinités la rangent aussi entre ces deux bases.

Le fer et le manganèse se trouvent ordinaire-
ment à l'état de suroxydes hydratés, mêlés en-
semble en toutes proportions, mais isolés de toute
combinaison avec la silice. Ces oxydes sont le plus
souvent mêlés avec les groupes moléculaires for-
més par les autres bases, dans les grès, les argiles,
les calcaires.

Quant aux alcalis, on ne les rencontre plus
qu'en faible proportion dans les terrains formés
par la voie aqueuse, et la solubilité de leurs com-
posés rend bien raison de cette circonstance. On
trouve cependant de la potasse en quantité fort
notable dans certains terrains (grains verts des
terrains néocomien , crétacé, tertiaire inférieur ) ;
les argiles en contiennent toutes des quantités ap-
préciables. Le sel marin forme à lui seul, comme
on sait, des couches et des amas considérables.

Les terrains stratifiés renferment donc tous les
éléments des roches d'origine ignée, et, en outre,
des acides qui n'existaient dans celles-ci qu'en
faible proportion.

Si les terrains de sédiment avaient été produits
par une simple désagrégation des roches d'origine
ignée, il est évident que l'on retrouverait dans les
roches arénacées, les argiles , par exemple , les
mêmes éléments que dans les premières, dans
les mêmes proportions et le même état de com-
binaison. Or, les argiles sont de véritables com-
binaisons, en proportions variables, de silice, d'a-
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lumine et d'eau, et elles possèdent des propriétés
physiques et chimiques fortdifférentes de celles qui
appartiennent aux silicates des roches ignées. Nous
sommes donc en droit d'en conclure que la des-
truction de celles-ci a été accompagnée, clans la
plupart des cas, de la décomposition des miné-
raux qui les constituaient.

Cette proposition acquerra encore une plus
grande probabilité par les résultats des analyses
que contient ce mémoire. Si l'on généralise,
effet; les résultats que j'ai obtenus dans ces re-
cherches, on trouvera que la décomposition des
silicates complexes des roches plutoniquesdoitcon-
duire précisément, pour chacune des bases qu'ils
contiennent, au mode de combinaison que nous
avons rencontré dans les formations sédimen-
taires.

Presque tous les minéraux que j'ai pu exami-
ner jusqu'ici présentent, sur le même échantillon
un passage incontestable et graduel entre le miné-
ral intact et le minéral altéré. En analysant sépa-
rément les deux parties et comparant leur com-
position, j'ai pu reconnaître quels avaient été les
éléments entraînés, dissous par le fait de la dé-
composition, et quelles modifications avaient su-
bies les éléments restant en place.

J'ai examiné d'abord quelques silicates natu-
rels dont la plupart appartiennent au groupe py-
roxénique ; ce sont :

° Du bisilicate de manganèse venant d'Alger;
2° Du bisilicate de manganèse de Saint-Marcel
3° De la bustamite de la mine d'argent de Te-

tala (Mexique) ;
4° Du grenat melanite de Beaujeux (Rhône).
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J'ai analysé ensuite diverses roches basaltiques
qui présentaient aussi un passage évident, sur le
même échantillon, entre la roche intacte et la
partie altérée.

Je 'vais indiquer ici, avec quelques détails, les
résultats obtenus dans chaque cas, et je ferai res-
sortir ensuite les conséquences qui résulteront de
leur comparaison.

i° Silicate de manganèse d'Alger.
Ce minéral qu'on trouve en filons dans le terrain

primitif des environs d'Alger accompagne un mi-
nerai de manganèse que l'on commence à exploi-
ter. L'échantillon qui m'a été remis par M. Renou,
membre de la commission scientifique d'Algérie,
à qui l'on doit la découverte du minerai de man-
ganèse, est formé de deux parties bien distinctes;
l'une lamelleuse en trois sens et de couleur rose ;
l'autre, à la surface du morceau exposée à l'air, est
noire et terreuse sur une épaisseur de 7 à 8 mil-
limètres, mais il est facile de saisir le passage
entre ces deux matières. On voit, en effet, les la-
melles roses se parsemer de points noirs , dans le
voisinage de la partie altérée, et devenir enfin
complétement noires, tout en conservant leur tex-
ture. Il est donc bien évident que la matière noire
résulte d'une altération du minéral rose. J'ai sé-
paré avec soin et soumis à l'analyse chacune des
deux parties de l'échantillon.

e. Substance rose.
La densité de ce minéral est de 3,559. Il raye

le verre. Sa texture est tantôt lamelleuse et tantôt
grenue. Il fond, niais pas très-facilement, au
chalumeau. Il ne fait pas d'effervescence avec les
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acides. L'acide chlorhydrique bouillant l'attaque
lentement et avec difficulté avec dépôt de silice.
J'ai reconnu dans la liqueur, par les procédés or-
dinaires, la présence des protoxydes de fer et de
manganèse, de la chaux et de la magnésie.

Pour faire l'analyse de cette substance, j'en ai
Lit fondre 1gr.,077 avec 4 gr. de carbonate de soude
sec. La niasse fondue a été traitée par l'acide chlor-
hydrique, et la silice séparée par les procédés or-
dinaires. Elle s'est dissoute en entier, après avoir
été pesée, dans une solution faible de potasse. Le
fer et le manganèse ont été précipités ensemble de
la dissolution au moyen du sulfhydrate d'ammo-
niaque. Les sulfures séparés de la liqueur par fil-
tration ont été redissous dans l'acide chlorhydrique
concentré, auquel on a ajouté quelques gouttes
d'acide nitrique pour peroxyder le fer, puis on a
séparé le peroxyde de fer de l'oxyde de manganèse
au moyen du succinate d'ammoniaque. Le manga-
nèse a été dosé à l'état de protoxyde.

La liqueur dont on avait séparé le fer et le
manganèse a été saturée par un acide, bouillie et
filtrée pour séparer le soufre, puis saturée par
de l'ammoniaque, et précipitée successivement par
oxal ate et le phosphate d'ammoniaque. La chaux

a été dosée à l'état de sulfate. Voici les résultats
de l'analyse.

La matière rose est donc du bisilieate de man

Silice.
Protoxyde de manganèse
Protoxyde de fer
Chaux.
Magnésie

45,49
39,46
6,42
4,66
2,60

Oxygène.
23,64
8,65
1,46
1,33
1,00

Rapport.
2

98,63
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ganèse ( Rhodonite de M. Beudant) , ainsi que les
caractères extérieurs l'indiquent. Une partie très-
notable du protoxyde de manganèse s'y trouve
remplacée par des bases isomorphes. La formule
de ce minéral est par conséquent

(Mn. Fe. Ca. Mg.) S'.

p. Matière noire et la surface du silicate.

Cette matière est friable ; chauffée dans un tube
fermé, elle donne de l'eau. L'acide chlorhydrique
l'attaque aisément avec dégagement'de chlore, en
laissant un résidu de couleur rose.

Pour faire l'analyse de cette substance, j'en ai
attaqué un gramme dans un petit ballon Par de
l'acide chlorhydrique bien pur (I), et j'ai reçu lé
chlore dans une solution bien claire d'acide sul-
fureux mêlée de chlorure de baryum. J'ai cessé
de faire bouillir l'acide aussitôt après la décolora-
tion de la substance et l'expulsion complète du
chlore hors du petit ballon, afin d'attaquer le
moins possible la matière rose. La dissolution
d'acide sulfureux bouillie, puis filtrée, a donné
du sulfate de baryte, dont le poids a permis de
calculer l'oxygène qui se trouvait dans le minéral
essayé en sus du protoxyde.

La liqueur provenant du traitement de la ma-
tière noire par l'acide chlorhydrique a été filtrée,
puis évaporée à siccité pour séparer quelques flo-
cons de silice, et filtrée de nouveau. On a séparé
dans la liqueur le manganèse, le fer et la chaux

(1) L'acide chlorhydrique employé a été purifié par le
chlore, le cuivre métallique et la distillation sur du sel
marin, suivant le procédé que j'ai décrit dans les An-
nales des mines, 4, série, tome IV, p. 401.
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par les mêmes moyens que précédemment; on n'y
a pas rencontré de magnésie.

Le résidu inattaqué dans l'acide chlorhydrique
a été calciné et pesé, puis on a enlevé la silice géla-
tineuse par la potasse liquide. La partie insoluble
dans l'alcali se composait de petits grains roses,
qui, examinés à la loupe, paraissaient tout à fait
identiques avec le bisilicate du centre de l'échan-
tillon. Effectivement, en attaquant cette matière
par du carbonate de soude au creuset de platine,
j'en ai séparé ensuite par les acides les o,48 de
son poids de silice gélatineuse, nombre très-rap-
proché de celui qu'a fourni l'analyse du bisilicate.

Pour doser l'eau du minéral noir, j'ai chauffé
une nouvelle quantité de ce corps clans l'hydrogène
en me servant d'un creuset de platine à couvercle
tubulé. J'ai obtenu une matière verdâtre que l'a-
cide chlorhydrique attaquait sans dégagement de
chlore. La perte du poids du minéral chauffé dans
l'hydrogène se composait : Iode l'eau du minéral;
2° de l'oxygène en sus de celui qui correspondait
au protoxyde, lequel était connu par le poids du
sulfate de baryte, en sorte que la différence avec la
perte dans le courant d'hydrogène donnait l'eau.
Voici les résultats de l'analyse

Si l'on considère que le silicate rose est atta-

Oxygène.
Eau. 10,14 9,02
Oxygène. 8,94 8,94
Protoxyde de manganèse 43,00 9,43
Peroxyde de fer 6,60 2,00
Chaux. 1,32 0,37
Résidu (Silice gélatineuse. . . . . 2,40 1,25

insoluble. Bisilicate non attaqué. . . 27,20

99,60
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quable par l'ébullition avec l'acide chlorhydrique,
on sera porté à admettre que la petite quantité de
silice gélatineuse trouvée dans l'analyse provient
d'une certaine portion de bisilicate. En admettant
cette supposition, et en retranchant de la quantité
trouvée de protoxyde de manganèse celle qui cor-
respond à la silice gélatineuse, et qui est 2,10,
le reste, 4o, 90, renferme une quantité d'oxygène
égale à celle trouvée par l'acide sulfureux. On
peut en conclure que la matière noire est un mé-
lange d'hydrates de peroxyde de manganèse et
de fer avec une certaine proportion de bisilicate
non altéré.

Si l'on compare maintenant cette composition
à celle de la matière rose, on voit : 10 que la silice
et la magnésie ont complétement disparu par le
fait de la décomposition, ainsi que la majeure par-
tie de la chaux ; 2° que les protoxydes de fer et
de manganèse sont transformés en hydrates de
peroxyde, et se trouvent dans la matière noire
dans le même rapport que dans le minéral non
altéré.

2° Silicate de manganèse de Saint-Marcel.
( Piémont.)

On tromfe ce minéral en filons dans le terrain
où l'on rencontre les nombreuses espèces de Saint-
Marcel. Il m'a été remis par IVI.Bertrand de Lona.
L'échantillon que j'ai examiné est formé à l'exté-
rieur de bisilicate de manganèse lamelleux, dont
l'aspect et les caractères minéralogiques sont tout
à fait les mêmes que ceux du minéral d'Alger.
L'extérieur est formé par une substance noire
qui provient évidemment d'une altération de la
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matière rose, car on y voit des lamelles roses
passer insensiblement au noir en se fondant au
milieu de la masse altérée. j'ai remis à la col-
lection de l'Ecole des mines un échantillon qui
prouve le fait d'une manière incontestable.

J'ai analysé séparément la matière noire et la
matière rose.

a. Substance rose.

La densité de ce minéral a été trouvée de 3,635
à 15'; il s'attaque, mais difficilement, par l'a-
cide chlorhydrique bouillant. L'analyse faite sur

gr. 319 par les mêmes moyens que ceux em-
ployés pour le minéral d'Alger, m'a donné.

Formule ( Mn. Ca) S'.

p. Substance noire.

Cette matière présente encore en beaucoup de
pointsla texture lamelleuse du centre de l'échantil-
lon. Sa densité a été trouvée de 3,98 à 15'.

Pour l'analyser, j'en ai traité im138 dans un
petit ballon par l'acide chlorhydrique et j'ai re-
cueilli et dosé le chlore au moyen de l'acide sul-
fureux. L'attaque a été prolongée jusqu'à décolo-
ration complète du résidu. La liqueur contenue
dans le petit ballon a été filtrée, puis évaporée à
siccité pour séparer quelques flocons de silice qui
ont été recueillis et pesés. Dans la liqueur, on a
trouvé du manganèse et de la chaux qui ont été

Oxygène. Rapport.

Silice. 46,37 24,093 2
Protoxyde de manganèse.
Chaux

47,38
5,48

10,395
1,562 11 957' 1

99,23
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D'après cette analyse, l'oxygène trouvé par l'a-
cide sulfureux ne serait pas suffisant pour trans-
former tout le protoxyde de manganèse en deu-
toxyde Mir01. On peut en conclure avec certitude
qu'une partie du protoxyde de manganèse dissous
dans l'acide chlorhydrique provenait d'une certaine
quantité de bisilicate. En admettant que le reste du
manganèse dissous soit à l'état de deutoxyde , on
trouve que 1,45 représente l'oxygène du protoxyde
de manganèse provenant du bisilicate. En y ajoutant
l'oxygène de la chaux qui est 0,25, on trouve 1,70
qui est à peu près la moitié de l'oxygène de la
silice gélatineuse. On peut remarquer également
que l'oxygène dela chaux se trouve avec l'oxygène
du protoxyde de manganèse du silicate dans le
même rapport que dans la matière non altérée.
On pourrait donc représenter comme il suit le
résultat de l'analyse qui précède;

Nous considérerons la matière noire comme un
mélange intime de deutoxyde demanganèse (Bran-
nite ) et de bisilicate non altéré. En admettant
4,8i pour la densité de la braunite et 3,635,
nombre trouvé plus haut, pour celle du bisilicate,
la densité calculée du mélange devrait être 4,12.
L'observation directe nous a donné un nombre un
peu plus faible, 3,98.

On peut exprimer de la manière suivante les
résultats de la décomposition du minéral de Saint-
Marcel : la silice et la chaux ont disparu ; le pro-
toxyde de manganèse s'est changé en deutoxyde
ou braunite.

Ce résultat me parait éclaircir singulièrement
la question de l'origine et de la composition des
matières que l'on désigne sous le nom de silicates
noirs, de silicates de deutoxyde de manganèse. On
a fait pendant longtemps une espèce à part, sous
le nom de nzarceline , d'une substance trouvée à
Saint-Marcel, qui contenait du deutoxyde de man-
ganèse et de la silice qu'on en séparait à l'état gé-
latineux par l'acide chlorhydrique. Mais la propor-
tion de silice était loin d'être la même dans tous
les échantillons. L'analyse de M. Berthier avait
donné 15 p. olo, celle de M. Berzelius 26 p. o/o.
de silice. M. Haidinger avait reconnu , d'un autre
côté, que les cristaux de marceline étaient iden-
tiques à ceux de braunite. M. Damour, dans un
travail récent ( t) , a montré clairement que la

(1) Annales des Mines, tom 1, p. 400, 40 série.

Oxygène.
Eau. 1,10
Oxygène. 4,44 4,44
Protoxyde de manganèse. 44,71 10,33 (8,88+1,45)
Chaux 0,90 0,25
Résidu Silice gélatineuse. .

insolu- Bisilicate non atta-
ble. que.

8,00

41,47

4,15
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Deutoxyde de manganèse (Mn203). . 42,55
Bisilicate identique à (.) 56,97
Eau. 1,10

100,62
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précipités successivement par le sulfhydrate et
l'oxalate d'ammoniaque. Le résidu inattaqué par
l'acide chlorhydrique a été pesé, puis traité par
une solution aqueuse de potasse pour dissoudre
la silice libre qu'il contenait. Il est resté une
poudre rose identique au silicate non altéré.

En résumé , j'ai trouvé dans l'analyse de la ma-
tière noire :
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marceline devait être considérée comme un mé-
lange intime de braunite avec un silicate manga-
neux dont il n'a pas déterminé la formule. La
substance noire qui se trouve à la surface du bisi-
licate de Saint-Marcel présente une composition
analogue à celle de la marceline , et je crois qu'il
convient d'attribuer la formation de celle-ci
et des autres silicates noirs de manganèse à des
causes analogues à celles qui ont produit la dé-
composition du bisilicate de manganèse. La pré-
sence de cristaux de braunite au milieu de la
masse décomposée n'aurait rien de surprenant (1).
En se changeant, en effet, en deutoxyde de man-
ganèse, le bisilicate perd près de la moitié de son
poids ; d'un autre côté, sa densité s'accroît à mesure
que la proportion de silice diminue. La matière
en se décomposant doit donc prendre l'état ter-
reux ou bien se contracter de façon à occuper un
volume beaucoup moindre que le volume primi-
tif. On peut aisément concevoir que ce mouve-
ment moléculaire, s'opérant pendant un temps
très-long, donne naissance à des cristaux qui se
produiront surtout dans l'intérieur des géodes for-
mées à la suite de la contraction. Plusieurs autres
substances cristallisées paraissent s'être produites
d'une manière analogue dans l'intérieur des filons
métallifères.

3° Busta mite.
Le bustamite appartient par sa composition

chimique au groupe des pyroxènes. On ne l'a
(1) Le bisilicate de St-Marcel se trouve dans les mêmes

Morisque la marceline, et quelques échantillons présentent,
d'après M. Descloiseaux, qui a examiné le gisement de ces
minéraux , du silicate rose au centre d'une masse de mar-
celine en partie cristallisée sousles formes de la braunite,
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rencontrée jusqu'à présent qu'au Mexique, oi.i elle
accompagne des minerais argentifères. Elle a été
décrite par M. Brongniart (i) et analysée par
M.D umas qui lui a attribué la formule suivante
CaSi 2Mn Si'.

Les échantillons que j'ai examinés venaient de la
mine d'argent de Tétala et avaient été remis au
laboratoire de l'École des mines par M. Duport.
Les uns renfermaient la bustamite à l'état naturel,
les autres de la bustamite altérée.

a.. Bustamite non altérée.
Le minéral se présente en fibres rayonnées,

lamelleuses dans le sens de leur longueur , d'un
gris pale tirant sur le rose ou sur le vert. Sa
densité a été trouvée de 3,33 à 140.

Le minéral que j'ai examiné perdait 5,4 p. o/o
de son poids par la chaleur. Cette perte est due à
de l'acide carbonique combiné avec de la chaux;
car en traitant la poudre par de l'acide nitrique
faible et froid, on observe une effervescence très-
sensible et la liqueur ne contient que de la chaux
dont la proportion s'accorde avec la perte au feu.
La bustamite ainsi purifiée ne s'attaque que len-
tement par l'acide chlorhydrique. Je l'ai ana-
lysée au moyen du carbonate de soude. Sa com-

(1) Annales des sciences naturelles, t. VIII.
Tome VII, 1845.

position est la suivante
oxygène.

Silice. . . . . . 44,45 23,09 2
Protoxyde de manganèse. 26,96 5,91
Protoxyde de fer
Chaux.

1,15
14,43

0'26
4,11 10 53

'
1

Magnésie 0,64 0,25
Carbonate de chaux. . . . 12,27

99,90
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Les résultats de cette aplyse diffèrent un pe-ii
de ceux obtenus par M. Dumas, quant aux propor-
tions relatives des bases, mais ils conduisent aussi
à la formule générale des pyroxènes .

(Mn. Fe. Ca. Mg.)S'..
Ç3. Bustamite décomposée.

Le produit de la décomposition de la bustamite
conserve la texture fibreuse et rayonnée de ce mi-
néral. Sa couleur est d'un brun foncé. Il tache les
doigts, et il est si tendre 'qu'on peut le couper au
couteau. Chauffé dans le tube fermé, il perd de
l'ea>11. Avec l'acide nitrique, il se produit une ef-
fervescence sensible. L'acide chlorhydrique en
dégage abondamment du chlore.

Les procédés employés pour l'analyse sont les
mêmes que ceux dont je m'étais servi pour les ma-
tières précédentes. L'oxygène a été dosé au moyen
de l'acide sulfureux. Pour avoir l'acide carbonique,
j'ai calciné fortement la matière afin de ramener la
chaux à l'état caustique, et le résidu a été traité
par un courant d'hydrogène au rouge vif. L'eau a
été dosée directement dans une autre expérience.
En retranchant de la perte totale l'eau et l'oxygène
trouvé par l'acide sulfureux, on a pu déterminer
l'acide carbonique dans la proportion concordait.
exactement avec celle de la chaux. Voici les résul-
tats de l'analyse

Oxygène.

DES MINÉRAUX DE LA FAMILLE DES SILICATES. 19

D'après la proportion d'oxygène donnée par l'a-
cide sulfureux, on trouve, par un calcul simple,
que la matière analysée renferme un mélange de
peroxyde et de dentoxyde de manganèse hydratés
(Mn0`2. HO.) (Mn'03. HO,) dans la proportion
d'environ 64,20 du premier, et 12,65 du se-
cond.

La quantité de chaux que l'on rencontre dans la
hustamite altérée est bien loin d'être en rapport
avec celle qu'on trouve dans le minéral non dé-
composé. Celui-ci contenait 21,30 de chaux pour
26,96 de protoxyde de manganèse, tandis que
dans le produit de la décomposition on ne trouve
que 7,81 de chaux (correspondant à 14,03 de cal-
caire) pour 55,19 de protoxyde. Ainsi, les 5/6 de
la chaux ont disparu. Quant à la silice, elle a été
enlevée presque entièrement.

40 Grenat mélctnite de Beaujeux (Rhône).

Ce minéral forme un amas d'une grande puis-
sance dans le gneiss. Il est traversé par des filons et
des veines de fer oligiste qu'on exploite, ainsi que
le grenat lui-même, comme minerai de fer. Le
grenat est tantôt compacte, très-dur, à cassure
résinoïde, tantôt il se présente en dodécaédres
rhomboïdaux d'une grande netteté, dont la sur-
face est recouverte pa-r places d'une pellicule noire
de suroxyde de manganèse. Les cristaux s'écrasent
aisément sous la pression du doigt en donnant un
sable d'une couleur jaune sale, qui ne se laisse
porphy riser qu'avec difficulté. Cette facile désagré-
gation du grenat et les taches noires dont il est
parsemé à l'extérieur m'ayant fait penser que ce
minéral avait éprouvé un commencement de dé-

Eau 10,68 9.49
Oxygène. 10,98 10,98
Protoxyde de manganèse 55,19 12,11
Peroxyde de fer 1,56
Carbonate de chaux 14,03
Silice gélatineuse 1,21
Résidu insoluble dans l'acide chlor-

hydrique et la potasse 7,32
100,97
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composition, je l'ai soumis à l'analyse, en ayant
soin de n'employer que des cristaux.

L'acide chlorhydrique l'attaque en formant
gelée. La liqueur essayée par les réactifs n'a pas
donné de traces de protoxyde de fer ; j'y ai trouvé
beaucoup de peroxyde de fer et de chaux. L'ana-
lyse qualitative a indiqué aussi depetites quantités
d'alumine, d'oxyde de manganèse et demagnésie.
Il est difficile d'attaquer complétement ce grenat
par l'acide chlorhydrique.

Deux analyses de ce minéral ont été faites,
l'une sur 2.o79, l'autre sur 2.52 I, en l'attaquant
par le carbonate de soude, et reprenant par l'eau
et l'acide chlorhydrique. Le fer, l'alumine et le
manganèse ont été précipités ensemble au moyen
du sulfhydrate d'ammoniaque, et séparés ensuite
par les moyens ordinaires (i) La chaux et la ma-

(1) J'ai reconnu que les sulfures précipités par le suif-
hydrate d'ammoniaque entraînaient une quantité de
chaux d'autant plus grande qu'il y en avait davantage
dans la liqueur. Pour séparer la chaux précipitée, je
redissolvais les sulfures bien lavés sur le filtre même
avec de l'acide chlorhydrique étendu, et je précipitais de
nouveau par le sulfhydrate d'ammoniaque. La liqueur
filtrée sur le même filtre que la première fois renfermait
la presque totalité de la chaux qui avait été précipitée,
mais ilen reste encore des traces dans le précipité.

Pour montrer la difficulté qu'on éprouve à effectuer
complètement la séparation, je rapporterai les nombres
obtenus dans l'analyse faite sur 2g,079 de grenat.

a. Après avoir précipité une première fois par le sui-
fhydrate, la liqueur traitée par Poxalate d'ammoniaque
a donné un précipité qui transformé en sulfate pesait

gr. 426.
b.A près avoir redissous les sulfures dans l'acide clorhy-

drique et les avoir précipités de nouveau par le sulfhy-
drate, la liqueur filtrée a donné sulfate de chaux 0g, 111.

c. Enfin, après avoir séparé le fer du manganèse par le
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gnésie ont été précipitées par foxalate et le phos-
phate d'ammoniaque. J'ai obtenu dans les deux
analyses

(1) (2)
Sur e,079.1Sur 2,521. I Moyenne.10xygène.

99,11 100,04 100,05

Les nombres obtenus dans l'analyse s'appro-
chent beaucoup comme on voit, de ceux qui cor-
respondent à la formule minéralogique des gre-
nats Ca. ( Al. F.) S2; mais on voit pourtant que
les bases à trois atomes d'oxygène s'y trouvent déjà
sensiblement en excès.

Quand on calcine le grenat, sa couleur passe du
jaune sale au rouge briqueté, et ce fait aunonce
une certaine quantité d'hydrate de peroxyde de
fer à l'état de liberté.

L'action du gaz hydrogène sur le grenat con-
firme ce fait : I gr .692 du grenat en poudre placés
dans une nacelle de platine ont été chauffés dans un
tube de verre vert, au milieu d'un courant d'hydro-
gène, jusqu'à une température voisine du ramol-
lissement du verre. La perte de poids n'a été que
de 0",025, soit les o,oi48 du poids du grenat. Sa
couleur a passé du jaune d'ocre au gris foncé. La

succinate d'ammoniaque, et avoir précipité le manganèse
par le sulfhydrate , la liqueur précipitée par l'oxalate
donné encore °gr. 020 de sulfate de chaux.

Silice.
Alumine
Peroxyde de fer.
Chaux
Protoxyde de

manganèse.. .

Magnésie.. . .

Eau

36,56
2,01

29,36
30,90

0,21
0,07

36,34
2,12

29,60
30,62

0,35
0,05
0,96

36,45
2,06

29,48
30,76

0.28
0,06
0,96

18,95
0,96
8,84
8,77

0,06
0,02

8,85
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nacelle soumise de nouveau à l'action de l'hydro-
gène pendant une demi-heure, à la même tempé-
rature qu'auparavant, n'a pas changé de poids.
La quantité d'oxygène enlevée à cette tempéra-
ture n'a donc été que les o,005 du poids du grenat,
puisque sur la perte totale il y avait 0,0096 d'eau.
Mais en plaçant la nacelle dans un tube de porce-
laine fortement chauffé et traversé par un courant
d'hydrogène sec et pur, on a trouvé que les i.667
provenant de l'opération précédente ont perdu
0".154 d'oxygène. Il n'y a pas eu ramollissement.
La matière obtenue était noire. En la traitant par
l'acide chlorhydrique étendu et à froid, elle s'est
attaquée avec un vif dégagement d'hydrogène et
formation d'un dépôt floconneux grisâtre de si-
lice. Ce dépôt traité par la potasse liquide a laissé
0".059 d'une matière identique avec le grenat.
La perte dans l'hydrogènene portait donc en réalité
que sur i.63 du minéral. L'oxygène enlevé cor-
respond à 3o,7 p. 0/0 de peroxyde de fer, nom-
bre très-voisin de celui fourni par l'analyse directe.

La faible perte de poids et le changement de
couleur du grenat dans l'hydrogène au rouge
naissant tiennent sans doute à la réduction de la
petite quantité de peroxyde de fer qui s'y trouve à
l'état de liberté. Il est très-remarquable que le
peroxide de fer combiné dans le grenat ne se trans-
forme pas au moins en protoxyde à une tempéra-
ture qui suffit pour la réduction complète du per-
oxyde isolé par l'hydrogène. Au rouge vif, le
grenat se transforme dans l'hydrogène en fer mé-
tallique et en un silicate de chaux CaS analogue au
pyroxène. Ce silicate s'attaque beaucoup plus fa-
cilement par les acides que le grenat lui-même,
quoi qu'il renferme une moindre quantité de base.
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Bien que les produits de la décomposition du
grenat paraissent se rapprocher de ceux que j'ai
signalés précédemment , j attendrai , pour rue pro-
noncer à ce sujet,,que j'aie pu examiner des ma-
tières dans un état plus avancé d'altération.

Produits de la décomposition des roches ignées.

J'ai commencé l'étude des produits de la clé,
composition des roches ignées par celles de ces ro-
ches qui s'éloignent le plus des granites par leur
composition et la nature des minéraux qui s'y
trouvent contenus. Le changement qu'éprouve le

granite en se décomposant est suffisamment connu.
On sait très-bien que l'altération et la désagréga-
tion de la roche sont produites ici par la transfor-
mation du feldspath en kaolin. En m'occupant
d'abord des roches basaltiques, roches qui se dé-
composent, comme on sait, sous l'influence atmo-
sphérique, avec une grande facilité, pu, au
contraire, déterminer le mode d'altération des
espèces non alcalifères , pyroxène et péridot, qui
entrent dans leur composition.

Basalte de Croztzet.

L'échantillon de basalte que j'ai examiné a été
recueilli par M. Bertrand de Lora, à Crouzet, can-
ton de Londes (Haute-Loire); c'est un fragment
arrondi qui se trouvait isolé, mais qui provenait
sans doute des roches basaltiques de la même lo-
calité. Toute la surface du morceau, jusqu'à 5 et
6 millimètres de profondeur, était changée en une
matière terreuse, d'un blanc un peu jaunâtre,
friable, et que j'ai pu détacher aisément avec un

couteau. L'intérieur était une roche compacte,
d'un noir foncé, dans laquelle on distinguait des
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par la filtration, bouillie avec quelques gouttes
d'acide nitrique pour peroxyder le fer, a été préci-
pitéepar l'ammoniaque. Le dépôt de peroxyde de
fer et d'alumine a été redissous sur le filtre même
dans l'acide chlorhydrique faible, et la liqueur a
été précipitée par la soude caustique en excès, qui a
redissous l'alumine et laissé le peroxyde de fer
avec la magnésie et la petite quantité de chaux
que l'alumine entraîne avec elle dans sa précipita-
tion par l'ammoniaque. On a redissous ce préci-
pité dans l'acide chlorhydrique, séparé le per-
oxyde de fer par l'ammoniaque, et réuni la liqueur
filtrée &celle qui contenait la majeure partie de la
chaux et de la magnésie. Toutes ces opérations se
font en dissolvant et en recueillant les précipités
toujours sur le même filtre.

L'alumine dissoute dans la soude en a été séparée
en traitant la liqueur par l'acide chlorhydrique et
le carbonate d'ammoniaque.

Le peroxyde de fer a été calciné et pesé. En le
traitant par l'acide chlorhydrique concentré, il
est resté un faible résidu qu'on a pesé et qui, exa-
miné au chalumeau, consistait en silice et en acide
titanique.

30 On a précipité successivement la chaux et la
magnésie par l'oxalate et le phosphate d'ammo-
niaque dans une liqueur alcaline.

On s'était assuré, par des expériences prélimi-
naires, que la roche ne contenait pas de manganèse.

Une autre analyse a été faite en décomposant la
roche par l'acide fluorhydrique dans une capsule
de platine, évaporant à sec avec l'acide sulfurique,
et reprenant par l'acide chlorhydrique. On a filtré
et séparé le fer et l'alumine par l'ammoniaque,
puis la chaux par foxalate d'ammoniaque. Le fer
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grains verts assez abondants de péridot, et quel-
ques lamelles paraissant appartenir au labrador.
La roche est légèrement attirable au barreau
aimanté. Elle fond facilement en un verre noir au
chalumeau.

En examinant avec soin le passage entre les
deux parties de l'échantillon, on arrive à des ré-
sultats qui méritent l'attention.

On reconnaît d'abord entre la partie non altérée
et la croûte extérieure, une zone d'environ i mil-
limètre d'épaisseur d'une teinte rougeâtre assez
foncée. On remarque en outre dans le basalte,
près de la partie altérée et jusque dans celle-ci,
des vides de forme arrondie, qui présentent évi-
demment la place des cristaux de peridot , car
les uns contiennent une certaine quantité d'oxyde
de fer, les autres montrent encore des cristaux de
péridot, mais désagrégés, comme cariés et un peu
ocreux. Dans le centre de l'échantillon, le péridot
n'estpas altéré. Il semblerait, à l'examen de l'échan-
tillon, que le péridot se décompose avant les au-
tres éléments du basalte.

J'ai examiné séparément le centre du morceau
et la partie extérieure.

a. Basalte non altéré.
i° Pour faire l'analyse de ce minéral, on l'a

fondu avec du carbonate de soude. La matière a
été reprise par l'eau et l'acide chlorhydrique, et
la silice séparée comme à l'ordinaire. Après l'avoir
pesée, on l'a traitée par une dissolution de soude
caustique ; elle s'est dissoute presque en entier. Il
est resté une petite quantité de niatière qui a donné
au chalumeau les réactions de l'acide titanique.

20 La liqueur qui avait été séparée de la silice
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et l'alumine, en se précipitant, avaient entraîné
de la magnésie, qu'on a séparée comme je l'ai in-.
digue tout à l'heure. La liqueur filtrée, après la
précipitation de la chaux, a été évaporée à siccité,
et le résidu calciné a laissé des sulfates alcalins,
mêlés de sulfate de magnésie. On a dissous ces sul-
fates dans l'eau, et précipité par l'acétate de baryte;
puis on a évaporé à sec la liqueur filtrée et calciné
le résidu pour décomposer les acétates. La matière
calcinée a été reprise par l'eau, qui a dissous les
carbonates alcalins. On les a transformés en chlo-
rures qu'on a pesés, puis on a déterminé la po-
tasse au moyen du chlorure de platine, ea.osé la
soude par différence.

La magnésie restait avec le carbonate de baryte.
On .a dissous ce résidu dans l'acide chlorhydrique,
précipité par l'acide sulfurique, et évaporé à sec
la liqueur filtrée, ce qui a donné la magnésie à
l'état de sulfate. On avait dosé déjà la magnésie
entraînée par le peroxyde de fer et l'alumine.

J'ai admis, dans le calcul des analyses, que toutle
fer se trouvait dans le basalte à l'état de protoxyde,
ce qui n'est pas tout à fait exact, puisqu'il y a dans
la roche une petite quantité de fer oxydulé.

Voici les résultats des deux analyses.
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Le basalte de Crouzet s'attaque par l'acide
chlorhydrique , mais la proportion du résidu in-
soluble varie suivant la durée de l'attaque. Dans
une première expérience, le poids du résidu in-
soluble dans l'acide chlorhydrique et la potasse
liquide a été les o,394 du poids du basalte. Dans
une seconde expérience, il n'est resté que les
0,132 du poids de larnatière soumise à l'essai. J'ai
analysé séparément la liqueur chlorhydrique et le
résidu insoluble provenant de cette seconde expé-
rience. Voici leur composition

La composition de la partie insoluble ne dif-
fère guère de celle de la partie soluble que par les
proportions respectives de l'oxyde de fer et de la
magnésie. Tous les éléments qui entrent dans la
pâte du basalte, paraissent s'attaquer aussi faci-
lement les uns que les autres par l'acide chlorhy-
drique, sauf le péridot qui se concentrerait dans
le résidu insoluble.

p. Basalte de Croltzet décomposé.
La matière terreuse d'un blanc sale qui forme

la partie extérieure du basalte, essayée au cha-
lumeau , n'a pas fondu. Elle donne, avec le ni-
trate de cobalt, la réaction de l'alumine. - Elle
ne fait pas pâte avec l'eau. Quand on la chauffe

10 Par le carbonate
de soude.

Anal se sur 1g,151.

Perte au feu. . 4,9

Par l'acide
iluorhyd.

Sur 1g,330.
Moyenne Oxy.

4,9
Siliceetac.titan. 46,1 46,1 23,97
Alumine . . . . 13,6 12,8 13,2 6,16
Chaux. . . . . 7,1 7,5 7,3 2,08
Magnésie. . . . 7,2 6,8 7,0
Protox. de fer 16,5 16,7 16,6

2,71F,00
3,70 '

Potasse 1,8 1,8 0,30
Soude. . . . 2,7 2,7 0,69

99,6

Partie soluble.
(0,868 du poids total.)

Partie insoluble.
(0,132.)

Eau 5,6
Silice 45,7 50,2
Alumine 13,1 13,8
Chaux. 7,4 8,6
Magnésie 6,5 12,9
Protoxyde de fer. 17,2 9,5
Alcalis et perte. . 4,5 5,0

100,0 100,0
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dans un tube fermé, elle dégage de l'eau et une
forte odeur empyreumatique.

L'acide nitrique faible et froid ne produit pas
d'effervescence. On trouve, dans la liqueur, après
quelques heures de digestion, beaucoup d'alu-
mine et seulement des traces de fer, de chaux et
de magnésie. L'acide nitrique a dissous égale-
ment une matière organique, car la liqueur,
même après l'addition successive des réactifs qui
avaient précipité l'alumine, la chaux et la magné-
sie, conservait encore une teinte jaune très-pro-
noncée. L'acide chlorhydrique concentré et bouil-
lant dissout avec l'alumine, du peroxyde de fer
et de la chaux en quantité notable, des traces
seulement de magnésie et d'alcali et de l'acide
titanique en proportion sensible. Le résidu in-
soluble, traité par la soude liquide, laisse une
partie inattaquée. Quand on traite la matière p
par une dissolution de soude, celle-ci lui enlève
une proportion très-notable d'alumine.

Pour analyser cette matière, j'en ai pris i g,7o8
que j'ai calcinée assez fortement. Elle est devenue
d'un gris foncé, résultat dû sans cloute à la ré-
duction de l'oxyde de fer par la matière organi-
que. Le grillage lui a fait prendre une teinte bri-
quetée très-claire. On a pesé le produit, puis on
l'a fondu avec 5 gr. de carbonate de soude. On a
repris par l'eau et l'acide chlorhydrique et séparé
la silice en évaporant fortement à sec à deux re-
prises avec de l'acide chlorhydrique, et repre-
nant finalement par de l'acide chlorhydrique
concentré. On a filtré et pesé la silice obtenue (A).

La liqueur (B), séparée de la silice par la filtra-
tion, a été précipitée par l'ammoniaque. On a
eu un dépôt abondant d'alumine à peine colorée
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par du peroxyde de fer : on l'a filtré. Ce précipité
a été redissous sur le filtre par de l'acide chlorhy-
drique étendu, et la liqueur traitée par de la
soude caustique en excès pour redissoudre l'alu-
mine. On a filtré sur le même filtre que précé-
demment. L'alumine a été séparée par le moyen
Ordinaire de la liqueur alcaline; je me suis assuré
qu'elle ne contenait pas de titane. Le préci-
pité de peroxyde de fer obtenu sur le filtre, pou-
vait retenir un peu de carbonate de chaux et
de la magnésie. On l'a redissous dans l'acide
chlorhydrique faible et précipité par l'ammo-
niaque. La liqueur filtrée a été réunie à la li-
queur (B) , d'où l'on avait précipité le fer et l'alu-
mine par l'ammoniaque. Quant au peroxyde de
fer, après l'avoir calciné ét pesé, je l'ai traité par
l'acide chlorhydrique concentré qui a laissé une
petite quantité d'une matière blanc jaunâtre, qui
a été pesée et que j'ai reconnue au chalumeau
comme étant de l'acide titanique à peu près pur.

Dans la liqueur B on a séparé la chaux et la
magnésie successivement par l'oxalate et le phos-
phate d'ammoniaque.

La silice (A) ne se dissolvant pas entièrement
dans la soude liquide, on a pris le faible résidu
insoluble qu'elle a laissé, et on l'a fondu de nou-
veau avec du carbonate de soude, puis_ on a re-
pris par l'acide chlorhydrique en concentrant
sans évaporer tout à fait à siccité. On a séparé la
silice, puis on a précipité la liqueur par l'ammo-
niaque. L'alumine obtenue a été calcinée et pesée,
puis on l'a traitée par l'acide chlorhydrique con-
centré, qui a laissé un peu d'acide titanique et de
silice. La liqueur ammoniacale ne contenait
ni chaux, ni magnésie.

Pour doser les alcalis, une certaine quantité de
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matière a été traitée par l'acide chlorhydrique,
niais on n'a dosé, dans cette expérience, que les
chlorures alcalins, qu'on a séparés par le chlorure
de platine. On avait préalablement précipité, par
le carbonate d'ammoniaque, la liqueur provenant
de l'attaque. Quant à la magnésie, elle a été sé,
parée des alcalis par le même procédé que tout
à l'heure, au moyen de l'acétate de baryte.

Voici les résultats réunis des deux analyses

Perte au feu ( eau et matière organique). . 16,4.
Silice. 36,1
Alumine 30,5
Chaux 8,9
Peroxyde de fer 4,3
Magnésie. 0,6
Potasse 0,7
Soude 1,0
Acide titanique 0,6

99,2
Dans une troisième analyse, j'ai attaqué la sub-

stance par l'acide chlorhydrique concentré, éva-
poré à sec et filtré. Le résidu calciné, après
avoir été traité par une dissolution alcaline, re-
présentait les 0,238 du poids de la matière. Ce
résidu a été attaqué par le carbonate de soude.
Voici la composition des deux parties.

Partie soluble.

S
(0,76.2).

Silice 29,0 Silice
Alumine. 31,1 Alumine
Chaux 11,8 Chaux
Peroxyde de fer.. 5,2 Peroxyde de fer.
Magnésie 0,9 Magnésie
Potasse 0,6 Acide titanique..
Soude. 0,8 Alcalis et perte. .
Acide titanique. traces.
Eau, matière or-

ganique et perte. 20,5
100,0

Partie insoluble.
(0,238).
6.),4
26,4,
traces.

4,0
traces.
2,6
4,6

100,0

Oxyg.
14,7
18,8
11,2
2,5
1,3
0,2
0,1
0,3
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Les analyses qui précèdent montrent qu'il y a
une très-grande différence de composition entre
le basalte intact et le produit de son altération.
L'alumine et l'eau sont en proportions beaucoup
plus grandes, par rapport aux autres éléments,
dans la roche altérée que dans la roche intacte.
Si l'alumine a été entraînée par le fait de la dé-
composition, cela n'a pu avoir lieu qu'en propor-
tion très-faible par rapport aux autres bases enle-
vées. Tout porte à croire que l'alumine du basalte
se retrouve en entier dans le produit de la décom-
position. Nous jugerons très-bien le résultat de
celle-ci en rapportant la composition des deux
matières à une proportion constante d'alumine,
I0.0 par exemple, ce qui donnera

Basalte non altéré. Basalte décomposé.

Cette comparaison montre que dans l'acte de la
décomposition, il y a fixation d'eau, mais que tous
les autres éléments, sauf l'alumine, on î été en-
traînés en proportion plus ou moins grande.
Les 96/loo de la magnésie, les 9/10 du fer, les 5/6
des alcalis , les 2/3 de la silice, la moitié de la
chaux ont été séparés ; plus des 57/100 du poids
du basalte ont disparu.

11 est bien probable qu'une décomposition com-
plète séparerait le reste des bases autres que l'a-

Alumine. 100,0 100,0
Silice 317,5 118,3
Chaux. 55,1 29,2
Peroxyde de fer ( déduit

du protoxyde ) 138,7 14,1
Magnésie 52,8 1,9
Potasse 13,4 2,3
Soude. 20,3 3,3
Eau. 37,0 55,1

764,8 324,2
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lumine avec une nouvelle proportion de silice,
et conduirait à un silicate alumineux de la formule
AS + aq , formule qui serait la même que celle
admise généralement pour le kaolin à l'état de
pureté.

La disparition presque complète de la magné-
sie justifie la remarque que j'ai présentée plus
haut relativement à la décomposition du péridot.
Cet élément du basalte paraît être entraîné en
entier dans la décomposition de la roche.

Walmstedt avait déjà analysé (Annalen der
phys.un-cl chem., 1825, n° 6) des cristaux de péri-
dot désagrégés et en voie de décomposition, et il
leur avait trouvé une composition fort peu dif-
férente de celle du péridot non altéré. Le résultat
de Walmstedt s'explique aisément d'après ce qui
précède. La décomposition du péridot dans le
basalte de Crouzet est accompagnée de la disso-
lution de tous les éléments qui constituent ce mi-
néral, et le résidu doit donc avoir toujours à peu près
la même composition que le minéral non altéré.

La chaux est de toutes les bases contenues dans
le basalte de Crouzet, celle qui paraît être en-
traînée le plus difficilement. Elle se trouve cer-
tainement en combinaison avec la silice et l'alu-
mine dans le produit de la décomposition, et non
à l'état cie carbonate, car l'acide nitrique ne pro-
duit pas d'effervescence et ne dissout à froid pres-
que que de l'alumine et seulement des traces de
chaux. Il me paraît probable que cette combi-
naison de silice, d'alumine et de chaux n'aurait été
elle-même que transitoire, et que la chaux au-
rait fini par être enlevée en totalité.

La suroxydation du fer paraît précéder son en-
traînement. La couche peu épaisse d'un rouge
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ocreux qui se trouve entre le basalte intact et la
croûte extérieure correspond à cette phase de la dé-
composition. La disparition du fer est très-proba-
blement liée à la présence dela matière organique
qui se trouve dans la croûte extérieure. On sait
effectivement que les matières organiques en dé-
composition dans un terrain ferrugineuxiieuvent
transformerle peroxyde de fer en protoxyde, et for-
mer avec ce dernier un sel soluble dans les eaux qui
filtrent à travers le sol. Quand ces dissolutions
ferrugineuses arrivent au contact ,de l'air, elles
absorbent de l'oxygène, et du peroxyde de fer se
dépose. Ce phénomène peut s'observer dans tous
les terrains boisés dont le sol est argilo-ferrugi-
neux. Toutes les coupures faites dans' le terrain
laissent suinter à certaines époques de l'année des
filets d'eau ferrugineuse. Quand ce phénomène a
lieu sur une grande échelle, on voit se former de
véritables minerais de fer. Les minerais des marais
de la Lusace, les minerais des lacs de la Suède
paraissent être le produit d'une réaction analogue
à celle que je viens d'indiquer; et leur formation se
continue 'à l'époque actuelle.

Basalte de Polignac.

Le morceau que j'ai examiné avait été détaché
d'une roche basaltique située très-près de l'église
du village de Polignac (Haute-Loire). L'intérieur
avait une couleur d'un gris bleuâtre, et renfermait
des cristaux visibles de fer oxydulé dont quelques-
uns étaient recouverts déjà d'une légère couche

(1) Voir une notice publiée par M. Kindler, Ann. de
Pogg. , 1836, n° 1.

Tome VII, à 84 5. 3



-34 ._,.-4egigliggesUR 1.41 DÉ;dOMPOSITidm

ocreue,Mrregtminant sa poussière 4u microscope,
-9p Tenonnait qu'elle est _formée d'une pâte vi-
...terense transparente anniilieu de laquelle sont dis-
séminés quelques cristaux noirs paraissant ap-

,ipartenir 4 l'augite. Ce basalte agit sur l'aiguille
aimantée. Il se désagrége facilement, et cette cir-
constance porterait à croire qu'il a déjà éprouvé
un conmi ence m en t d'al tera ti o n

Laliartie du basalte exposée à l'air était visi-
blement altérée sur x Millimètre environ d'épais-
setir, et transformée en une substance blanche t rès-
tendre, facile à détacher avec un couteau, mais
dans laquelle on distinguait encore avec la loupe
des -lamelles cristallines semblables à celles de la
partie centrale.

a. Partie zz,971 décomposée.

Deux analyses ont été faites de cette roche,
l'une au Inoyen,dit carbonate de soude, l'autre au
moyen de l'acide fluorhydrique. Dans celle.ci, on
n'a dosé que les alcalis. Voici les réAtats , le fer
ayant été supposé à l'état de protoxyde.-

100,3

Il est probable que l'élément feldspathique de
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ce basalte est de l'oligoclase (K. Na. Mg.) A'. S'.
associé avec du pyroxène« du fer oxidulé.Toute-
fois l'état de la roche déjà un peu altérée permet
quelques doutes à ce sujet.

p. Partie décomposée.

On l'a analysée par les mêmes moyens que la
substance e, en l'attaquant la première fois par le
carbonate de soude, et en ne dosant que les alca-
lis dans la seconde analyse faite au moyen de l'acide
fluorhydrique.La calcination a fait prendre à cette
matière une teinte un peu rougeâtre. En la chauf-
fant dans un tube fermé par un bout, elle donne
une odeur faiblement empyrameutique. Voici les
résultats de cette analyse :

Si l'on compare ces résultats avec ceux obtenus
pour la substance a, on remarquera immédiate-
ment que la silice et l'alumine sont les seuls élé-
ments qui se trouvent en plus forte proportion
dans la roche altérée que dans la roche intacte.
Nous pourrons au reste rapporter la composition
des deux pat tics de la roche à la même proportion
d'alumine. On trouve en faisant cette nomparaison

Oxygène.

Perte au feu. . . . 3,5 n

Silice. 58,1 30,2
Alumine. . . . . . 22,6 10,6
Peroxyde de fer. . 4,0 1,2
Chaux. 2,9 0,80j
Magnésie. . . . . 2,2 0,901,
Potasse. . . . . . 2,3 0,4 i ''"
Soude. 3,7 0,9 1

99,3Perte au feu. . .

Silice
Alumine
Protoxyde de fer.
Chaux
Magnésie
Potasse
Soude.
Acide titanique.

3,7
53,0
18,0
9,5
6,8
3,5

, 2,7
3,1

traces.

Oxygène.

27,5
8,4
2,1
1,9
1,4
0,45
0,79

6,64



On voit ici, de même que pour le basalte de
Crouzet , qu'une fraction considérable des bases
autres que l'alumine a disparu par le fait de la
décomposition, avec une certaine quantité de si-
lice. On peut remarquer que la proportion des
alcalis a été peu diminuée, ce qui prouve que la
décomposition de l'élément pyroxénique a précédé
celle de l'élément feldspathique. Celui-ci paraît
être encore presque intact dans la matière blan-
che, d'un aspect un peu nacré, qui forme la partie
altérée de la roche.

Il est à remarquer que la chaux s'est séparée ici
en proportion beaucoup plus grande que dans la
décomposition du basalte de Crouzet , et que c'est
tout le contraire pour la magnésie. Il est probable
que la partie feldspathique contient beaucoup de
magnésie, et que la chaux se trouve surtout dans
l'élément pyroxénique.

L'entraînement du fer paraît encore dû à la
présence de la matière organique qu'on peut re-
connaître dans la partie décomposée de la roche en
la traitant par une lessive alcaline. La liqueur se co-
lore en jaune en dissolvant une petite proportion de
silice et d'alumine. En saturant la dissolution par
l'acide chlorhydrique, elle reste jaune, et quand on
évapore à siccité pour séparer la silice, celle-ci se
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colore en noir. Le résidu insoluble dans la lessive
alcaline contient de l'hydrate de peroxyde de fer
qui colore le filtre, en sorte que le fer était très-
probablement combiné avec la matière organique
que l'alcali a dissoute.

Basalte du Kammer-Bull près Eger (Bohême).

Le mode de décomposition de cette roche est
celui qui paraît se présenter le plus fréquemment
et sur la plus grande échelle avec les basaltes.
Elle commence par se diviser en boules d'un dia-
mètre plus ou moins considérable qui se séparent
de la .masse principale et continuent ensuite à se
décomposer sur toute leur surface extérieure.
M. Debette , ingénieur des mines, a recueilli sur
place une de ces boules de la grosseur des deux
poings,avec un échantillon de la roche non altérée,
et a bien voulu les mettre à ma disposition.

La roche basaltique non altérée est noire, très-
dure, un peu magnétique. Sa poussière est d'un
gris foncé. En examinant ce basalte au microscope
ou même avec une forte loupe, on y reconnaît
distinctement trois espèces de cristaux : les uns
vitreux, transparents et incolores, dont les formes
sont très-peu nettes et qui appartiennent vraisem-
blablement, comme on le verra d'après l'analyse
de la roche, soit au labrador, soit à une espèce
zéolitique. 2° Des cristaux noirs, allongés, ressem-
blant à de l'augite; 3° enfin des grains cristallins,
d'un jaune verdâtre, analogues au péridot.

La boule qui provient de la décomposition du
basalte se montre de plus en plus altérée à mesure
qu'on approche de sa surface. La partie centrale
est d'un gris noirâtre , d'un aspect déjà un peu
terreux. On y reconnaît facilement au microscope
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Roche non altérée. Roche décomposée.

Alumine 100,0 100,0
Silice. 294,3 257,1
Chaux 37,6 12,8
Magnésie. . . . . . 19,5 9,7
Protoxyde de fer. . 52,7 Peroxyde. . 17,7
Alcalis . 32,3 26,8
Eau 20,3 15,5

556,7 439,6
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les trois matières distinctes qu'on trouve dans la
roche non altérée. Seulement la partie vitreuse et
incolore a pris un aspect laiteux et des formes tout
à fait indéterminées. La roche agit encore sensi-
blement sur le barreau aimanté. Elle est devenue
friable et s'écrase aisément dans le mortier d'agate.
Sa poussière est grise, mais d'un gris moins foncé
que celle provenant de la roche non altérée.

La partie extérieure de la boule était formée
d'une matière d'un blanc grisâtre parsemée de
points d'une couleur un peu plus foncée. On n'y
distinguait plus au microscope ni cristaux noirs ni
grains de peridot. Cette partie de la roche se lie
par des passages graduels et insensibles à la ma-
tière qi forme le centre de la boule.

Erdirl, cette partie blanchâtre était recouverte
çà et l 1 une couche très-peu épaisse, de t mil!.
au plus, d'une Matière jaune verdâtre, onctueuse
au touaer, , se laissant racler avec facilité, et pré-
sen tant tous les caractères extérieurs de la nontro-
nite. Cette substance forme comme un enduit à la
surface de la roche altérée; elle ne se lie pas avec
elle par des passages insensibles.

J'ai examiné séparément la roche intacte et les
diverses substances qui proviennent de son alté-
ration graduelle.

a. Basalte non altéré.
Deux analyses ont été faites de cette roche : l'une

en attaquant gr,3 Io par 5 gram. de carbonate de
soude, l'autre en en traitant igr,937 par l'acide
fluorhydrique. J'ai opéré dans les deux cas de la
même manière que dans l'examen du basalte de
Crouzet.

J'ai cherché en outre i déterminer la propor-
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tion des éléments solubles dans les aCkle, et par-
:

ticulièrèment celle du fer oxydug ijui se trouve
disséminé dans la roche. J'ai opérel-ae la ma-
nière suivante : 2 grammes de basalte porphy-
risés ont été introduits dans un ballon conte-
nant dé l'acide chlorhydrique ptir et bouillant, et
on a maintenu l'ébullition pendant un quart
d'heure. Au bout de ce temps; on a rempli le
ballon aux trois quarts d'eau bouillante puis

on a fait arriver simultanément dans la liqueur
un courant d'acide sulfureux produit .en chauf-
fant une dissolution saturée de ce gaz, et de l'acide
carbonique pour empêcher l'air extérieUr de péné-
trer dans le ballon. La liqueur qui était jaune s'est
décolorée au bout de quelques minutes. On a fait
bouillir pour chasser l'excès d'acide sulfureux, on a
filtré et précipité l'acide sulfurique par le chlorure
de baryum. Le poids du sulfate de baryte obtenu
a permis de calculer la quantité de peroxyde de
fer dissoute par l'acide chlorhydrique, et par.suite
le fer oxydulé contenu dans la roche.
inattaqué par l'acide chlorhydrique he l'entérinait
plus de parcelles attirables à l'airriant.

Après avoir'séparé le sulfate de baryte de la
liqueur chlorhydrique, on a évaporé celle-ci à sec
pour .rendre insoluble une petite quantité de si-
lice. On a filtré et précipité l'excès de baryte pair
l'acide sulfurique ; le reste de l'analyse a été con-
duit comme à l'ordinaire. Quant. au résidu mat-
taqué par l'acide chlorhydrique, on l'a calciné et
pesé, puis fait bouillir avec une solution de soude
caustique. Le résidu insoluble pesé a été fondu
avec du carbonate de soude, et analysé comme je
l'ai indiqué plus haut.

Voici les résultats des deux analyses faites au
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moyen de l'acide fluorhydrique et du carbonate
de soude. J'ai fait entrer dans ces résultats la pro-
portion de peroxyde de fer trouvé par l'acide sul-,,fureux.

Au lieu de 3,5 de peroxyde , et de 1 2 , de
protoxyde de fer, il convient d'admettre plutôt
les proportions équivalentes de 5,1 de fer oxydulé
(Fe'03. FeO), et de 10,5 de protoxyde. Quant
aux autres éléments, on verra, d'après le rapport
des quantités d'oxygène des bases à celle de la
silice, qu'on pourrait représenter la roche par
un mélange de labrador, d'augite et de péridot,
mais il faudrait ici faire abstraction de l'eau, qui
entre probablement dans la constitution d'un mi-
néral zéolitique.

L'action de l'acide chlorhydrique sur le basalte
ne permet pas de séparer nettement la partie feld-
spathique ou zéolitique du pyroxène et du péri-
dot. Voici les résultats qu'elle a donnés.

Il est bien probable qu'une plus longue ébulli-
tion avec l'acide chlorhydrique aurait diminué
le poids de la partie insoluble, comme cela est
arrivé pour le basalte de Crouzet. La magnésie
et surtout la chaux se concentrent dans le résidu
insoluble, mais l'alumine s'y trouve encore en
proportion beaucoup trop considérable pour
qu'on puisse admettre que tout l'élément feld-
spathique a été attaqué par l'acide chlorhydrique.

(3. Basalte dans la première période de sa
décomposition.

Cette matière, qui se trouve au centre des
boules formées par le basalte en se décomposant,
a pris un aspect un peu terreux : les cristaux de
péridot ont une légère teinte ocreuse. La cou-
leur grise de la roche passe par calcination au
gris rougeâtre. Elle ne produit aucune efferves-
cence quand on la traite par les acides.

J'ai fait deux analyses directes de cette roche,
l'une par le carbonate de soude, l'autre par l'acide
fluorhydrique. J'ai déterminé aussi la nature des
principes solubles dans l'acide chlorhydrique et la
proportion de peroxyde de fer, en opérant comme
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Partie soluble de la roche Partie insoluble

(OMS du poids total). (0,352).

Eau. 6,8 »

Silice 41,8 45,5
Alumine. 14,0 8,6
Chaux. 4,2 21,8
Protoxyde de fer 12,3 11,2
Fer oxydulé (Fe203. FeO). 7,9 »

Magnésie 8,3 11,2
Alcalis et perte 7,2 »

100,0 100,3

1° Analyse sur Ig,937 2° Analyse sur t,310
par l'acide par le carbonate

fluorhydrique. de soude.
NIoyenne.10xyg,

Perte au feu. . .

Silice et traces d'a-
» 4,4 4,4 3,90

cide titanique. » 44,4 44,4 23,09
Alumine 2,1 12,3 12,2 5,70
Chaux 11,6 11,0 11,3 3,22
Magnésie. . . . 8,9 9,3 9,1 3,52
Peroxyde de fer. 3,5 3,5 3,5 1,05
Protoxyde de fer 11,8 12,4 12,1 2,68
Potasse 0,8 » 0,8 0,13
Soude 2,7 » 2,7 0,69

100,5
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duits de l'altération du basalte (p. y.) à la roche
elle-même' en rapportant chacun des éléments à
la même quantité d'alumine que je représenterai
par 100. On aura ainsi

Basalte Basalte au centre Partie extérieure
non altéré, des boules. des boules.

T.

Dans la première période de la décomposition,
on voit que le basalte a perdu la presque totalité
des alcalis avec une certaine quantité de silice, de
magnésie et d'oxyde de fer. Bien qu'une portion
très-notable du fer ait déjà disparu, on trouve
que la proportion du peroxyde de fer s'est sensi-
blement augmentée, ce qui prouve qu'il y a eu à
la fois suroxydation et entraînement au dehors du
métal. Une certaine quantité d'eau est entrée dans
la constitution de la roche.

Dans la deuxième période de la décomposition,
la majeure partie de la chaux et de la magnésie
se séparent avec une fraction très-notable de la
silice et du fer. Celui-ci reste en partie dans la
roche à l'état de peroxyde en combinaison avec la
silice, et non à l'état d'hydrate isolé, comme le
prouve la couleur de la matière; une nouvelle
quantité d'eau est entrée en combinaison.

Ainsi ,la première période de la décomposition

Alumine 100 100 100
364 309 237

CSilice.h a ul e 93 87 14

Magnesie. 76 52 19
Peroxyde de fer. . 29 39 64
Protoxyde de fer. . 99 60 .
Potasse. 6 4 1
Soude 22 i
Eau. 36 68 114

825 719 549
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a. Matière jaune verdcitre semblable à la
nontronite.

Cette matière a perdu 21,4 de son poids par la
calcination. En l'attaquant par l'acide chlorhy-
drique , elle a formé gelée et la liqueur tenait en
dissolution beaucoup de peroxyde de fer, peu d'a-
lumine et des traces seulement, de chaux et de
magnésie. Je n'ai pu du reste, fa. ute d'un poids
suffisant de cette matière, en faire une analyse
exacte, mais la perte au feu et les expériences
qualitatives qui précèdent, suffisent pour la rap-
procher de la nontronite à laquelle elle se rap.
porte également par ses caractères physiques.

e. On trouve encore au Kammerbull, en re-
lation évidente avec le basalte , souvent à la sur-
face de la roche, une matière amorphe, d'un
blanc rougeâtre ou verdâtre fendillée en plu-
sieurs sens et facile à écraser sous le pilon. Elle
contient

Eau 1,8
Silice 94,9
Alumine. 1,2
Peroxyde de fer. 2,1
Chaux, magnésie traces.

100,0

Cette matière, bouillie avec une lessive alca-
line, ne lui a cédé que 5 à 6 pour ioo de son
poids, même après avoir été préalablement traitée
par l'acide chlorhydrique. Son aspects est assez
semblable à celui d'un précipité gélatineux des-
séché. Il est remarquable que la silice soit ici à
l'état de la modification insoluble dans les alcalis.

Nous pouvons maintenant comparer les pro-
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correspond à l'entraînement des alcalis, c'est-à-
dire à la destruction de l'élément feldspathique
ou zéoW igue; la seconde correspond à l'altération
du pyroxène et du péridot, qui perdent une partie
de leur silice et la majeure partie de leurs bases.

L'alumine est le seul élément permanents l'eau
est le seul élément dont la proportion s'accroisse.

1J-entraînement de la silice est moins sensible
ici que dans le cas du basalte de Crouzelgisans
doute à cause de la formation d'un slic de
peroxyde de fer, combinaison éphémère qui sera
détruite bientôt sous l'influence de la végétation
ou de matières organiques en décomposition. Les
silicates d'alumine sont 'ati contraire tout à fait
permanents. La chaux et la magnésie qui sont
dans le résidu de la décomposition, s'y trouvent
aussi dans un état de combinaison peu stable, que
l'action prolongée des mêmes agents finirait pro-
bablement par détruire complétement.

Quant aux produits accessoires dont j'ai signalé
la présence, soit à la surface des boules du basalte
en décomposition , comme la nontronite, soit
seulement en relation avec la roche, comme la
silice presque pure, dont j'ai donné tout à l'heure
l'analyse, ils paraissent avoir été formés par les
éléments, qui, après avoir quitté la roche, se sont
précipités de nouveau du sein du dissolvant qui
entraînait les produits solubles de la décomposi-
tion du silicate.

On peut résumer ainsi qu'il suit les principaux
résultats des recherches qui précèdent sur la dé-
composition des silicates par les agents atmosphé-
riques. Ces principes sont complétement indé-
pendants de toute hypothèse sur les causes pre-
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mières de l'altération et sur le rôle des agents qui
la produisent.

i° Dans la décomposition des silicates contenant
de la chaux, de la magnésie, des protoxydes de
fer et de manganèse sans alumine, on trouve
constamment que la silice, la chaux et la magné-
sie sont éliminées et tendent à disparaître com-
piétement par le fait de la décomposition. Mais
tantôt le fer et le manganèse restent dans le résidu
de la décomposition à un état d'oxydation su-
périeur au protoxyde ( bisilicate de manganèse,
bustamite ), tantôt ils disparaissent comme les
autres bases ( péridot , augite des basaltes d'Au-
vergne ).

2° Dans la décomposition des silicates contenant
de l'alumine et des alcalis avec ou sans les autres
bases, l'expérience prouve que l'alumine se con-
centre dans le produit de la dé,composition en re-
tenant une portion de la silice et fixant une cer-
taine quantité d'eau, et que les autres bases sont
entraînées avec une grande partie de la silice. Le
produit final de la décomposition se rapproche de
plus en plus d'un silicate d'alumine hydraté.

Ce principe comprend comme cas particulier
la décomposition du feldspath et sa transforma-
tion en kaolin.

Des actions chimiques auxquelles on peut
attribuer la décomposition des silicates.

Nous pouvons maintenant chercher à apprécier
les influences sous lesquelles les silicates se dé-
composent, et à déterminer en même temps dans
quel état de combinaison sont entraînes les élé-
ments qui disparaissent.
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Je n'ai pas l'intention de parler ici des rela-
tions de contact considérées comme la cause pre-
mière de la décomposition des roches. Je n'aurais
aucun fait à ajouter à ceux qui ont été signalés par
M. Al. Brongniart dans son important travail sur le
gisement des kaolins( i). D'après ce célèbre géo-
logue, les gîtes de kaolin les plus considérables sont
constamment associés à des roches ferrugineuses
également décomposées. Les courants électriques
résultant du contact de ces roches hétérogènes ont
pu en déterminer et en accélérer l'al tération .En dé-
composant du feldspath par la pile voltaïque, et
même par de l'électricité à faible tension, M. Bron-
gniart a fourni un remarquable appui à cette
hypothèse. Toutefois, quand des roches se dé-
composent à l'air sur de grandes étendues de
terrain, comme cela arrive souvent pour les gra-
nites, les basaltes et d'autres roches, il ne paraît
pas que des relations de contact soient néces-
saires pour que la décomposition ait lieu. Au
reste, les considérations que je vais exposer sont
indépendantes de l'existence de cette cause pre-
mière.

La décomposition du feldspath est le seul fait
dont les chimistes et les minéralogistes se soient
beaucoup occupés. Les importants usages du pro-
duit de cette décomposition expliquent facilement
l'intérêt qui s'attachait à l'explication de son origine.
On a cru d'abord que le kaolin ne différait du feld-
spath que par la soustraction de l'alcali. M. Berthier
a prouvé le premier ce fait très-importantL, qu'une

(1) Archives du Muséum, t. 1, 1839,
r Id. t. II, 1841.
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portion considérable de la silice était entraînée en
même temps pie l'alcali. M. Berthier admettait que
lefeldspath KAS'2 se dédoublait en KS9, qui était
entraîné par l'eau et en A'S' qui restait. Dans
les travaux qui ont été publiés depuis sur ce sujet
par M. Forchammer et par MM. Brongniart et
Malaguti , on a constamment -admis que l'entraî-
nement de la silice était la conséquence de la
présence de l'alcali et de la solubilité du silicate
alcalin qui se séparait. Les recherches que je viens
d'exposer ont montré que des silicates sans alcali
se décomposent aussi facilement que les espèces
feldspathiques, quelquefois même avant elles,
et que l'entraînement de la silice est dans certains
cas beaucoup plus complet que dans le kaolin. La
séparation de la silice peut donc être tout à fait in-
dépendante de la présence des alcalis.

M. Fournet a proposé (1) , dans un travail fOrtActien de l'acide
intéressant sur la transformation des roches en eoaurbsoannisqulee caovie,c

kaolin, une autre explication que les faits précé-eoèurs de l'oxy-

dents me font regarder comme plus probable.g
M. Fournet considère l'acide carbonique comme
l'agent de la formation des kaolins. On peut ad-
mettre, sans que cela contrarie en rien ce que nous
savons des affinités chimiques des corps qui sont
en présence, que l'oxygène et l'acide carbonique
ont produit la décomposition de tous les silicates
dont je me suis occupé dans ce mémoire. La silice
est très-soluble dans de l'eau contenant des carbo-
nates alcalins ; elle est sensiblement soluble dans
l'eau pure et dans l'eau chargée d'acide carbonique.
La chaux et surtout la magnésie sont aussi très-
sensiblement solubles dans ce dernier dissolvant.

(1) Annales de Chimie et de Physique, t. 55, p. 225 (183).
Tonte, Fil, 1845. 4
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On conçoit donc facilement que sous l'influence
prolongée d'un liquide chargé d'acide carbonique,
comme le sont toutes les eaux qui filtrent dans l'in-
térieur du sol jusqu'à, de grandes profondeurs , les
silicates puissent se décomposer et se dissoudre.

Il est facile de prouver que cette dissolution de
tous les éléments du silicate doit être accompagnée
de la formation de bicarbonates et de silice gélati-
neuse. L'acide carbonique, en effet, décompose
immédiatement les silicates solubles; or, clans toutes
les eaux qui filtrent à travers le sol, l'acide carbo-
nique est en grand excès par rapport à la silice.
En outre, et cette circonstance me paraît décisive,
on trouve dans toutes les eaux minérales de la si-
lice et des carbonates, jamais de silicates ; et l'éva-
poration de ces eaux ne donne jamais qu'un mé-
lange de carbonates et de silice, bien que la silice
se trouve ici dans les circonstances les plus favora-
bles pour rentrer en combinaison , puisque l'excès
d'acide carbonique disparaît par le fait de l'évapo-
ration à siccité.

Quant au fer et au manganèse, il est évident
qu'ils doivent rester à l'état de suroxydes, si le
liquide qui produit la décomposition lente du
silicate est chargé d'oxygène ; dans le cas con-
traire, ils pourront être entraînés à l'état de car-
bonates. On sait que les eaux minérales con-
tiennent souvent des quantités considérables de
carbonate de fer.

L'alumine ne forme pas de combinaison avec
l'acide carbonique et ne se dissout pas dans l'eau
qui en est chargée ; on n'en rencontre presque
jamais, et seulement des traces très-faibles dans
toutes les eaux minérales ; d'un autre côté, cette
base possède pour la silice une affinité telle queles
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silicates d'alumine ne se laissent décomposer qu'in-
complé tement parles acides ou par les dissolutions
alcalines. Elle devra donc rester dans tous les cas
comme résidu de la décomposition, mais en re-
tenant une certaine proportion de silice, et for-
mant une argile.

L'acide carbonique et l'oxygène ne me parais-
sent pas cependant les seuls agents qui puissent
Produire la décomposition des silicates.

Je fais abstraction ici des décompositions pro-
duites par des causes accidentelles ou locales,
telles que celles dues aux eaux acides ou vitrioli-

'lues dans certaines localités ou dans l'intérieur
des mines.

L'action des matières organiques, soit pendant Action des ma-

la croissance des végétaux, soit pendant leur dé- t(iiéureess organi-

composition, contribue vraisemblablement à la
décomposition des silicates. On sait que certains
éléments minéraux , la silice, les bases alcalines
et terreuses, le fer et le manganèse sont essentiels
à la constitution des végétaux. On sait aussi que
l'alumine ne se trouve jamais dans les cendres
ou ne s'y trouve qu'en proportion extrêmement
petite. C'est en dissolution dans la séve que tous
ces éléments minéraux pénètrent dans le végétal.
On peut bien admettre que les racines de celui.ci
puissent produire ou accélérer la décomposition
des silicates avec lesquels elles sont en contact.
D'un autre côté , la décomposition des matières
organiques dans le sol exerce, comme nous l'avons

vu déjà , une action dissolvante sur plusieurs
des matériaux qui entrent dans sa composition
particulièrement sur ses éléments ferrugineux
et il est probable que des acides organiques autres
que l'acide carbonique concourent à cette réaction.
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Cette question que je me contente ,d'indiquer
se lie à une autre d'un grand intérêt, la forma--
tion de la terre végétale et ses relations de compo-
sition avec la roche sur laquelle elle repose. Tout
porte à croire que l'élément minéral de la terre
végétale, est dans la plupart des cas, le produit
de la décomposition du sol situé au-dessous. Les
terres végétales qui reposent sur des basaltes ou
des laves, sont en Auvergne, d'après M. Fournet,
beaucoup plus fertiles que celles du granite
ou du gneiss. Les basaltes renferment en effet tou-
tes les bases que l'on trouve dans les cendres, des
traces notables d'acide phosphorique, et la décom-
position de la roche permet facilement aux végé-
taux de s'assimiler ses éléments. Je me propose
d'étudier cette question en continuant ces re-
cherches.

Influence des Les phénomènes de la nitrification ne sont sansphénomènes
nde te pas non plus sans influence sur la décom-la nitrificatio. ("in

position des roches silicatées.
On sait que les nitrates se produisent sponta-

nément dans les climats chauds sur de grandes
étendues de terrain. En Afrique , en Espagne, en
Perse, on cite des plaines entières où le nitrate
de potasse vient cristalliser, lors des sécheresses,
à la surface du sol. La présence des nitrates de
chaux et de magnésie n'a pas été constatée dans
les mêmes circonstances, sans doute à cause de
la grande solubilité de ces sels. Le nitrate d'am-
moniaque contenu dans les pluies d'orage est pro-
bablement l'agent de la nitrification. Qu'il réa-
gisse directement sur les silicates désagrégés ou
bien sur les carbonates déjà produits par leur dé-
composition, le résidu sera toujours une argile
et du peroxyde de fer.
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Les différentes causes . que je viens d'indiquer
contribuent vraisemblablement toutes les trois
dans une certaine mesure, et avec une intensité
variable suivant les localités, à la décomposition
des silicates. Il en résulte des sels solubles que les
eaux entraîneront dans le réservoir commun.

Sur la nature des terrains formés par les
produits de la décomposition des silicates.

Il est facile maintenant de saisir la liaison qui
existe entre les faits qui précèdent et les considé-
rations que j'ai développées au commencement
de ce mémoire, sur la composition chimique
comparée des terrains.

Quel que soit le mode de combinaison des ba-
ses enlevées aux silicates, elles doivent produire
en définitive, quand elles arrivent dans les eaux
de la mer, les mêmes composés. Les carbonates
terreux finiront par se déposer, ou seront absorbés
par les animaux marins, mollusques ou zoophy-
tes. Les carbonates alcalins, réagissant sur les
sels calcaires contenus dans l'eau de la mer, en
précipiteront une quantité proportionnelle de
carbonate de chaux. Quant aux nitrates et aux sels
organiques, on n'en a jamais trouvé de traces dans
les eaux d'aucune mer ou d'aucun lac (1). Ce résul-
tat montre, ce me semble, que ces sels se décom-
posent eux-mêmes dans l'eau de la mer, proba-
blement sous l'influence des matières organiques,
pour produire en dernier résultat des carbonates

(1) 11 faut en excepter le nitrate de soude du Pérou,
qui s'est probablement formé par l'évaporation à siccité
d'un lac dont les eaux se sont saturées de nitrates ame-
nés par les affluents.
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terreux, puisque l'acide carbonique est le seul
acide libre à la surface du globe.

Le fer et le manganèse se sépareront aussi de
leurs dissolutions sous l'influence de l'oxygène, à
l'état de peroxydes hydratés. La silice qui a été
dissoute dans la décomposition du silicate se dé-
posera à son tour, soit spontanément , soit par
l'intermédiaire de corps organisés. Quant au ré-
sidu de cette décomposition qui se composera
d'argile plus ou moins ferrugineuse mêlée de
quartz, si la roche non altérée en contenait,
il sera entraîné à son tour, mais en vertu d'une
action tout à fait mécanique, et viendra se dé-
poser au fond d'une mer ou d'un, lac, la plupart,
du temps en mélange avec quelques-uns des au-
tres corps qui s'y précipitent par suite d'une action
chimique. Chacun des affluents amenant des ma-
tériaux différents , les uns dissous , les autres de
grosseur variable, entraînés mécaniquement, on
conçoit très-bien la variété de nature et de com-
position qui en résultera dans les roches qui se
déposeront au sein de la masse liquide. Je n'insiste
pas plus longtemps sur ces rapprochements qui se
déduisent, de la manière la plus naturelle, des
résultats analytiques qui précèdent.

L'immense' épaisseur des grès quartzeux et des
argiles, dans toute la série des formations, ac-
cuse la décomposition d'une masse énorme de
roches ignées (1). Faut-il considérer aussi la iota-

(1) M. Al. Brongniart , dans le travail cité plus haut sur
le gisement des Kaolins, avait déjà énoncé comme une
chose probable, Que les argiles n'étaient que des mélanges
d'une matière analogue au Kaolin avec d'attires matériaux
d'une nature variable qui se déposaient simultanément
dans le même bassin.
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lité des carbonates de chaux et de magnésie des
terrains de sédiment comme des produits de cette

même décomposition ? je ne le pense pas. La
chaux n'existe pas en proportion assez considéra-
ble dans les silicates complexes des terrains pluto-
niques pour que nous soyons autorisés à considé-
rer cette source de calcaire comme la seule, et
est fort probable que des masses de calcaire pri-
mitif enclavées dans des roches de cristallisation et
dissoutes par des eaux minérales ont concouru à
cette formation.

Je n'ai pas besoin d'ajouter que les terrains stra-
tifiés déjà hors du sein des eaux ont dû contribuer,
à toutes les époques géologiques, simultanément
avec les roches ignées, à produire les formations
nouvelles qui se déposaient dans les mers ou dans

les lacs.

Des relations qui existent entre l'altération des
silicates et la composition de l'air atmosphé-
rique; examen général des causes qui tendent
à modifier cette composition.

Il est une autre question fort importante pour
l'histoire du globe; et qui se lie aussi d'une ma-
nière intime aux recherches qu'on vient de lire.
Je veux parler des modifications qui peuvent
être produites dans la nature de l'air atmo-
sphérique par suite de la formation ou de la
décomposition des terrains. Il est facile de voir
que la décompositiOn des roches d'origine ignée
tend constamment à séparer de l'air son oxy-
gène et son acide carbonique, celui-ci par la for-
mation des carbonates alcalins et terreux, l'autre



Causes de dimi-
nution ou d'aug-
mentation dans
la proportion d'a-
cide carbonique.

Formation des
combustibles fos-
siles.
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par la suroxydation du fer et du manganèse. Ces
causes d'absorption de deux principes si essentiels
à la vie organique agissent, il est vrai, avec len-
teur, mais il n'est pas douteux que leurs effets,
en s'accumulant pendant une longue suite de siè-
cles, ne puissent amener des changements nota-
bles dans la composition de notre atmosphère,
s'ils ne sont pas contre-balancés par des phéno-
mènes physiques d'un ordre inverse. C'est par l'exa-
men de ces réactions que je terminerai ce mé-
moire. J'espère montrer, par la discussion des causes
qui tendent à modifier la composition de l'air,
toute l'importance, sous ce rapport, des actions
chimiques auxquelles prennent part les éléments
minéraux de l'écorce solide du globe.

L'acide carbonique entre, comme on sait, pour
moins d'un demi-millième dans la composition
de l'atmosphère. Personne n'ignore qu'il est dé-
composé par les végétaux vivants, et reproduit par
les végétaux en décomposition ou par les animaux
qui s'en nourrissent. Dans ce passage alternatif du
carbone de l'état gazeux à l'état solide, de l'état
solide à l'état gazeux, l'air contiendrait toujours
la même proportion d'acide carbonique, si la
masse du carbone entré dans la vie organique ne
variait pas, si tous les êtres organisés subissaient,
après leur mort, une décomposition complète, si,
enfin, ce gaz n'était pas absorbé par les éléments
minéraux du globe.

Or tous les végétaux ne restituent pas complé-
tement leur carbone à l'atmosphère ; la formation
des combustibles minéraux aux anciennes épo-
ques géologiques, celle des tourbières, à l'époque
actuelle, prouvent cette soustraction du carbone.
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Il reste dans l'air un volume d'oxygène égal au
volume de l'acide carbonique décomposé.

L'action de l'air atmosphérique sur un grand Aetionde l'air sur
nombre de terrains, tend à produire un résultat in- rilieoirèg",,sniqd'°e"
verse du précédent. Se ne parlerai pas de l'emploi Contenues dans

fait par l'homme des combustibles minéraux les terrains.

emploi qui restitue à l'atmosphère une partie du
carbone qui en avait été séparé à d'anciennes épo-
ques, mais je ferai remarquer qu'il existe du car-
bone à l'état de composé combustible, disséminé
dans un grand nombre de couches de presque tous
les terrains. La plupart des schistes, des marnes,
des calcaires contiennent, des matières bitumi-
neuses en quantités quelquefois considérables, et
l'expérience nous apprend que, dans toutes les par-
ties de ces couches exposées à l'air, jusqu'à une
assez grande profondeur, la matière combustible
a été enlevée sous l'action lente de l'atmosphère.
On sait, par exemple, que presque toutes les cou-
ches de houille ont leurs affleurements en décom-
position complète, et que le combustible qui s'y
trouve a perdu presque tout son pouvoir calori-
fique. Cette formation d'acide carbonique produit
une absorption d'oxygène (I).

La proportion d'acide carbonique de fatmo- projection.du'a;

nous de ce gaz, qui ont lieu par les volcans, ou
epladreleob=sphère se trouve augmentée par toutes les projec-

qui sont en rapport avec les phénomènes volca-
niques. M. Boussingault a montré que les gaz des
volcans des Andes étaient presque uniquement

(1) on sait, d'après les expériences de Saussure, que
toutes les matières combustibles disséminées dans l'air se
changent en acide carbonique au contact de l'oxygène et
de matières organiques en décomposition.
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formés d'acide carbonique, et il est probable qu'il
en est de même pour les autres orifices volcani-
ques; on sait que les environs du Vésuve laissent
dégager ce gaz en grande quantité. Cette émission
de gaz provient sans doute de la décomposition de
carbonates, sous l'influence de roches siliceuses et
d'une haute température. S'il en est ainsi, on voit
que la formation des silicates complexes des ter-
rains volcaniques fournit à l'atmosphère de l'acide
carbonique, qui plus tard sera absorbé, solidifié de
nouveau dans la décomposition lente qu'ils subi-
ront.

Causes de dimi- Il me reste à indiquer les causes -qui tendent à
faire varier la proportion d'oxygène dans l'atmo-inentation dans la ,

proporlion d'oxy- sphère.
gène. J'ai montré, dans ce qui précède, que la pré-

sence du peroxyde de fer dans les terrains sédi-
mentaires semblait correspondre à la décomposi-
tion de roches ferrifères , et à une absorption
d'oxygène atmosphérique. Si l'on considère que
le peroxyde de fer se trouve, en proportion sou-
vent considérable, disséminé dans un grand nom-
bre de couches des terrains stratifiés( ), il sera per-

(1) Le poids d'oxygène contenu dans l'atmosphère et
correspondant à un mètre carré de surface est de 2,373
kilog. La quantité de protoxyde de fer nécessaire pour ab-
sorber tout cet oxygène en se transformant en peroxyde,
serait 21,357 kilog. qui formeraient 23,730 kilog. de per-
oxyde de fer. Or, si l'on suppose que l'épaisseur moyenne
des terrains stratifiés répartis sur tou te la surface du globe,
soit seulement de 1000 Mètres, et leur densité moyenne de
2.5, leur poids par mètre carré serait d'environ 2,500,000
kiL,et l'on voit qu'il suffiraitde I p. 0/0 de peroxyde de fer
dans les couches pour représenter une absorption d'oxy-
gène équivalente à tout l'oxygène existant actuellement
dans l'atmosphère.
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mis d'en conclure que la formation de cette matière

a eu une influence très-notable sur la composition

de l'atmosphère, pendant la durée des périodes
géologiques. Je ne connais qu'une seule réaction Formation de

qui ait pu produire le phénomène inverse, c'est-à- la PYhte de fer.

dire restituer à l'atmosphère de l'oxygène em-
prunté aux éléments minéraux de la surface du
globe. On trouve le produit de cette réaction dans
un grand nombre de couches des terrains strati-
fiés , et assez abondamment pour que l'On soit au-
torisé à en conclure que sa production a été ac-
compagnée de la mise en liberté. d'une grande
quantité d'oxygène. je veux parler de la pyrite de
fer. Ce minéral existe, souvent avec abondance,
dans un très-grand nombre de couches, depuis le
terrain de transition jusque dans les terrains ter-
tiaires. Sa présence a été signalée très-souvent par

-
les géologues comme celle d'un élément constitu-
tif de certaines couches, et sans son altérabilité au
contact de l'air, elle l'aurait été bien davantage
encore. On trouve en effet, et je pourrais en citer
plusieurs exemples, des couches dont les affleu-
rements ne renferment pas de pyrites, et qui, at-
taquées dans la profondeur, montrent ce minéral
en grande abondance. Son origine ne me parait pas
douteuse. Les pyrites de fer se trouvent presque con-
stamment associées à des matières organiques; on
les rencontre dans les couches de houille, dans les

marnes et les schistes bitumineux, où elles rempla-
cent le têt des coquilles. J'ai observé plusieurs
fois, dans la couche de minerai de fer qui se
trouve dans le Ju ra , à la base de l'oolite inférieure ,
des morceaux debois fossile dont les fibresligneuses
étaient transformées en pyrites. Enfin, et cette
circonstance indique très-clairement son mode de
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formation, on voit ce minéral se produire, à ré-
poque actuelle, dans tous les cas on des matières
organiques en décomposition se trouvent en con-
tact avec du fer ou des oxydes de fer et des sulfates,
hors de l'influence oxydante de l'air. Ainsi,
M. Berthier a trouvé que la matière ligneuse du
bois attachée à une ancre de fer perdue dans la Seine
depuis quatre siècles, était transformée en un mé-
lange de carbonate de chaux et de pyrite magné-
tique (1). M. Braconnot a examiné du bois pourri
en partie pyritisé ; il a trouvé du sulfure de fer dans
la boue des égouts (2). L'explàation de son ori-
gine dans toutes ces matières ne présente aucune
difficulté en présence de ce fait constaté depuis
longtemps (3), que les matières organiques en dé-
composition peuvent transformer les sulfates alca-
lins ou alcalino-terreux en sulfures. La présence
des pyrites dans toutes les couches des terrains
de sédiment s'explique très-aisément de cette ma-nière , et il me semble même qu'on ne peut pas en
donner d'autre explication. Toutes les circon-
stances de son gisement s'accordent égal ement avec
cette origine (4.).

Si nous admettons que la Matière' organique
qui a servi à la décomposition des sulfates et du

Annales des Mines, t. XIiI, p. 664, 30 série.
Annales de Chimie, t. 50 , p. 213.
Voyez à cet égard les articles Eaux naturelles et

Hydrogène sulfuré du Dictionnaire des sciences naturelles,par M. Chevreul.
J'ai essayé de reproduire artificiellement de la py-rite en plaçant dans un flacon plein d'eau de l'hydroxyde

de fer naturel, du sulfate de chaux cristallisé etdu bois. Le
flacon était exactement rempli et bouché. Aubout de quel-ques jours l'eau a pris une odeur sensible qui est deve-
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peroxyde de fer soit analogue aux matières li-
gneuses, qui sont certainement les plus abon-
dantes parmi toutes celles qui sont charriées par
les eaux, nous pourrons faire abstraction de l'ac-
tion réduisante de l'hydrogène, et ne considérer
que celle du carbone, puisque ces matières équi-
valent à très-peu près à du carbone plus de
l'eau. La réaction s'exprime alors de la manière
suivante

2Fe203+ 8.S0'. CaO +15C 4FeS' + 8Ca00O2+ 7C0'

Toute la chaux du sulfate se change en car-
bonate, et les du carbone de la matière orga-
nique se minéralisent et se précipitent en même
temps. Le reste du carbone se trouve restitué
à l'atmosphère à l'état d'acide carbonique. Or
les 15 .éq. de carbone (1125) avaient aban-
donné 3o éq. d'oxygène (3000) avant de passer
dans l'organisation. Toute cette quantité d'oxy-
gène reste définitivement acquise à l'atmo-
sphère par suite de la formation de la pyrite
puisque la matière organique se brûle par l'oxy-
gène de l'acide sulfurique et du peroxyde de fer.

nue très-infecte après quelques semaines. La liqueur,
un peu jaunâtre dans les premiers jours, a pris une cou-
leur verte au bout de deux mois, exactement comme de
l'eau qui tiendrait des traces de sulfure defer en dissolution.
En nième temps, le bois et la boue quise trouvent au fond
du flacon sont devenus tout à fait noirs. En les lavant avec
soin à l'eau pure, et les traitant ensuite par de l'acide
sulfurique très-faible, la couleur noire disparaît et la
liqueur prend une odeur très-forte d'hydrogène sulfuré.
L'expérience se continue ; j'espère qu'elle permettra d'oh
tenir de la pyrite. Elle met déjà hors de doute la possi
bible de la formation du sulfure de fer dans les circon-
stances que j'ai indiquées.
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En admettant 35o pour l'équivalent du fer et 200
pour celui du soufre, on trouve que le poids
des 4 équivalents de pyrite est exactement de
3000 , qui correspondent à 3000 d'oxygène de-
venu libre. L'atmosphère avait perdu 15 éq. de
carbone par la formation de la matière ligneuse.
8 éq. (600)restent à l'état de carbonate de chaux;
les autres rentrent dans l'atmosphère à l'état d'a-
cide carbonique, en combinaison avec illoo d'oxy-
gène. Ainsi au lieu de 600 de Carbone précipité, on
a, dans l'atmosphère, I 400 d'oxygène de plus à l'état
d'acide carbonique. Le gain définitif, pour la
pression atmosphérique, est de 800.

En résumé, pour L en poids de pyrite formée,
il y a i d'oxigène mis en liberté dans l'atmo-
sphère et précipitation de 0,20 de carbone.

L'atmosphère actuelle renfermant .en poids
23 p. too d'oxygène et 774:05= d'acide carbonique,
on trouvera facilement que les quantités d'oxy-
gène et de carbone correspondant à un mètre
carré de surface sont 2373 kilog. et ik". 24 ; or
la densité de la pyrite de fer étant de 4,84 , on
voit qu'une épaisseur de moins de 5o centim. de
cette matière, répartie uniformément sur toute
la surface du globe, correspondrait à une quan-
tité d'oxygène égale à celle contenue dans l'air, et
à une proportion de carbone tioo fois plus consi-
dérable que celle qui. y existe aujourd'hui. Si,
comme tout porte à le penser, cette évaluation de
la proportion de pyrite contenue dans les roches
stratifiées est plutôt au-dessous qu'au-dessus dela
réalité, on peut juger par là de l'influence que la
formation de ce minéral a dû avoir sur la compo-
sition de l'air aux diverses époques géologiques.

La formation de la pyrite de fer se continue'
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vraisemblablement encore aujourd'hui sur une
grande échelle. On sait, en effet, par les expé-
riences de M. Daniel] (1), que les eaux de l'Océan
renferment, le long des côtes occidentales de
l'Afrique sur plus de 16 degrés en latitude , des
quantités, fort notables d'hydrogène sulfuré, qui
s'y trouve formé par la réaction des matières
organiques sur les sulfates contenus dans ces eaux.
L'insalubrité du littoral des grands continents,
dans les régions chaudes et surtout dans les regions
intertropicales, est due, suivant M. Daniell (2), à
la présence de l'hydrogène sulfuré. Si les fleuves
charrient des limons feprugineux en même temps
que des matières organiques, tout semble indi-
quer qu'à leur arrivée dans la mer, il devra se
former de la pyrite.

La décomposition de la pyrite qui s'opère par
le contact de l'air avec les tranches des terrains

Décomposition
qui cfleerla pyrite de

en renferment, reproduit le résultat inverse du
précédent. Comme le produit de cette altération
finira par rencontrer du carbonate de chaux, il en
résultera en définitive du peroxyde de fer, du sul-
fate de chaux et la mise en liberté d'une certaine
quantité d'acide carbonique, comme l'indique la
formule.

4FeS'I-8Ca0C09+ 30.0= 8Ca0S03+ 2Fe203+8C0'.
En résumé, toutes les réactions qui tendent à

modifier la composition de l'air peuvent se clas-
ser comme il suit

Annales de chimie et de physique, t. III, p. 331,
3' série.

Voyez aussi le mémoire de M. Savi ( Ann. de Ch.,
t. BI, p. 344), sur les causes de l'insalubrité de l'air dans
les Maremmes de Toscane.

Résumé.
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i" Causes qui tendent à augmenter la propor-
tion d'acide carbonique contenue dans l'air.

b. En diminuant la proportion
d'oxygène.

10 La destruction des matières or-
ganiques contenues dans les ter-
rains stratiliés(houilles, lignites,
bitumes);

20 La décomposition des pyrites de
fer et des fers spathiques.

2° Causes qui tendent à diminuer la proportion
d'acide carbonique.
c. En mettant de l'oxygène en

liberté.

10 La formation des pyrites de fer ;
2° La formation des combustibles

minéraux et la conservation de
tous les débris organiques.

3° Causes qui tendent
tion d'oxygène contenue
e. Sans diminuer la proportion

d'acide carbonique.

a. Sans diminuer la proportion
d'oxygène libre.

L'émission des gaz en rapport avec
les orifices volcaniques.

el. Avec ou sans absorption d'oxy-
gène.

La décomposition des silicates des
roches ignées.

à augmenter la propôr-
dans l'air.
f. En diminuant la proportion d'a-

cide carbonique.

La formation des combustibles mi-
néraux (2. c).

La formation des pyrites de fer
(t. c).

40 Causes qui produisent une diminution de
l'oxygène contenu dans l'air.
g. Avec formation d'acide carbo-

bonique.

10 La destruction des matières or-
ganiques contenues dans les ter-
rains (b. 1).

2° La décomposition des pyrites de
fer et des fers spathiques (b.

Les considérations qui précèdent établiront, je

h. Avec absorption d'acide carbo-
nique.

La décomposition des silicates de
roches ignées (d. 1).

DES Mi-Z'

l'espère que ia ciéconpu_ntin_ u -

fion de certaines espèces min les
liantes à la ,siirfice du globe, corinn:, _

des Modifications importantes dans la con
Lion de l'air atmosphérique. Comme elles aF;
en sens contraire les unes des autres, il est LI
difficile de déternniner (lès à présent quelle sen.
la résultante de leur action. On peut mê.tne pré-
sumer que toute augmentation un peu consi-
dérable dans la proportion d'un des éléments
constitutifs de l'air ferait fonctionner avec plus
d'intensité les causes d'absorption ou de précipita-
tion de cet élément. Supposons, par exemple, qu'à
la suite d'un cataclysme arrivé à la surface du
globe , des orifices volcaniques aient projeté
dans l'atmosphère une grande quantité d'acide
carbonique. La vie organique un moment inter-
rompue rePrendrait son cours avec plus d'éner-
gie qu'auparavant, grâce au carbone qu'elle trou-
verait abondamment dans l'air. Plus il y aurait
de végétaux formés, plus il y en aurait de soustraits
à la décomposition, plus il se produirait de py-
rites de fer. La présence d'une grande quantité
d'acide carbonique dans l'air déterminerait aussi
une décomposition plus rapide des silicates. Toutes
les causes de précipitation, de minéralisation du
carbone, agiraient donc avec plus d'intensité.

- Plusieurs circonstances tendent néanmoins à
prouver qu'aux anciennes époques géologiques
l'atmosphère était plus dense et plus riche en
acide carbonique, et peut-être en oxygène qu'a
l'époque actuelle. A une phis grande pesanteur de
l'enveloppe gazeuse devaient correspondre une
plus forte condensation de la chaleur solaire, et
des phénomènes atmosphériques d'une bien plus

Tome F-11 , 1845.
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grande intensité. Les variations dans la nature de
l'air ont été sans doute constamment en rapport
avec les êtres organisés qui vivaient à chacune de
ces époques. La composition de notre atmo-
sphère est-elle arrivée à un état permanent d'équi-
libre? Il faudra sans doute bien des siècles pour
obtenir la solution de ce problème. Les moyens
d'analyse que nous possédons, sont maintenant
assez précis pour que nous puissions léguer aux
générations futures des éléments certains sur cette
importante question.
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RTÜTICE GOLOGIQ.ITE,
Sur le bassin houiller de Rive-de-Gier;

Par M. MEUGY , aspirant-ingénieur des mines.

L'étude du bassin houiller de Rive-de-Gier _Aperçu de ta

offre un grand intérêt, non-seulement par la va- topographie ex-
riété des accidents qu'il présente , niais aussi Par ter trea?nr ee ed tu 51)°als'
la constance de ses caractères. Pour rendre cette sin.
étude plus facile et plus complète, l'administra-
tion fait exécuter dans le bureau de topographie
établi à Rive-de-Gier un plan général à l'échelle
de i à 5000 , sur lequel on porte chaque année les
courbes de niveau des différentes couches de
houille obtenues à l'aide des plans et coupes des
travaux intérieurs. Ces courbes sont le ,résultat
des intersections de la surface moyenne des cou-
ches par des plans horizontaux espacés de 10 mètres.
Leurs cotes sont rapportées au niveau de la recette
du puits Bourret (n° go de la légende ci-après) pris
pour point de départ, et sont comptées comme po-
sitives an-dessous et comme négatives au-dessus de
ce niveau. Ce travail ne pourra être complet que
lorsque le territoire houiller aura été exploré dans
toute son étendue. Cependant il est assez avancé,
au moins en ce qui concerne la grande masse, pour
qu'on puisse déjà signaler plusieurs faits importants
et se livrer avec fruit à leur examen.

Je joins à cette notice une copie du plan de la
topographie souterraine réduite à l'échelle de i à
4o.00o , et sur lequel j'ai indiqué le relief et la
constitution géologique. du sol ( voir Pl. I, fig. 1).
Ce plan est accompagné d'une série de coupes
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(Pl. I et dl ):qui .pernietteriteapprecier. exacte-
ment l'allure des couches, ainsi, que les nom-,

breux dérangement dont elles sont affectées.
Le bassin houiller de Rive-de-Gier s'étend du

S. Q. an N. Ë. deux chaînes de' montagnes
anciennes. Ses bords courent des deux côtés de la
rivière du Gier jusque vers la limite Est du dépar-
tement de la "Loire, ciii` le Gier commence à ser-
penter au:Milieu de rochers primitifs. C'est alors
que la .formation. houillère se prolonge à gauche
de la vallée du 'Gier en se rétrécissant considéra-

-Hen-lent. Ainsi sa
largeur'

Uni 'est d'environ 3 kilo-
mètres à Rive-de-Gier, n'est plus que de 3 o o mètres
à Tartaras. D'un autre côté, lebassin va en s'éva-
sant de phis n plus vers Saint-Chamond, de ma-
nière à présenter une largeur de plus de 4000 mètres
à la' hauteur clii; village de Renier; ; mais toute
cette étendue de terrain est loin d'offrir d'égales

-tes-Soin:Ces en combustible. On remarque, en effet,
-que la zond-kla'-pluS riche suit à peu près' la vallée
'du Gier, entre la Grande-Croix et Couzon. Or, il
'est possiblede se rendre compte .de cette particu-
larité en observant que les soulèvements qui se
sont produits postérieurement'' au' dépôt de la
houille ont relevé les couches parallèlement à
leur direction ,-en donnant naissance à une nou-
velle vallée encaissée dans la vallée primitive et
dans laquelle le Gier à creusé non lit. C'est ainsi
que res deux parties d'une même couche affleurent
au jour de clave côté de la 'rivière du Gier et
plongent en sens inversé en figurant en profon-
deur-une espèce de fond de bateau.

la vallée dit' Gier doit d'one correspondre, à
peu de chose près, à l'axe du bassin houiller. Il
existe atillietïde la Magdeleine , près de la limite

Roches,-

11
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commune aux deux départements: di,Rhôneet '-

la Loire; un lambeau de micasehisteisolte uP
lieu des poudingues qui foraient la base du. tue-
rain .houiller. On voit les couches .de grès pedres-
sées verticalement au contact de ce lambeau, dont,
par conséquent, l'arrivée au jour :a été:postérieure.
à .la formation des houilles. Ce soulèvement ne
peut-il pas avoir eu pour effet de détourner le cours.
du GiQr de sa. direction première ,:en. le forçant à
se frayer un passage au milieu des :roches primi-
tives?

Le terrain houiller de Rive-de-Gier est com-
posé, s'il est permis de s'exprimer ainsi, des débris
plus ou moins divisés du vase qui le contient. Ces
débris sont disposés en couches alternant avec des
couches de houille, et contiennent des vestiges
plus ou moins bien conservés de corps organi-
ques du règne végétal, notamment des tiges de
prèles et des empreintes de fougères et de sigil-
'arias.

Les roches du terrain houiller peuvent être clas-
sées ainsi qu'il suit

i° Poudingue grossier très-fragile, formé de
gros fragments de schiste micacé et talqueux etde
granite à peine liés entre eux; vulgairement appelé
grasse gratte;

2° Poudingue formé de fragments moins volu-
mineux liés par la pâte ordinaire du grès houiller;
vulgairement gratte;

3° Grès à gros grains, mélangé de petits frag-
ments roulés de diverses roches ; vulg. taille
gratteuse

40 Grès.à grains de grossenr uniforme, mélangé
de paillettes de mica et fortement agrégé; vulg,
taille:

.
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5° Grès micacé, feuilleté, dont le grain est
très-fin et les feuillets très-minces; vulg. taille
douce ;

6° Grès quartzeux d'un gris foncé et à grains
très-fins : il est extrêmement dur et est connu des
mineurs sous le nom de manifère ;

7° Grès noirâtre; vulg. caruche : il est inter-
calé au milieu des couches de charbon dur;

8' Schiste argileux d'un tissu lâche très-micacé;
vulg. gare menu;

9° Schiste d'un tissu plus serré; vulg. gras
gare;

to° Argile schisteuse noire; vulg. matefane;
elle se trouve au toit des couches de houille et ne
manque presque jamais dans les étranglements ;

i 10 Fer carbonaté, en rognons ou en couches
au milieu des schistes, et appelé communément
minerai des houillères.

Nature de cou On connaît à Rive-de- Gier dix couches deches connues.
houille, sans compter celle appelée gentille qui
n'a été reconnue que dans la concession de Com-
beplaine.

Voici l'ordre et la puissance de ces différentes
couches, en commençant de haut en bas

10 La petite mine de la Découverte de o'0,2o à
mètre de puissance.
2° La grande masse, située à 32 mètres environ

au-dessous de la petite mire, forme la principale
couche de Rive-de-Gier. Sa puissance moyenne
est de 8 à Io mètres; elle est divisée en deux par-
ties à peu près égales par un lit de schiste argileux
très-micacé, connu des mineurs sous le nom de
neelanc , et qui a environ 2 décimètres d'épais-
seur. La partie inférieure de la grande masse porte
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le nom de Raffaud , et la partie supérieure celui
de Maréchal.

3° A 20 mètres au-dessous de la grande masse,
on rencontre une petite veine de Ow,20 d'épais-
seur.

4. A 8 :mètres au-dessous, on trouve encore
une petite couche de la même épaisseur que la
précédente, et qui porte le nom de seconde petite
mine de la Découverte.

5° Les deux bâtardes sont situées à 12 mètres
environ au-dessous de la seconde petite mine. Ces
deux couches sont séparées par un banc de muni-
fère qui a généralement mètre d'épaisseur, mais
qui acquiert une puissance assez considérable dans
fa partie N. E. du terrain houiller. La première
bâtarde a de im à i's,5o de puissance, et la seconde
de t-,5o à 2m.

6° A15 mètres environ au-dessous des bâtardes,
on trouve la petite Bourrue qui n'a que quelques
centimètres d'épaisseur.

7° La couche dite dernière mine n'a que om, 10
à cr,20 d'épaisseur moyenne ; elle est située à 3
ou 4 mètres au-dessous de la petite Bourrue.

8' A une distance variable de 5 à 12 mètres de
la dernière mine, on rencontre la mine Bourrue,
qui a environ trn,25 de puissance.

90 Enfin, à quelques mètres au-dessous de la
Bourrue, on a rencontré, au puits du Pré-de-
Couzon (n° 134) et au puits de l'Espérance-des-
Verchères-Fleurdelis (ifio8), une dernière petite
couche n'ayant que quelques centimètres d'épais-
seur. De toutes ces couches, quatre seulement sont
exploitées dans toute l'étendue du bassin ; ce sont :
la grande Masse, les deux Bâtardes et la Bourrue.

La.petite mine de la Découverte n'est exploitée
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qu'aux Vercheres et aux grandes Flaches ; son
épaisseur varie de orn,6o à i mètre dans ces deux
localités.. ,. .

Il y a aussi- la seconde petite mine qu'on ex-
ploite avec avantage- au puits Maniquet (conces.
sion .clu.Sardon)(ia.°. 80), où elle a jusqu'à i mètre
de puissance.

Quant aux autres couches, leur faible épaisseur
et la qualité inférieure de leur charbon sont cause
qu'elles sont restées. inexplorées jusqu'ici.

La Gentille n'a été rencontrée qu'au puits De-
plande, où elle a de 2 à 3 mètres d'épaisseur
moyenne ; elle est très-mélangée de schistes py-
riteux , et son charbon. donne, en brûlant, une
odeur très-forte qui le caractérise.

Qualités Les charbons de Rive-de-Gier peuvent être
des houilles. rangés en quatre classes relativement aux usages

auxquels ils sont employés dans l'industrie et qui
dépendent de leurs propriétés physiques et chi-.
nuques.
..Nous distinguerons :

.10 ,La - houille maréchale, très -bitumineuse ,
très-homogène à.cassure brillante et légèrement
friable::.:::Elle est éminemment propre à la forge
et à la fabrication du coke., et provient de la par-
tie supérieure de la grande couche. On l'exploite
à la Grande-Croix, à la Péronnière et aux puits
Saint-Mathieu de Lorette et du Chambon.

2 La houille demi-maréchale, moins bitumi-
rieuse que la précédente, convient parfaitements.
au chauffage des fours de verreries. Elle est four-
nie par la partie inférieure de la grande couche et
par Bâtarde au puits de Grézieux , .à la mon-
tagne da Feu au Sardou, à la Péronnière , ete.

3° La houille dure , telle que celle qui s'extrait
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.de la grande masse à Cc-Je ur, à Egarautte et aux
Verchères, et qui peut se conserver longtemps
eu gros morceaux,. est destinée principalement
aux bateaux à vapeur.

Enfin la houille maigre, schisteuse et sèche
est employée pour les usages domestiques, le
chauffage des chaudières à vapeur et là cuisson des
briques et de la chaux. On l'extrait des Bâtardes
etde la Bourrue dans les concessions de Montbre-
nieux,:Frigerin et Combeplaine.

On voit -donc qu'une même couche peut don-
ner des charbons de qualités très-différentes.

Si l'on jette les yeux sur la coupe longitudinale
(Pl. I ,fig. 2), on observe que la puissance de la.
grande masse (A), qui n'est que de 1 mètre à son
affleurement, est déjà de 8 mètres à Egarande, et
augmente de plus en plus jusqu'à la Grande-Croix,
où elle s'élève jusqu'à 15 et même 20 mètres. -

Les coupes transversales ( fig. 3 a io, Pl. II)
montrent aussi que la grandemasse diminue sen-
siblement d'épaisseur en se relevant vers les bords
du bassin. Il en est de même des Bâtardes (B).

A Frigerin, la Bâtarde supérieure n'a pas plus
de o'n,3o a ou',4o d'épaisseur, 'et au puits Saint-
Pierre (192) ( con.cession de Combeplaine ) , elle
n'est représentée que par une veine de e,o4 à orn,o5..
Dans cette même localité, ià Bâtarde inférieure a
encore une puissance de o0,6o à o-,8o; mais elle
s'amincit de plus en plus à .mesure qu'on s'ap-
proche du ruisseau de BozanCOn, dans le voisinage
duquel elle paraît se terminer.

. Quant à la mine Bourrue (C), sa découverte est
beaucoup plus récente que celle des autres couches,
et elle n'a encore été reconnue que clans un petit
nombre de puits..0n.ne l'a guère exploitée jusqu'ici

Allure
des rouelles.
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qu'à l'Est de Rive-de-Gier, notamment dans une'
partie du petit bassin dit des grands Flaches, qui
comprend les concessions de Combeplaine , Frige-
rin, Monbrenieux , Trémolin , la Pomme , la
Verrerie, les grandes Flaches et la Catonnière.
Son épaisseur, qui est d'environ l'",5o aux Ver-
chères et à Couzon , se réduit à on',7o au puits
Saint-Pierre, et il est probable qu'elle diminue de
plus en plus jusque vers la limite Nord-Est du
bassin dans lequel cette mine a été déposée.

Il résulte de ce qui précède que la puissance
des différentes couches de combustible est loin
d'être uniforme dans toute l'étendue du bassin
houiller, et qu'en laissant pour le moment de côté
les accidents auxquels elles sont fréquemment
sujettes, ces couches semblent augmenter gra-
duellement d'épaisseur en allant de Rive-de-Gier
vers la Grande-Croix ; niais leurs profondeurs sont
loin de croître dans la même proportion, et il
n'existe même aucun rapport entre les épaisseurs
et les 'profondeurs relatives d'une même couche en
différents points ; car la grande niasse, par exem-
ple, qui n'a que 8 mètres d'épaisseur au puits Sainte-
Barbe (84), où elle a été rencontrée. à 34o mètres
au-dessous du plan horizontal passant par l'orifice du
puits Bourret (9o), acquiert une puissance de 15°'
au puits neuf de la Grande-Croix, où elle ne se
trouve qu'à 6o mètres au-dessous du même ni-
veau.

Il est important de remarquer aussi que les
couches de houille tendent à se rapprocher de la
surface du sol vers le Nord-Est, où elles paraissent
finir à une distance d'autant moins éloignée que
leur formation est plus récente.

Ainsi la grande masse n'existe dans aucune des
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quatre- concessions de Combeplaine , Frigerin ,
IVIontbrenieux et la Pomme. Elle se perd à proxi-
mité des puits Bourguignon, Combelibert et Be-
hagard (155, 158, 159), sans toutefois se relever au
jour; mais on conçoit qu'elle se relie souterraine-
ment avec l'affleurement quise montre à Couzon ,
un peu au-dessus du bureau de la compagnie, et qui
traverse le Gier en passant sous la verrerie }lutter.

On peut conclure des observations précédentes
que les différentes couches du système de Rive-
de-Gier sont disposées comme si les eaux qui ont
déposé ces couches s'étaient retirées vers Saint-
Chamond par suite de mouvements intérieurs qui
auraient soulevé peu à peu les bords du bassin dans
lequel elles étaient contenues.

Les couches de Rive-de.Gier sont moins régu- Leursearacté,.
hères que celles de Saint-Etienne ; niais leurs carac-
tères sont plus tranchés, de sorte qu'il est facile de
reconnaître leurs différentes parties, même à des
intervalles assez considérables et quelque boule-
versées qu'elles puissent être.

Le Nerf-Blanc, qui caractérise la grande masse,
existe dans toute l'étendue du bassin houiller avec
une épaisseur à peu près constante de Orn,2 envi-
ron. Seulement à Couzon et aux grandes Flaches,
sa puissance est plus considérable et peut s'élever
jusqu'à om,8o et même mètre. Comme dans
cette localité la couche maréchale qui le recouvre
est très-faible, on a pris le Nerf-Blanc pour le toit
de la grande masse, et on ,a cru qu'il n'existait
pas ; niais on s'est trompé, àr à Couzon même
Les ouvriers piqueurs l'entaillent pour faciliter
l'abattage du charbon. j'en ai-recueilli des débris
que j'ai comparé à plusieurs échantillons prove-
nant de diverses mines , et il m'a été impossible
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dennécoiniaitre l'identité 'de leur composition. Il
y a aussi à la: partiednférieure dû :Raffilud un nerf
appelé Bourru. C'eStun grès à grains fins et assez
dur, ,dont -l'aspect difière coniplétemént dé celui
du Nerf-Blanc. La portion du Raffaud qui se
trouve sous ce nerf acquiert souvent une assez
grande puissance (3 mètres ), et prend alors le
nom de petite Bâtarde. C'est la couche qu'on ex--
ploite à Lorette (Cappe). Le nerf Bourru qui la
sépare du reste de la grande masse, et qui ordi-
nairement est assez mince, atteint ici une épais-
seur de 8 mètres. Chacune des deux Bâtardes est
divisée, à quelques centimètres du toit, par uu
banc de alunifère, qui est beaucoup .plus épais
dans la couche supérieure que dans la couche iniC-
rieure et qui sert à les distinguer. -

Enfla, la -Bourrue est souvent mélangée de
schistes et de nerfs très-pyriteux , et donne un
charbon sec d'assez médiocre qualité.

Accidents La régularité des couches de houille est souvent
interieurs. interrompue par divers accidents que les ouvriers

mineurs confondent sous la même dénomination
de crains. Ce sont tantôt de simples amincisse-

. ments résultant d'un rapprochement entre le toit
et le mur, tantôt des resserrements accompagnés
de rejets, ou enfin de véritables failles, au contact
desquelles les couches se trouvent nettement cou-
pées. Il est important de bien distinguer ces trois
sortes d'accidents; qui diffèrent essentiellement
soit par leur origine, soit par leur âge relatif.

Les étranglements sont très-fréquents dans les
couches de Rive-de-Gier. Il arrive quelquefois que
les dérangements n'existent que dans le Raffaud
sans que. le Nerf-Blanc en soit affecté. C'est ce
que j'ai remarqué dans un chantier du puits
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Château. ouvert à peu de .distance - de. ; fed-
trée. Il arrive aussi que- le Nerf-Blanc etle Rat:
faud s'amincissent jusqu'à disparaître cOmpléte-

- . . .

ment, tandis que la tranché maréchale 'conserve
sa puissance tout entière. Ainsi, au mois d'oc-
tobre 1842, lorsque je visitais les travaux de re-
cherches entrepris au. puits Frère-jean, on venait
de retrouverai! sol d'une galerie de reconnaissance
dirigée suivant l'inclinaisonde la couche, lé Nerf-
Blanc et le Raffaud, qui avaient disparu .depuis
quelque temps.

Ii est à remarquer -que l'allure de la grande
masse n'est nullement modifiée au contact de ces
resserrements, et que son niveau Teste -le même
comme si elle conservait toute son épaisseur. Il est
donc permis de supposer que la surface du bassin
on cette couche a été déposée présentait ça et là
des protubérances qui formai eut comme des espèces
d'îlots où le dépôt devait être naturellement
moins puissant qu'ailleurs, et où - peut-être cer-
taines circonstances locales rendaient la végéta-
tion moins activé., et s'opposaientpar suite à la
formatiorid'une aussi grande masse. &houille.

Les autres accidents dont il nous reste à parler
doivent .être attribués aux soulèvements du sol qui
se sont produits à différentes époques: ..T

- On remarque souvent dans :les mines de Rive
de-Gier qu'une couche se resserre de plus en phis
à proximité d'un rejet, et se réduit à un simple
filet d'argile noire qui sert ordinairement de guide
à l'ouvrier .pour retrouver son prolongement. Ces
rejets peuvent avoir lieu suivant la direction ou
Suivant l'inclinaison; souvent aussi on rencontre,
à peu de distance de pareils crains, des gonfle-
ments subits qui donnent: lieu à des espèces
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d'amas de charbon isolé. Ainsi, au territoire de la
Chambaude , on a trouvé une masse de charbon
lenticulaire s'amincissant de tous côté ( fig- 6,
Pl. H). Le puits Saint-Michel-du-Ban est aussi
tombé sur un lambeau de houille affectant en.
projection horizontale la forme d'une tranche de
melon. On peut jusqu'à un certain point se rendre
compte de ces renflements en imaginant qu'à une
certaine époque, la houille se trouvant encore dans
une sorte d'état pâteux, a été soumise à l'action
de forces comprimantes qui ont eu pour effet
d'amincir différentes parties d'une couche en re-
foulant le combustible sur d'autres points. Les
failles ou fentes remplies auraient été produites
postérieurement lorsque le combustible avait déjà
acquis assez de solidité pour résister à l'extension,
et ne pouvait plus que se rompre suivant une cer-
taine direction lorsque de nouvelles forces venaient
à surgir du sein de la terre.

Je dois mentionner ici plusieurs faits géologiques
assez intéressants que j'ai eu occasion d'observer
dans les mines. Le puits Saint-Lazare (135), situé
dans la concession de Couzon , à peu de distance des
affleurements, est le seul, à Rive-de-Gier, qui ait
rencontré qu atré bâtardes. La ressemblance parfiite
qui existe entre ces quatre couches, considérées
deux à deux tendait à faire présumer que la troi-
sième et la quatrième n'étalent autre que les deux
premières rejetéésà un niveau inférieur ; et en effet
les indications fournies par les travaux de re-
cherches exécutés dans la troisième bâtarde ont
confirmé pleinement cette opinion. On a reconnu
que cette couche se redresse en s'amincissant de
plus en plus, et tend à se replier vers le puits Saint-
Lazare comme l'indique la coupe n° t f (P1.11).
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Le. puits Saint-An tome (concession de -Montbres-

sieux ) communique avec le puits Sainte-Mélanie
depuis le ï t mars 1843 par un faux puits creusé
dans la Bâtarde inférieure. Cette couche forme
clans cette partie du bassin houiller un repli très-
prononcé, dans lequel elle conserve toute son
épaisseur. C'est là un fait géologique d'autant plus
remarquable qu'il se présente très-rarement à
Rive-de-Gier (voyez la cou pefig. 10, Pl. II).

J'ai observé aussi dans les travaux du puits Saint-
Antoine un accident très-remarquable ; c'est une
superposition de la Bâtarde sur elle-même ( coupe
fig. 12). Cet effet a été produit sans doute par une
action de soulèvement qui a transporté une des
parties de la couche au-dessus de l'autre. C'est un
véritable rejet dont la hauteur est précisément
égale à l'épaisseur de la Bâtarde.

Il existe à Rive-de-Gier un grand nombre deSoulèvernents qui
failles ou rejets dont nous allons faire l'énuméra- ont influencé

couches.
crains

destion , en passant sous silence une foule de petits
crains locaux sans direction constante, et qui
même souvent ne sont pas rectilignes. Les failles
les plus importantes sont en relation avec trois
directions principales, dont l'une est à peu près
parallèle à la vallée du Gier, et les deux autres
transversales à cette même vallée.

Je citerai pour type du premier système le grand
crain du Mouillon qui traverse les concessions de
Collenon, de la montagne du Feu, du Gourd-
Marin et des Verchères, et qui rejette les couches
d'environ ioo mètres.

Ce crain colin du S.O. au parallèlement
à la chaîne du Pilat, dont le soulèvement a relevé
tout le système houiller presque verticalement au
S. E. A la Grande-Croix, les couches sont orien-

if
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tées du S. au ;- et plongent vers l'O. Le ruisseau
de Darlay doit son origine à- ce second soulève-
ment. On doit aussi rapporter à ce système le
rejet qui sépare les puits Gillier et Pincy,, celui
qui passe au puits Frère-jean), ainsi que la grande
faille qui existe entre les puits Grézieux et Cha-
tean. Nous avons encore -à- signaler un troisième
soulèvement dirigé de l'E. quelques degrés S. à PO.
quelques degrés N.

Cette direction, qui parait avoir déterminé l'ou-
verture des :vallées du Feloin et de la Faverge, se
retrouve dans plusieurs mines, notamment dans
celles du. CoulouX et de Frigerin.

- Enfin, parmi les différentes vallées qui sillon-
lient le bassin, de Rive-de-Gier, celle de Collenon
est très-remarquable, en ce qu'on y :reconnaît l'in-
fluence des 'trois soulèvements dont nous venons
de parler (voir le plan de topographie, Pl.I,fig. 1).

Prolongffnent Op contait à Tartaras une seule couche. de
da ter houille qui. n'a été exploitée jusqu'ici que-par un., rain houil-
ler en avat de -

Rive-dé-Gier. petit nombre de puits : elle court du S.O. au N.F,
et forme, suivairt.l'axedu bassin une espèce de
dos d'âne, au: Sommet duquel elle atteint une
assez forte épaisseur. ..Sa puissance est d'environ
7 mètres au puits Gabriel (202), où elle à été ren-
contrée à très-peu de distance do la surface du sol ;
mais elle est intimement mélangée de schistes et
donne un charbon-maigre de médiocre qualité.

On a fi ; dans le département du Rhône , à

Saint-Jeanede-Taulase, quelques recherches de
houille dans une couche très-irrégulière. Cette
couche, dont l'épaisseur est, assez considérable à
son affleurement, plonge vers. le N.O. et tend à
s'amincir en profbndeur ; maiS11 est probable que
les explorations n'ont été.. dirigées que dans une
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partie de la couche, l'autre se trouverait plus au S.
et plongerait en sens inverse, c'est-à-dire vers le
Gier. Sa forme serait donc analogue à celle qu'af-
fecte la couche de Tartaras , dont elle n'est peut-
être que le prolongement, seulement le dos d'âne
aurait été enlevé par l'action érosive des eaux et
il serait resté deux fonds de bateau parfaitement
distincts, et n'ayant entre eux aucune relation
apparente. On pourrait admettre que le terrain
houiller de cette localité a été soulevé par le mi-
lieu suivant la directiOn de la chaîne du Pilat,
comme tendrait, au reste, à le faire présumer le
lambeau primitif qui. affleure au territoire de la
Magdelaine.

Quelques personnes pensent que les couches de Les couches de

Rive-de-Gier se prolongent jusqu'à Saint-Etienne, Rive-de-Gier sepl o n l-ellelleset elles se fondent sur ce que ces couches se prolon- jusqu'à Saint-
gent vers Saint-Chamond et vont en augmentant Etienne.

d'épaisseur à mesure qu'on s'éloigne de Rive-de-
Gier; mais il faut bien remarquer que la grande
masse, qui atteint une puissance énorme à la
Grande-Croix, s'amincit successivement vers le
S.O., jusqu'au contact du crain qui la coupe en
amont du puits Saint-Paul, et où elle n'a plus que
2 à 3 mètres d'épaisseur. D'un autre côté, il est
bien vrai que cette couche plonge vers Saint-Cha-
mond après s'être rapprochée de la surface du sol
dans le voisinage du ruisseau de Darlay; mais il
est très-possible qu'avant le soulèvement qui a
donné lieu à la vallée de ce nom fa grande masse,
au lieu de présenter une protubérance dans cette
partie dit terrain houiller, formait au contraire une
espèce de bassin dont les bords se relevaient vers
le puits Saint-Paul. Il n'y a donc aucun motif
pour admettre que la grande masse se poursuit

Tome VU, ;845, 6



82 NOTICE GÉOLOGIQUE

jusqu'à Saint-Étienne. Les recherches entreprises
dans la partie de terrain non concédée, comprise
entre Saint-Chamond et la Grande-Croix ten-
draient au contraire à faire présumer que les cou-
ches de Rive-de-Gier n'existent déjà pl us dans cette
localité ; car les puits Saint-Marcellin et Saint-
Jean, creusés aux territoires de Combe-Rigal et
du Plat-de-Gier, sont parvenus aujourd'hui à plus
de 400 mètres de profondeur sans avoir encore
rencontré aucune couche exploitable.

Observons enfin qu'à Rive-de-Gier les couches
inférieures sont en général beaucoup plus acciden-
tées que les couches supérieures, et en outre que
ces différentes couches semblent se prolonger à
une distance d'autant moindre vers le S.O. que
leur formation est plus ancienne, contrairement
à ce qui a lieu dans le sens opposé. Il est donc
permis de concevoir que par suite de soulèvements
contemporains de la période houillère, les eaux
dans le sein desquelles se formaient les dépôts
successifs ont rétrogradé du N.-E. au S.O. Seule-
ment on ignore encore jusqu'où peut s'étendre
la grande masse dans cette direction. Les travaux
de recherches que l'on exécute actuellement au
puits du Chêne(' i) jetteront sans doute quelque
lumière sur cette importante question , qui a été si

souvent débattue et qui intéresse au plus haut
point l'avenir du bassin houiller de Saint-Etienne.
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INDICATION DES CONCESSIONS DU BASSIN DE RIVE-DE-GIER.

(Pl. I, fig.1.)

Les puits sont indiqués par des numéros.

I. P. de la Platière.
2. P. Montrehout.
3, P. Charnu.
.1. P. Burlat.
5. P. Neuf.
6, P. du Logis.
7. P. Frontignat,
I. P. Saint-Paul
O. P. Gillier.

10. P. Piney.
Il. P. du Chêne.

P. Targe.
13. P. Saint-Philippe.
1J. P. Vineux.
15. P. d'Assailly.
10. P. Saint-Doms.
17. P. Thevenet.
18, P. Julien.
N. P. Dubouchet.
20. P. Sainte-Marguerite.

P. Saint-Mathieu.
P. Saint-Isidore.

23. P. des Courges.
21. P. de la Chambaude.
R. P. Thévenet.
20, P. Gérard (grand).
21. P. Gérard (petit).
18. P. Sainte-Barbe.
20. P. Devarey.

P. Saint-Romains,
P. Saint-Philibert.

82, P. Saint-Cloud.
13, P. Saini.Michet.

34. P. Pugnet.
35, P. Télégraphe.

P. Henry.
P. Collenon.
P. Id.
P. V illerut.
P. Burlat.
P. Saint-Irénée.
P. Saint-Etienne.
P. Frèrejean.

.44. P. Lorette.

.05. P. Saint-André.
. P. Saint-Victor.

P. Saint -Rambert.
P. Espérance.
P. Teillant.
P. Couchant.
P. Neyraud.

51 bis. P. de la Cluzelle.
P. de la Marguillerie.
P. Crozet.
P. Chavanne.
P. Page.
P. Cibert.
P. Pagés.
P. Journoud.
P. Rivoir.
P. du Breuil.
P. du Pré.
P. Rivat.

63, P. Pagés.
P. Dumas.
P. des Salades.

P. Planche!.
P. Saint-Michel.
P. Bel-Air.
P. Vieux dela Chichonne.
P. Neuf de la Chichonne.
P. Saint-Joseph.
P. Journoud.
P. des Roches.

74 P. Gilibert.
P. de la Chaucheree.
P. Saint-Paul.

77 P. Faure.
P. du Bois.
P. Grezieux.
P. Maniquet.
P. Saint-Martin.
P. Château.
P. du Midi.

81 P. Sainte-Barbe.
P. du Martoret.
P. du Logis.
P. du Pré.
P. Marcand.
P. Dumond.
P. Bourret.

t . P. Thiollier.
P. Neuf.
P. du Pré.

90. P. Vallay.
P. Sainte-Anne.
P. Neuf Bonjour.
P. Teillard.
P. Gaulhier.

A Concession du Ban.
B. La Péronnière.
C. Collenon.
D. Corheyre.
E. La Grand-Groix.
F. Le Reclus.
G. La Montagne du Feu.
H. La Cappe.
I. Gravenand.

K.
L.
M.
N.
O.
P.
Q.
R.
S.

Gourdmarin.
Le Sardon.
Le Martoret.
Le Monition.
Crozagaque.
Les Verchéres.
Egarande.
Le Couloux.
Tremolin.

T.
U.
V.
X.
Y.
Z.

B'.

La Catonnière.
Les Grandes .Flaches.
La Verrerie.
Couzon.
Montbressieux.
La Pomme.
Frigerin.
Combeplaine.



99. P. Ganthier.
100: P. Michon.

P. du Chatai.nier.
P. Villon.
P. Malassagne.

101. P. Teillard.
105, P. Delay.

P. Bazardon.
P. de la Pompe.
P. de l'Espérance.
P. Jamen.
P. de la Découverte.
P. Mouton.
P. Sourent.
P. Saint-Germain.
P. Journoud.
P. Bazard.
P. ?
P. Lacroix.
P.
P. Saint-Germain-Petit,

120. P. Fleur-de-Lis.
1111. P. Besson.

P. Chambeyron.
P. ?
P. Saint-François.
P. Aloyse.
P. Egarande.
P. Thévenet.
P. Saint-Maximin.
P. des Combes.
P. des Pièces.
P. du Cimetière.

131. P. Pic-Pierre.
P. Neuf Pic-Pierre.
P. du Pré.

P. Saint-Lazare.
P. Gerbaudiére.
P. la Planche.
P. des Ronces.
P. du Couloux.
P. Neuf Mortier.

111. P. Madignier.
P. Bouton.
P. des Vignes.
P. Jarnen.
P. Jean-Pont.
P. St-Bonaventure.
P. Neuf.
P. Pire-Jacques.
P. Neuf de la Frarie.
P. de Montjoint.
P. de la Barrière.

151. P. de la Verrerie.
P. Chantegraine.
P. Coste.
P. Bourguignon.
P. des Pauvres.
P. de la Compagnie.
P. Combelibert.
P. Bélingard.
P. Faure.
P. des Limites.
P. du Verger.
P. de la Flache.

161. P. Grappe.
P. de la Gde -Borne.
P. Vieux Buer.
P. Neuf du Cerisier.

168, P. Vieux du Cerisier.
P. Neuf Suer.
P. des Durantières.

P. de Tremolin
P. du Rocher
P. Saint-JosePh
P. Neuf Bi',theno.d
P. des Alouettes

170. P. des Bruyères.
P. Sainte-Mélanie
P. Neuf Belingard.
P Bressieux.
P. Duroseil.
P. Brosse.
P. Saint- Dorninip
P. Saint-Victor
P. Saint-Charlee,
P. Neuf Mondorier
P. 'Télégraphe.
P. Saint-Jean.
P. de la Pomme.
P. Saint-Jean.
P. Saint-Esprit.
P. Sainte-Marie.

162. P. Saint-Pierre,
P. l'Espérance.
P. Saint-Martial.
P.

Saint-Constanl'P. Saint-Innocent,
P. des Chantières.
P. /d.
P. ?
P. Jordan.
P. Adrien.
P. Gabriel.
P. Gonon.

201. P. Saint-Jean.
'205. P. Saint-Marcelin,
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MÉMOIRE
Sur le traitement métallurgique des minerais

d'or et d'argent en Hongrie et en Transyl-
vanie.

Par M. AUMBERT, aspirant-ingénieur des mines.

INTRODUCTION.

La méthode suivie pour le traitement par fu-
sion des minerais d'or et d'argent était autrefois
uniforme dans toutes les usines de Ilongrie. On
sait qu'elle consistait en principe à isoler entière-
ment le travail des minerais auro-argentifères de
celui des minerais de plomb, et à n'employer
comme agent de désargentation que le plomb
métallique dans des conditions propres à réduire
à leur minimum les pertes éprouvées sur ce mé-
tal. Les minerais de plomb étaient rares, il était
donc essentiel de ménager l'agent indispensable
de la production, et tandis que depuis longtemps
le procédé d'imbibition était remplacé à Freyberg
par des méthodes moins imparfaites, on se voyait
forcé à le maintenir en Hongrie, afin de ne pas
ralentir l'activité des exploitations. On pouvait
d'ailleurs prévoir que la méthode saxonne ne pré-
senterait pas tous les avantages qu'on lui avait re-
connus à Freyberg ,la nature éminemment quart-
zeuse des gangues des minerais hongrois devant
nécessairement augmenter encore les pertes en
plomb si considérables, qu'on éprouve en fon-
dant les minerais argentifères mélangés aux ga-
lènes grillées; aussi, tous les essais tentés sur /a fin

84 NOTICE GÉOLOGIQUE, ETC.



86 TRAITEMENT DES MINERAIS D'OR ET D'ARGENT

du dernier siècle, pour améliorer la métallurgie des
métaux précieux, furent-ils dirigés dans une voie
toute différente. On chercha dans l'amalgamation
un moyen de rendre la production des mines
d'argent indépendante de celle des mines de plomb;
lorsque l'expérience eut démontré que ce pro-
cédé ne pouvait pas en général être substitué en
Hongrie aux traitements par fusion, on en revint
à l'ancien procédé dans lequel on introduisit seu-
lement quelques modifications assez importantes
relatives à la forme et aux dimensions des four-
neaux.

Mais, depuis une trentaine d'années, la situa-
tion des mines et des usines est bien changée ; les
mines d'argent, des districts de Scbeninitz et de
Nagy-bànya , naguère si célèbres par leur- ri-
chesse, se sont extrêmement appauvries et ne
fournissent plus qu'une très-faible proportion de
minerais riches. D'autre part, l'extension donnée
aux travaux souterrains, pour rechercher des gîtes
nouveaux, a fait découvrir plus de minerais de
plomb que de minerais d'argent proprement dits,
de telle sorte qu'on a pu songer sinon à adopter
entièrement le procédé saxon, au moins à sim-
plifier l'ancien traitement, en faisant agir le plomb
ou les matières plombeuses d'une manière plus
énergique. De plus, la considération de la dé-
pense en combustible, qui n'était que très-secon-
daire autrefois, alors que les forêts couvraient
encore tous les environs des usines, acquiert tous
les jours une importance plus grande. Si on ajoute
à cela que du moment où on n'opère pas la désar-
gentation par l'imbibition extérieure sur une ma-
tière très-riche, le principal avantage de cette
méthode, celui de l'économie en plomb, disparaît
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presque entièrement, on reconnaîtra qu'il y avait
urgence à aviser aux moyens de diminuer les

pertes énormes en métaux et en combustible que
donnait la longue série des fontes de l'imbibi-
tion, dût-on acheter ces avantages par une plus
forte consommation en plomb Les premiers es-
sais dans ce sens ont é Lé tentés en 1825 à Nagy-
banya, par M. le conseiller des mines de Swaiczer,
que ses beaux travaux placent au rang des plus
habiles métallurgistes. Les succès qu'il a obtenus
ont déterminé l'adoption , élans les districts de
Nagy- banya et de Schemnitz, de méthodes mixtes
qui participent plus ou moins du procédé saxon
et de l'ancienne imbibition, et qui prennent peu
à peu dans chaque usine des nuances en harmo-
nie avec la nature et la richesse des minerais qui
y sont traités. En Transylvanie, où la pénurie de
minerais de plomb se fait toujours sentir, on a
dû, à part quelques cas exceptionnels, s'en tenir
à l'ancien procédé, bien que les minerais soient
très-aurifères et que par suite l'imbibition pro-
prement dite ne donne que des résultats plus
mauvais encore que ceux obtenus à Schem-
nitz.

Le but de ce mémoire est de donner une des-
cription de ces diverses méthodes de fondage. Ce
sujet a déjà été traité par M. l'ingénieur Gruner, ,
dans un excellent travail inséré Annales des
Mines, 3 série, t. IX, mais pour la basse Hon-
grie seulement. A l'époque où M. Gruner visita
le district de Schemmtz , on v pratiquait encore
l'ancienne méthode d'imbibition. Quelques ten-
tatives furent faites pendant son séjour pour in-
troduire dans les usines de Neusohl et de Schar-
nowitz les fontes au plomb dont le succès avait
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été constaté à Nagy-banya par une expérience de
six années ; mais il ne se trouvait, à ce qu'il paraît
à Schemnitz, personne qui les eût étudiées à fond
sur les lieux ; les opérations furent mal conduites
et les essais demeurèrent infructueux. On avait
d'ailleurs rencontré des obstacles absolument
étrangers au procédé en lui-même, et qui n'ont
pu être encore surmontés, bien que M. de Swaic-
zer, aujourd'hui ober camerai graf à Schemriitz,
ait le plus grand désir d'introduire en basse Hon-
grie les améliorations qu'il a apportées au travail
de Nagy-banya. Comme nous avons eu occasion
de visiter en détail les usines de cette dernière lo-
calité, ainsi que celles de Transylvanie et de basse
Hongrie, nous avons pensé qu'un travail d'en-
semble, qui comblerait les lacunes que M. Gru-
ner a dû forcément laisser dans sa notice déjà ci-
tée, pourrait présenter quelque intérêt, bien
qu'en reprenant ce sujet nous devions nécessaire-
ment tomber dans des répétitions. C'est pour nous
un devoir de témoigner ici à !IL de Swaiczer notre
reconnaissance pour l'extrême complaisance avec
laquelle il a bien voulu nous fournir des détails
très-complets sur les résultats qu'il a obtenus avec
sa méthode dans les usines de Nagy-bànya.

Ce . mémoire sera partagé en quatre paragra-
phes:

Dans le premier je décrirai l'ancienne imbibi-
tion ou méthode du Frise/zen, qui n'est plus usitée
aujourd'hui qu'en Transylvanie. Je m'occuperai
dans le second du procédé nouveau dû .à M. de
Swaiczer, ou méthode du verblejung, seul employé
aujourd'hui dans les usines du district de Nagy-
bànya. Le troisième sera consacré au procédé
mixte pratiqué provisoirement en basse Hongrie,
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mais qui paraît devoir faire place au verblejun8 dès
qu'on aura réussi à exécuter d'une manière con-
venable le grillage des minerais pauvres. Je ter-
minerai par une comparaison entre les résultats
fournis par ces trois méthodes.

Ce cadre est bien étendu, et nous ne pour-
rions, sans excéder les bornes d'un simple mé-
moire, y joindre une description, même sommaire,
des divers gîtes de minerais et des préparations
mécaniques. Cependant, comme les exploitations
de la Transylvanie et de la Hongrie orientale sont.
très-peu connues , nous pensons qu'il ne sera pas
sans intérêt de faire précéder l'exposition des mé-
thodes de fondage, de quelques détails sur la po-
sition et l'importance des divers groupes de mines
et d'usines qui sont aujourd'hui en activité dans
ces provinces, et sur l'extraction directe de l'or par
lavage qui ne peut être ici passée sous silence à
cause de l'influence très-grande qu'elle exerce sur
la teneur des minerais traités dans les fonderies.
De plus, la nature de ces minerais étant partout
la même, abstraction faite de quelques espèces
rares qui paraissent caractériser certaines localités,
nous en donnerons la description minéralogique
et la classification , une fois pour toutes , et quand
plus tard nous nous occuperons du travail métal-
lurgique, nous n'aurons plus qu'à mentionner
pour chaque usine les catégories de minerais dont
elle est approvisionnée.

La Hongrie proprement dite est partagée en
quatre districts minéralogiques

La basse Hongrie, la haute Hongrie, le pays
de Nagy-bànya et le Banat. Les dénominations
de haute et basse Hongrie sont extrêmement im-
propres, car elles s'appliquent à deux contrées

Districts
minéralogiques
de la Hongrie.
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voisines placées sous *la même latitude et toutes
deux couvertes de hautes montagnes. Leur sépa-
ration est presque artificielle, car la chaîne qui
en forme la limite commune n'est guère plus éle-
vée que toutes celles qui à l'est et à l'ouest sillon-
nent la contrée. Rien , en un mot, ne paraît de-
voir motiver une distinction, si ce n'est que la
haute Hongrie est plus voisine de la chaîne cen-
trale des Karpathes ; aussi ces dénominations ne
sont-elles plus usitées aujourd'hui que par l'admi-
nistration des mines , pour désigner d'une ma-
nière plus brève les deux districts minéralogiques
voisins dont les chefs-lieux sont Schemnitz et
Schmeillnitz.

Basse Hongrie. Les mines de basse Hongrie sont groupées clans
un rayon assez restreint autour des villes de Schem-
nitz , Kremnitz et Neusohl. Elles produisent prin-
cipalement des minerais d'argent aurifères et des
galènes en quantité à peine suffisante pour fournir
le plomb nécessaire à l'extraction de l'argent. Les
minerais de cuivre ne forment en général que des
accidents dans les filons argentifères; il existe ce-
pendant aux environs de Neusohl quelques gîtes,
tels que Libeth-bànya , Herrengrund , etc., où le
minerai de cuivre forme l'objet unique de l'exploi-
tation..

Les filons de Schemnitz et de Kremnitz sont à
peu près épuisés; des travaux gigantesques desti-
nés à aller porter l'exploitation à de grandes pro-
fondeurs sont depuis longues années en cours
d'exécution. Mais il n'est pas probable qu'ils con-
duisent à des découvertes qui puissent faire re-
naître -l'ancienne prospérité de ces mines, car
l'expérience a prouvé que la richesse des filons
diminuait rapidement à mesure qu'ils s'éloignaient
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de la surface. Il ne reste guère que l'espérance de
rencontrer de nouveaux gîtes, espérance bien pré-
caire dans une contrée qui est depuis plus de dix
siècles l'objet d'une exploitation des plus actives.

Les mines de cuivre des environs de Neusohl
ne livrent plus que des produits insignifiants, il
est probable qu'elles seront complétement aban-
données d'ici à peu d'années.

Trois usines, celles de Neusohl, Kremnitz et
Scharnowitz, sont consacrées au traitement par fu-
sion des minerais d'argent. Les plombs qu'elles
emploient proviennent de diverses petites fonde-
ries situées aux environs de Schemnitz et appar-
tenant pour la plupart à des particuliers.

11 n'existe que deux usines à cuivre , celles
de Alt-Gebirg et Tajova ; on ne fond des mi-
nerais de cuivre que dans la première. La se-
conde est destinée au traitement des mattes
cuivreuses provenant du traitement des minerais
d'argent et des cuivres noirs d'Alt-Gebirg. On y
transportait autrefois les cuivres noirs argentifères
des usines de la haute Hongrie pour les y sou-
mettre à la liquation; mais la complication de
ce procédé et son imperfection relativement à
l'extraction de l'or l'ont fait abandonner même
pour les cuivres produits par les refontes de
mattes. Ceux-ci sont maintenant traités par la li-
tharge au fourneau à manche, ainsi que nous le
verrons plus tard ; ceux de haute Hongrie passent
à l'usine d'amalgamation de Schmôlinitz. Les
seules usines à fer qui existent dans le district de
Schemnitz sont celles de Rhonitz , elles ne nitri-
tent d'être citées ni pour la qualité des produits,
ni pour la perfection du travail.

La haute Hongrie. ne donne que très-peu d'or Haute Hongrie.



92 TRAITEMENT DES MINERAIS D'OR ET D'ARGENT

et d'argent. Quelques mines peu riches, éparses
dans la contrée de Schmôllnitz, alimentent l'usine
d'amalgamatiott d'Arany-Idka.

Par contre, l'exploitation et le ti'aitement des
minerais de cuivre ont une grande importance.
Les mines les plus riches se trouvent aux environs
de Schmônitz et appartiennent au gouvernement;
elles livrent des eaux vitrioliques qui sont traitées
dans le bel atelier de cémentation de Schmôllnitz,
des cuivres pyriteux et des cuivres gris très-argen-
tifères. Les cuivres de cément et les minerais pyri-
teux subissent dans les deux usines de Schmôllnitz
un traitement qui consiste en deux fontes au
demi-haut-fourneau ; les cuivres noirs sont raf-
finés au petit foyer. Les cuivres gris sont fondus
dans l'usine d'Altwasser, et les cuivres noirs qui
en proviennent soumis à l'amalgamation dans
l'usine de Sehmônnitz. Les résidus de l'amalgama.-
tion passent dans les fontes de minerais non ar-
gentifères. Outre ces établissements appartenant
au gouvernement, il en existe aux environs de
Leutschau et d'Iglo un assez grand nombre ex-
ploités par des particuliers ; ces derniers sont
montés sur une petite' échelle, mal dirigés et ne
présentent aucun intérêt. Dans plusieurs localités
les cuivres gris renferment une proportion no-
table de mercure, soit combiné avec le fahlerz,
soit mélangé à l'état de cinabre. Nous avons ap-
pris, lors de notre passage à Schmôllnitz, qu'on
faisait à l'usine de Hnilecz près Leutschau des
essais pour recueillir ce métal dans le traitement
du cuivre, mais on n'était arrivé encore à aucun
résultat.

La haute Hongrie renferme un grand nombre
d'usines à fer appartenant à l'industrie privée;
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leurs produits sont exclusivement destinés à four-
nir à la consommation de l'agriculture dans le
nord de la Hongrie. A cet effet, une multitude
de petites usines échelonnées sur les cours d'eau,
aux environs de Stosz, de Rosenau et de Tis-
zolesz, élaborent les gros fers qui leur sont livrés
par les grandes forges situées dans le voisinage.
Toutes ces fabrications sont extrêmement impar-
faites. Bien que les minerais soient très-abondants
dans cette contrée et que les forêts soient loin
d'être épuisées, il n'est pas probable que l'indus-
trie du fer

puisse'
prendre une grande exten-

sion. Les voies de communication manquent pour
transporter économiquement les produits dans le
centre et le sud de la Hongrie où se trouvent les
principaux centres de consommation , qui sont
alimentés bien plus facilement par les usines de
Styrie et de Carinthie placées sous tous les rap-
ports dans des conditions plus avantageuses que
celles de Hongrie.

Le district de Nagy-Mnya de même que celui
de Schemnitz , fournit principalement des mine-
rais auro-argentifères. Les mines y ont aussi beau-
coup perdu de leur richesse, mais elles ont ce-
pendant plus d'avenir que celles de basse Hongrie.
De plus, les minerais sont très-aurifères, et la
petite quantité d'or qu'on en peut retirer par la-
vage direct suffit, toutes choses égales d'ailleurs,
pour améliorer considérablement les conditions
du travail. Les principales mines sont ouvertes
autour des petites villes de Nagy-bàuya et de
Kapnick ; leurs produits sont traités dans les
quatre usines de Fernesely près Nagy-bànya
Kapnick, Lapos-bâtrya et P;ajutz ; les deux der-
nières ne traitent pas' de minerais riches.

Nagy-bànya.
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Les minerais de plomb employés à l'extraction
de l'argent sont fournis par les mines de Felsii-
bania, et le plomb métallique par des fonderies
établies dans la même localité.

Une seule usine à cuivre très-peu importante,
celle de Borsa, livre annuellement un millier de
quintaux de ce métal.

Le chef-lieu du district minéralogique du Ba-
nat est à la petite ville d'Orawicza, qui occupe à
peu près le milieu d'une ligne dirigée N.-S., sur
laquelle se trouvent toutes les mines de cuivre.
L'extraction de ce métal est de beaucoup la branche
la plus importante de l'industrie minérale dupays,
et cependantla production annuelle n'excède pas 5

6000 quintaux. Elle atteignait il y a quarante ans
un chiffre six fois plus considérable. L'énorme
diminution qu'elle a éprouvée doit être attribuée
autant à la mauvaise organisation de la propriété
minérale, l'appauvrissement des gîtes. L'ex-
ploitation a toujours été conduite de la manière la
plus vicieuse; des fautes irréparables ont été com-
mises, et aujourd'hui on ne peut plus songer à ré-
gulariser les travaux.. Les mines de cuivre forment
quatre centres, Orawicza , . Dognaska , Szasika et
Mol dava, et alimentent cinq usines. Cellede Do-
gnaska seule traite des minerais argentifères con-
sistant en cuivre gris et pyriteux mélangés de ga-
lène. Les cuivres noirs sont très-plombeux et très-
riches en argent; ils passent successivement à la
liquation et à l'amalgamation. On traitait autre-
fois à Dognaska les mattes cuivreuses argentifères
et aurifères provenant des usines d'argent de
Transylvanie; mais on y a renoncé depuis quelques
années à cause de la difficulté du transport. Les
quatre autres usines traitent par des procédés ex-
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trèmement imparfaits des cuivres carbonatés,
silicatés , pyriteux et sulfurés non argentifères.

A la quantité d'or et d'argent que donnent les
cuivres noirs de Dognaska , il faut ajouter celle
fournie par la mine de Rez-bànya , située sur les
frontières de Transylvanie , et par les lavages de
sables aurifères que pratiquent de temps immé-
morial les Zigeiner.

La seule usine à zinc qui existe en Hongrie
est située à Dognaska ; elle livre annuellement
2000 quintaux de zinc brut.

Le gouvernement possède en outre trois usines
à fer qui produisent ia.000 quintaux de fer de
qualité médiocre.

La Transylvanie ne forme qu'un seul district. Transylvanie.
Toutes les mines métalliques, si l'on en excepte
deux ou trois exploitations sans importance ou-
vertes dans le pays des Szecklers et sur les fron-
tières de la Moldavie, sont concentrées dans un
cercle qui n'a pas plus de 3o kilomètres de dia-
mètre, dans le massif des montagnes de Bihar,
qui sépare la grande plaine de la Hongrie de celle
de Transylvanie. Les principaux centres d'exploi-
tation sont : Zalathna , Nagyàg , Abrud -banya ,

Verespatak et Offenbànya. Trois usines, Zalathna,
Offenbanya et Cserdets, sont consacrées au trai-
tement métallurgique des minerais argentifères et
aurifères; elles retirent le plomb qu'elles em-
ploient de l'usine de Radnau , située près d'Olfen-
banya.

La production en cuivre est très-minime ; elle
se borne à la petite quantité qu'on retire des der-
nières maltes provenant du traitement des mine-
rais d'argent.

Il n'existe, à notre connaissance, qu'une seule
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usine à fer en Transylvanie, celle de Vajda
Hunyad. Elle est sans importance.

La production des divers établissements que
nous venons d'énumérer peut être établie de la
manière suivante

Or(1).

Basse Hongrie. .
Haute Hongrie. .

Nagy-bà.nya. . .

Banat.
Transylvanie. .

Total. . 3.800

Basse Hongrie. . 30.000 marcs.
Haute Hongrie. . 10.000

:,1.,. Argent. Nagy-banya. . . 20.000
Banat. 2.000
Transylvanie. . . 6.000

Total. . 68.000

Basse Hongrie. . 4.000 quint.
Haute Hongrie. . . 15.000

Cuivre.. iNagy-bànya. . . 1.000
Banat. 5 000
Transylvanie. . .

Total. . 25.000

500 marcs.
100
600
100

2.500

(1) Je me servirai dans le cours de ce mémoire des
mesures autrichiennes qui sont généralement usitées dans
toute la HonoTie.

Comme mesure de poids on emploie le quintal de
Vienne = 56 kilogrammes.

Le quintal est partagé en 100 livres, la livre en 2 marcs,
le marc en 16 loths, le loth en 4 quentchen , le quentchen
en 4 deniers.

La teneur des minerais en argent et or réunis est éva-
luée par loths et fractions de loths , de quart en quart;
quelquefois mais plus rarement, en deniers. La teneur
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Le fer étant produit pour la majeure partie dans

des usines appartenant à des particuliers, il serait
très-difficile de connaître, même approximative-
ment, la quantité qui est annuellement livrée au
commerce.

en or est définie par le nombre de deniers que contient
un marc de l'argent aurifère resté sur la coupelle.

Les mesures de longueur sont la toise de Vienne par-
tagée en 6 pieds de 0'1,316 , et ses subdivisions. On se sert
en général d'une notation abrégée pour désigner les pieds
et les pouces ; c'est un accent pour le pied et deux pour
le

Les mesuressures de volume qui servent pour les char-
bons sont très-variables d'un lieu à un autre. En basse
Honnie on se sert du muas de Scharnowitz , qui équi-
vaut' à 6,3 pieds cubes ; à Nagy-bàriya , du saam , qui
vaut 12 pieds cubes et par fois 12,33 ; en Transylvanie et
dans le Banat, d'un autre maas de 16 pieds cubes. Au
reste, pour éviter les confusions, j'aurai soin de traduire
tous les volumes en pieds cubes.

La seule monnaie en usage dans les usines est le florin
de convention, valant d'après le cours de 1841, 2f,52 de
notre monnaie. Le florin est partagé en 60 kreutzers.

Il est d'usage en Hongrie, dans les usines, de ne com-
prendre sous la dénomination de lit de fusion que la
somme des minerais et des schlichs. Les mattes et les
fondants, scories, calcaire ou quartz ; les produits acces-
soires à retraits, tels que cadmies, dépôts loupo-ferreux ,

débris de fourneau; les agents artificiels des opérations,
plomb métallique, litharges, abstrichts , etc., sont comptés
en dehors, et on en indique la quantité à tant p. 0/0 du
lit de fusion.

On a coutume aussi d'évaluer la quantité de matières
fondues dans un fourneau par le nombre de quintaux du
lit de fusion, défini comme je viens de le dire, passé en
un poste de 12 heures. Ce nombre est ce qu'on appelle un
schicht. Les campagnes et la main-d'uvre pour tout ce
qui concerne les usines sont comptées en schicht.

Pour la consommation en charbon on la rapporte soit
à 100 q. du lit de fusion, soit à un poste.

Tome VII, 1845. 7
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Minerais. Les minerais traités dans les usines à or et ar-
gent peuvent être partagés en trois classes bien
distinctes

i° Les minerais auro-atgentifères , compre-
nant tous les minerais, quelle que soit leur nature,
dont les métaux précieux constituent la valeur
principale. Ils peuvent contenir du cuivre et du
plomb, mais seulement d'une manière acciden-
telle.

n' Les minerais pyriteux. Ils sont employés
comme sulfurants dans le traitement métallur-
gique , et sont appréciés, par conséquent, d'après
la quantité de mattes qu'ils peuvent donner, la-
quelle doit s'élever à 48 p. o/o au moins, pour
qu'ils soient reçus aux usines. Ils se composent
presque exclusivement de pyrite de fer un peu
aurifère, avec des traces de pyrite cuivreuse.

3° Les minerais de plomb consistant en ga-
lènes argentifères qui doivent contenir au moins
3o p. o/o de plomb pour être reçues aux usines,
ou 20 p. o/o seulement si elles renferment en outre

loth au moins or et argent. .

Les minerais de la première classe renferment
les espèces minérales suivantes :

L'or natif,
L'argent natif,
L'argent sulfuré,
L'argent noir,
L'argent rouge,
Les tellurures d'or et d'argent (1).

(1) Les mineurs de Transylvanie distinguent sept espèces
de minerais tellurifères , savoir le tellure natif ( ge-
diegen tellur ), le tellure jaune (gelbe tellur), le tellure
graphique ( schrift erz), le tellure blanc (weisstellur ),
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L'argent sulfuré et l'argent noir sont les plus

communs ; c'est probablement de ces minéraux
que sont composés les filets et les veinules noirâ-
tres répandus dans le quartz, qui forment la ma-
jeure partie des minerais d'argent à Nagy-bànya
et à Schemnitz.

L'argent rouge ne Se trouve pas d'ordinaire
dans les grands filons , il forme à lui seul des
veines transversales à celles où se rencontrent les
minéraux précédents et qui sont à la fois moins
étendues et moins régulières.

L'argent natif paraît être rare.
L'or natif au contraire est commun et constitue

tous les minerais d'or ; il faut en excepter toute-
Ibis les minerais tellurifères comprenant trois es-
pèces bien -distinctes, dans lesquelles l'or se trouve

le tellure gris ( gran tellur ) l'argent tellure ( tellur sil-
ber) et le tellure feuilleté (blattererz); niais en rappro-
chant les résultats des analyses qui ont été faites jusqu'ici,
il parait évident que le nombre des espèces minéralogi-
quement et chimiquement distinctes est de cinq seule-
ment, savoir

1° Le tellure natif (rareté minéralogique rencontrée
seulement dans les mines de Faczebàja, près deZala(bna).

20' Le tellure jaune ou acide tellurique natif ( très-
rare ; trouvé à Nagyàg ).

3° Le tellurure d'or, proprement dit Mir, mélangé
en quantités variables de tellurtire d'argent AgT, d'an-
timoine, plomb, cuivre , etc. Il contient moyennement
26 à 28 p. 0/0 d'or. A cette espèce se rapporteraient le
schrift erz et le Weisstellur.

4° Le tellurure d'argent Ag-Te, mélangé d'une faible pro-
portion de tellurure d'or AuTe. Il renferme à peu près
60 p. 0/0 d'argent. E comprendrait le tellur silber et le
grau tell ur.

5° Enfin le tellurure plombifère AuTe 4PbTe. C'est
le blattererz le plus commun (le tous ces minerais. Il con-
tient peu ou point (l'argent et 6 à 7 p. 0/0 d'oe.
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combiné au tellure, mais ces minerais sont de
véritables exceptions. On ne les a rencontrées en-
core que dans trois localités assez voisines les unes
des autres : Nagyag, Offenbanya et Faczebàja, et
dans la dernière ils ne forment guère que des ac-
cidents. Par contre, à Offenbànya, et surtout à
Nagyàg, la richesse est très-grande. Il est remar-
quable que ces tellurures, que leur composition
différencie si nettement des autres minerais d'or
et d'argent, aient un gisement identique, et que
tout semble indiquer que leur apparition a eu lieu
dans les mêmes circonstances.

Sauf quelques très-rares exceptions, les filons
argentifères et aurifères courent dans des por-
phyres dioritiques (Griinstein porphyr) formés
par une pâte verdâtre compacte d'amphibole et
de feldspath dans laquelle sont disséminés des
cristaux de ces deux substances (la première do-
mine presque toujours). Ces porphyres contien-
nent accidentellement des cristaux de quartz et
passent alors tantôt au porphyre quartzifère quand
l'amphibole disparaît, et que la pâte devient argi-
leuse, tantôt au porphyre syénitique , et même à
la syénite, quand le quartz devient abondant et
que la pâte disparaît. Ils sont en général durs et
résistants comme toutes les roches amphiboli-
ques , mais au voisinage des filons ils sont d'or-
dinaire à demi décomposés, friables et péné-
trés de pyrite. Ce minéral n'y est pas toujours
visible, mais sa présence se manifeste par -une
teinte ocracée caractéristique que prennent les dé-
bris porphyriques dans les haldes quand ils ont
été exposés quelque temps à l'air humide. Les
mineurs valaques de Transylvanie ont donné des
noms particuliers à ces deux variétés qu'ils ren-
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contrent à chaque instant dans leurs travaux, et
dont la distinction est des plus importantes pour
l'exploitation. Ils ont nommé Cz oreszk ou roche
sauvage, le porphyre résistant qui toujours est
stérile en métaux précieux, et piatra biwa, bonne
pierre, le porphyre décomposé et pyriteux qui
encaisse les filons.

Les porphyres dioritiques se retrouvent avec
les mêmes caractères à Schemnitz , Kremnitz
Nagy-banya , Ka pnicli ,dans toute la Transylvanie,
le Banat et la Servie. Ainsi, ils accompagnent les
gîtes métallifères sur l'immense développement
que présentent la chaîne des Karpathes et ses an-
nexes, depuis Schemnitz jusqu'au cur de la
Servie. Les filons cuivreux de la contrée de Neu-
solh et ceux de haute Hongrie sont les seuls qui
ne soient pas en relation avec eux. Sur toute cette
étendue ils ont percé des terrains d'âge très-diffé-
rents. Ainsi, à Schemnitz, ils ont fait éruption au
milieu du terrain de transition modifié, et c'est
peut être à leur apparition qu'est dû l'état cris-
tallin des roches stratifiées qu'ils traversent. Dans
la contrée de Nagy-bànya et en Transylvanie, ils
se sont épanchés au milieu des grès des Karpathes
qu'ils soulèvent et dont ils empâtent des blocs,
ce qui prouve clairement que leur éruption est
postérieure à l'époque du grès vert. Dans le Banat,
on les retrouve au contact du terrain de transition
et de masses calcaires dont l'âge n'est pas bien dé-
terminé. Partout leur connexion avec les filons
argentifères et cuivreux est évidente, mais elle se
manifeste d'une manière très-variée dans les di-
verses localités ; c'est ce qui rendrait extrême-
ment intéressante une étude comparative de ces
roches et des gîtes métallifères qui les accompa-
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g,nent dans le Banat, la Transylvanie et la basse
Hongrie. On n'a recueilli encore que des faits
épars; il reste là un vaste champ dé travaux géolo-
giques qui éclairciraient probablement les ques-
tions encore obscures qui se rattachent aux rela-
tions des roches ignées et des filons.

On sait que les trachytes sont extrêmement
communs au voisinage des grands (Tiares d'ex-
ploitation de la Hongrie, niais il paraît bien établi
que leur présence dans cette position doit être
considérée comme accidentelle ; elle est due peut-
être à ce que des contrées bouleversées par des érup-
tions antérieures formaient des points de moin-
dre résistance aux épanchements postérieurs. On
avait dit que, dans quelques mines, les filons pé-
nétraient dans les trachytes et la mine de tellure
de Nagyàg avait été citée comme offrant des exem.
pies de ce fait : cette assertion est tout à fait inexacte.
Les mineurs de Nagytig savent si bien qu'ils
n'ont rien à trouver dans le trachyte qu'ils ont dé-
signé par le même nom de pierre sauvage ou sté-
rile cette roche et le grünstem tésistant.

Minerais con- SOUS le rapport du traitement, les mineraissidérés sous le il,
rapport du trai- °r et d'argent peuvent être partagés en quatre
Cernent. catégories.

r Les minenis d'or proprement dits con-
tenant l'or à l'état natif et peu ou point d'argent.

2° Les minerais auto-argentifères, dont l'or
peut être extrait en partie par lavage ou amalga-
mation au sortir du bocard.

3° Les minerais argentifères contenant acci-
dentellement de l'or, mais pas en assez grande
quantité pour qu'il v ait avantage à l'extraire dans
la préparation mécanique.

4° Les minerais de triage, riches ou pauvres en
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or, pour lesquels les pertes du bocardage compen-
seraient et au delà les bénéfices de l'extraction
préalable de l'or.

Les 'minerais de la première catégorie ne pas- Traitement des

sent pas au travail métallurgique. Ils sont seule- my,ingl'étr(ii::. la

ment lavés par un procédé pratiqué de temps
immémorial en Transylvanie et que son extrême
simplicité maintiendra longtemps encore, mal-
gré les graves inconvénients qu'il présente. Il
consiste à réduire le minerai en:poussière très-fine
et à le laver sur .des tables inclinées recouvertes
de toiles ; les sillons presque imperceptibles for-
més par la trame suffisent pour arrêter les pail-
lettes d'or natif. Les matières terreuses et la plus
grande partie des substances métalliques qui
accompagnent toujours l'or sont entraînées par
l'eau. Un lavage à la sébille et une amalgamation
au mortier terminent ce travail et donnent l'or
allié à une faible proportion d'argent.

Ces lavages d'or ont une grande importance en L.,,,
Veulejr,eTransylvanie , et par la valeur d

\kToesptact.
des produits qu'ils \

fournissent, et par le nombre des bras qu'ils em-
ploient. Pans les vallées qui environnent les pe-
tites villes d'Abrud-banya et de K.CIriis-bauya ,
toutes les populations sont, depuis l'occupation
romaine, vouées à l'exploitation des mines qui,
sauf quelques exceptions, leur est librement con-
cédée. Les gisements principaux de cette contrée
sont ceux de Verespatak et de Wulkoj. Le pre-
mier a acquis par sa richesse une très-grande célé-
brité, et bien que depuis dix-sept à dix-huit siècles
au moins il soit l'objet de travaux continus, il est
loin encore d'être épuisé. Chaque famille dans le
pays possède un bocard de six à neuf pilons et
une ou deux tables de lavage, consistant en une
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planche inclinée soutenue sur une maçonnerie
grossière ou de l'argile damée. Les hommes ex-
traient le minerai et le transportent ; les femmes
et les enfants alimentent le bocard et lavent le
schlich. Il se fait bien parfois des associations par-
tielles , mais jamais elles ne sont assez nombreuses
pour que ces petites industries en soient notable-.
ment améliorées. On conçoit les difficultés qu'on
éprouverait à réformer un pareil état de choses;
d'ailleurs on n'aurait 'guère intérêt à le faire,
attendu que la main-d'oeuvre est à vil prix, et que
d'autre part les giteà aurifères, qui ont si long-
temps servi d'aliment à ces populations, sont
tellement bouleversés, qu'il serait en général im-
possible de les aménager d'une manière quel-
conque; seulement il aurait pu être utile dans
l'intérêt de tous, d'encourager les associations, de
chercher à les organiser sur une plus grande échelle;
de manière à monter des ateliers où le lavage aurait
été fait d'une manière plus économique et moins
imparfaite. On serait arrivé ainsi à réduire les
pertes immenses qu'on éprouve dans le travail
actuel. En effet, la substance utile des minerais
passés sur les toiles est principalement l'or natif;
mais il s'y,trouve aussi de l'argent engagé dans
diverses combinaisons que le mode de lavage em-
ployé laisse perdre en presque totalité.

Sables aurifères. Plusieurs rivières de Transylvanie roulent des
sables aurifères, mais ils ne sont guère exploités
que par quelques troupes de Bohémiens qui ne
se livrent à ce travail que d'une manière très-ir-
régulière. Une compagnie s'était organisée à
Vienne pour entreprendre des lavages en grand
sur les bords de l'Aranyos ; mais -ce projet, qui
paraissait présenter beaucoup de chances de suc-
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cès n'a pu être mis à- exécution ; nous en igno -
mous la cause.

Dans la seconde catégorie sont compris pres-
que tous les minerais de Transylvanieet de Nagy-
banya destinés aux usines, et une partie de ceux
de basse Hongrie. Au sortir du bocard, et avant
de les soumettre au lavage ordinaire sur des ta-
bles dormantes, jumelles ou à secousses, on les
fait passer sur des toiles ou dans des moulins d'a-
malgamation afin d'en retirer une certaine quan-
tité d'or natif. On a donné à l'or ainsi extrait le
nom de mill gold ou or de moulin, depuis que
dans certaines localités les moulins tyroliens ont
remplacé les toiles dont l'usage était général il y
a peu d'années.

L'extraction du rnill gold a une très-grande
influence sur la prospérité et même sur l'existence
de la plupart des mines de Hongrie et de Tran-
sylvanie. Elle constitue fréquemment à elle seule
tout le bénéfice des exploitations, et par suite elle
soutient celles dont les produits sont si pauvres,
que les frais de la préparation mécanique et du
fendage absorberaient la valeur des métaux pré-
cieux. On conçoit très-bien en effet que la pro-
portion du mill gold , bien qu'elle ne s'élève
qu'a une fraction excessivement petite de la
niasse totale des minerais, donne encore un béné-
fice considérable puisque son extraction ne coûte
rien ou à peu près, tandis que répartie sur le
poids total dés schlichs elle n'augmenterait pas
d'une manière sensible leur richesse, et dans tous
les cas sa valeur disparaitrait devant les frais de
tout genre qu'exige un traitement. compliqué ;
suffit de citer quelques chiffres pour rendre ce
fait évident. On estime que dans des conditions

Extraction
du mil! gold.
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moyennes une teneur de 6 loths pour r ,000 quin-
taux en -min gold dans les minerais, couvre tous
les frais du travail souterrain et de l'extraction,
Supposons un .minerai contenant cette proportion
de 6 loths en mill gold , et donnant dans le lavage
ordinaire 6o quintaux. de. schlich à 2 101,11S. Si on
avait soumis les boues au lavage sur les tables au
sortir du bocard , sans en extraire l'or de moulin,
celui-ci aurait passé dans le schlich , mais non pas
intégralement ; il aurait subi à peu près la même
perte que le reste des métaux précieux , c'est-à-
dire 3o p. o/o au moins. Il restait donc 4 iodis à
répartir sur 6o quintaux, soit 5 de loth par
quintal , ou ce qui revient au même, un denier,
c'est-à-dire une quantité négligeable, car dans l'es-
timation de la quantité d'or contenue dans les
minerais, les échelles de vente sont construites de
2 en 2 deniers, et le point de départ est 2 deniers. Et
cependant, nous l'avons dit , cette minime quantité
d'or, dont l'extraction préalable ne fait rien perdre
aux schlichs de leur valeur, suffit à elle seule pour
compenser tous les frais de l'exploitation. Aussi,
une teneur de 6 loths pour 100 quintaux est-elle
considérée comme assez élevée. On extrait fré-
quemment l'or de moulin de minerais qui n'en
contiennent que 2 loths, c'est-à-dire o,000,0006.

On voit, d'après cela, que l'appréciation de la
valeur d'un minerai de bocard au sortir de la mine
est basée sur trois éléments,

r° La quantité de mill gold rapportée à ro°
quintaux de minerai brut

20 La proportion de schlich ;
3' La teneur du schlich en argent aurifère et

pyrites.
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Dans plusieurs établissements de basse Hongrie,
les moulins tyroliens ont remplacé les tables re-
couvertes de toiles. Dans des circonstances ordi-
naires, c'est-à-dire pour des minerais tenant 5 à 8
lochs de mill gold , ces appareils donnent r loth
de plus que les toiles. La consommation en mer-
cure est de une livre et demie pour 1,000 quin-
taux de minerai ; elle est, comme on devait s'y
attendre, à peu près indépendante de la teneur
des minerais et proportionnelle à la masse totale
des matières qui passent dans le moulin ; aussi ce
procédé ne peut-il être appliqué qu'a des minerais
d'une certaine richesse ; mais il ne faut pas non
plus que leur teneur soit trop élevée, sans quoi une
grande partie de l'or échapperait au mercure. Avec
les toiles, une grande richesse ne peut jamais être
un obstacle, puisqu'on peut à volonté augmenter
le trajet que les boues ont à parcourir sans accroî-
tre notablement les frais du travail. En somme,
c'est seulement dans certains cas spéciaux que les
moulins ont une supériorité incontestable, et en
général les toiles paraissent être d'un aussi bon
emploi. Alors même qu'on se sert de moulin, on
a reconnu qu'il y avait avantage pour des minerais
riches, à faire passer ,au sortir de trois de ces appa-
reils, disposés en étage, les .eaux bourbeuses sur
des planches recouvertes de toile. On gagne ainsi
non-seulement une petite quantité d'or, mais en-
core du mercure.

Du reste, pour des minerais très-riches en or Moulins

natif, et même pour ceux dans lesquels la teneur
en or rapportée à la masse des matières métal-
liques est considérable, quelle que soit d'ailleurs
leur richesse absolue, on soumet à un lavage très-
soigné la partie des schlichs qui occupe le haut

tyroliens.
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des tables dormantes et qui est encore très-riche.
Il ne peut pas entrer dans notre plan de décrire

ici la série des opérations du lavage proprement
dit , qui n'offrent rien de particulier et sont même
encore très- imparfaites. Si nous avons dit quel-
ques mots de l'extraction du mill gold , c'est pour
faire comprendre comment il se fait que des mi-
nerais d'une teneur extrêmement basse affluent
dans la plupart des usines et surtout dans celles
de Nagy-bânya et de Transylvanie.

Nous n'avons rien à mentionner relativement
aux minerais pyriteux et plombeux, si ce n'est
que leur gangue, de même que celle des minerais
d'or et d'argent, est constamment le 'quartz.

S I. - Méthode du frisehen ou traitement
de Transylvanie.

de ce traitement. .

Origine Le traitement par imbibition est des" plus
anciens auxquels les minerais d'argent aient été
soumis. On a dû, en effet, penser d'abord à faire
agir le plomb métallique sur les matières argen-
tifères, puisque c'est en définitive cette réaction
qui est la base de toutes les méthodes de désar-
gentation. L'idée plus complexe de réunir les deux
Opérations, celle où on obtient le plomb, celle où
on introduit l'argent dans un composé tel qu'il en
puisse être extrait ensuite d'une manière très-
simple, suppose une chimie plus avancée, et
d'ailleurs son exécution exige des précautions
multipliées. Aussi l'imbibition des flattes par le
plomb métallique hors du fourneau a-t-elle été
dans tous les grands centres d'usine d'Europe la
première méthode en Usage. Les documents les
plus anciens qu'on possède sur les usines de Frey-

Préparation
mécanique.

Gangues.
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herg, et qui ne remontent guère au delà des pre-
mières années du seizième siècle, prouvent qu'on
y pratiquait alors l'imbibition, mais de la ma-
nière la plus grossière. Elle a disparu bientôt
remplacée par la fonte au plomb, qui, dans des
conditions ordinaires, lui est certainement très-
supérieure. En Hongrie on n'a aucune donnée
positive sur l'époque de la fondation des usines et
sur les premiers procédés employés. Il est plus
que probable que, de même que l'art des mines
avait été importé par des Saxons dans la Hongrie
occidentale les premières usines de ce pays, celles
de Schemnitz, furent modelées sur les usines
saxonnes. Ainsi on-a dû se servir primitivement,
comme à 'Freyberg, de petits fourneaux à cuve à
creuset intérieur et sans percée qui n'étaient en feu
que 6 heures. La matte était désargentée par du
plomb métallique fondu clans le creuset, qu'on
ne retirait que lorsque le feu était arrêté. A ces
fourneaux on substitua, greyberg, vers le milieu
du seizième siècle, les liriimmofen ou fourneaux
courbes, qui ne différaient des précédents qu'en
ce que le creuset était extérieur, et que dès lors
le travail pouvait être continu. Il est impossible
de préciser l'époque où ces fourneaux ont été in-
troduits en Hongrie. Ce qui est bien certain, c'est
que tandis que dès [588 on les avait remplacés eu
Saxe par des demi-hauts-fourneaux pour les fontes
crues, ils ont été en usage en Hongrie pour toutes
les fontes jusque vers la tin du siècle dernier.

Schlutter et après lui Jars et Duhamel ont dé- Méthode cm-

crit d'une manière complète le procédé de fon- eicè'emeausièdec.
dage employé à Schemmtz vers le milieu du dix-
huitième siècle. 11 consistait en une fonte crue et
une fonte d'imbibition , faites toutes deux dans
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des kriimmofen de 4 pieds de haut, à tuyères in-
clinées de 8°. Dans de semblables appareils les
fontes crues ne pouvaient être que très-impar-
faites. La faible température développée dans ces
fourneaux rendait nécessaire l'addition d'une très.
grande quantité de scories et dé minerais de fer
oxydé; de là résultaient des pertes considérables
sur les métaux précieux, des engorgements con-
tinuels, etc. jars et Duhamel ont très-bien indiqué
tous ces défauts ,quoiqu'à bien des égards les idées
qu'ils ont émises sur les divers éléments du tra-
vail se ressentent de l'état où était la métallurgie
théorique à l'époque où ils ont visité la Hongrie.
Il est intéressant de remarquer que les modifica-
tions qu'ils proposent pour perfectionner ce tra-
vail ont été successivement adoptées longues années
après eux, et ceux cui les Ont exécutées ne se clou-i't

talent probablemen même pas de l'existence des
deux métallurgistes voyageurs.

On sait que c'est en Hongrie que furent tentés
les premiers essais pour ' introduire en Europe
l'amalgamation des minerais d'argent pratiquée
en Amérique depuis l'année 157. Le conseiller
des mines de Born parvint en 1784 à organiser le
procédé dune manière régulière. Le minerai ré-
duit en poudre très-fine était grillé .avec 7 à 8 p.0/0
de se! marin , puis amalgamé dans des caisses en
cuivre sous lesquelles on entretenait du feu. Un
rateau animé d'un mouvement alternatif brassait
continuellement les matières placées da nsla caisse.
L'opération durait environ 34 heures. L'amalgame
était ensuite lavé et distillé. Ce procédé appliqué
en premier lieu dans les usines royales avait été tenu
secret. Par ordonnance de l'empereur Joseph H,
datée de 1786, il fut rendu public. Ce fut seule
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nient en 1796 que Charpentier vint l'étudier en
Hongrie et le transporta à Freyberg. Dès cette
époque, il était abandonné à Schemnitz et n'était
conservé qu'à Arany-Idka en haute Hongrie.

On a dit que l'amalgamation se serait mainte-
nue dans toutes les usines hongroises sans les
obstacles que suscitèrent à de Born les intrigues de
ses ennemis. J'ignore jusqu'à quel point ce der-
nier fait est bien prouvé. Toujours est-il que, vu
la proportion d'or contenue dans les minerais de
basse Hongrie, il est extrêmement douteux que
l'amalgamation ait jamais pu y présenter quelque
avantage. Aujourd'hui la .question est pleinement
résolue, en faveur des procédés de tondage. L'ap-
pauvrissement des filons et le perfectionnement
de la préparation mécanique ont abaissé la teneur
moyenne des minerais bien au-dessous de 3 loths,
et il est prouvé que pour des minerais aussi
pauvres, à part toute autre considération, l'amal-
gamation est très-inférieure à l'imbibition. De plus,
les circonstances spéciales que présentent les mi-
nerais hongrois rendent cette infériorité bien plus
marquée. Ils ne sont accompagnés que d'une quan-
tité de pyrites insuffisante pour mener à bien le
grillage qui précède l'amalgamation. Il est vrai que
!ou ne serait aucunement embarrassé pour y sup-
pléer, puisque partout on peut se procurer en
assez grande abondance des pyrites pauvres; mais
ce serait vouloir abaisser encore la teneur déjà trop
faible des minerais. Enfin, de tous les obstacles,
le plus grand pour le succès de l'amalgamation
C'est la présence de l'or en quantité notable dans
tous les minerais; or, pour ce qui concerne l'ex-
traction de ce métal, les procédés de fôndage ont
toujours montré une très-grande supériorité.

Infériorité
de ce Procédé.
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L'amalgamation n'a donc eu à Schemnitz qu'une
existence de très-courte durée, et partout on est
revenu à l'imbibition; seulement cette opération
a été modifiée dans plusieurs de ses parties vers
l'année 1794. Les kriimmofen ont été remplacés
par des demi-hauts-fourneaux, une fonte inter-
médiaire ajoutée, l'oxyde de fer introduit dans la
fonte crue pour constituer les scories, remplacé
par du calcaire, etc. ; on a adopté, en un mot , le
procédé que je vais décrire et qui n'est plus en
usage aujourd'hui que dans les trois usines de la
Transylvanie, Offeribiinya Zalathna et Cserdets.
Je ne parlerai que des deux premières, car je n'ai
pu suivre le traitement dans l'usine de Cserdets,
qui est, au reste, de beaucoup la moins impor-
tante des trois

La méthode du frischen se .,compose de trois
opérations principales

1° La fonte crue (roharbeit), où on traite les
minerais pauvres, qui ne sont pas en général par
eux-mêmes très-sulfureux, avec une quantité con-
sidérable de pyrites destinées à constituer la
matte qui doit retenir l'or et l'argent. La richesse
maximum des minerais soumis à cette fonte est
déterminée par la condition que les scories puis-
sent être rejetées sans perte. Son chiffre doit, va-
rier , ainsi que nous le verrons bientôt, avec la
quantité d'or contenue dans les minerais, toutes
choses égales d'ailleurs: .

Concentration 2° Les mates produites par cette opération
(anreich arbeit) passent après grillage au travail de l'enrichisse-

ment ( anreich arbeit); avec des minerais d'une
richesse intermédiaire on produit ainsi de nou-
velles mattes.

EN HONGRIE ET EN TRANSYLVANIE. I 13

30 Dans la troisième fonte (frisch arbeit), on Imbibition

traite ces mattes et les minerais riches, qui don- (frisch arbeit).

nent une nouvelle matte d'une teneur plus élevée,
laquelle est , à sa sortie du fourneau, imbibée
dans du plomb pauvre, et lui cède la plus grande
partie de l'or et de l'argent qu'elle contient. Cette
imbibition est répétée plusieurs fois jusqu'à ce
que la matte soit assez riche en cuivre pour être
considérée comme matte de cuivre (kupferleche)
et passer au travail cle ce métal.

Les minerais comprennent toutes les espèces Minerais

que nous avons énumérées (page 98 ); ils sont
tous très-aurifères. L'usine d'Offenbânya traité le
schrifterz extrait dans les mines voisines. Les tel-
!t'aires de Nagyàg sont fondus à Zalathna.

Le quartz ordinairement hyalin et blanc,
parfois diversement coloré est la gangue de tous ces
minerais ; il faut en excepter les tellurures de
Nagyag qui sont toujours accompagnés de man-
ganèse carbonaté et silicaté. La baryte sulfatée et

- la chaux carbonatée ne forment que des accidents
dans tesifilons, et ne sont pas assez abondantes
dans les minerais pour avoir quelque influence sur
le traitement métallurgique.

L'usine d'Offenbànya renferme quatre demi-

à 5). Leur

Fourneaux

milaire et à deux tuyères (KHI, fig.
hauts-fourneaux de même dimension à section si-

hauteur, comptée de la pierre du fond au gueulard,
est de 16 pieds; ils ont 3-pieds de diamètre à la
sole et au gueulard, 3 1/2 à la hauteur des tuyères,
lesquellessont placées latéralement en regard l'une
de l'autre à 5 pieds au-dessus de la pièce de fond.
Pour ce qui concerne le creuset, les bassins de
percée, les voies de scories, les cOulées, les cham-
bres de condensation, la figure indique assez clai-

Tome Fil, 1845. 8

Gangues.
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renient les dispositions adoptées qui ne diffèrent
aucunement, au reste, de celles en usage dans
toutes les usines hongroises. La chemise des four-
neaux est construite en gra u avarie grossière formée
principalement de galets de quartz agglutinés par
un ciment très-siliceux ; les massifs sont en por-
phyre.

A Zalathna, on se sert pour les fontes crues de
hauts- fourneaux de 20 pieds, et pour les fon-
tes d'imbibition de demi-hauts-fourneaux de 16
pieds ; la concentration se fait indifféremment
dans les uns ou dans les autres. Tous ont une sec-
tion trapézoïdale; les hauts-fourneaux sont munis
de deux tuyères, les demi-hauts-fourneaux n'en
ont qu'une seule placée au fond. La hauteur des
tuyères, au-dessus des pierres de sole, n'est que de
3 1/2 pieds.

Fourneaux A Offenbâtiya, le fourneau de coupelle est carréde coupelle. et à 8 p. 1/2 sur 5 1/2. j'ignore quels sont les mo-
tifs qui ont fait adopter cette disposition , qui
avait été essayée sans succès à Bajutz dans le dis-
trict de Nagy-banya ; le fourneau de couptlle de
Zalatfina est rond et ne diffère en rien des four-
neaux hongrois ordinaires.

Machines Les machines soufflantes sont à Offenbanya
""fil'ifies des cagnardelles qui donnent un air humide et

peu comprimé ; il ne parait pas que ces circon-
stances aient présenté d'inconvénients dans le tra-
vail. A Zalatlina , on emploie des caisses carrées
en bois; on évalue à 7oo pieds cubes la quantité
d'air lancée dans un fourneau par -la fonte crue,
Pour les deux autres opérations elle se réduit à
600 ou 65o au plus.

muYte Le service d'un fourneau à cuve, soit demi-
haut-fourneau , soit haut-fourneau, exige quatre
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hommes, deux ouvriers et deux aides, travaillant
douze heures ; ils sont payés d'après la quantité
de minerai qu'ils fondent par poste.

L'usine d'Offenbtinya consomme du sapin qui Combustibles.

arrive par flottage sur l'Aranyos des forêts de
Topanfalva et qui est carbonisé à l'usine. A
Zalathna on emploie des charbons de chêne et de
hêtre fabriqués dans les forêts qui avoisinent la
ville.11 est nécessaire de mentionner ces circon-
stances pour expliquer les différences que nous
trouverons dans la consommation de ces deux
usines.

Passons maintenant à la description du tra-

vaiII;i fonte crue est certainement de toutes les Fonte crue.
opérations qui constituent le traitement des mi-
nerais d'or et d'argent, celle dont l'exécution est
la plus délicate. Il s'agit en effet, dans cette fonte,
de concentrer dans une petite quantité de rnattes
la presque totalité des métaux précieux dissémi-
nés dans une masse énorme de matières stériles
et de ne produire que des scories si pauvres qu'elles
puissent être rejetées sans perte. On a, par consé-
quent, grand intérêt à soumettre à cette opéra-
tion la pl us grande proportion possible de la masse
totale des minerais, puisqu'elle ne donne lieu à au-
cune de ces refontes de produits accessoires, crasses
et scories, qui sont la plaie des traitements de ce
genre. En d'autres termes, on doit viser à élever
autant que possible la teneur maximum des mine-
rais pauvres qui sont destinés à ce premier tra-
vail. La difficulté principale consiste à fixer dans
chaque cas particulier cette teneur maximum
c'est-à-dire à traduire en chiffres l'expression
de pauvres dans le sens qu'on lui attribue dans
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le traitement. Or, on s'est assuré que pour des
minerais de même teneur en or et argent réu-
nis, mais de richesse différente en or, la perte par
les scories était d'autant plus grande qu'ils étaient
plus aurifères, ce qui revient à dire que l'or montre
bien plus de tendance que l'argent à passer dans
les laitiers. On ne peut pas supposer qu'il se
passe ici autre chose qu'une action mécanique
l'or s'infiltre dans la scorie, et n'en peut plus
être retiré par la matte , qui d'ailleurs ne se
forme qu'en très-petite proportion. On sait de
plus que l'or ne, peut être retenu dans les maties
qu'allié au. cuivre et à l'argent métallique qu'elles
contiennent, et qu'il a d'autant moins de ten-
dance à se combiner à elles qu'elles sont plus sul-
fureuses et que le sulfure de fer y est plus domi-
nant ; or , dans le cas actuel nous trouvons
réunies toutes les circonstances les plus défavo-
rables à cette combinaison; la matte est en pe-
tite quantité, elle est presque ...exclusivement
composée de sous-sulfure de fer ; le cuivre n'y
entre que pour des traces et doit nécessairement
s'y- trouver en combinaison avec le soufre ; les sco-
ries, sont abondantes, peu fluides en général , car
ce sont des bisilicates, etc.

Ainsi, c'est la teneur en or bien plutôt que
-celle en argent aurifère (la seule qu'on évalue
ordinairement) qui doit rester constante d'un lieu
à un autre pour les minerais de fonte crue , si on
veut produire dans tous les cas des scories à reje-
ter; taudis qu'en basse Hongrie, ou1i l'or entre à
peu près pour quelques millièmes dans la quan-
tité d'argent, on passe aujourd'hui au travail cru
des minerais contenant jusqu'à 2 1/4 loths
quintal, en Transylvanie, où le marc d'argent de
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coupelle tient 4o deniers d'or moyennement, la
teneur maximum des minerais de fonte crue est
8 deniers ou 1/2 loth seulement. La règle admise
aujourd'hui est que la matte crue ne doit ,guère
contenir au delà d'un loth or et argent.

On fixe la quantité de matte à produire, et par
suite sa teneur, par la masse plus ou moins grande
de pyrites ajoutées ; celles-ci introduisent de plus
dans le lit de fusion une petite quantité d'or et
d'argent.

Il est indispensable que les scories soient flui-
des, afin que leur séparation d'avec la matte soit
bien nette et que les pertes d'or par infiltration
soient les plus petites possibles. On arrive à les
rendre telles 0 en donnant au fourneau une
allure chaude; 20 par l'addition de calcaire et. de
scories d'imbibition (frisch, schlake) en quantité
considérable.

Ces scories sont un très-bon fondant, car ce
sont ordinairement des sous-silicates ou au plus
des silicates simples qui dans la fonte crue se
transforment au contact des minerais quartzeux
en bisilicates; mais leur emploi a néanmoins le
grand inconvénient d'augmenter beaucoup la
masse déjà si considérable des laitiers, et par suite
la dépense en combustible ainsi que les pertes.
Il vaudrait bien mieux, comme Jars et Duhamel
l'ont proposé, et comme on le fait à Nagy-bai-137a,
supprimer complétement l'addition des scories
et les remplacer par des pyrites grillées. Nous
verrons plus loin que cette substitution présente
des avantages évidents, bien qu'elle exige une
nouvelle manipulation, la refonte des scories ri-
ches de l'imbibition qui devrait avoir lieu séparé-
ment.
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Il est malheureux que les mines de Nagykig
soient aussi éloignées de Zalathna, car on pourrait
aussi remplacer avec beaucoup d'avantage le cal-
caire ordinaire par le manganèse carbonaté

Passons maintenant aux mélanges à fondre; ils
se composent à Offenbanya :

IMinerais,

sclifichs pauvres et pous-
sières des chambres de condensation. 55

Schlichs de pyrite 1,5

) Calcaire. 16

Scories d'imbibition 72

188

A Zalathna on passait pour la même fonte au
haut-fourneau

Minerais et schlicbs pauvres 30

Poussières (flügstaube). 20
de fusion. Pyriles 50

(Loups ferreux grillés (Eisentilüsse). 2

Fondants. Calcaire. 12

! Scories d'imbibition 130

On conduit la fonte chaudement, et pour cela
on dispose les tuyères presque horizontalement et
on donne beaucoup cle.Vent. Pour diminuer la
quantité de schlichs entraînée par le vent dans
les chambres de condensation on rnouille de temps
en temps les minerais an gueulard.

Le minerai est chargé par portions de 3o où
4o livres, qu'on répartit uniformément sur toute
la section du fourneau. Les engorgements prove-
nant du défaut de fusibilité des matières sont
assez rares; quand ils arrivent, on. y remédie en
chargeant des mattes ou des scories seules pendant
quelque temps; mais vers la fin des campagnes
les fourneaux s'encombrent fréquemment par les

Lit
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loups ferreux qui s'attachent aux parois. Sous ce
rapport, les fourneaux à section circulaire, où la
température se répartit uniformément, ont paru
supérieurs aux fourneaux rectangulaires ou tra-
pézoïdaux. Dans ces derniers , les dépôts s'amas-
sent plus facilement à cause des angles, et causent
aussi plus de dégradation. Il est vrai que pour la
consommation en combustible les fourneaux
ronds sont moins avantageux.

L'intervalle qui sépare les coulées est assez va-

lit de fusion. Ordinairement on perce toutes les

Coulées.

riable avec la nature plus ou moins pyriteuse du

trois ou quatre heures alternativement dans cha-
cun des creusets de réception_ La matte est tirée
en disques. On tâche, pour favoriser le grillage
auquel elle doit être soumise postérieurement, de
l'obtenir en plaques aussi minces que possible.

A OffenbAnya on passe 55 quintaux du lit de
fusion en 24 heures, en consommant pour too quin-
taux 72o pieds cubes de charbon.

A ZalatIma on fond 70 à 8o quintaux dans le consommations.
même temps, et la consommation est bien moin-
dre; elle ne dépasse pas 45o pieds Cubés. Cette
différence s'explique par l'emploi du haut-four-
neau, par la suraddition des scories, et surtout
par la nature des combustibles.

On fond dans une campagne 16 à 24 schichts;
en d'autres termes, un fourneau reste en feu de 9
à 13 jours, en comprenant les 24 heure de mise
en feu. il est évident que si les dosages étaient faits
avec plus de soin, on pourrait éviter les engorge-
ments qui obligent à mettre hors si promptement.
On voit en effet, dans le district de Nagy-bànya ,
des fourneaux où on fait une opération-analogue ,
avoir dés campagnes de 8 à 10 mois.

Lit
de fusion.

Fondants.
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Les produits de la fonte crue sont
10 Des mattes ( rohleche ). On en obtient 14 à

15 p. o/o du lit de fusion. Leur teneur varie entre
14 et 18 deniers. Le marc d'argent aurifère tient
3o à 50 deniers d'or, soit 15 à 25 p. o/o. Elles
passent après grillage à la fonte de concentration.

2° Des scories, 5o à 6o p. o/o du lit de fusion;
elles sont rejetées.

3° Des dépôts ferrugineux (eisenkliisse), re-
jetés.

4° Poussières (flugstaube), dont la composi-
tion est à peu près celle du lit de fusion ; on en
obtient 3 à 4 quintaux par campagne ; elles sont
repassées au même travail.

Les mattes crues sont grillées en tas ou en cases.
On en dispose 3oo à 5oo quintaux sur un lit de
bois. La couche de mattes a environ 3 pieds d'épais-
seur. A Zalathna le premier feu dure 8 à io jours,
et est suivi de 3 à 4 autres qui sont moins longs.
On consomme moyennement, dans chaque feu,
1/2 toise cube de bois pour ioo quintaux de
ma ttes.

A Offenbànya , où les minerais pauvres sont
très-abondants relativement aux minerais riches,
on est obligé de passer une très-forte proportion
de mattes dans la concentration. Il faut alors, pour
n'y pas laisser trop de soufre, les griller forte-
ment. Chaque feu dure 3 à 4 semaines et con-
somme, pour ioo quintaux, 3/4 toise cube de bois.

Dans la méthode hongroise ordinaire, telle
qu'elle était et qu'elle est encore en partie em-
ployée en basse Hongrie, la fonte de concentra-
tion ne différait de la fonte crue qu'en ce que les
mattes grillées remplaçaient la pyrite. Les fon-
dants scories et chaux étaient les mêmes et chargés
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dans les mêmes proportions. En Transylvanie
nous trouvons une nuance très-remarquable.
L'addition des scories d'imbibition est compléte-
ment supprimée. Le calcaire, et surtout l'oxyde
de fer provenant du grillage des mattes suffisent
pour fondre le quartz des minerais. Cette modifi-
cation est forcée ; car, nous venons de le dire , les
minerais aurifères pauvres, ainsi que les pyrites,
sont en énorme proportion : il en résulte une
masse considérable de mattes crues. D'autre Part,
et par la même cause, les scories d'imbibition
trouvent toutes leur emploi dans la fonte crue ;
souvent même elles n'y suffisent pas, et alors on
est contraint à se servir des scories de la concen-
tration. Il fallait donc trouver un moyen d'utiliser
les mattes et se procurer un autre fondant que les
scories. L'emploi des mattes fortement grillées
remplit de la manière la plus économique et la
plus avantageuse ce double but. Il est évident que
ce concours de circonstances est des plus favo-
rables, puisqu'il réduit beaucoup la masse des
matières à fondre, et par suite la consommation
en charbon, ainsi que les pertes en or et en
argent.

On passe dans cette fonte les minerais dont la Minerais.

teneur est comprise entre io et 20 deniers, ou, ce
qui revient au même, 5/8 et 1/4 loth.

A Offeribânya on passe

Minerais et schlichs. 100
Malles grillées. 160
Calcaire. 30 à 35

A Zalathna nous avons vu fondre un mélange
qui se composait de

Lit de fusion.

Produits.

Fonte
de concentration
(ênreich arbeit).

Grillage
des maltes.
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En principe, on devrait fondre dans là êoncen-
tration parties égales de minerais auro-argenti-
fères et de mattes. La proportion de calcaire
ajoutée devrait varier de 20 à 3o p. o/o suivant la
nature des gangues.

La fonte de concentration est conduite absolu-
ment comme la fonte crue, pour tout ce qui con-
cerne l'allure du fourneau , les charges , les per-
cées, etc.

Consommations. On passe à Offenbànya , par poste de 12 heures,
4.o quintaux de minerais en consommant 64o
p. o/o de charbon pour Io° quintaux.

A Zalathna , au haut-fourneau, le schicht s'é-
lève à 45 quintaux, et la Consommation à 600
p. o/o pour soo quintaux.

Produits. Les produits sont
Io Maties enrichies contenant 3 à 4 loths et 30

à 5o deniers d'or au mare d'argent, c'est-à-dire
t 5 à 25 p. o/o. Elles constituent 3o p. o/o du lit
de fusion

2° Scories de 5o à 55 p. o/o. En général on les
rejette; mais parfois on est obligé de s'en conten-
ter pour la fonte crue quand les scories d'imbibi-
tion manquent;

'à° Eisenkleisse , 8 à io p. o/o; ils sont repassés
dans la même opération;

4° Poussières, 4 à 5 quintaux par campagne,
repassées aussi dans la fonte d'imbibition.

On fond dans une campagne 15 à 22 lits de
fusion ou postes.
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Cette fonte est en tout semblai)] e à la précédente ;
seulement les minerais et les mattes qui y sont
traités ont une teneur plus élevée, et la matte
riche qu'ils produisent est à sa sortie chi fourneau
soumise à l'action du plomb métallique.

Il est nécessaire, pour qu'il n'y ait pas confu-
sion dans la description, de séparer le traitement
d'Offenbànya dans celui de Zalathna qui en dif-
fère à plusieurs égards.

Les mattes de la concentration sont grillées à
quatre feux absolument dè ta même .manière que
celles de la fonte crue. On les joint aux minerais
dits riches, c'est-à-dire d'une teneur an-dessus de
20 deniers, pour faire l'imbibition. Ordinairement
on range ces minerais en deux subdivisions d'après
leur richesse, et on les traite séparément. Les plus
riches donnent des mattes qui repassent un très-
grand nombre de fois à l'imbibition ; on évite
ainsi des répétitions inutiles : les tellurures sont
dans ce cas. Nous devons remarquer en passant
que la quantité de tellure étant du même ordre
que celle de l'or, c'est-à-dire extrêmement mi-
nime, il est impossible d'apprécier le rôle que
joue ce corps dans les réactions métallurgiques.

Le mélange se compose de :

Lit Minerais et schlichs riches. . .....
de fitÊibli. Minerais de cuivre riches en or (kieserz).

Mattes grillées provenant, soit de la
concentration , soit d'une imbibition
riche précédente.

Calcaire.

Jamais on n'ajoute de scories: Teneur moyenne
du lit de fusion : 2 1/2 loths.

Là quantité de plomb employée à la désargen-
talion est très-peu considérable; elle ne s'élève

70
30

120
30

Fonte
d'imbibition

( frisch arbeit).

Offenbànya.

Minerais 70
Schlichs. 30
Maltes. 80
Poussières, eisenkltisse, résidus, etc 50
Calcaire 20
Argile 10
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qu'a 3 p. o/o du mélange des divers minerais.
(En Hongrie elle était de 3o p. o/o). Cette diffé-
rence s'explique très-bien par celle de la richesse
des lits de fusion, puisque, en définitive, on vise
à obtenir des plombs d'ceuvre de même teneur.

Désargentation. On fond à la fois, dans le creuset extérieur,
quintal 1/2 de plomb sous des charbons ; dès

qu'il est fondu on perce les mattes qui coulent
sur le plomb; l'ouvrier agite le bain avec un rin-
gard en fer pour faciliter les contacts et favoriser
la désargentation; il ne s'arrête qu'au moment où
la matte est près de se solidifier ; on enlève alors
celle-ci par disques minces : puis on recommence
quand le creuset intérieur contient de nouveau
une quantité suffisante de mattes. La même dose
de plomb reste pendant 24 heures dans le creuset
de percée. Au bout de ce temps, elle est suffi-
samment enrichie et on la coule en la puisant
avec des poches, dans des moules hémisphériques
en fer garnis d'argile. On en fait fondre alors une
nouvelle dose de ï 1/2 quintal dans le second
bassin de réception, où la désargentation s'opère
comme je viens de l'indiquer. Pendant ce temps
on nettoie et on répare le premier bassin qui s'est
corrodé et considérablement agrandi pendant
cette imbibition de 24 heures; on se sert ainsi
alternativement de' s deux creusets extérieurs.

Conduite du feu. La fonte est conduite moins chaudement que
celle de concentration, et cependant elle donne
des produits plus fluides, soit à cause de la na-
ture des gangues et des fondants, soit à cause de
la proportion considérable de mattes qui sont
chargées dans le fourneau ; car, outre celles des
opérations antérieures qui sont préparées d'avance
dans le mélange, on recharge à mesure, et même
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souvent plusieurs fois, les premières mattes pro-
duites dans la même opération.

Hetes. ioo quintaux de minerais donnent Produits.

35 quintaux de mattes contenant 5 loths or et ai-
gent, et 5 deniers d'or au marc. On voit claire-
ment ici combien le plomb enlève plus facilement
l'or aux mattes que l'argent ; car, dans le lit de
fusion, de même que dans tous les minerais d'Of-
fenbanya réunis et les mattes des deux premières
fontes, le marc d'argent contient 3o à 4o deniers
d'or. La matte qui a subi l'action du plomb n'en
contient plus que 5 au mare, c'est-à-dire que le
plomb a agi six fois plus énergiquement sur l'or
que sur l'argent. Mais, au total , la désargentation
est bien imparfaite; car les ioo quintaux du lit
de fusion contiennent 2.5o loths qui se répartissent
à peu près intégralement sur les 35 quintaux de
mottes. Celles-ci, à leur sortie du fourneau, tien-
nent donc tout au plus 7 loths , et il leur en reste,
comme nous l'avons vu, 5 après qu'elles ont subi
l'action du plomb, qui ne peut, d'après cela, leur
enlever en une fois que'les 2/7 de l'argent aurifère
contenu. L'expérience a prouvé qu'au-dessous de
cette teneur de 5 loths le plomb n'agissait plus
d'une manière efficace.

Les mattes ainsi obtenues sont fortement gril-
lées et refondues avec des minerais pauvres et cui-
vreux, et la nouvelle matte, après avoir subi l'im-
bibition, repasse de nouveau par la même série
d'opérations. A chaque fonte on se débarrasse ainsi
d'une quantité considérable du fer qui constitue
presque exclusivement l'élément basique des pre-
mières mattes en l'oxydant par grillage et le fai-
sant passer dans les scories, tandis que le cuivre
se concentre dans les nouvelles mattes. On conti-
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nue ces fontes successives entremêlées de grillages
jusqu'à ce que les mattes contiennent 16 p. o/o
cuivre. (Il but parfois dix refontes pour en arriver
à ce point.) Quant à leur teneur en argent, elle est
de 5 loths à peu près ; mais il n'y reste plus que très.
peu d'or. Sous ce rapport, la répétition des fontes
nécessitée par le peu de richesse du lit de fusion
est avantageuse; cari] est du plus grand intérêt
de laisser le moins possible d'or dans les produits
qui doivent passer au travail du cuivre, à cause
des difficultés très-grandes qu'on éprouve à sé-
parer ces deux métaux.

2° Scories. Les scories de l'imbibition sont
plutôt des sous-silicates que des silicates, à cause
de la grande proportion d'oxyde de fer que le
g niTillage des attes introduit dans les mélanges.
Elles contiennent 1/8 loth au quintal ; elles repas-
sent, comme nous l'avons vu, dans la fonte crue.

3' Eisenkiiisse. Les dépôts ferrugineux sont
fréquents dans les campagnes d'imbibition et on
devait bien le prévoir d'après la quantité énorme
d'oxyde de fer qui est chargée dans le fourneau.
ils sont assez riches pour qu'on doive les repasser
dans la même opération, après grillage avec les
ma [tes.

4.0
Poussières. Elles sont très-pauvres, car

elles proviennent uniquement des schlichs , les-
quels sont toujours d'une teneur bien inférieure à
celle des minerais proprement dits. On les re-
fond soit dans la même opération, soit, à la fonte
de concentration.

On fond par 24 heures 45 à 5o quintaux mine-
rais et schlichs, en consomniant 8 à 900 pieds
cubes de charbon. La consommation est assez va-
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riable avec le nombre de refontes qu'on fait subir
aux mattes.

Les campagnes sont de io jours.
La perte en plomb est assez considérable rela-

tivement à la manière dont ce métal intervient
dans les opérations. Elle s'élève à 1/6 de la quan-
tité totale fondue dans le bassin extérieur. Ainsi,
de 3 parties de plomb pauvre qui doit agir sur les
mattes, on retire 2 1/2 parties de plomb d'oeuvre.

A Zalathna, on partage les minerais riches de Zalallina.

plus de2ndeniers en deux catégories. La première Catégories
comprend des espèces minérales analogues à celles des minerais.

traitées à Offenbitnya , à l'exception du schrifterz,
et dans lesquelles il n'y a point de plomb et peu
d'or. On 'range dans la seconde tous les minerais
plombifères et ceux très-riches en or, qui sont
assez communs dans ce district. Les minerais tel-
lurifères sont en première ligne. Outre le plomb
contenu dans le tellurure d'or, ils sont accompa-
gnés d'une assez forte proportion de galène.
Viennent ensuite des minerais extraits de divers
filons où la galène figure comme minéral acci-
dentel et se concentre par lavage; enfin des schl ichs
riches aurifères provenant des résidus des toiles.

La première catégorie est soumise à la fonte
d'imbibition , semblable en tout, point à celles
que je viens de décrire à Offenhimya. Ainsi je n'ai
pas à y revenir. -

. Les minerais de la seconde classe subissent e classe.

ordinairement une véritable fonte au plomb. On FouLe au plomb.
ajoute pour cela au lit de fusion une assez grande
quantité de litharges, fonds de coupelle, ab-
strichts , schlichs de galène, etc.; car la proportion
de plomb contenue dans les minerais passerait
tout entière dans les mattes sans cette addition.

classe



Imbibition
mixte.
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Ce qui a déterminé surtout à adopter ce mode de
désargentation, c'est la présence de For en grande
quantité dans les minerais. Il serait très-difficile
d'en extraire jusqu'aux dernières traces par l'an-
cienne imbibition, quand bien même on répète.
rait un très-grand nombre de fois l'opération.

Mais on ne peut pas disposer à Zalathna d'une
assez grande quantité de minerais de plomb et de
matières plombifères pour que tous les minerais
très-riches en or soient traités par ce procédé. Ou
ne peut guère l'appliquer qu'aux minerais très-
riches de Nagyàg. On se résout alors pour la plus
grande partie à adopter un traitement mixte.
Pour cela on fait entrer dans les mélanges à fondre
le plus possible de matières plombifères. Il en ré-
sulte du plomb d'oeuvre et des mattes encore très.
riches, qu'on imbibe à leur sortie du fourneau
dans le creuset de percée. Cette imbibition se fait
de diverses manières : tantôt on laisse couler en-
semble le plomb et la matte dans un des bassins
extérieurs où on a placé une certaine quantité de
litharge en fragments; tantôt on se sert .des deux
bassins. Avant la percée, l'un est vide , l'autre
contient soit du plomb métallique fondu, soit de
la litharge. On perce d'abord dans le premier; le
plomb produit dans le fourneau, qui occupe à
raison de sa densité la partie inférieure du creuset
intérieur, coule avant la matte. Dès que celle-ci
commence à paraitre , on bouche la percée et on
coule dans le second bassin rempli d'avance de
plomb ou de litharge ; la matte s'y désargente à la
manière ordinaire.

On ne se sert pas indifféremment de ces deux
procédés. On emploie le premier lorsque la quan-
tité de matières plombeuses chargées dans le
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fourneau est de beaucoup inférieure à celle qui
serait nécessaire pour opérer à elle seule la désar-
genta tion complète des minerais, c'est-à-dire quand
les 'nattes qui sortent du fourneau sont très-riches;
le second est réservé pour le cas où le plomb du
lit de fusion suffit presqu'à lui seul pour s'emparer
de tout l'argent et de l'or, ou en d'autres termes
quand les mattes produites sont comparativement

pauvres.prouver que cette distinction estest
aisé de

très-bien motivée. En effet , dans le premier cas,
le plomb et la matte coulant dans le creuset
patent la litharge et la fondent. La réaction qui
s'opère entre l'oxygène de la litharge et le soufre
des mattes détermine la réduction du plomb. Ce
métal se forme ainsi au milieu de la matte et en
une multitude de points à la fois. Il la traverse
goutte à goutte pour aller occuper le fond du bain
ainsi tout est calculé pour rendre le contact aussi
intime que possible, et par suite favoriser la désar-
gentation. D'ailleurs la matte étant très-riche, le
plomb réduit le devient aussi, et n'appauvrit pas
celui qui s'est formé dans le fourneau et a coulé le
premier dans le bassin de percée. L'usage des
deux bassins, qui est par lui -même assez gênant,
ne présenterait dans ce cas aucun avantage.

Dans le second cas, il est au contraire de la plus
grande utilité, car la matte étant très-appauvrie,
ne peut donner par imbibition qu'un plomb
d'ceuvre pauvre, et on doit éviter de le mélanger
sans nécessité au plomb d'oeuvre riche qui coule
du fourneau. Ce dernier, en effet, doit être passé
immédiatement à la coupellation. Le premier
subit encore plusieurs imbibitions.

L'idée de se servir de la litharge dans cette
Torne FU, 1845. 9
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opération n'est pas nouvelle, car on voit par le
Mémoire de Duhamel et Jars qu'on l'employait
partiellement en basse Hongrie vers 1750.

Voici un exemple de fonte au plomb et un
autre de fonte mixte. On voit figurer ici dans les
lits de fusion des minerais pauvres qui devaient
passer à la concentration ou au moins à l'imbibi-
tion ordinaire, etc. C'est une irrégularité qui ne
peut être expliquée que par la négligence avec la-
quelle les fontes sont dirigées dans les usines de
Transylvanie. Je remarquerai que l'on ne grille
jamais les galènes ou les minerais qui en con-

tiennent'
car elles sont toujours en petite quan-

tité , et dès lors l'oxyde de fer produit par le
grillage des mattes est plus que suffisant pour les
réduire.

Fonte au plomb.

' Minerais d'or et d'argent
Minerais tellurifères de Nagyàg

Lit Minerais de la concentration au-dessous
de fusion. de 20 deniers

Minerais de cuivre riches en or
Minerais et schlichs plombifères. . .

40
8

49
2

1

La proportion de plomb contenue dans les di-
vers éléments du mélange est telle, que le plomb
d'oeuvre produit contienne 32 à 36 loths d'or et
d'argent; ce qui revient à charger ioo à 120 par-
ties de plomb pour une d'argent.

dans

On manquait à cette épOitiie de itirerais, et il
y avait au contraire une énorme surabondance
de mattes; il arrivait d'après cela que conti.e l'Or-
dinaire, le mélange à fondre était beaucoup trop
basique. On ajoutait, pour remédier à cet incon-
vénient, qui entraînerait des pertes considérables
en plomb, des scories siliceuses et de l'argile ; on
passait ce lit de fusion lors de notre séjour à Za-
lathna.

Je n'ai rien à ajouter et à Changer à ce que j'ai
dit relativement aux produits et aux consomma-
tions pour l'usine d'Olfenbanya ; nous retrouve-
rions ici absolument les mêmes nombres. La
perte en plomb seule est beaucoup plus considé-
rable, et on le conçoit bien d'après la manière
dont on le fait agir.

Les opérations que je viens de décrire consti-
tuent à vrai dire tout le traitement; elles ont con-
centré dans du plomb la totalité de l'or et les 3/5
de l'argent de tous les ruinerais ; l'extraction défi-
nitive de ces métaux n'exige plus qu'une Coupel-
lation.

Il ne me reste plus à parler que du traitement Trawail
des dernières mattes, celles sur lesquelles le plomb d' cni're

métallique ne peut plus agir par imbibition avec
( UV'« arbeit ).

Mattes grillées de la concentration. 28
d'une imbibition riche. 70

Poussières 22
Matières i Fonds de coupelle. . . 3

plombeuses. t Litharge 17
1 Calcaire 24.Fondants. Argile. 1
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Fonte mixte en se servant d'un seul bassin
lequel on met du plomb.

Matte riche grillée. 200
Scories du même travail 100
Litharge. 32
Argile 30
Débris de fourneau ( offenbrüche). 36

Plomb dans le bassin extérieur. . 30
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avantage, et qui contiennent 5 loths d'argent et
16 à 20 p. o/o de cuivre.

On sait toutes les difficultés que présente la
séparation du cuivre et de l'argent dans ces pro-
duits complexes. Comme en général les usines à
argent n'en donnent pas une quantité assez grande
pour qu'ils puissent être l'objet d'un travail régu-
lier et suivi, elles les livrent aux usines à cuivre
qui les traitent avec leurs propres produits; c'est
ce qu'on faisait autrefois à Nagy-bànya et à
Schemnitz lorsque le procédé d'imbibition y était
pratiqué. Malheureusement, il n'existe en Tran-
sylvanie aucune usine à cuivre ; aussi éprouve-t-on
le plus grand embarras pour tirer parti des mattes
cuivreuses ou des cuivres noirs que produit le
traitement des minerais d'argent. On a essayé
pendant quelque temps de les transporter à Do-
gnaska dans le Banat, où la liquation et l'amal-
gamation sont pratiquées de temps à autre sur les
cuivres noirs argentifères produits dans les usines
de la contrée ; mais les transports étaient telle-
ment coûteux qu'on a dû bientôt y renoncer. De-
puis lors, on a tenté divers essais, mais sans y
mettre de suite, et en 1841 on n'avait pris en-
core aucun parti. A Offenbiinya, on fond au demi-
haut-fourneau les mattes grillées, et le cuivre noir
est mis en magasin pour être traité quand on sera
fixé sur le procédé à employer.

Le grillage est fait aussi complétement que
possible; on ne donne pas moins de douze feux,
puis on fond avec des minerais d'argent pauvres
et très-quartzeux.

Fonte
Le mélange se compose de ioo quintaux de

en cuivre noir. n.lattes grillées et 25 quintaux de quartz argenti-
fère. On passe 8o quintaux en 24 heures en con-
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sommant 720 p. o/o de charbon pour leo quin-
taux de matte. On retire 16 p. o/o de cuivre noir
très-impur ne contenant guère au delà de 85
p. o/o de cuivre métallique, et 2 p. o/o de mattes
minces (ohes leche) qui repassent au grillage et à
la même fonte.

A Zalathna on lessive quelquefois les mattes à cémentation.
demi-grillées pour en extraire de la couperose et
du cuivre de cément.

L'amalgamation serait certainement de tous les Anialgametlan.

procédés le plus commode et le plus économique
pour utiliser ces cuivres noirs. Cette opération
n exigequ'un matériel très-peu considérable, etpar
suite peut être faite d'une manière intermittente
et même à intervalles éloignés sans que les frais
généraux en soient notablement augmentés. De
plus, l'expérience que l'on a acquise maintenant
à Schmôllnitz prouve que la séparation de l'ar-
gent est aussi complète que possible par ce pro-
cédé. Les résultats ne seraient peut-être pas aussi
satisfaisants pour l'or, mais il est cependant hors
de doute qu'ils seraient plus avantageux que ceux
obtenus jusqu'ici avec le traitement par liqua-
tion.

La coupellation est faite en général avec peu
de soin, car on n'a pas un grand intérêt à appau-
vrir les litharges, puisqu'elles sont destinées à ser-
vir de nouveau à la désargentation.

A Zalathna, on charge à la fois 8o quintaux à
3o loths sur la coupelle ; on file du plomb en-
suite, de sorte que la quantité totale qui passe en
une opération est de 14o quintaux.

On donne très-chaud au commencement tant
qu'il se forme des abstrichs ; on laisse ensuite la

température s'abaisser quand les litharges corn-

Coupellath)n.
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mencent à couler : l'opération est arrêtée à l'é-
clair, et le raffinage du gâteau terminé sur la
petite coupelle. Les i4o quintaux sont coupellés
en 3o heures; on consomme une toise cube de
bois pour loo quintaux. La perte s'élève pour Par-
gent à s o p. o/o; ces chiffres se reproduisent d'une
manière très-régulière dans toutes les usines de
Hongrie, et on le comprend très-bien, car par-
tout on coupelle des plombs de même richesse et
par le même procédé.

A Offenbanya , on termine le raffinage sur la
grande coupelle rectangulaire ; aussi l'opération
est-elle un peu plus longue ; elle dure 36 heures
pour 136 quintaux. La consommation en bois est
beaucoup plus forte, elle s'élève à i 7/8 toise cube
pour ro° quintaux de plomb. On ne doit pas ou-
blier qu'on ne se sert que de bois de sapin flotté.

Les litharges sont directement employées à
l'imbibition ou bien revivifiées: cette dernière opé-
ration est faite au demi-haut-fourneau ordinaire.
Elle donne lieu à une perte en plomb de 4 p. o/o,
ce qui est considérable; mais on doit remarquer
qu'on ne sépare pas dans la coupellation, les ab-
strichs et les abzugs, et que le déchet est estimé
en considérant les crasses comme identiques de
composition avec la litharge.

Les plombs provenant de cette revivification
passent directement à l'imbibition.

Travail Enfin, je dois mentionner une dernière opéra-du
(bleielplombn). tion pratiquée dans l'usine d'Offenbànya; c'est le

traitement séparé des galènes qui arrivent à l'usine
en quantité assez considérable. Il présente cela de
particulier, qu'il a lieu par simple réduction après
grillage; tandis que dans toutes les autres usines
de Hongrie, c'est constamment par la réaction de

4fSkitt.

s=utler

Revivification
des litharges,
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l'oxyde de fer sur les galènes crues qu'on obtient

le plomb métallique.
Les minerais sont très-pauvres ; ils ne contien-

nent guère au delà de 4o p. o/o de plomb.
On dispose d'abord sur une aire plane un lit de

bois circulaire. On le recouvre par une couche de
minerai, puis on fait un nouveau lit de bois et un
de minerai, etc.; il y en a quatre ou cinq alter-
nances. On ménage une cheminée au centre du

tas et huit à dix sur la circonférence moyenne,
par des rondins verticaux disposés d'avance ; le tas

contient 4 à 5oo quintaux de minerais. Le gril-
lage dure quatre à cinq semailles et consomme une
toise cube pour 100 quintaux.

On se sert pour la fonte des fourneaux du tra- Fonte.

vail de l'argent. On mélange 20 quintaux de mi-
nerai., 26 de scories de la revivification des litharges

ou d'une opération précédente, et 6 quintaux de
calcaire.

On passe 95 quintaux du mélange en 24
heures, en consommant 720 p. o/o de charbon ;
la perte est de 15 p. oio.

Le plomb est riche de 3 lochs d'argent, on s'en

sert pour l'imbibition.
On évalue la perte en argent et en or dans tout Pertes dans le

le traitement à 5 p. o/o de la quantité totale de trralitement géne-

ces métaux contenue dans les minerais. Ce chiffre,

qui a été déterminé par la moyenne des roule- Argent et or.

ments de plus de dix années dans toutes les usines
de Transylvanie, est officiel et sert de base au dé-
compte qui est fait aux propriétaires de mines
dans l'achat de leurs minerais ; ainsi, nous avons
tout lieu de le croire exact. Il est bien entendu
qu'il ne se rapporte qu'au travail de l'argent pro-
prement dit et qu'il ne comprend pas les pertes

Grillage.
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qu'on doit nécessairement éprouver dans la désar-
gentation des mattes de cuivre, pertes qui en basse
Hongrie augmentent de plus de 1 p. o/o le déchet
total. De plus, il est évident qu'il n'exprime quela perfection comparative du procédé métallur-gique et des essais en petit. Or, les usines de Tran-
sylvanie traitant une énorme quantité de minerais
très-pauvres pour lesquels les essais de laboratoire
ne donnent que des résultats très-incertains, il estprobable que la perte absolue est beaucoup plus
considérable : ce qui le prouve, c'est qu'il arrrive
fréquemment que la fonte deconcentration donne
un gain notable sur les essais en petit, bien qu'on
n'ait pas ajouté de scories d'imbibition. Pour lafonte crue, cette circonstance se présente presquetoujours; niais ici elle peut être expliquée par
l'addition des scories riches.

La perte en plomb est à Offenbânya de i6p. 0/0
du plomb employé, et à Zalathna de 25 p. o/o;
on sait que c'est le mode d'imbibition qui est cause
de cette différence. En admettant que le plomb
s'enrichisse à 3o loths dans le creuset extérieur,
nous trouvons que l'imbibition d'un marc d'argent
coûte i o livres de plomb à Offenbànya. La cou-
pellation des plombs d'oeuvre entraîne une perte
de 1 o p. o/o ; ce qui donne pour un marc d'ar-
gent coupelle 6 livres de plomb perdues. Enfinla refonte des litharges donne un déchet de4 p. o/o ; ce qui, rapporté à la quantité d'ar-
gent, donne une livre par marc. Nous avons donc
au total 17 livres de plomb brûlées pour l'ex-
traction définitive d'un marc d'argent; soit 34 par-
ties de plomb pour i d'argent, sans compter les
pertes dues au traitement spécial des minerais
de plomb. Cette consommation est bien plus con-
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sidérable que celle obtenue autrefois par le même
procédé en basse Hongrie, laquelle ne s'élevait
qu'à 27 parties pour une; niais on doit remarquer
que l'imbibition faite sur des mattes beaucoup plus
riches exigeait bien moins de répétitions, et d'ail-
leurs le travail a toujours été très-négligé en
Transylvanie.

On est frappé, dans le traitement que je viens De l'opportunité

de décrire, du chiffre très-bas de la teneur des doenIcaenfotnratetiodne.

minerais soumis aux deux premières fontes, celles
qui ont seulement pour but la concentration des
métaux précieux dans les mattes. On doit natu-
rellement se demander s'il ne conviendrait pas
de réunir ces deux opérations en une seule, puis-
que les scories de la concentration sont rejetées
aussi bien que celle de la fonte crue ; niais il est
facile de voir que cette simplification aurait de
graves inconvénients. Les perfectionnements ap-
portés dans la préparation mécanique et l'ap-
pauvrissement graduel des mines ont tellement
augmenté la proportion des minerais pauvres,
que si on représente par i la niasse des minerais
dont la teneur est au-dessus de 20 deniers, ceux
de l'imbibition, le poids total des minerais de io
à 20 deniers, ceux de la concentration, le sera
par 5, celui des minerais pauvres au-dessous de

o deniers par 15 (et ces chiffres représentent un
minimum ). Supposons que les deux dernières
catégories soient réunies pour la fonte crue. Le
mélange aura au plus une teneur de 7 1/2 deniers,
ou au plus 8, soit 1/2 lotb. La concentration étant
supprimée, il faudra que la matte produite dans
la fonte crue ait une teneur de 3 loths , afin que
la matte d'imbibition en ait une de 7, car nous
avons vu que le plomb n'agissait plus sur celles
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à 5. Ainsi , cette matte constituerait seulement
6 p. o/o du lit de fusion, et comme on ajoute au

moins parties égales de scories et de calcaire, elle
formerait tout au plus 8 p. o/o de la matte totale
des matières à fondre. Pour des minerais très-
aurifères , ces conditions seraient des plus désavan-
tageuses. L'or n'étant retenu qu'en vertu de très-
faibles affinités dans les mattes, il convient que
celles-ci ne se trouvent pas en trop faible pro-
portion par rapport aux scories, sans quoi les
pertes ne pourraient manquer d'être considé-
rables.

Au lieu de cela, aujourd'hui, dans chacune des
deux premières fontes, on s'arrange pour obtenir
une matte de teneur triple de celle des matières
argentifères (mattes et minerais réunis ) chargées
dans le fourneau. Comme de plus les fondants
sont en poids égal à celui du lit de fusion, la
matte doit donc former 16 à 17 p. olo de la
somme de toutes les matières fondues, c'est-à-
dire le double de la proportion trouvée dans le
cas où les fontes crue et de concentration seraient
réunies en une seule.

Défauts Mais le vice radical de ce procédé réside dans le
de l'imbibition. mode d'imbibition qui est des plus imparfaits. On

s'explique difficilement même comment, le con-
tact entre la matte et le plomb n'ayant lieu qu'à
la surface de séparation, il puisse y avoir une
action sensible entre ces deux matières. De là la
nécessité de répéter jusqu'à dix fois l'imbibition,
et cependant on n'arrive en définitive qu'à un pro-
duit encore très-riche et dont le traitement exige
de grandes difficultés. Un très-grand inconvénient
aussi, c'est que les scories n'aient jamais le contact
du plomb. La matte est le seul agent qui puisse
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retenir en leur présence les métaux précieux ou
les leur enlever quand elles se les sont appropriés,
et on sait que sous ce rapport elle montre bien
peu d'énergie. De plus, la nécessité où l'on se
trouve pour des mattes très-aurifères, telles que

celles que l'on obtient dans les usines de Transyl-
vanie, de n'imbiber jamais que des produits
pauvres, fait disparaître en partie le principal
avantage du procédé, l'économie sur la consom-
mation du plomb. Aussi me paraît-il évident que
l'arnwerblejung de Nagy-bànya , que je décrirai
dans un prochain mémoire , serait, sous tous
les rapports, bien plus avantageux en Transylva-
nie que l'ancienne imbibition.

(La suite à un numéro prochain.)
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EXTRAIT

Du rapport de M. PIGEON, ingénieur des mines,

sur l'explosion d'une des chaudières de la

fabrique d'acier de Perrache, et Lyon.

La fabrique d'acier située à Lyon, quartier de

Perrache, vient d'être le théâtre d'une explosion

dont les effets ont été terribles.
La machine à vapeur qui fournit la force mo-

trice nécessaire à cette usine était alimentée par

deux chaudières placées dans une cour, à côté

l'une de l'autre; toutes deux étaient formées d'un

cylindre enveloppe et d'un cylindre intérieur ex-
centrique contenant le foyer. La flamme et les

gaz chauds se rendaient directement du cylindre
intérieur dans la cheminée sans circuler dans aucun

carneau.
C'est une de ces chaudières qui a fait explosion

le 9 mai i844. Sa longueur était de 7W,70; le dia-

mètre du cylindre extérieur formant le corps de la

chaudière était de 2 mètres; celui du cylindre inté-
rieur était de 1m, 23. Les épaisseurs dela tôle étaient
de Jom". pour le cylindre intérieur, et de iim.m.

pour le cylindre extérieur (I). Les sections de ces

(1) Ces épaisseurs calculées d'après la table n° 1, an-
nexée à l'ordonnance du 22 mai 1813 , auraient dû être
de 13.m.,8 pour le cylindre enveloppe, et de 9mm.,7
pour le cylindre intérieur. En outre, il est à remarquer



iftt-ë te dernier cylindre, rentrant dans le cas prévu par
l'article 18 de ladite ordonnance, devait présenter une
épaisseur de tôle plus considérable que celle donnée par
la table ci-dessus, et être renforcé par des armatures
suffisantes, ce qui n'avait pas lieu.

DE CHAUDIÈRES A VAPEUR. 143

l'abattent sur 3 à 5 mètres de largeur, et conti-

nuant leur course à travers une plantation de peu-

pliers, renversent les arbres qui se trouvent sur
leur passage, et jonchent le sol des débris du mur,

dont quelques-uns sont lancés à plus de 5o mètres

de distance. De l'autre côté, l'eau et la vapeur sor-
ties de l'arrière de la chaudière renversent d'abord

le mur en briques du conduit qui aboutit à la

cheminée. Cette espèce de trombe traverse ensuite
une sorte de hangar servant de dépôt pour les

sables et argiles, rencontre le mur mitoyen avec
la cour d'un établissement de moulins à vapeur,
et renversant, sur une largeur d'environ 5 mètres,

ce mur de 6 mètres de hauteur et de orn,4o d'épais-

seur, elle s'élance à travers cette brèche et s'en-
gouffre dans la cour de cette usine, en longeant
à droite la muraille qui limite de ce côté la cour,
et pénétrant à gauche sous un vaste hangar, dont
elle soulève et détache en divers points la toiture
en zinc; puis, après avoir traversé cette cour dont
la longueur est de 32 mètres , elle vient heurter
contre le bâtiment opposé, entre la porte et les

fenêtres, renverse la paroi d'une chambre à
coucher, et se répandant dans les chambres
voisines, brise les vitres, soulève et déchire
les plafonds. En même temps, les débris du
mur emportés par la trombe se répandent çà et
là sur le sol de la cour, brisent les gouttières en
fonte de la muraille latérale, et quelques-uns
d'entre eux venant heurter le mur de face avec
une grande violence, cassent une gouttière, et
laissent de fortes empreintes sur la muraille, dont
une pierre de taille se trouve même déplacée de
4 à 5 centimètres.

Deux enfants qui se trouvaient à côté d'une
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cylindres n'étaient pas concentriques, la distance
entre les génératrices supérieures étant de
et celle entre les génératrices inférieures de 0'03.
Il en résulte que la capacité de cette chaudière
était de i 5m.e., 092, et comme l'eau se tenait géné-
ralement à orn,3o au-dessus de l'arête culminante
du cylindre intérieur,' 2-,43. environ de cette
capacité étaient occupés par l'eau ; le reste servait
à emmagasiner la vapeur.

Le cylindre intérieur n'était pas neuf; c'était
une ancienne chaudière de forme cylindrique
dont on avait tiré parti pour construire la chau-
dière décrite ci-dessus ; celle-ci avait d'ailleurs
subi avec succès l'épreuve légale par la pompe de
pression, dans les ateliers de M. Serves, à Rive-
de-Gier, en date du 23 novembre 1843, et avait
été, en conséquence, poinçonnée pour la pression
de quatre atmosphères.

L'explosion a eu lieu à deux heures de l'après-
midi , lorsque la plupart des ouvriers de la fabrique
étaient déjà rentrés dans les ateliers; le chauffeur
était alors occupé à charger la grille de l'autre chau-
dière. Les dessins joints au présent rapport, donnent
une idée bien exacte des lieux, et permettent aisé-
ment de se représenter les effets de l'explosion (voyez
la PLIV, et la légende, p. 152). D'un côté , l'eau et
la vapeur sorties de l'avant de la chaudière parcou-
rent un espace de 5 mètres, et rencontrant un mur
de orn,4o d'épaisseur et de 4 mètres de hauteur,
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meule située dans un renfoncement derrière la
chambre de la machine, et tout prés de la che-
minée, furent atteints par la vapeur : ils sont morts
de leurs brûlures, l'un quelques heures après l'ac.
cident , l'autre le lendemain.

Ce sont les seules victimes de cette explosion,
et pareil événement est déjà sans doute bien dé-
plorable, mais on frémit en songeant à ce qui au-
rait pu arriver si la rupture de la chaudière avait
eu lieu dans un tout autre moment. La cour et
le hangar de l'établissement des moulins à vapeur,
qui se trouvent maintes fois dans le cours de la
journée remplis d'ouvriers, étaient, par le plus
grand des hasards, tout à fait déserts. Personne
ne se trouvait dans la partie du logis contre la-
quelle le courant est venu se heurter, et le portier
de l'établissement était lui-même absent de sa
loge, où sont entrées quelques pierres.

Aucun passant ne se trouvait non plus sur le
chemin qui traverse les plantations situées de
l'autre côté de la fabrique d'acier, et il n'y avait
dans la portion de la cour qui se trouve sur le
devant des chaudières d'autre ouvrier que le
chauffeur : ce dernier se trouvait, comme on l'a
déjà dit, devant la seconde chaudière, et il ne fut
que légèrement atteint par la vapeur.

Ce fut seulement le lendemain de l'accident
qu'il en fut donné avis à l'ingénieur des mines,
M. Pigeon, qui se rendit immédiatement sur les
lieux, où, soit dans l'aciérie, soit dans le moulin
à vapeur, rien n'avait encore été changé de place.

Le cylindre intérieur contenant le foyer s'était
écrasé sur toute sa longueur, et diverses fentes et
ouvertures s'y étaient produites transversalement
à l'axe. L'écrasement a eu lieu à la partie supé-

DE CHAUDIÈRES A VAPEUR. 145

rieure , comme 'l'indiquent les fig. 6 et 7,
pi. Ir; de telle sorte que la paroi écrasée est
presque venue rejoindre, sur une certaine lon-
gueur, la partie inférieure du cylindre. Les deux
déchirures principales ont eu lieu à I mètre envi-
ron des fonds de la chaudière; elles se sont sensi-
blement produites suivant deux plans perpendi-
culaires à l'axe, et, par l'effet de l'écrasement, le
métal s'est disjoint sur des largeurs de on',34 et
om,60. Deux autres fissures se sont produites dans
la partie intermédiaire et toujours suivant des
sections planes ; mais l'écartement n'a pas été
de plus de offi, 6 pour l'une et de om,o8 pour
l'autre.

par ces diverses ouvertures, et surtout
par celles qui s'étaient formées aux extrémités de
la chaudière, que sont sorties les masses d'eau et
de vapeur qui ont pioduit les effets terribles dé-
crits plus haut.

Quelle a été maintenant la cause de l'écrase-
ment du cylindre intérieur, et doit-on faire inter-
venir, pour l'expliquer, la production instantanée
d'une grande masse de vapeur déterminée par
l'abaissement de l'eau intérieure au-dessous du
niveau des carneaux et l'échauffement au rouge
de certaines parties des parois?

Interrogé à cet égard, le chauffeur a formelle-
ment déclaré que quelques instants avant l'explo-
sion il avait chargé la grille, et qu'il ne s'était
aperçu d'aucun abaissement de niveau de l'eau.
L'un des chefs de l'établissement a ajouté de plus,

était passé 4 ou 5 minutes auparavant devant
la chaudière, et qu'ayant alors examiné le tube
indicateur, il avait constaté que l'eau se trouvait

Tome F!!, 1845. 0
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à un niveau convenable, c'est-à-dire à o",3o en-
viron ati-dessus de l'arête culminante du cylindre
ititérieur.

La vérification des poids et leviers des deux
soupapes a montré que les charges correspon-
daient aux tensions de 4 atmosphères 1/4 pour
l'une des soupapes, et de 4 atmosphères 1/8 pour
l'autre : ne portait, il est vrai, que le
timbre de 4 atmosphères; mais l'on ne saurait,
dans la circonstance présente, attacher à cette
légère surcharge une importance réelle. L'on allé-
guera, il est vrai, qu'au moment de l'explosion
les soupapes pouvaient être fortement surchargées
par des poids additionnels, que l'on aurait ulté-
rieurement retirés ; mais il n existe , à cet égard,
de preuves ou d'inductions d'aucun genre, et
comme la chaudière avait une puissance de vapo-
risation plus grande que ne l'exigeait la force dela
machine qu'elle alimentait, on ne peut croire
que les chefs de l'établissement se soient gratuite-
ment rendus coupables d'une pareille contraven-
tion.

Il ne parait donc pas probable que lors de l'ex-
plosion la tension de la vapeur dans l'intérieur de
la chaudière dépassât 4 atmosphères 1/8 , et il est
facile de concevoir comment la continuité de cette
pression a pu produire l'écrasement. Six mois au-
paravant, sans doute, cette chaudière avait subi
l'épreuve légale correspondant au triple de la
tension habituelle qu'elle devait supporter ; niais

,depuis lors elle avait été soumise à un service fort
actif, et 'peut-être même s'était-elle déjà un peu
déformée par suite de quelques coups de feu.
L'examen des parties écrasées a montré de plus que
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la tôle était de qualité très-médiocre ainsi ce
n'était, en beaucoup de points, qu'und-réunion
de plaques mal soudées , bien distinctes les unes
des autres, et comme les fibres se trouvaient en
outre, par suite de la disposition des feuilles, di-
rigées suivant la circonférence, il en résultait que
la chaudière avait une tendance spéciale à se fendre
et à s'ouvrir dans ce sens.

Comme les tuyaux cylindriques offrent bien
moins de résistance lorsqu'ils sont pressés du de-
hors en dedans, que lorsque la pression s'exerce
à l'intérieur, on s'explique aisément comment il
se fait que le cylindre extérieur, quoique d'un
plus grand diamètre et ayant une épaisseur moin-
dre que celle voulue par les règlements, ait pu
ne subir aucune déformation apparente, tandis
que le cylindre intérieur s'écrasait sous la même
pression, et l'on en conclura qu'il est indispen-
sable, dans les chaudières de ce genre, de relier
les deux chaudières par un système convenable
d'armatures et de tirants (1).

En somme, le. mode de construction même de
la chaudière , ainsi que l'état peu satisfaisant du
cylindre intérieur, suffisent pour rendre compte
de l'écrasement et du déchirement de ce cylindre
sous l'influence prolongée de la tension normale,
d'autant plus que, peu de minutes auparavant, le
chauffeur avait rechargé la grille et activé le feu,
dans le but de s'assurer pour la reprise du travail.
une forte production de vapeur : l'intensité de la

(1) Cette condition est imposée, comme on l'a déjà
fait remarquer, par l'article 18 de l'ordonnance du 22
mai 1843.
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combustion lui aurait même paru telle, ve-
nait de rouvrir les portes du foyer.

Quant aux effets terribles dus à la projection
de la vapeur et de l'eau liquide, ils s'expliquent
également très-bien , sans qu'il soit nécessaire de
supposer le développement d'un excès de pression
considérable, par des calculs analogues à ceux
développés par M. Combes ( voyez Explosions
des chaudières d'Avrillé et du paquebot la Bre-
tagne, Annales des mines, 3 série, t. XX,
p. 138 et 182), en les attribuant à l'énorme puis-
sance mécanique réellement accumulée dans une
masse d'eau de 12",43 chauffée à la température
de i45°,4, puissance qui équivaut à un travail
moteur de 15.600.000 kilogrammes à i mètre,
non compris le travail moteur développé par
5o3 mètres cubes ou 1026 kilogrammes de va-
peur, se détendant de 4 à i atmosphère, travail
que l'on ne pourrait évaluer qu'en tenant un
compte exact des pertes de chaleur occasionnées
par le contact de l'air et par la dilatation même
de la vapeur, et qui, clans tous les cas, a dû être
considérable.

La simple énonciation du fait de la production
instantanée de plus de 5oo mètres cubes de va-
peur ayant une tension de 4 atmosphères, et la
(considération de la vitesse énorme qu'ils ont dû,
dans les premiers instants du mouvement, impri-
mer à la masse liquide entraînée, font aisément
concevoir le renversement de deux murailles de
0"',4o d'épaisseur, et la projection de pierres pe-
sa,:utt io à 12 kilogrammes jusqu'à 5o mètres de
dist:Ince. On s'explique de même comment la
chauoliere a pu se déplacer de om,3o vers l'avant,
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en considérant que le cylindre intérieur a dû se
déchirer et s'écraser d'abord en arrière. L'eau se
précipitanti alors par cette 'ouverture, il a dû se
produire sur la face opposée Uti effort de réaction
égal au poids d'un prisme d'eau qui aurait eu pour
base la 'section, de cet orifice (0'4,6) et pour hau-
teur le doublde celle due à -là'iiitesse de sortie,
effort éleütile et bien plu' s que.s'uffisant pour expli-
quer ledéplaéement de là chaudière.

C'edsans ddnte pendant ce déplacement qi.W
le cylindre iiii\érieàr venant à s'écraser sur toute
sa longneur 'lés autres fuites', et riâtaminent la
grande ouverture d'avant, 'se seront produites.
L'eau projetée par la vapeur se sera précipitée par
ces nouvelles issues, et aura facilement abattu le

mur qui lui était opposé.
Quant au soulèvement du toit du hangar et des

plafonds des chambres dans lesquelles la vapeur a
pénétré, ils s'expliquent aisément 'eüles considé-
rant comme le résultat de sou expansion, et ils
montrent nettement qu'après un pakours de près
de 46 mètres une partie; de la vapeur'continuait à
se dilater, et se trouvait, par conséquent, encore
à une tension supérieure à celle de l'atmosphère.

En résumé, on doit surtout attribuer les effets
de cette explosion au contact subit avec l'atmo-
sphère, d'une masse d'eau considérable chauffée
à 145°,4 au moins. C'est en cela que les chau-
dières de grande capacité sont surtout dange-
reuses , et il est rare que leur rupture ne soit pas
accompagnée de dégâts terribles, tandis: que les
explosions des chaudières d'une faible capacité'
sont rarement désastreuses. Ce peu de capacité
est le cas de la plus grande partie de S chaudières
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employées .pour la navigation fluviale, et dans
lesquelles on augmente autant que possible la
sqrfate,..de ,chauffe aux dé,peris du volume inté-
rieur; les irrégularités. dejerme,qui en résultent
doivent également, en cas de rupture, contrarier,
beaucoup le mouvement. de sortie de l'eau. Ainsi

chaudière du bateau à vapeur le, Zéphyr, qui se
rompit en 044, renfermait 5 à 6mWes cubes d'eau,
et la difficulté que 1"eau dut épi;.41,3v,er.à. circuler
entre les nombreux tubes intérienrl'einpêcha de
sortir avec grande violence par l'n;yeiftire, étroite
qui s'était forniée;:La chaudière ,crgp autre bateau
de la Saône Lé Lavaret, qui Avait-également
fait explOsion en 1844, ne renfermait pas plus
de 18 hectolitres d'eau. Dans l'un et l'autre cas,
la vapeur et l'eau 'firent irruption dans la chambre
de la machine; mais il,-. n'y eut nik rupture ni ren-
versement d'aucune paroi, tandis que si la chau-
dière de l'aciérie eût éteplaCée sur un bateau et
se fût déchirée de la Même manière, il en fût
résulté une épouVantable catastrophe.

Gest; p,gur ,prévenir de pareils accideqts, que
I',ordonnanCe,-d-,u2 mai 1843 prescrit, 'pour
Chaudières de 'grande ca'pacité , la construction de
murs de défense de i mètre d'épaisseur, convié-
teillent 'isolés de la maçonnerie des fourneaux et
du mur mitoyen. Cette disposition n'avait pas
encore été remplie par les propriétaires de la fa-
brique d'acier,' et sous ce rapportliShse sent ren-
dus coupables d'une véritable contravention.

Résumant les observations et considérations
qui précèdent, on est conduit aux conclusions
suivantes

1L'écresement et la rupture dela chaudière
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de l'apiérie de Perrache se sont produits sous
l'action continue et prolongée de la tension inl.;
térieure normale de 4 atmosphères , pour la-.

quelle la chaudière avait .été essayée et poin-

çone.2et accident doèïk- imputé à la mauvaise
n,

éC e
qualité de la tôle dont était formé le cylindre

. , .

interieur-, :euqui s'était sans doute detériôré.,de-
puis la dernière épreuve; à la forme Men-le de'.
la chaudière qui prédisposait ce cylindre à. l'écra-
sement; enfin à l'absence de tirants et armatures
reliant les deux cylindres, et susceptibles de, pré-
venir, l'écrasement ( r).

30 Les effets de l'explosion s'expliquent eom-
piétement par la considération de la grande masse
d'eau projetée et du volume énorme de vapeur
à haute pression, qui a dû se produire lorque
Fou intérieure s'est trouvée spontané:Me:nt en con-

tact avecavec l'atmosphère, ainsi que par celle de la
grande vitesse que la tension de cette vapeur a
dû communiquer à la masse d'eau non vanorisee.

4. Les propriétaires de l'aciérie se sont rerid4
coupables d'une contravention à l'article 36 dâ)
l'ordonnance du 22 mai i843, pour' n'avoir.'pa4!:
construit, en bonne et solide maçon.fierie, un
de défense de i mètre d'épaisseur, ceirnplétemennen
séparé du massif de maçonnerie des fourneaux par
un espace libre de orn,5o au moins, et également
distinct des murs mitoyens. Cette construction

(1) En outre, comme on l'a déjà fait remarquer, la
tôle de la chaudière n'offrait pas les épaisseurs minima
prescrites par l'article 18 de l'ordonnance du 2'2 mai 1843
et l'instruction du '22 juillet de la même année.
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eut, à coup sûr, atténué cOnsidérablement les dé-
gâts causés par l'explosion (i).

LÉGENDE.

Mur de 40 centimètres d'épaisseur renversé.
Mur de 50 id. id. id.
Gouttières en fonte de 1 centim. d'épaisseur cassées.Escalier de la cave, dont le briquetage vis-à-vis lachaudière est enfoncé.

ee'. Lieux d'aisance dont le briquetage vis-à-vis la chau-
dière est enfoncé et la rampe des lieux d'aisance
arrachée.

Compartiment de l'escalier, dont le briquetage est
enfoncé et la rampe en partie démolie.

Chambre dont le plafond est en partie soulevé.
Autre chambre dont le plafond est soulevé de 15 cen-

timètres.
ii'. Portion de la couverture en zinc du hangar enlevée.

.

(1) Le moyen le plus efficace d'atténuer les effets des
explosions consiste à enterrer les chaudières en contre-
bas du sol, et les laissant à découvert, ou recouvrant
d'une toiture très-légère le local où elles sont renfermées.
Il est évident que si des dispositions de ce genre avaient
été adoptées à l'aciérie de Perrache, les dégâts causés au
dehors par l'explosion du 9 mai auraient été beaucoup
moindres.
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RAPPORT

Sur l'accident arrivé à la chaudière du
sieur Biron, satineur de papier a Paris;

Par M. COMBES, Ingénieur en chef des mines.

Le d) février dernier, le fond du bouilleur
vertical d'une chaudière établie chez le sieur Biron,
satineur de papier, rue Suger, n° 7, s'est subite-
ment détaché de la chaudière; le jet d'eau chaude
et de vapeur a brûlé très-grièvement deux enfants
qui se chauffaient devant la porte du foyer. Les
ingénieurs en chef et ordinaire des mines char-
gés de la surveillance des appareils à vapeur dans
le département de la Seine eurent connaissance
de cet accident par les journaux du i s février.
M. l'ingénieur ordinaire de Sénarmont se trans-
porta immédiatement sur les lieux, pour procé-
der à une enquête sur les causes de l'accident. Son
rapport, approuvé le même jour et adressé par
l'ingénieur en chef à M. le préfet de police, con-
state les faits suivants

La chaudière du sieur Biron, établie au rez-de-
chaussée dans un emplacement séparé du reste de
l'atelier par une cloison en planches, était une
chaudière cylindrique munie d'un seul bouilleur
vertical, construite dans le système de M. Beslay,
et sortie des ateliers de ce constructeur, où elle
avait déjà servi. Elle se composait d'un cylindre
horizontal et d'un tube bouilleur vertical qui des-

cendait dans le fourneau. Le croquis (A) (Pl. r,
fig. i), que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux de

Exposé.
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la Commission, est une section d'une partie de la
chaudière et du bouilleur par un plan vertical pas-
sant par l'axe de la première. Il montre les disposi-
tions particulières aux chaudières du système de
M. Beslay. Le bouilleur ertical ne communique
pas librement avec le corps de la chaudière, dontil est séparé par un .diaphragme dans lequel sont
vissés deux tubes de 2 I/2 .à 3 centimètres de dia-
mètre intérieur. L'un de ces tubes TT' débouche

-firlza à la partie inférieure de la chaudière et descend
dans le bouilleur jusque vers les trois quarts de sa
profondeur; f'autre T,T' débouche, au contraire,
à la partie Supérieure 'du 'bouilleur, au-dessous
du diaphragme, traverse l'eau contenue dans la
chatidière, et s'élève jusque dans l'espace réservé à
la vapeur, dans lequel il a son orifice supérieur
qui est tourné: vers le bas. Par suite de ces dis-
positions, l'eau alimentaire qui est foulée dans
la chaudière pénètre dansAe bouilleur, en des-
cendant par le tube TT', eLla vapeur générée
dans le bouilleur, le long de ses:parois, s'élève à
sa partie supérieure et se dégage par le second
tube T;T,'. Celui-ci est recourbé vers le bas, afin
de donner aujetAe vapeur humide une direc-
tion de haut en bas, que l'on suppose utile pour
purger la vapeur de l'eau liquide qu'elle. entraîne.
Ces dispositions, dont je n'ai pas ici à discuter le
degré d'efficacité, ont exigé que le bouilleur ver-
tical eût un fond amovible, afin 'qu'on pût le réu-
nir au corps de la chaudière, et ensuite leuettoyer
et le visiter au .besoin. On a pourvu à cette néces-
sité en composant ce bouilleur de 'deux parties
distinctes; la partie supérieure est clouée par des
rivets à une tubulure .fixée sous la chaudière. Le
fond C est rapproché du reste du bouilleur ,.fixé
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à celui-ci par un simple boulon de tirage en
fer BB, de 2-,60 de longueur environ, qui passe
dans r_axe.dtl.bouilieur et du tube TT' , s'engage
par son ektréinité inférieure clans la douille d'une
bride transversale A fixée au fond amovible C,
où il est fixé par une clavette qui traverse la douille
et le boulon de tirage, et dont, J'extrémité supé-
rieure traverse le dôme de la chaudière, au-dessus
duquel il est retenu par un écrou E dont le serrage
détermine le rapprochement de la partie infé-
rieure C du corps du bouilleur. Pour ouvrir celui-ci
au besoin, il suffit de dévisser 'l'écrou E, de laisser
couler le tirant BB , jusqu'à ce Cele là clavette dé-
passe le bord inférieur de la partie fixe du bouil-
leur. On chasse ensuite cette clavette à coups de
marteau, et le fond'C , qui se détache, laisse le
bouilleur ouvert. Dans le cas où le tube TT', la
seule voie par laquelle l'eau pénètre dans le bouil-
leur, viendrait à s'obstruer, celui-ci serait bientôt
vide d'eau, ses parois s'échaufferaient fortement,
et si alors l'eau rentrait dans ce bouilleur, ilvy
aurait presque sûrement une explosion. POUP
parer à ce danger, la ealot te D du fond du bouil,
leur est une pièce .en cuivre qui: est réunie par
une simple - soudure à la paroi verticale. Si l'eau
manque dans le bouilleur, la soudure fond, la
calotte D se détache, et le jet de vapeur ou d'eau
chaude qui -sort alors de la chaudière par le
tube TT' doit éteindre le feu et rendre une explo-
sion impossible. La description qui précède était
indispensable pour faire comprendre les circon-
stances de l'accident arrivé le ro février chez le
sieur Biron. Cet accident a été occasionné par la
rupture de la bride A, en dessous de la clavette
c'était l'heure du repas des ouvriers; deux enfants
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qui étaient venus s'asseoir devant le foyer pour se
chauffer, et qui avaient leurs pieds dans le cen-
drier, ont été grièvement brûlés par l'eau chaude
sortie de la chaudière. Lors de la visite de l'ingé-
nieur, la chaudière était déjà réparée, de sorte que
la pièce dont la rupture avait déterminé l'accident
n'a pu être visitée. Il résulte de la déclaration des
ouvriers, que le tirant s'est rompu dans l'oeil qui
reçoit la clavette, lorsqu'on a voulu serrer l'écrou E
pour remettre en place le fond du bouilleur après
la réparation ; ce qui n'aurait certainement pas eu
lieu si ce tirant n'eût été déjà fortement endom-
magé la veille. L'ingénieur a d'ailleurs constaté
plusieurs contraventions dont le sieur Biron s'était
rendu coupable, et dont les principales sont : une
forte surcharge des soupapes, dont les poids corres-
pondaient à une tension de la vapeur de Io atmo-
sphères, double de celle pour laquelle la chau-
dière avait été autorisée et timbrée';: le mauvais
état du manomètre fermé,, qui, aurait dû être
remplacé par un manomètre à. air libre; la douille
ou la bride A avait déjà cédé un mois environ
avant l'accident du 10 février : il en était résulté
une fuite d'eau et de vapeur -qui n'avait occa-
sionné de blessures à personne. La bride avait été
réparée par un ouvrier ordinaire, ignorant des
appareils à vapeur ; l'autorité n'avait pas été pré-
venue et n'avait pu faire subir à la chaudière une
nouvelle pression d'épreuve. Ces contraventions,
qui ont eu lieu malgré les injonctions réitérées
faites au sieur Biron par les ingénieurs chargés du
service des appareils à vapeur, le garde-mines et
le commissaire de police du quartier, de se con-
former aux prescriptions de l'ordonnance royale
du 22 mai 1843, ont déterminé M. le préfet de
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police, conformément à l'avis de l'ingénieur en
chef, à interdire au sieur Biron l'usage de ses
appareils à vapeur, jusqu'à ce qu'il eût justifié que

toutes les prescriptions de l'ordonnance royale

étaient accomplies, et à transmettre le rapport
de l'ingénieur ordinaire des mines à M. le procu-

reur du roi, pour qu'il fût exercé des poursuites
devant les tribunaux compétents.

Depuis que mon attention a été appelée par
l'accident dont je viens de retracer les circonstances
principales, j'ai examiné avec attention le système
de construction des chaudières de M. Beslay, je me
suis demandé si, indépendamment des contraven-
tions dont le sieur Biron s'est rendu coupable, il
n'y avait pas quelque viceinhérent à ce système, qui
pût donner lieu fréquemment à des fuites par le
joint qui sépare le fond amovible du corps du
bouilleur vertical, ou à la chute accidentelle de ce
fond; enfin j'ai dû prendre des informations sur
la manière dont s'étaient comportées quelques
chaudières du même système, existantes dans le
département de la Seine. Il m'a paru évident d'a-
bord que la fonction du fond C du bouilleur avec
la partie supérieure au moyen du boulon de ti-
rage BB était vicieuse, en ce que les différences
inévitables de dilatation , entre le tirant et les
parois de la chaudière et du bouilleur, devaient
avoir pour résultat, soit des fuites d'eau par le
joint xx, si le tirant se dilatait plus que les pa-
rois , soit une traction énorme et dont il est à peu
près impossible de calculer la limite, si c'étaient les
parois du bouilleur et de la chaudière qui se di-
lataient plus que le tirant. C'est ce dernier cas
qui doit généralement arriver, car l'écrou E étant
serré à froid, les parois du bouilleur qui sont ex-

Observations.
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posées à l'action directe du foyer et de la flamine,doivent s'allonger plus que le tirant, qui étant
placé dans l'intérieur de la chaudière, ne peutprendre qu'une température égale à celle du li-quide où il est immergé. Ce tirant subit donc uneénorme tension qui doit l'énerver et le prédis-poser à la rupture. 11 est en outre affaibli encore
par l'entaille rectangulaire qui reçoit la clavette i;ce que je viens de dire du tirant BB, est applicable
en partie à la douille et à la bride A; enfin, laclavette i peut sortir accidentellement : il peutdonc arriver que dans une chaudière qui aurad'ailleurs convenablement subi la pression d'é-preuve, et qui ensuite sera bien conduite, le
fond C du bouilleur vienne à se détacher, commecela est arrivé chez le sieur Biron, sans qu'il y
ait négligence de la part d u chauffeur ou du maître
de la chaudière. D'un autre côté, ne peut-il pasarriver que la soudure qui lie la calotte D au fondC du bouilleur se fonde, sans qu'il manque d'eaudans le bouilleur, soit parce que cette partie dubouilleur est enfoncée au milieu du combustible
embrasé ( comme cela a lieu quand on chauffé
avec du coke), et par conséquent très-vivement
chauffée extérieurement, soit parce que quelque
dépôt formé au fond du bouilleur, aura empêché le
contact immédiat de l'eau et des parois soudées?
(Je dois remarquer que M. Beslay affirme qu'il
ne se forme jamais de dépôt incrustant au fond
de ses bouilleurs, ce qu'il attribue à l'influence
des deux courants en sens inverse, qui existent
dans le liquide dont ils sont remplis). Que ce soitle fond C tout entier, ou la calotte D qui se dé-tache, le résultat sera le même. Dans l'un et
l'autre cas, le contenu du bouilleur commencera
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par se vider dans le !eu; ensuite, des jets d'eau
chaude et de vapeur Sortiront du corps de la chau-
dière par les tubes TT', TT'. Le bouilleur ne
contient pas une quantité d'eau assez considé-
rable, et les tubes qui traversent le diaphragme
ont un diamètre trop petit, pour qu'il puisse en
résulter une forte explosion capable de renverser
le fourneau, de bouleverser le local de la chau-
dière et d'étendre au loin ses ravages. Cependant
cela pourra suffire pour blesser plus ou moins
grièvement, et peut-être pour tuer le chauffeur ou
les autres personnes qui seraient près dulour-
peau , au moment de l'accident, lors même que
la calotte D se dessouderait par suite du Manque
d'eau dans le bouilleur, où l'eau alimentaire au-
rait cessé d'arriver par l'obstruction accidentelle
du tube qui le met en communication avec le fond
de la chaudière, il est évident que la cause d'ob-
struction cesserait au moment de la chute de la
calotte, parce que le corps obstructeur serait
chassé par l'excès de pression de la vapeur dans
la chaudière. Il y aurait donc encore, même dans
ce dernier cas, un jet d'eau chaude et de vapeur
suffisante pour briiier grièvement les personnes
qui pourrait se trouver près de la porte du four-
neau.

Si ces aperçus étaient justes, les chaudières
du système de M. Beslay ne pourraient être le
sujet d'explosions graves et étendant au loin leurs
ravages mais en revanche, elles pourraient don-
ner fréquemment lieu à des accidents analogues
à celui du Io février, accidents dont la plupart
seraient restés ignorés de l'administration, parce
qu'ils auraient eu lieu sans bruit, et n'auraient oc-
casionné le plus souvent que des brûlures ou même
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n'auraient eu aucune suite, si personne ne se
trouvait auprès du fourneau, au moment où le
fond du bouilleur se serait détaché.

Les investigations auxquelles je me suis livré,
m'ont appris en effet que plusieurs chaudières du
système de M. Beslay,, avaient donné lieu à des
accidents de ce genre. Il y a plusieurs années
déjà , et avant que je fusse chargé du service des
machines à vapeur dans le département de la
Seine, la calotte de fond d'un bouilleur d'une
chaudière de M. Beslay, placée à l'hôtel des Mon-
naies, be détacha ; le chauffeur fut brûlé, peu
grièvement à ce qu'il paraît, par le jet d'eau
chaude et de vapeur.

Une chaudière du même système était employée
par le sieur Guérin Boutron , fabricant de choco-
lat, rue du .Vieux Colombier, n° 5; le chauffeur
était un sieur Picard, qui avait travaillé aupara-
vant dans des ateliers de construction, et qui est
encore employé comme chauffeur, dans la nou-
velle fabrique de chocolat du même M. Boutron,
située boulevard Poissonnière, n° 27; le sieur Pi-
card m'a déclaré que la calotte du fond du bouil-
leur de la chaudière placée rue du Vieux-Colom-
bier, n° 5 , s'était dessoudée plusieurs fois, sans
qu'il en résultât jamais de blessures pour per-
sonne, et qu'une fois, le fond tout entier du
bouilleur était tombé, par suite de la rupture de
la bride ou de l'extrémité du tirant, à l'endroit
oit ils étaient réunis par une clavette. Lorsque ce
dernier accident est arrivé, le sieur Picard venait
de charger du combustible sur la grille; il quittait
le local de la chaudière, dont il avait à peine fran-
chi le seuil, au moment où le bouilleur se vida
dans le foyer; il en résulta une petite explosion;
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la porte en fonte du foyer fut ouverte avec une
telle violence , qu'elle se brisa contre les pierres
latérales de l'embrasure dont elle occupait l'ex-
trémité. Un tampon en briques qui formait une
autre ouverture ménagée à travers la paroi du
fourneau, fut lancé avec force contre le mur ; le
combustible fut lancé et éparpillé dans le local de
la chaudière. Il est évident que si l'accident fût
arrivé pendant que le chauffeur chargeait la grille
de combustible, il eût été grièvement blessé et
peut-être tué. Personne n'ayant été blessé, l'ac-
cident est resté ignoré de l'administration, jus-
qu'à ces derniers jours, où,je suis allé prendre des
informations à ce sujet. M. Beslay, à qui j'ai
communiqué les faits qui précédent, m'a dit que
la chaudière dont M. Boutron faisait usage dans
la rue du Vieux-Colombier, était insuffisante
pour le service simultané de la machine motrice
et du chauffage auquel elle était employée ; qu'en
conséquence, elle était surmenée, que l'alimen-
tation était insuffisante et qu'il fallait attribuer à
ces causes les accidents survenus, qui du reste
n'avaient pas eu de suite, et prouvaient par cela
même la bonté du système.

Une chaudière de M. Beslay a été placée il y a
dix-huit mois dans la fabrique de pompes à in-
cendie de M. Guérin et C°, rue du Marché-d'A-
guesseau ; il résulte de la déclaration de M . Guérin ,
qu'il s'est servi pendant fort peu de temps de cette
chaudière, qui ne fonctionne pas actuellement,
et que pendant qu'il en a fait usage, il n'est arrivé
aucun accident ; il m'a du reste communiqué le
dessin de sa chaudière, dont je mets un calque (B)
(Pl. ['fig. 2) sous les yeux de la commission.
M. Beslay a reconnu lui-même les défauts de son

Tome VII, 1845. I I
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àikiDil système de constriiCtion , car il l'a modifie
dans les dernières chaudières qui sont sorties de
ses ateliers. Ici , la partie fixe du bouilleur porte

son extrémité inférieure, un anneau ou bague
fixée à la paroi par des rivets ; sur cette bague
s'appuient les deux branches d'une fourche qui y

sont soudées (B), (B') (fig. 2 et 3); les branches de
cette fourche s'élèvent dans le bouilleur et se réu,
Dissent en une tige ronde be percée dans son axe
d'un trou cylindrique formant douille. Le fond
amovible du bouilleur, terminé supérieurement
par une bride à douille A, comme dans le premier
système est retenu par le tirant BB, qui est réuni
à la douille A par la clavette i, s'élève dans l'axe
du bouilleur entre les deux branches de la four-

cite, passe dans la douille ménagée à travers la
tige bc , et dépasse cette douille de 15 à 20 cen-
timètres. Cette extrémité supérieure du tirant
porte un pas de vis sur lequel se visse Un écrou à
douille, adapté à l'extrémité d'une tige te qui
traverse le diaphragme séparatif du bouilleur et
de la chaudière, et passe dans l'axe du tube T,T,'
vissé dans ce diaphragme et par lequel la vapeur
générée dans le bouilleur, se dégage. Une ouver-
ture suffisante pour qu'on y passe la main, est
ménagée dans le dôme de la chaudière, directe-
ment au-dessus du tube T+ T ' et de la tige.
Cette ouverture est fermée par une plaque P,
analogue à celle des trous d'homme. Le tube TrT,'
est coiffé d'une sorte de coupe renversée amo-
vible. C'est par l'ouverture supérieure que l'on
passe une clef qui s'adapte sur l'extrémité de la
tige , et au moyen de laquelle on trouve cette
tige, pour visser l'écrou qui la termine sur l'ex-
trémité du tirant BB. Les bords de la douille de
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l'écrou viennent s'appuyer sur l'embase que for-.
ment les bords de la tige de la fourche, et l'on
obtient ainsi le rapprochement du fond G du
bouilleur et le serrage nécessaire pour que le joint
xx ne laisse plus passer l'eau. TT', TT (B)(fig. 2)
sont les deux tubes alimentaires qui descendent
dans le bouilleur ; quand on veut ouvrir le bouil-
leur par le fond, on ouvre la porte P, on dévisse
l'écrou de la tige te , jusqu'à ce que la clavette i
soit descendue au-dessous du joint xx; on chasse
cette clavette, et le fond e se détache. On le re-
met en place sans difficulté, par une manoeuvre
inverse. Cette disposition est évidemment préfé-
rable à la première ; ici, la dilatation des parois
du bouilleur et de la chaudière n'influe pas sur
la tension 'que subit le tirant BB. Cependant,
peut encore y avoir des différences de dilatation,
entre le tirant BB et les branches de la fourche.
Celles-ci doivent résister par compression à la
pression de la vapeur qui s'exerce sur le fond du
bouilleur, et peuvent fléchir ; enfin, la clavette i
peut sortir accidentellement. Les entailles prati-
quées dans le tirant et la douille pour la recevoir
affaiblissent ces pièces ; la fourche, le tirant, la
tige à écrou, tout cela est d'un ajustage très-diffi-
cile et délicat; en définitive, on voit encore des
objections à faire contre ce mode d'assemblage,
bien qu'il soit évidemment préférable au premier.
Au surplus, il résulte des renseignements que j'ai
fait prendre dans les ateliers de la compagnie du
chemin de fer d'Orléans, où l'on a plusieurs chau-
dières du système de M. Beslay, , dans lesquelles le
mode d'assemblage du bouilleur est le même que
dans la chaudière du sieur Guérin, qu'il est en
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effet arrivé, que le fond d'un bouilleur s'est dé-
taché par suite de la chute de la clavette i.

Tels sont les renseignements que j'ai pu nie
procurer sur les chaudières à bouilleurs verti-
caux du système de M. Beslay ; j'ajouterai qu'elles
sont assez peu usitées depuis quelque temps dans
le département de la Seine. Depuis le 20 mai 1844,
on n'a eu à essayer aucune chaudière de ce genre
dans les ateliers de M. Beslay, et à cette époque
on en a éprouvé trois qui étaient destinées aux
ateliers de la marine à Brest. Chacune d'elles
avait 18 bouilleurs verticaux.

Il me paraît résulter des faits exposés ci-dessus:
° que les chaudières à bouilleurs verticaux du

système de celle qui était employée chez le
sieur Biron ne pourraient que très-difficilement
donner lieu à des explosions graves et étendant
leurs ravages au loin, quand bien même elles
seraient mal conduites et mal dirigées. La partie
qui céderait la première, dans presque tous les
cas, serait le fond de l'un des bouilleurs, et la
sortie de l'eau et de la vapeur qui aurait lieu par
là ne serait pas assez rapide pour produire de
grands effets destructeurs.

20 D'un autre côté, avec le mode de construc-
tion et d'assemblage mis en oeuvre jusqu'ici, il
paraît certain que la calotte de fond des bouil-
leurs, ou le fond tout entier, peuvent se détacher
accidentellement, sans y ait faute ou négli-
gence de la part du chauffeur ou du propriétaire
des chaudières dont nous nous occupons. Par suite
d'accidents semblables, qui ont été assez fré-
quents, les personnes qui se trouvent placées près
du foyer, au moment de l'accident, peuvent être
brûlées plus ou moins grièvement ou même tuées
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par des projections de corps solides. Les inconvé-
nients que l'on peut reprocher aux chaudières du
système de M. Beslay ne me semblent cependant
pas assez graves pour que l'administration en dé-
fende l'usage. Il est même possible qu'on par-
vienne à les faire disparaître par des modifica-
tions apportées au mode actuel de construction,
gin est déjà préférable à celui que l'on suivait
précédemment. Ils sont compensés d'ailleurs par
quelques avantages.

J'estime, en conséquence, que l'administration
doit se borner à faire connaître au public et aux
ingénieurs les faits parvenus à sa connaissance
relativement à ces chaudières , par une publication
dans les Annales des mines et les Annales des
ponts et chaussées.

La Commission centrale des machines à vapeur,
après en avoir délibéré, approuve le rapport qui
précède et en adopte les conclusions.

( Séance du 11 avril 1845.)
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RAPPORT

Sur l'explosion d'une chaudière à vapeur
à Séclin (Nard);

Par M. MEUGY, ingénieur des mines.

Le 5 octobre, dans la matinée, une chaudière
à vapeur a éclaté dans la fabrique de sucre du
sieur Desmazières , située à Séclin. Je me trouvais
en tournée à cette époque dans l'arrondissement
d'Avesnes, et ce n'est qu'à mon retour à Lille , le

13 du même mois, que le bruit public m'a donné
connaissance de cet accident. Le lendemaini4 oc-
tobre , je me suis empressé de me rendre sur les
lieux pour procéder à une enquête sur les causes
de cet événement; mais à mon arrivée les traces
de -l'explosion avaient presque entièrement dis-
paru. Des ouvriers étaient occupés à réparer les
dégâts causés par le sinistre, et les fragments du
générateur rompu avaient été transportés chez
M. Fontaine, fabricant de chaudières à la Magde-
leine-les-Lille. Je nie suis donc borné alors à en-
tendre les personnes qui avaient été témoins de
l'accident, et j'ai jugé à propos de ne pas conti-
nuer l'enquête avant d'avoir examiné les débris
de la chaudière et d'en avoir pris des dessins
exacts. Malheureusement je n'ai pas tardé à recon-
naître, en rapprochant par la pensée les morceaux
épars, que les renseignements qui m'avaient été
donnés chez le sieur Desmazières étaient tout à
fait faux. Son fils m'avait dit, en effet, qu'aucun
fragment de la chaudière n'avait été projeté en

fr
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dehors de l'établissement, que la calotte s'était
seulement détachée et était allée tomber près de

la meule de blé qui se trouve dans le verger voisin
de la grange. Or, il ne s'est rien passé de sem-
blable. Je suis donc retourné à Seclin, et ce n'est
qu'après avoir pris de nouveaux renseignements
et avoir levé le plan de l'usine, que j'ai pu recon-
naître la cause de l'explosion et rue faire une idée

nette des effets qu'elle a produits.
La chaudière en question, désignée par le r e 2

sur le plan joint au présent rapport, et représentée

en coupe longitudinale (fig. 5, Pl. J7), sortait

d'une fabrique d'Arras, et avait fonctionné pen-
dant plusieurs années chez M. Liénard , raffineur,

à Lille, qui la tenait lui-même d'un febricant de

sucre de Carvin. Cette chaudière avait déjà été

l'objet de fréquentes réparations. On voit ,en effet,

en jetant les yeux sur la ,fig. , que le trou
d'homme avait été déplacé et transporté de t en t'.

Il est visible aussi que l'anneau de tôle citavait né-

cessité plusieurs raccommodages. M. Desmazières

fit l'acquisition de cette chaudière au mois d'août

1843, et la substitua à un générateur cylindrique

sans bouilleurs, d'une capacité beaucoup moins

grande, et qui d'ailleurs avait besoin d'être réparé.
Cette année, M. Desmazières ayant remplacé le

manége qui donnait le mouvement aux presses et

à la râpe par une machine à vapeur à moyenne
pression de la force de 6 chevaux, et voulant en
outre chauffer à la vapeur toutes les chaudières
d'évaporation et de cuisson, se décida à adjoindre

un nouveau générateur à celui qui existait déjà

en 1843. C'est dans ce but qu'il lit adapter des

bouilleurs à son ancienne chaudière, laquelle fut
établie à côté de la première dans le courant de
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septembre dernier. Elle est indiquée sur le plan
par le n° (fig. 4)-

Ces deux générateurs étaient enterrés dans le
sol et placés, comme l'indique le plan, dans une
arrière-cour attenante d'un côté à la sucrerie, et
de l'autre à des terres appartenant au sieur Des-
mazières. Chacun d'eux était muni de deux sou-
papes de sûreté, de deux rondelles fusibles, d'un
flotteur et d'un manomètre à air comprimé. Ils
n'étaient timbrés ni l'un ni l'autre.

La chaudière n° 2 avait les dimensions sui-
vantes

Longueur.
Diamètre
Longueur des bouilleurs.
Diamètre des bouilleurs. .

Sa capacité totale était donc égale à 9m."b.,623.
Dès le premier jour de la mise en activité des

appareils, c'est-à-dire neuf jours avant l'accident,
le chauffeur avait remarqué de l'humidité sur la
maçonnerie qui recouvrait la chaudière n° 2;
mais le propriétaire de l'usine ne soupçonnant
pas que cette chaudière, qui lui avait été garantie
par M. Liénard., pût être fissurée, attribua cette
humidité à une tout autre cause, et ne crut pas
devoir s'arrêter à l'observation du chauffeur. Bien
plus, il recommanda à celui-ci d'entretenir tou-
jours un feu très-actif sous les deux générateurs,
pour que le manque de vapeur ne pût entraver la
marche de son établissement.

Quelques minutes avant l'explosion, un ou-
vrier de M. Debièvre , constructeur mécanicien à
Lille, qui était venu pour réparer différentes
pièces de machines chez M. Desmazières, se trou-
vait avec lui sur la chaudière n° 2.

6"1,5o
im,20
7',00
om, 5o
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Le manomètre marquait alors 4 atmosphères et
les soupapes ne soufflaient pas. Celles-ci devaient
donc être fortement chargées. D'ailleurs la chau-
dière n'étant pas timbrée, et par conséquent la
tension maxima de la vapeur n'étant pas déter-
minée, la pression à laquelle on pouvait marcher
devenait tout à fait arbitraire.

L'ouvrier aperçut une assez grande quantité
d'eau sur la maçonnerie, et il se mit à retirer
une brique pour voir d'où provenait cette fuite;
mais ayant remarqué que la chaudière faisait déjà
quelques mouvements, il s'empressa de se retirer
derrière la cheminée, dans le local de la machine,
tandis que M. Desmazières se dirigeait par le ma-
gasin contigu aux chaudières vers la grande cour.
Le chauffeur n'avait sans doute pas compris le
signal d'alarme qui venait d'être donné par l'ou-
vrier de M. Debièvre , car il aurait pu se sauver
avec lui. Toujours est-il que ce malheureux se
trouvait près des fours au noir quand l'explosion
eut lieu.

Il fut jeté à terre et couvert de brûlures; ce-
pendant il put se relever et courir jusqu'au milieu
de la cour où ses forces l'abandonnèrent. On le
transporta aussitôt à l'hospice de Séclin , où on lui
prodigua tous les soins que réclamait son état. Il
était très-grièvement blessé, et on désespérait en-
core de le sauver, lorsque je suis allé le voir pour
/a seconde fois, il y a une quinzaine de jours.
Deux autres personnes ont aussi été atteintes par
la vapeur ; mais leurs blessures avaient peu de
gravité, puisqu'elles sont maintenant complete-
ment rétablies.

La rupture de la chaudière a eu lieu suivant
trois plans, dont l'un est parallèle et les deux
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autres perpendiculaires à son axe. Elle s'est trou-
vée ainsi partagée en trois segments, savoir

it° La calotte hémisphérique postérieure, qui
pesait environ i5o kilogrammes, et qui a été
lancée à 3o mètres de distance de son emplace-
ment primitif dans les terres qui touchent à l'usine.
On l'a retrouvée au point C du plan.

2° La feuille de tôle a contiguë à cette calotte
et formant un anneau complet du cylindre; elle
s'est fendue suivant la ligne horizontale xy paral-
lèle à l'axe du générateur, et s'est déchirée sui-
vant deux circonférences de cercle coïncidant
avec les lignes de rivets (fig. 8 et 9). On l'a
trouvée au point a, dans l'arrière-cour, et à demi
développée, comme on le voitfig. Io.

3° Le corps presque entier de la chaudière qui
s'est détaché des bouilleurs, et qui est allé se ren-
verser sur le mur hk , en le détruisant en partie.
Ce mur avait une épaisseur de oru,35 (fig. 6 et 7),

Les bouilleurs n'ont pas souffert de l'explosion;
ils se sont seulement avancés d'environ i mètre en
avant du fourneau.

Le local dans lequel se trouvaient renfermés
les deux générateurs a été entièrement détruit.
Ses débris ont été projetés à une grande hauteur,
et sont retombés sur les toitures en tuiles de
l'usine, qu'ils ont endommagées en plusieurs
points. Ce sont eux qui sans doute ont aussi sou-
levé la pierre qui formait le couronnement de la
cheminée. Cette pierre, qui se trouvait à environ
20 mètres au-dessus du sol-, est tombée dans le
local de la machine, où elle a blessé légèrement
à la jambe l'ouvrier de M. Debièvre. Le mur B,
contigu à la chaudière, a été fortement ébranlé.
Enfin, tous les tuyaux adaptés aux deux généra

DE CHAUDIÈRES A VAPEUR. 171

teurs ont été rompus et lancés par la vapeur à de
grandes distances. On a retrouvé un robinet en r,
près de la meule de blé, à 35 mètres des four-
neaux ( fig.

.

4). Tels ont été les effets désastreux
de l'explosion.

J'ai dessiné les différentes parties de la chau-
dière, et j'ai retrouvé, en les réunissant, les
lignes de rupture qui sont indiquées à l'encre
rouge dans les fig. 8 et 9. Cette dernière repré-
sente le développement de la partie cylindrique
sur un plan horizontal. Le cylindre est supposé
ouvert suivant la génératrice située entre les tubu-
lures des bouilleurs et la surface extérieure en
dessus. Un seul fragment de tôle a été perdu ;
c'est celui qui laisse un vide indiqué par les
lettres mnop. Il est essentiel de remarquer que
la tôle dont l'anneau cylindrique « est formé était
très-amincie dans le voisinage de la ligne de rup-
ture xr , où son épaisseur se trouvait réduite de
Io millimètres à 3. Il y a même certains points
sur cette ligne où la tôle conservait à peine t mil-
limètre d'épaisseur. J'ai observé de plus que les
bords des parties séparées, dans cette section de
rupture , portaient des traces très-apparentes
d'oxydation, tandis que partout ailleurs la chau-
dière ne paraissait nullement dégradée. L'explo-
sion doit donc être attribuée au peu de résistance
que présentait cette partie de la chaudière par
suite d'un amincissement progressif de la tôle dû
à une oxydation prolongée. Il en était résulté une
fissure, et cette fissure existait déjà depuis long-
temps; car, pendant les deux dernières années
que la chaudière a fonctionné chez M. Liénard ,
celui-ci s'est plaint souvent qu'elle perdait, et
M. Fontaine de Lille a été appelé plusieurs fois
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pour rematter les joints et les rivures, où on sup-
posait que la perte de vapeur avait lieu; mais on
travaillait inutilement, et la chaudière perdait
toujours. Il est donc constant qu'une fissure exis-
tait déjà deux années avant que M. Liénard ne
vendît sa chaudière à M. Desmazières. D'ailleurs
il est facile d'expliquer comment cette fente s'est
produite chez M. Liénard : un gros robinet qui
fuyait constamment était adapté à un tuyau de
prise de vapeur qui se trouvait placé à la partie
postérieure du générateur, précisément sur l'an-
neau de tôle a. On comprend donc sans peine
que la tôle se soit oxydée peu à peu, et qu'après
plusieurs années elle ait pu s'amincir au point de
se fissurer. D'après cela, je pense que l'accident
de Seclin aurait fort bien pu arriver chez M. Lié-
nard si les besoins de son établissement avaient
réclamé de la chaudière la production d'une
grande quantité de vapeur ; mais il fabriquait
peu et la chaudière n'était pas fatiguée. Si même
l'explosion n'a pas eu lieu l'année dernière chez
M. Desmazières, c'est qu'alors la plupart des
chaudières employées à la concentration des sirops
et à la cuisson du sucre étant chauffées à feu nu,
et les différents artifices de l'usine étant mus par
un manège, le générateur n'avait que très-peu
de vapeur à fournir, et par conséquent on n'avait
pas besoin de marcher à une forte pression.
D'ailleurs presque tous les tuyaux perdaient, et
prévenaient ainsi le danger, en supposant qu'il
existât. Cette année, au contraire, M. Des-
mazières avait fait plusieurs modifications qui
exigeaient un surcroît de force motrice, et qui
rendaient ainsi les chances d'explosion beaucoup
plus grandes.
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Il résulte dés faits exposés ci-dessus, que la
chaudière a dû se déchirer d'abord suivant la
ligne xy parallèle aux génératrices du cylindre
au point où il existait déjà une ancienne fissure.
Cette ligne de rupture se serait prolongée horizon-
talement , si elle n'eût pas rencontré de part et
d'autre, au contact des rivures, des lignes de
moindrerésistance qui lui étaient perpendiculaires.
L'anneau fendu a s'est alors déchiré suivant ces
lignes, et la chaudière s'est trouvée divisée en trois
parties qui ont pu se mouvoir librement et indé-
pendamment l'une de l'autre.

Les effets mécaniques produits par l'explosion
sont d'ailleurs faciles à expliquer. En effet, dès
qu'une issue assez large a été offerte à l'eau et à la
vapeur par la fente xy, la chaudière s'est trouvée
sollicitée par une force résultant de la réaction
sur la paroi opposée , force qui agissait dans un
plan légèrement incliné à l'horizon et perpendi-
culairement à l'axe du cylindre. Cette force a eu
pour premier effet de projeter l'anneau a dans
l'arrière-cour , dans une direction normale au
générateur. Ce premier tronçon étant séparé du
corps de la chaudière, et l'eau se précipitant par
l'extrémité ouverte du cylindre, une seconde
force de réaction est venue se joindre à la pre-
mière, et la résultante de ces deux forces a eu
pour effet, d'une part, de lancer la calotte hémi-
sphérique postérieure en C , et d'autre part , de
faire pivoter le tronçon restant de la chaudière
sur son centre de gravité, en lui communiquant
en même temps un mouvement de translation tel
que ce tronçon est venu se rabattre sur le mur hic,
dans la position où on le voit fig. 7.

11 est probable qu'au moment où l'anneau a
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s'est détaché, la calotte hémisphérique posté.
rieure a dû tourner sur elle-même de manière
à ce que la seconde force de réaction qui s'est pro,
duite ait agi sur elle dans un plan oblique à l'axe
de la chaudière. On conçoit ainsi comment cette
calotte a été lancée beaucoup plus loin que l'an-
neau ; celui-ci n'ayant obéi qu'à la force de
réaction provenant de l'échappement de la va-
peur par la fente x y , tandis que la calotte aurait
été, comme le troisième tronçon, sollicitée en
outre par une force beaucoup plus grande qui
s'est développée dans le deuxième instant de l'ex-
plosion, force qui s'est exercée sur le tronçon
principal dans une direction parallèle à son axe,
mais qui a agi sur la calotte postérieure oblique-
ment à la chaudière par suite du dérangement que
cette calotte avait éprouvé d'abord.

Quant aux bouilleurs, je suis porté à croire
qu'ils ont été soulevés avec le corps principal du
générateur au premier moment de l'explosion, et
qu'ils sont ensuite .retombés en se séparant du
cylindre, après l'avoir suivi un instant dans son
mouvement de recul. Il est possible aussi que le
soulèvement des bouilleurs ait contribué à accélé-
rer le mouvement de la calotte postérieure dans
un plan normal au cylindre.

Le seul fait de l'absence du timbre sur la chu-.
dière en question, qui était déjà depuis un an
chez M. Desmazières, suffit pour démontrer qu'il
a contrevenu aux règlements sur la matière, les-
quels exigent que toute chaudière soit soumise
à un essai préalable avant d'être employée dans un
établissement quelconque. Mais ce n'est pas seu-
lement par l'inobservation des règlements que le
sieur Desmazières s'est rendu coupable. En effet,
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il avait adressé à M. le préfet du Nord une de-
mande, en date du 13 juin dernier, tendant à
obtenir l'autorisation d'établir une machine à va-
peur dans sa fabrique de sucre. Je m'étais trans-
porté sur les lieux le 17 juillet , à l'effet d'exami-
ner l'emplacement où le demandeur se proposait
d'installer ses chaudières. L'une d'elles, le n° i, se
trouvait alors en réparation chez le fabricant ;
l'autre, celle qui a éclaté, était en place et n'avait
pas fonctionné depuis plusieurs mois. J'avais cher-
ché en vain sur cette chaudière le timbre constatant
qu'elle avait subi l'épreuve légale, et j'avais averti
le sieur Desrnazières qu'il aurait à la faire essayer
avant de s'en servir. L'extrait suivant du rapport,
en date du io septembre, que je rédigeai sur sa
demande, prouve assez que cette chaudière m'a-
vait paru suspecte.

Je disais dans le rapport
« Les deux générateurs dont il est question ne

sont pas portés sur l'état général des appareils à
vapeur, et les réparations qu'a nécessitées le
n° 1, justifieraient à elles seules l'essai préalable
auquel il serait nécessaire de les soumettre tous
deux avant de permettre leur remise en acti-

» vité. »
Or, je suis convaincu que la chaudière n° 2

n'aurait pu supporter l'épreuve d'une pression
triple à la pression effective , ou du moins cette
épreuve aurait servi à faire reconnaître la fissure
qui existait antérieurement à l'explosion, et aurait
fait justice de la trop faible épaisseur de la tôle
dans cette partie du générateur. L'essai aurait
donc suffi pour prévenir l'accident qui est arrivé.
Cependant le sieur Desmazières n'a pas craint de
mettre cette chaudière en activité, sans se eonfor-

à
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mer aux avis que je lui avais donnés. J'estime donc
qu'il y a lieu de diriger contre lui des poursuites
judiciaires, sous la prévention d'avoir contrevenu
à l'ordonnance royale du 22 niai i843, sur les
appareils à vapeur, en se servant d'une chaudière
non timbrée, et d'avoir, par négligence, cause in-
volontairement, des blessures graves à un ou-
vrier.

Résumé et conclusions.

s° L'explosion qui est survenue le 5 octobre, à
Séclin, dans la fabrique de sucre du sieur Des-
rnazières , est le résultat d'une fissure ancienne,
qui s'est faite à la partie supérieure de la chau-
dière, vers son extrémité postérieure;

2° L'origine de cette fissure doit être attribuée
à l'oxydation de la tôle par l'eau qui s'échappait
d'un robinet adapté à la chaudière, lorsque celle-
ci fonctionnait chez M. Liénard, raffineur à Lille,
lequel en était possesseur. avant que M. Desma-
.zières n'en fît l'acquisition

30 Le sieur Desmazières a enfreint les règle-
nien ts , en employant dans son établissement une
,chaudière non timbrée, et il est d'autant plus
,coupable, qu'il a persisté à s'en servir sans la sou-
:mettre à un essai préalable , malgré l'injonction
qui lui en avait été faite;

4° Cet accident démontre l'utilité des essais,
au moyen de la pompe de pression, surtout pour
les vieilles chaudières, qui après un long service,
ipeuvent avoir éprouvé de graves avaries;

5° L'explosion de Séclin montre aussi qu'on
doit éviter autant que possible, de laisser ruisse-
ler de l'eau le long desparois extérieures des chan-
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dières , et surtout qu'on ne doit jamais négliger
de vérifier avec soin leur état, toutes les fois qu'on
a besoin d'enlever les dépôts terreux que l'eau
forme dans leur intérieur.

Tome VII, 1845. 12
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RAPP RT
Sur les causes probables qui ont déterminé la

rupture d'un essieu de locomotive , sur le
chemin de fer d' Anzin à Abscon.

Par M. COMTE, ingénieur des mines.

Le 14 mars dernier, l'essieu de devant de la
locomotive l' Active, qui conduisait un convoi sur
le chemin de fer d'Anzin à Abscon, s'est rompu
brusquement. Le machiniste est parvenu à arrê-
ter assez promptement la marche du convoi, et
cette rupture d'essieu n'a été suivi d'aucun acci-
dent.

Nous avons examiné l'essieu brisé et fait une
enquête, dans le but d'arriver à la connaissance
des causes qui en ont déterminé la rupture. Cet
essieu, sorti des ateliers de M. Halette, à Arras,
présentait les dimensions que nous indiquons sur
le croquis ci-joint, fig. ii, Pl. V).

La section de rupture était normale à l'axe et
placée à l'une des extrémités de la partie intermé-
diaire de l'essieu, à la naissance du bourrelet qui
sert au calage. L'essieu lui-même examiné atten-
tivement, quant à sa constitution antérieure, n'a
présenté qu'un défaut de soudure relativement
peu considérable. Les deux surfaces non sou-
dées affectaient la forme d'un arc de cercle
(fig. 12) et l'ouverture qu'elles laissaient entre
elles avait sa eonvexité tournée vers le centre
de l'essieu. Les parois de cette ouverture étaient
hérissées de petites aspérités indiquant un coin-
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meneement de cristallisation du fer. L'essieu,
dans toutes ses autres parties., paraissait bien
homogène.

A l'inspection de la section de rupture, on ne
pouvait avoir aucune indication sur la nature du
fer qui constituait l'essieu, parce que la locomo-
tive avant marché quelque temps encore après
l'accident, les deux parties de cet essieu avaient
tourné l'une sur l'autre et acquis par leur frotte-
ment une sorte de poli. Nous avons donc fait
briser l'une d'elles à l'extrémité de la fusée, de
manière à détacher quelques fragments du boudin
extérieur. Nous avons obtenu deux cassures fraî-
ches: dans l'une d'elles, le fer a présenté un peu
de nerf; dans l'autre, au contraire, de larges
paillettes de deux millimètres au moins de lar-
geur.

Ce fer n'était donc pas de très-bonne qualité;
néanmoins, cette circonstance et celle du défaut
de soudure, ne suffisent pas pour expliquer la
rupture de l'essieu. Il faut rechercher la cause de
cet accident dans l'état de la voie sur laquelle la
locomotive circulait. Cette voie est établie sur
dés en pierre, et présente, comme on le sait, des
courbes de petit rayon; sa rigidité, résultant de
son mode de construction, était encore augmen-
tée par l'effet de la gelée, et de plus, cette gelée
avait occasionné, surtout aux changements de
voie, des différences de niveau, dont l'effet iné-
vitable était de soumettre les roues et les essieux
à des chocs fréquents; on trouve une preuve de
l'influence de ces chocs dans le lait suivant, ob-
servé dans les mêmes circonstances que celles où
la rupture de l'essieu a eu lieu : un assez grand
nombre de roues appartenant à des wagons de
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transport de charbon , roues dont la jante est en
fonte coulée en coquille, avaient été mises hors
de service, par suite d'éclats enlevés sur le bord de
leur jante le plus rapproché de l'axe du chemin.
Ce fait, qui s'est reproduit souvent, constate bien
la réalité des choses dont nous parlons (fig. 13),
et fait comprendre comment le mauvais état de la
voie, combiné avec la nature un peu défectueuse
de l'essieu qui s'est brisé, a pu déterminer l'acci-
dent du 14 mars dernier.

NOTICE
Sur le gîte d'étain oxydé de Naupas

(Morbihan).

Par M. AUD1J3ERT, aspirant-ingénieur des mines.

On a annoncé il y a quelques mois que de riches
filons d'étain oxydé venaient d'être mis à décou-
vert dans une carrière de granite exploitée à
Maupas , sur les bords de l'Oust, dans la corn-
mune de Saint-Sirvan. De beaux échantillons,
en petit nombre, il est vrai , avaient passé de
main en main, et déjà dans la contrée on se fai-
sait une haute idée des résultats que devait avoir
cette découverte. Mais il n'est que trop certain,
d'après les observations que nous avons faites sur
les lieux, et que nous donnons ici en substance,
que les indices reconnus à Maupas , de même que
ceux explorés il y a quelques années à la Villedec
et] à Piriac , ne se rattachent à aucun gite ex-
ploitable.

En traçant avec soin sur une carte de Cassini,
la ligne de séparation du granite et des schistes
de transition dans la région comprise entre les
routes de Vannes à Ploêrmel et de Vannes à
Josselin, au nord des landes de Lanvaux , on voit
cette ligne qui, depuis les environs de Sérent et
de Saint-Aubin se dirigeait au N.E. vers le Roc
Saint- André, s'infléchir brusquement vers le
Nord à la Villedec, et suivre cette direction sans
déviation sensible, sur une étendue de 7 kilomètres
environ, jusqu'à Maupas, où le massif granitique
forme un promontoire. que viennent baignar les
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eaux de l'Oust. A ce point, elle éprouve une nou-
velle inflexion ; elle tourne vers l'Ouest à angle
droit, et se dirige E.-0. suivant une ligne sensi-
blement droite passant par Treguenteur, Couet-
buo-at etc. Ainsi les gîtes de la Villedec (i) et
de Maupas sont situés aux angles saillants que
viennent former les granites au milieu du ter-
rain de transition modifié aux deux extrémités d'une
ligne dirigée à très-peu près N.-S. magnétique,
C'est aussi la direction suivant laquelle sont orien-
tés les filons stannifères.

A l'extrémité nord de la carrière de Maupas,
c'est-à-dire à la pointe du promontoire où se
terminent les granites, on trouve cinq à six filons
de quartz très-voisins les uns -des autres, forte-
ment inclines à l'Ouest, et dont la direction est

à 8° N.E. magnétique. Leur puissance varie
de 20 à 5o centimètres; ils se rejoignent, se sé-
parent et se ramifient d'une manière assez irré-
gulière , de telle sorte qu'ils paraissent plutôt
faire partie d'une masse unique dans laquelle au-
raient été empâtées des amandes de la roche en-
caissante , que constituer des veines bien dis-
tinctes. Leur étendue est très-peu considérable,
elle n'excède pas 6 à 8 mètres. Au Nord, ils se
terminent comme le granite à un escarpement
au delà duquel on ne trouve plus sur leur direc-
tion que de la terre végétale. Il n'est pas pro-
bable, vu la forme qu affecte la niasse grani-
tique , qu'ils se. prolongent notablement dans ce
sens. Au Sud, ils s'amincissent et se perdent; un

(1) Pour le gîte de la Villedec, voir la description :
Notice de MM. les ingénieurs Blavier et Lorieux , An-
nales des mines, 3' série, t. VI, p. 381.
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seul filon de 5 à 6 centimètres de puissance per-
siste pendant 15 à 20 mètres avec une allure
très-régulière. Plus loin, il disparaît complete-
ment et on ne trouve plus trace de cessation de
continuité dans le granite.

La roche qui encaisse ces filons est un granite
à grains moyens et très-compacte. Le feldspath
est blanc; le mica très-abondant et gris.

Lès filons sont formés de quartz hyalin blanc
laiteux et fétide. Il arrive accidentellement qu'il
est incolore, et plus rarement enfumé. Cette der-
nière variété se rencontre surtout cristallisée et en
géodes.

L'étain oxydé est disséminé dans le quartz par
petits nids, ou plutôt en cristaux isolés. Dans les
premiers filons à partir de l'Est, il n'est guères
plus abondant qu'a la Villedee , c'est-à-dire qu'il
faut d'assez longues recherches pour en constater
l'existence; mais dans l'avant-dernier filon à
l'Ouest, il est très-abondant sur une longueur de
im,5o à 2 mètres ; il paraît s'être concentré sur une
des salbandes en cristaux très-volumineux. Le
mica l'accompagne constamment et en très-grande
quantité.

L'étain oxydé ne se rencontre pas seulement
dans les filons, il pénètre dans les amandes grani-
tiques intercalées dans le quartz. Au voisinage des
géodes les plus riches , le granite est tellement cri-
blé de cristaux, qu'il prend un aspect porphyroïde.
Ces granites présentent cette circonstance très-
remarquable, que le quartz y a presque com-
piétement disparu, et que le feldspath y est
très-cristallin. C'est, on le voit, une transforma-
tion inverse de celle qui a été observée dans la plu-
part des gîtes d'étain explorés jusqu'à ce jour.
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Au reste, cette altération est tout à fait locale et
ne paraît s'être produite que là où le minerai a
pénétré dans la roche.

Le fer arsenical est très-commun, et dans les
filons et dans les roches intercalées et encaissantes;
on le rencontre quelquefois en cristaux bien dé-
terminés ; mais le plus souvent il est amorphe ou
présente seulement des indices de cristallisation.

Les émeraudes, de même que le mica, quoi-
qu'elles soient moins abondantes, paraissent ca-
ractériser la présence de l'étain ; elles sont assez
bien cristallisées et répandues comme l'étain, en
nids dans le quartz. On n'en trouve plus dans les
parties stériles.

Le fer hématite apparaît en quelques points,
mais le fer est bien moins commun qu'à la Ville-
dee ; nous n'avons pu constater la présence du
wolfram.

On trouve sur le sol, à peu de distance des af-
fleurements stannifères, des fragments nombreux
de quarz à tourmalines bacillaires, analogues à ceux
qui sont si abondants à la Villedec ; mais il ne
nous a pas été possible de voir ces roches en
place, et de nous assurer si elles forment ici,
comme cela paraît être à la Villedee, la séparation
des schistes et du granite.

Tout semble indiquer que les filons de Mau-
pas sont situés à l'extrême limite des granits et
des schistes. On trouve en effet les schistes à peu
de distance de la carrière, au nord et au sud sur
le bord de la rivière, tandis que le granite paraît
se terminer aux escarpements du Maupas. La cou-
che épaisse d'alluvions qui occupe le fond de la
vallée, ne permet pas de s'assurer d'une manière
précise du point où se séparent les deux forma-
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fions; mais il est évident, d'après la direction
des couches schisteuses et la configuration des
masses granitiques, qu'il ne peut y avoir que
quelques mètres de distance de cette ligne de
contact aux affleurements d'étain.

Si maintenant on compare cette description à
celle des filons de la Villedec, par MM. Blavier et
Lorieux, on verra qu'il y a identité presque com-
plète entre les deux gîtes. Tous deux sont situés
sur la limite du terrain de transition et du ter-
rain primitif; la direction des filons est la même,
et ceux de Maupas paraissent courir sur le pro-
longement de ceux de la Villedec; seulement
dans cette dernière localité, la puissance comme
l'étendue du gîte stannifère est bien plus consi-
dérable, mais, par contre, la richesse est bien
moindre; sur les deux points, le minerai d'étain
paraît plutôt disséminé irrégulièrement dans les
masses de quartz que former des veines suivies; les
minéraux qui lui sont associés, sont les mêmes
et se montrent avec les mêmes circonstan-
ces, etc., etc. Enfin, si entre la Villedec et Mau-
pas, on examine la constitution du sol au contact
des schistes et du granite, partout on retrouve des
filons de quartz hyalin fétide, partageant la direc-
tion de ceux que nous avons décrits, contenant
presque tous du fer arsenical, des tourmalines et
même, assure-t-on, de l'étain oxydé.

Ces faits semblent prouver que non-seulement
il existe une connexion entre les deux gîtes, mais
encore qu'ils se relient par une ligne métallifère
continue. Ce fait une fois admis, on serait tenté
de croire, à raison de l'étendue occupée par cette
formation et de la constance observée dans ses
caractères, que l'étain n'est pas dans ces filons
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une substance accidentelle comme semblaient
l'indiquer les recherches faites à la Villedec; maisqu'il en constitue une partie essentielle; que si
jusqu'à présent le hasard ne nous a fait connaître
que des parties stériles ou peu riches, on ne doit
pas désespérer de trouver sur les points qui restent
encore à explorer des affleurements qui puissent
mettre sur la voie de découvertes utiles. Mais lors
même qu'en interprétant dans le sens le plus
favorable les observations qui ont été faites jus-
qu'à ce jour, on admettrait la probabilité de l'exis.
tence d'un gîte exploitable, les affleurements de
Maupas paraissent-ils devoir se rattacher à ce
gîte? Peut-on en d'autres termes, fonder des
espérances sur les indices trouvés dans cette loca-
lité et entreprendre des recherches? Nous n'hési-
tons pas à répondre d'une manière négative. Ona
vu, en effet, que les filons de Maupas ne parais-
saient s'étendre que sur une longueur de 8 à,.
io mètres ; à leur extrémité Sud, ils se perdent
dans le granite, et bien que sur leur prolonge-
ment la roche soit en taillée pendant 3o ou 4o mètres
au moins, il n'en reparaît même pas des indices.
Au Nord, on ne peut les suivre, mais la déclivité
du sol, la direction et la disposition des masses
schisteuses qui avoisinent le granite, bien des cir-
constances, en un mot, dont on ne peut appré-
cier exactement la valeur que sur les lieux, tendent
à prouver qu'ils ne se prolongent pas non plus
dans cette direction. Enfin, bien que les masses
quartzeuses soient infiniment moins puissantes et
aussi régulièrement orientées, et que la richesse
soit plus grande, le gîte de Maupas nous paraît
présenter bien plus encore que celui de la Ville-
dec les caractères d'un amas accidentel.

7

RAPPORT

Sur la locomotive a détente variable la Mulhouse,
sortant des ateliers de M. J.-J. MEYER;

Par une commission composée de MM. BAUDE , BINEAU,
LECHATELLIER , et COMMIS, rapporteur.

On sait tout le parti que l'on a tiré, dans les Considérations
machines à vapeur fixes, du principe de la détente préliminaires.

variable de la vapeur.
Le mécanicien peut, par des moyens simples,

modifier les appareils régulateur et distributeur,
de mailière à ce que la communication entre la
chaudière et le cylindre de la machine soit inter-
ceptée, et par conséquent l'admission de la vapeur
dans celui-ci supprimée, lorsque le piston a par-
couru une partie plus ou moins étendue de sa
course.

La dépense de vapeur par coup de piston est
ainsi réglée dans chaque cas d'après la puissance
motrice nécessaire pour surmonter les résistances
appliquées au système.

La force de la machine est donc variable entre
des limites très-écartées, sans que la pression de
la vapeur augmente dans la chaudière. Le rapport
entre le combustible brûlé et le travail exécuté
correspondant croît d'ailleurs eu général , à me-
sure que la partie de la course du piston pendant
laquelle la vapeur est admise dans le cylindre est
plus étendue; et l'augmentation de ce rapport
met en évidence l'avantage qu'il y a à utiliser la
détente de la vapeur, avant de la perdre dans un
condenseur ou .dans l'atmosphère.

Tome F71, 1845. 13
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Distribution de Dans les machinés locomotives ordinaires, l'ap-
leas vmaapcehuirnesdaion-s pareil distributeur de la vapeur consiste simple-
comoUves ordi- nient en un tiroir qui glisse en prenant un mou-

vement alternatif sur la plaque dressée, dans
laquelle sont percées les deux lumières, c'est-à-
dire les ouvertures qui amènent alternativement
la vapeur sur chaque face du piston , tandis que la
vapeur existante sur la face opposée s'écoule par
l'autre ouverture dans le condenseur. Le mouve-
ment de va-et-vient étant imprimé à ce tiroir par
un excentrique calé sur l'essieu des roues mo-
trices on a pu obtenir, par un élargissement der;
rebords du tiroir qui masquent les lumières et par
un calage convenable de l'excentrique, que l'ad-
mission de la vapeur fût supprimée avant la fin
de la course du pistou, sans qu'elle cessât d'être
admise sur la face opposée dès le commencement,
ou même un peu avant le commencement de la
course du piston, de sorte que l'on a tiré parti de
la détente de la vapeur entre certaines limites,
sans retarder l'admission. Cette disposition a en
même temps pour effet de donner de l'avance à
l'échappement de la vapeur, c'est-à-dire de mettre
le cylindre en communication avec l'atmosphère,
avant que la course du piston soit terminée, ce
qui est avantageux entre certaines limites ; mais,
d'une part, l'étendue de la détente de la vapeur
que l'on peut réaliser ainsi est toujours peu consi-
dérable, et, d'un autre côté, cette étendue dé-
pend uniquement des proportions des pièces de la
machine, et du calage de l'excentrique, de sorte
que le mécanicien ne peut la faire varier pendant
la marche, avec la pente du chemin ou le poids du
convoi. Il n'a d'autres moyens de proportionner
la puissance de la machine aux résistances, que de
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laisser tomber la pression de la vapeur dans la
chaudière, ou de rétrécir, à l'aide du régulateur,
la communication entre la chaudière et le cy-
lindre, moyens qui équivalent à la destruction en
pure perte d'une partie de la puissance motrice

que la vapeur pourrait développer.
Les locomotives de M. Meyer sont pourvues Description de

l'appareil à
d'un appareil de son invention , qui permet au tente variable (c
mécanicien de faire varier l'étendue de la détente, M. Meyer.
c'est-à-dire la partie de la course du piston pen-
dant laquelle la vapeur est admise dans le cy-
lindre. Pour obtenir ce résultat, il a augmenté
la largeur des rebords du tiroir de distribution
ordinaire, de façon à ce qu'ils ne découvrissent
jamais les lumières, et la vapeur est admise par
des ouvertures rectangulaires ménagées dans ces
rebords, lorsque celles-ci correspondent aux lu-
mières. La Pl. mil, ig 4, est une section verti-
cale de la plaque dans laquelle sont ouvertes les
lumières qui communiquent avec les deux extré-
mités du cylindre et le tuyau d'échappement, et
du tiroir à larges rebords percés des ouvertures
rectangulaires par lesquelles la vapeur pénètre
dans le cylindre. E est l'ouverture d'échappe-
ment; bb' sont les ouvertures des lumières qui
aboutissent aux extrémités du cylindre ; cc' les
entailles rectangulaires ménagées dans les rebords
du tiroir pour l'introduction dela vapeur. On voit
que ce tiroir équivaut à un tiroir ordinaire qui,
quand il est au milieu de sa course, masque les
deux lumières b et b' par les parties pleines d, d',
lesquelles débordent de chaque côté ces lumières,
de om,0005 à l'intérieur et de om,o03 à l'extérieur,
recouvrement beaucoup moins étendu que celui
qui a lieu dans les machines récentes à détente
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fixe de Sharp Roberts, Stephenson et autres.
Comme terme de comparaison , nous avons repré-
senté.fig. 8, une section verticale du tiroir de la
machine Chartres, n° 16, de Sharp Roberts, que
nous avons relevé au chemin de fer de Versailles
( rive gauche). On voit que les rebords débordent
les lumières extérieurement de o,m,o335, quand
le tiroir est au milieu de sa course. L'excentrique
est d'ailleurs calé dans la machine Chartres , de
façon à ce que la vapeur soit admise dans le cy-
lindre , à peu près au moment où le piston a ter-
miné son excursion.

Le tiroir est mené, dans la machine Mulhouse,
par un excentrique ordinaire calé sur l'arbre des
roues motrices de manière à ce qu'il ait une très-
faible avance à l'admission de la vapeur, c'est-à-
dire à ce que la vapeur soit admise, comme on
le verra plus bas, dans le sens opposé au mouve-
ment du piston, lorsque celui-ci est encore à quel«
ques millimètres de la fin de sa course.

Pour obtenir la détente, c'est-à-dire pour sup-
primer l'admission de la vapeur dans le cylindre,
après que le piston a parcouru une fraction déter-
minée de son excursion totale, M. Meyer a ajouté
deux plaques planes enchâssées dans des cadres
qui tiennent aux deux taquets T, T', fixés sur une
même tige B. Ces plaques glissent sur le dessus du
tiroir et viennent masquer à propos et alternative-
ment les deux ouvertures rectangulaires ménagées
dans les bords de ce tiroir.Les taquets T, T', sont
enfilés sur des parties de la tige B, qui sont filetées
en vis à filets carrés, dont les écrous sont taraudés
dans l'épaisseur des taquets. Les spires des deux
vis serpentent autour de la tige en sens inverse. Il
résulte de cette disposition qu'en imprimant à la
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tige B un mouvement de rotation autour de son
axe, les taquets qui ne peuvent participer à ce
mouvement de rotation ,. prennent nécessaire-
ment un mouvement longitudinal sur cette tige,
en s'approchant ou en s'écartant l'un de l'autre
suivant le sens de la rotation imprimée à la tige.
Les taquets peuvent ainsi être amenés jusqu'au
contact, et leur écartement intérieur peut varier
depuis zéro jusqu'à une limite supérieure déter-
minée par des bagues e, e', fixées sur la tige. La
fig. 4 représente les taquets au maximum d'écar-
tement, lequel est de 0-023 intérieurement.

La tige B traverse les deux parois antérieure et
postérieure de la boîte à vapeur. Son prolonge-
ment, du côté de l'essieu coudé de la locomotive,
est lié par un fourreau cylindrique ou une sphère
creuse emboîtant une sphère pleine à une bielle
fixée en dessous de la machine, qui reçoit de la
tige du piston, par l'intermédiaire d'un petit ba-
lancier à bras inégaux, un mouvement rectiligne
alternatif qu'elle transmet à la tige B et aux ta-
quets T, T'; ce mouvement est toujours opposé à
celui du piston, direct quand celui-ci est rétro-
grade par rapport au sens de la marche de la ma-
chine, et vice versa. La longueur des excursions
de la tige B est de 0m, 115, tandis que la longueur
des excursions du piston est de om,46o. Le second
prolongement de la tige B au delà de la paroi an-
térieure de la boîte à fumée se termine par une
partie à section carrée ou polygonale, qui remplit
un creux de même forme ménagé dans le moyeu
d'une roue dentée, portée par un châssis fixé à
cette même boîte. Cette roue dentée est com-
mandée par une chaîne sans fin à maillons ( de
la forme des chaînes de montre), laquelle chaîne
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est elle-même mise en mouvement par une autre
roue dentée dont elle embrasse une partie du con-
tour, et que le mécanicien fait tourner sur son
axe, au moyen d'une combinaison de tiges tour-
nant dans des colliers fixés aux parois de la chau-
dière. La tige qui arrive sur le devant de la chau-
dière, à portée du mécanicien, se termine par une
roue en cuivre ou une manivelle sur laquelle le
mécanicien agit, quand il veut faire varier, pen-
dant la marche, l'écartement des taquets et l'éten-
due de la détente qui dépend de cet écartement.
Cette étendue doit d'ailleurs être connue du nié-,
canicien, et elle est indiquée par un index qui se

meut devant une portion de limbe sur la circon-
férence duquel sont écrits les chiffres 6, 5, 4,
3, 2, 3/2, lesquels indiquent respectivement que
les taquets sont placés de manière que la vapeur
soit admise pendant i/6, ï/5, 1/4, 1 /3 , 1/2,2/3
de la course totale du piston. L'aiguille indicatrice
est commandée, au moyen d'une roue dentée
montée sur son axe, par le filet d'une vis sans tin
adaptée à la tige que le mécanicien fait tourner,
pour agir sur la détente. Le même mécanisme et
la même chaîne sans fin agissent d'ailleurs sur les
taquets T et T' de l'un et de l'autre cylindre. Les
fig. 1, 2 et 3, représentent les parties essentielles
des dispositions décrites précédemment. Lai/g.
est une section d'un des cylindres de la boîte à va-
peur et des tiroirs par un plan vertical. F, F', Sont
les deux fourchettes pour la marche en avant et
la marche en arrière; elles mènent le tiroir pro-
prement dit. E est le petit balancier qui transmet
le mouvement de la tige du piston à la tige B des
taquets T, T', par l'intermédiaire de la bielle L
liée à la tige des taquets par le genou ou four-
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reau G. R est la roue dentée qui sert à faire tour-
ner la tige pour écarter ou rapprocher les ta-
quets T, T'. C est la partie carrée de la tige qui
coule dans l'ouverture carrée ménagée dans le
moyeu de la roue R, pendant la marche de la
machine. Dans la fig. 1, le piston P est à l'extré-
mité de sa course rétrograde : le tiroir A vient de
dépasser le milieu de sacourse directe; la tige B
des taquets est à l'extrémité de sa course directe.
La vapeur commence à être admise dans le cy-
lindre.

La fig. 2 est encore une section verticale du
cylindre et de la boîte à vapeur ; le piston est re-
r.résenté nu milieu de son excursion rétrograde.
Le tiroir A vient de commencer son excursion di-
..e.Cte. La tige B est au milieu de son excursion
directe, et le taquet T'a déjà masqué l'ouverture c',
de sorte que la vapeur né pénètre plus dans le cy-
lindre. (Les mots direct et rétrograde sont pris
ici par rapport au sens dans lequel chemine la

' locomotive enclanchée pour la marche directe,
c'est-à-dire la boîte à fumée en amont. Les flèches
indiquent d'ailleurs le sens du mouvement du pis-
ton , du tiroir et des taquets.)

La fig. 3 est une projection horizontale qui
montre les positions des deux cylindres, et la
chaîne sans fin qui commande à la fois les deux
toues d'engrenage et les deux tiges. U est la pro-
jection de l'une des tiges par l'intermédiaire des-
quelles le mécanicien fait mouvoir de sa place la
chaîne sans fin.

Lesfig. I et 2 indiquent clairement le jeu du
mécanisme par lequel M. Meyer obtient la dé-
tente variable, à la volonté du mécanicien. Lors-
qu'en effet le piston est à l'origine de sa course .
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directe par exemple, le tiroir A a déjà un peu
dépassé le milieu de sa course directe, et les glis-
sières fixées aux taquets T,T', sont à l'extrémité de
leur excursion

directe'
prêtes à commencer leur

course rétrograde. La lumière b est déjà démas-
quée de quelques millimètres par le rebord du
tiroir, son bord postérieur se trouve un peu au
delà du bord antérieur de l'ouverture rectangu-
laire c. Quant à la lumière b, elle est sous l'échan-
crure du tiroir A; par conséquent, la vapeur
commence à entrer dans la partie postérieure du
cylindre, pour pousser le piston en avant, tandis
que la vapeur contenue dans la partie antérieure
du cylindre s'écoule à travers la lumière b' vers
le tuyau d'échappement. Le piston du cylindre
marchant en avant, ainsi que le tiroir A, la tige B
marche en sens inverse, de sorte que l'ouverture
rectangulaire c et la plaque T se rapprochent l'une
de l'autre.

La première se trouve ainsi masquée par la
plaque T, et l'admission de la vapeur est suppri-
mée, après que le piston a fait une partie de son
excursion d'autant moins étendue que le taquet T
est placé plus en arrière sur la tige B, ou que les
taquets sont plus écartés l'un de l'autre. L'étendue
de la détente augmente donc avec l'écartement
des taquets.

Nous avons relevé, sur la machine même, en
la faisant cheminer à bras dans les ateliers,
des tiroirs étant découvert, les positions corres-
pondantes du piston du cylindre, et des tiroirs.
Voici le résultat de ce relèvement

La longueur de la course du piston est de
on',46o. Quand le piston est arrivé à 71n"1.,6 de
l'extrémité de sa course rétrograde la lumière b'
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est atteinte par le bord de la cavité inférieure du
tiroir A, et la partie antérieure du cylindre com-
mence à communiquer avec le tuyau d'échappe-
ment et l'atmosphère. Le piston étant arrivé à
5lni1.,3 de l'extrémité de sa course, la partie pleine
du tiroir A masque entièrement la lumière b' et
la partie postérieure du cylindre cesse de com-
muniquer avec le tuyau d'échappement. Le piston
étant enfin arrivé à 2mi".,3 de l'extrémité de sa
course, le bord de l'ouverture rectangulaire c
atteint le bord de la lumière b -et la vapeur com-
mence à pénétrer dans la partie postérieure du
cylindre, derrière le piston.

Ainsi l'avance à l'exhaustion , à la fin de la
course rétrograde du piston, correspond à
ou ez, o,o165 de la course totale du piston.

L'avance à l'admission pour la course directe du
piston correspond à ei".,3 , ouW o,005 de la
course du piston.

L'admission de la vapeur pendant la course di-
recte du piston est supprimée par le taquet T
qui masque l'ouverture rectangulaire :

Suivant que l'aiguille indicatrice de
Après un parcours du piston de : la détente placée en vue du méca-

nicien correspond aux chiffres
millim.

78,0. Les taquets T, T' étant le plus écartés possible. 6
92,5 5

120,0 4
160,0
228,0 2

3/2299,0. Les taquets étant au contact

3

L'avance à l'exhaustion à la fin de la course di-
recte correspond à om,003 , ou 76-7,3 o,0065 de la
course du piston.

L'avance à l'admission de la vapeur pour la
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course rétrograde du piston correspond à om,001,
ou -= 0,0022 de la course du piston.16.

Enfin l'admission de la vapeur dans le cylindre
est supprimée par le taquet T' qui masque corn-
piétement l'ouverture rectangulaire
Après un parcours du piston de : Quand l'aiguille indicatrice carres.

pond aux chiffres

97. L'écartement des taquets est à son maximum- . 6
11 5
130 4
155. 3
229. 2
294. Les taquets sont au contact 3/2

On voit que, lorsque les taquets sont au con-
tact, la machine ne reçoit encore de la vapeur de
la chaudière que pendant le' S deux premiers tiers
de la course du piston, de sorte que les méca-
nismes régulateur et distributeur de la vapeur ne
permettent pas de la faire agir à pleine pression,
pendant la course entière du piston. On remar-
quera également que la suppression de la vapeur
admise sur les deux faces du piston n'a pas lieu,
pour tous les degrés de détente, à des distances
égales des extrémités de la course du piston. L'éga-
lité n'existe, à peu de chose près, que lorsque la
vapeur est admise depuis le tiers jusqu'aux deux
tiers de la course du piston; mais, pour des dé-
tentes plus étendues, les différences sont assez
considérables et croissent d'ailleurs avec l'étendue
de la détente. Il est peu probable, au reste, que
ces différences entre le mode d'action dela vapeur
sur les deux faces du piston exercent une influence
très-marquée sur le jeu de la machine et la dé-
pense de combustible.

Nos expériences ont été faites sur la machine
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construite et réglée, ainsi que nous venons de le
dire. Quand elles ont été terminées, le contre-
maître de M. Meyer a substitué au tiroir repré-

4 un tiroir qui permît de fairesteranvtaéildlearnslala ti,.
machine absolument sans détente,

c'est-à-dire en admettant la vapeur pendant la
totalité de la course du piston. Il a suffi pour cela
d'allonger le dessus du tiroir et d'augmenter la
distance entre les bords externes cc et aci des ouver-

tures rectangulaires c et c', de manière à ce que,
lorsque les taquets sont au contact, les bords de
ces taquets ne vinssent pas dans leurs excursions
couvrir complétement les ouvertures c et c', si ce
n'est lorsque la vapeur serait déjà supprimée par
l'effet seul du recouvrement des lumières par les
bords un peu plus larges du tiroir.

La fig. 5 représente le nouveau tiroir qui a été Tiroir qui per-

mis en place, après nos expériences, et pour le-
vailler
met de

la
faire

Irmarina--
quel la distance entre les bords externes a et y.' ne à pleine va-

des ouvertures rectangulaires c et d est de om,355, peur.

supérieure de om,020 à la distance analogue dans
le tiroir de la fig. 4. Les largeurs des ouvertures
en dessus du tiroir sont réduites à om,0245 au
lieu de orn,o3o. Les autres dimensions des deux
tiroirs diffèrent à peine. Avec ce nouveau tiroir,
la machine agit à pleine pression, lorsque les
taquets T, T', sont au contact. L'écartement in-
térieur des taquets est respectivement de 23,
56, 98, 123, 136 et 149 millimètres, suivant
que la vapeur doit être admise à peu près pendant
les 2/3, 1/2, '/3, i/4, 1/5 et 1/6 de la course
totale du piston.

Après cette digression, qui n'a pour but que de
montrer que le système de détente de M. Meyer
peut être disposé de manière à permettre de laisser
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entrer la vapeur pendant l'excursion complète
du piston, nous revenons aux expériences faites
sur le chemin de fer de la rive gauche.

Expériences sur Le directeur de l'exploitation, M. J. Petiet,
la locomotive nous a communiqué les résultats des essais com-
le'teIsupahrouyise,,pfaei: paratifs qu'il a faits en son particulier et publiés
tiet. dans le numéro du 18 novembre 1843 du Journal

des chemins de fer.
La machine Mulhouse de M. Meyer ayant été

mise en service concurremment avec les douze
autres machines de la compagnie du chemin de
fer de la rive gauche, pendant les mois de sep-
tembre et octobre 1843,1a consommation moyenne
de coke par kilomètre parcouru, en y comprenant
la consommation de la machine de réserve, pour
les allumages et les stationnements, a été pour
l'ensemble de toutes les machines de 8',4o. La
machine Mulhouse, de son côté, a fait un par-
cours de 5.485 kilomètres, et a brûlé 34.883 kilo-
grammes de coke, y compris la partie proportion-
nelle de combustible consommé par la machine
de réserve, ce qui donne pour la consommation
de cette machine prise isolément, 6",35 de coke
par kilomètre parcouru, tandis que la consomma-
tion de l'ensemble des autres machines s'est éle-
vée à 8',40 de coke par kilomètre parcouru;
l'économie de combustible serait donc pour la
locomotive Mulhouse, comparée aux autres ma-
chines, de 2",05 sur 8",4o , soit 24 pour zoo.

M. Petiet estime que le combustible consommé
par la machine de réserve, pour les allumages
et pendant les stationnements, est de 1",75 par
kilomètre, quantité qui, déduite des consomma-
tions totales énoncées ci-dessus, donne, pour la

SUR LA LOCOMOTIVE LA MULHOUSE. 199

consommation des machines en marche, par kilo-
mètre parcouru

kil.
6,65 pour l'ensemble des douze machines,
4,60 pour la machine Mulhouse,

Économie de) 2' 05 sur 6k65, ou 31 pour 100.
combustible.

Les expériences de M. Petiet Sont, comme on
voit, très-favorables à la machine de M. Meyer :
il paraîtrait en résulter que cette machine, dont
les cylindres ont de grandes dimensions ( 38 cen-
timètres de diamètre), fonctionne avec plus d'éco-
nomie de combustible en remorquant des con-
vois ordinaires de trois ou quatre wagons, que
les machines de dimensions plus faibles et du sys-
tème ordinaire (à détente fixe, obtenue par le
recouvrement et l'avance du tiroir ) existantes sur
le chemin de fer de Versailles ( rive gauche ).

Nous résolûmes de répéter d'abord ces expé-ExtPeésrpinnott-
riences, en tenant compte des quantités d'eau dé- mission.

pensées à chaque voyage, ainsi que des quantités
de coke brûlées; et ensuite de faire remorquer à
la machine 'Mulhouse des convois de plus en plus
considérables, en tenant compte des quantités
d'eau et de coke consommées dans chaque voyage,
afin de vérifier, d'une part, si les dépenses d'eau
et de combustible demeuraient à peu près pro-
portionnelles, et, d'autre part, quelles étaient,
pour les divers convois, les dépenses d'eau et de
combustible par tonne brute remorquée et par
kilomètre parcouru, soit à la remonte, soit à
la descente.

Le io et le t z novembre la machine Mulhouse
fut en conséquence employée au service ordinaire
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Le io novembre, l'eau du tender était rendue
visqueuse par une addition de pommes de terre,
La vapeur entraînait une quantité d'eau très-con-
sidérable qui mouillait ceux d'entre nous qui
étaient sur la machine.' C'est à cette circonstance
que l'on doit attribuer.r élévation du chiffre de la
quantité d'eau vaporisée ou plutôt sortie de la
chaudière par kilogramme de coke brûlé.

Le ii, le même effet ne se fit pas sentir. Lava.
peur paraissait sèche à sa sortie de la cheminée,
et la vaporisation était réduiteà 7 ,47 d'eau par
kilogramme de coke.

Le développement du chemin de fer entre les
plaques de Versailles et Paris est de 16.726 mètres,
l'espace parcouru par la machine était à chaque
voyage d'environ 16.600 mètres seulement. On a
supposé, dans le tableau, que le parcours effectif
était de 17 kilomètres par voyage, et par com-
pensation de cette augmentation de. trajet, on n'a
point déduit le coke consommé pendant les sta-
tionnements et le S mouvements de gare. La con-
sommation ainsi déterminée a été, le i s novembre,
de 4',26 par kilomètre parcouru par les convois
ordinaires de trois voitures de voyageurs. Le io no-
vembre la consommation a été de 41%75. Ces
chiffres sont d'accord avec les résultats des essais
publiés par M. Petiet, qui évaluait en moyenne
la consommation en marche à 4',6o par kilomètre
parcouru. Si l'on voulait déduire des expériences
du ;12, et du il novembre la consommation pen-
dant les stationnements, on pourrait évaluer celle-
ci à io kilogramme par heure (d'après la note du
tableau ) , et l'on trouverait ainsi que la consom-
mation en marche a .été seulement de 4',26 le
Io novembre et de 3',69 le lendemain par kilo
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mètre parcouru. Ces consommations seraient
comme on voit, inférieures aux chiffres donnés
pa' M. Petiet; mais il est probable qu'elles sont
un peu trop faibles, attendu que le combustible
conotiim.é pendant les mouvements de gare est
employé à réchauffer l'eau contenue dans la chau-
dière et le tendei', et que son effet utile se reporte
ainsi sur les heures de marche de la machine.

Ces expériences préliminaires confirmaient la Expériences sur
supériorité dela machine Mulhouse sur l'ensemble cilstvraairlisbidees

des .ntachines de la rive gauche, sous le rapport let déterminés.

de l'économie du combustible. Nous aurions pu
comparer la Mulhouse à l'une des autres. en par-
ticulier, à la machine Chartres par exemple,
sodie (les ateliers de Sharp et Roberts, et qui est
regardée comme la meilleure de celles qui sont en
service ; mais cette comparaison d'une machine à
détente variable avec une machine à détente fixe
obtenue par avance du tiroir et recouvrement,
quoiqu'elle ne fût pas dénuée d'intérêt, ne nous a
pas paru propre à faire apprécier les avantages de
la machine de M. Meyer. En conséquence, ne
;voulant, pas prolonger des essais qui ne laissent
pas que d'occasionner une assez grande dépense,
nous ré,solûrnes de comparer d'abord la machine
Mulhouse à elle-même, en lui faisant remorquer
des trains de poids variables. Nous décidâmes qu'il
serait fait trois séries d'expériences avec des
trains, la première de 3o tonnes, la deuuième de
6o tonnes, la troisième de go tonnes. Le par-
cours total devant être assez considérable, dans
chaque série pour que les consommations, et
notamment celle de coke, pussent être .mesurées
avec une exactitude suffisante ,il fut fixé à. t 7o ki-
lornètres,,soit cinq voyages (aller et retour) entre

Tome r ft, 18.45. 14 .
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les deux points extrêmes de la ligne. Le service
des voyageurs , en raison de l'irrégularité et du
peu d'importance de la charge, ne pouvant être
utilisé pour ces essais, on fit remorquer à la ma-
chine des wagons ou voitures de 2e classe pesant
vides 3`,6 et portant 2,4 de coussinets qui équi-
valent à un chargement complet de voyageurs,
Ces convois spéciaux furent mis en circulation
dans l'intervalle des convois de voyageurs. La né-
cessité de ne pas interrompre ou gêner le service
courant empêcha de donner aux trains d'expé-
riences une marche uniforme qui eût été néces-
saire pour donner des résultats tout à fait compa-
rables, et obligea de faire stationner les trains aux
extrémités de la ligne; en outre le peu de lon-
gueur du parcours nécessita des mouvements de
gare assez importants pour faire passetqa machine
de la tête à la queue du convoi, déplacer les trains
qui encombraient les voies de service, etc., ce qui
lait différer le parcours total effectué du mouve-
ment d'une grincle ligne.

Pour mesurer la consommation de coke, on
remplissait le foyer au même point au premier
départ de Paris et au dernier retour, on notait
exactement le nombre de sacs de coke consommés
dans l'intervalle; chaque sac pesant exactement
5o kilogrammes, et les sacs vides étant pesés à la
fin de la journée, on a obtenu le nombre de kilo-
grammes dépensés pour le parcours de 17o kilo-
mètres, y compris les stationnements intermé-
diaires. L'eau était mesurée à chaqu e demi-voyage
au moyen d'une jauge ou règle de bois divisée,
que l'on avait construite en remplissant successi-
vement le tender avec un vase de capacité connue.
On tenait compte à chaque fois du niveau de l'eau
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dans la chaudière en mesurant (an repos ) la dé-
pression au-dessous de la virole supérieure du tube
indicateur en verre; om,o1 de hauteur d'eau corres-
pondait à 35 litres. On a noté l'heure du départ
de l'arrivée et du passage à chacune des bornes kilo-
métriques placées sin' la voie, la pression indi-
quée par le manomètre à ressort placé sur la boîte
à feu, la position de l'aiguille indiquant la fraction
de la course pendant laquelle la vapeur était ad-
mise , la position de la tringle servant à régler
l'orifice du tuyau d'échappement, et la dépression
du niveau de l'eau au-dessous de la virole du tube
indicateur.

Ces éléments ont servi à composer les tableaux

2, 3 4 et 5 (pages .228 à 235) qui donnent les ré-
,

sultats brcts calculés.

L'aiguille de la détente étant placée au point
2/3 la vapeur est admise moyennement pendant 3/2 de la course

1/-2
1/3

4 3/11
. 2/9

b/e

La distribution de la vapeur cessant d'être con-
venablement réglée au point 6, on n'a jamais
réduit jusqu'à ce point l'admission de la vapeur.

A la remonte, le régulateur était entièrement
ouvert et à la descente presque entièrement fermé,
bien que l'admission fû.t réduite à 1/5.

Les mesures directes de la section minimum du tuyau
d'échappement donnent au cran n° 1. . 19,10 (m'Uni. car.

. 25,65

. 30,64
. 35,06
. 40,10
. 43,66
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Une quatrième série d'expériences a eu pour
objet de déterminer la vitesse qu'il était possible
d'imprimer à la machine avec des trains de poids
variable; ces résultats sont consignés dans le ta-
bleau n° 6 ( pages 236 et 237). La consommation
du coke n'a pu être mesurée, avec une.approxi-
mation suffisante, que pour l'ensemble des cinq
voyages.

Les wagons, tous de formes semblables, ont les
dimensions principales suivantes :

Longueur des impériales parallèlement à la voie 1,60
Diamètre des roues 1,00
Nombre des roues quatre.

La longueur de la voie entre les plaques tour-
nantes qui limitent les voies à Versailles et à
Paris est exactement de 16.726 mètres.

L'espace parcouru par la machine attelée au
train a été en moyenne de 16.600 mètres environ.
L'espace parcouru dans les mouvements de gare
a été, à chaque extrémité, de 5oo mètres environ.

Pour tenir compte approximativement de la
consommation qui avait lieu dans les mouvements
de gare, et dont la mesure directe était impos-
sible, on a porté à 17 kilomètres le parcours effectif
pour chaque voyage, et on a conservé dans le

chiffre de la consommation réduite par kilomètre
celle qui avait lieu pendant le stationnement,
qui du reste est peu considérable.
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La pression de vapeur étant abattue par l'ali-
mentation faite avec les deux pompes à l'arrivée
et pendant le parcours à vide, et cette consomma-
tion servant à ramener la pression à son degré
ordinaire pour le départ ou à réchauffer l'eau du
tender, la correction produit par l'allongement
de 400 mètres attribué au parcours effectif donne
certainement une très-grande approximation.
C'est -pourquoi dans les - tableaux des expériences
qui suivent, nous n'avons fait aucune réduction
sur les chiffres consignés à l'avant- dernière co-
lonne, qui doivent représenter avec une exactitude
suffisante la consommation en marche.

( Voir pages 228 à 237, les tableaux n" 2; 3, 4, 5 et 6.

Pour comparer la machine Mulhouse à elle-
même, en faisant varier simultanément le poids
du convoi et l'étendue de la détente, il faut partir
des poids bruts totaux, qui se composent du poids
des wagons remorqués et du poids de la locomo-
tive elle-même et de son tender.
D'après les données fournies par M. Meyer

kil.
Le tender vide pèse 4.968
La machine locomotive pèse, savoir
Chaudière, cylindre et bâti 4.760 kil.
Les 6 roues, essieux et excentriques 8.650 15,600
Pièces de mécanisme 2.190

Total 20.568

Il faut ajouter à cela les poids de l'eau contenue
dans la chaudière et le tender, de l'approvisionne-
ment en coke, et des personnes montées sur le
tender et la machine. Le tender contient à peu
près 3 tonnes d'eau, la chaudière s tonne 1/3; le
poids du coke et des personnes montées Sur la

Résumé et dis-
cussion des expé-
riences precéden-
tes.

mèt.
Longueur de la caisse 5,50
Hauteur. 1,62
Id. du brancard 0,28
Largeur de la caisse au milieu 2,23
Ecartement des brancards à l'intérieur 1,87
Longueur des dossiers d'impériale 4,80
Hauteur. 0,70
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de la locomotive et du tender chargés, qu'il faut
ajouter au poids clu'convoi.

nombre rond 26.000 kilogrammes pour le poids

machine étant évalué à 2/3 de tonne , cela fait
environ 5.000 kilogrammes à ajouter au poids de
la locomotive.. et du tender vide : j'admettrai en

tableau n° 3
Ainsi 'dans les expériences du 27 novembre,

Le poids total du convoi était de 3o -I-
56 tonnes.

Les résultats moyens des expériences du tableau
sont comme il suit

A la remonte de Paris à Versailles; vitesse
moyenne du convoi en marche, 46k,3 par heure;
fraction de la course du piston pendant laquelle
la vapeur est admise; de 1/3 à

Eau consommée par voyage et par tonne, kil. kit.
882

machine et tender compris
56

Coke par tonne et par voyage
15

75' 2,20
7,13
Eau. . 0,926Par tonne brute et par kilomètre. . . t Coke. . 0,13

j Eau. . 1,73Par tonne remorquée et par kilomètre.
( Coke. . 0,24

A la descente de Versailles sur Paris; vitesse
moyenne du convoi en marche, 531%1 par heure;
fraction de la course du piston pendant laquelle la
vapeur est admise, 2/9
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kil.

Ç Eau. . 0,37
t Coke. . 0,052

Par tonne remorquée et par kilomètre. . Eau" 0'69Coke.. 0,097

Les expériences du 6 novembre (tableattn° 2),,
faites également sur un convoi (1e5 wagons du poids
de 3o bonnes, poids total 56 tonnes, donnent:

Pour une vitesse moyenne de 47'06 par heure
à Wremonte:.
Une consommation d'eau par tonne brute kil.

823,7
et par voyage de - =-14,60

56

Une consommation de coke par tonne (14,60
brute et par voyage de 7,66

4,91

Ç Eau. . 0,86
Coke. . 0,11

Par tonne remorquée et par kilomètre.
Eau" 1,605
Coke. . 0,21

A la descente, et la vitesse étant de 49,3 par
heure, on a: kil.

Par tonne brute et par kilomètre. . .
Eau. . 0 399
Coke. . 0,052
Eau. 0,745(Eau.

0:0975Par tonne remorquée et par kilomètre.

Expériences du 28 novembre.
Convoi de io wagons pesant 6o tonnes; poids

total, 86 tonnes; à la remonte la vitesse moyenne
était de 40k,9 à l'heure

Par tonne brute et par kilomètre. . . .

Par tonne brute et par kilomètre. . .

kil.

Eau. 1084,4=__0,,742

Par tonne brute et par kilomètre.
86X17

) 0742Coke. ' _4.1071
6,93

1T063
Par tonneremorqueeet par kilom. Coke. . . . . 0,1553

Eau consommée par tonne et par voyage,

machine et tender compris

kil. kit.
351

6,268
56

Coke par tonne el par voyage 6,268-0,879
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A la descente et pour une vitesse moyenne de
498,90 à l'heure :

kil.

Par tonne brute et par kilomètre.
Eau

Coke.

86 x17 '
0'225

328.6

6,93 0'0325

Par tonne remorquée et par kil. {CEoakue. 0,322
0,0464

Expériences du 29 novembre.
`d6neoi de i5-Wagons pesant ensemble 90 tonnes;

poids total du convoi, y compris la locomotive et
le tender, r 16 tonnes ;

A la remonte, pour une vitesse moyenne de
32',9 à l'heure :

kil.

Par tonne brute et par kilomètre. (Eau. 116 x 1 7-0'663
1308

Coke.. . . 0,0973

(1 308Eau.
90x 17=0,8549Par tonne remorquée et par

Coke. . . . . 0,1255

A la descente pour une vitesse de 46',3 par
heure

Enfin, les résultats des expériences sur
trains de poids variés remorqués avec le plus cb.,

neegse possible, faites le 3o novembre,sont résti-
,,,e, dans le tableau suivant
£41,a (Voir le tableau page 211.)
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e
g

§

Le coke brûlé dans ces expériences provenait des
houilles du Nord, et était inférieur aux cokes de
Saint-Étienne et d'Angleterre. Quatre échantiilons
pris sur la masse et incinérés dans le laboratoire
ont laissé i5,4, i8,6, 17,8 et 15,6 pour Io° de
cendres : moyennement 16,85 pour ioo.

Pour que ces expériences fussent rigoureuse- Discussions des
ment comparables entre elles, il faudrait que les réésultats obser-

résistances du convoi fussent dans chaque cas ,
proportionnelles aux poids bruts mis en mouve-
ment. Il en est probablement à peu près ainsi
pour les résistances dépendantes des frottements
dont l'intensité est indépendante de la vitesse,
du moins dans les limites des expériences connues.
Mais il en est tout autrement de la résistance de
l'air, qui entre pour une part considérable dans la
somme totale des résistances, et qui varie avec la
vitesse du convoi, sa composition, la direction et
l'intensité du vent. C'est pourquoi , les vitesses
ayant été plus petites à mesure que le poids des

P.

tonnes.
kilog.kilog.. tonnes.

4 50 57,10 1,082 0,167 1/2 24 0,35

8 74 56,00 1,021 0,158 1/2 48 0,24

12 98 46,80 0,789 0,122 1/2 72 017
;

16 120 40,00 0,831 0,129 2/3 94 0;16

20 134 38,20 0,680 0,105 2/3 108 0,13

kil.

Par tonne brute et par kilomètre. .
Eau. . .

' Coke. .

. 0,216

. 0,0317
Eau. . .Par tonne remorquée et par kilomètre.
Coke. .

. 0,2784

. 0,0409
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convois était plus grand, les résistances par tonne
de poids étaient moindres pour les convois les
plus lourds, bien que l'augmentation du nombre
des wagons composant les convois lourds, pût
donner lieu à un accroissement de résistance de
l'air, qui compensât en partie la diminution due
au ralentissement de la vitesse. Aussi voyons-nous
que, sauf une seule exception, les consommations
d'eau et de coke, par tonne et par kilomètre par-
couru, ont été constamment en diminuant à me-
sure que les convois étaient plus lourds et leur
vitesse moindre.

Ainsi, dans les expériences du 16 novembre,
le convoi pesant en tout 56 tonnes, machine et
tender compris, et étant remorqué, à la remonte,
à la vitesse de 47",6 par heure, les consommations
d'eau et de coke ont été respectivement, par tonne
et par kilomètre parcouru, de ok,86 et ok,

Dans les expériences du 29, le convoi pesant en
tout 116 tonnes et étant remorqué à la remonte à
la vitesse de 32%9 à l'heure, les consommations
d'eau et de coke, par tonne et par kilomètre par-
couru, ont été respectivement de ok,66 et ok,o97.

Le rapport entre les consommations d'eau à ces

limites extrêmes de nos expériences est celui de
66 à 86 OU 100 à 127.

Le rapport entre les consommations de coke est
celui de 97 à 110 OU 100 à 113.

Le second rapport est plus faible que le pre-
mier, parce que la quantité d'eau vaporisée par
kilogramme de coke augmente à mesure que l'on
brûle moins de coke dans le même temps; cela
tient à ce que la chaleur emportée par les produits
de la combustion qui se perdent dans l'atmosphère
est d'autant moindre que la combustion est plus
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lente. Cette circonstance fait que les consomma-
tions de combustible à la remonte conclues des
consommations totales pour le voyage complet
(aller et

retour),
en répartissant ces consommations

respectives sur la remonte et la descente propor-
tionnellement aux quantités d'eau vaporisées,
doivent être au-dessous des consommations réelles.

Dans une machine fixe à haute pression et à
détente variable, le travail utile correspondant à
un poids donné de combustible augmente géné-
ralement avec l'étendue de la détente, de sorte
que la valeur maximum de ce rapport correspond
à une charge de la machine, qui est toujours une
assez petite fraction , le cinquième ou le sixième
peut-être ,de la charge que la machine pourrait
admettre , en travaillant sans détente ; et ce fait
met en évidence l'utilité de la détente de la va-
peur. Pour savoir si la locomotive Mulhouse
donne, sous ce rapport, un résultat analogue à
celui des machines fixes, il aurait fallu mesurer,
dans chacune de nos expériences, les résistances
totales des convois , qui sont dues à la gravité, aux
frottements et à la résistance de l'air. La mesure
expérimentale de ces résistances aurait exigé des
dynamomètres qui n'étaient point à notre disposi-
tion; il aurait fallu faire unersérie d'expériences
spéciales pour déterminer les résistances des frot-
tements de la machine elle-même.

On pourrait essayer de suppléer à des essais
directs, en calculant les résistances de toute na-
ture, d'après les données.-que l'on trouve dans
quelques ouvrages ; mais il nous a paru que ces
résistances étaient tellement dépendantes de la
construction de la voie et (les voitures composant
le train remorqué, qu'il n'était pas possible d'ap-
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pl icïuer, avec quelque exactitude, les résultats dé-
duits d'expériences connues, à d'autres chemins
et à des wagons d'une autre construction que ceux
sur lesquels ces expériences ont été faites. Nous
avons en conséquence renoncé à entreprendre des
calculs qui n'auraient eu que l'apparence de la
précision. D'un autre côté, si l'on comparait, sous
le rapport des consommations de combustible, à
même charge et même vitesse, la locomotive
Mulhouse aux machines anglaises du chemin de
Liverpool à Manchester, qui ont été le sujet des
expériences rapportées dans le Traitê des ma-
chines locon2otives de M. de Pambour, on trou-
verait que la machine française est bien supérieure.
Il suffit , pour s'en convaincre, de rapprocher les
résultats bruts de nos expériences de ceux qui sont
imprimés à la page 35o de la 2e édition du Traité
des locomotives (1). Mais cette comparaison ne

(1) Voici le tableau traduit en mesures françaises des
résultats qui se rapportent à la machine Star, dans l'on.
-nage cité

Les nombres inscrits dans la 4. colonne du tableau pré
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prouverait pas que la machine de M. Meyer fût
supérieure aux .machines locomotives récemment
construites en Angleterre ou en France; car il est

cédent sont donnés par le calcul et non par l'expérience
directe, l'auteur ayant dû réduire les consommations
observées à ce qu'elles auraient été si le convoi eût été
tiré sur niveau, au lieu d'être tiré sur le chemin de Li-
verpool à Manchester.

Le chemin de Paris à Versailles est une rampe continue
de 0',004 par mètre, sauf une rampe de 0m701 par mètre,
sur 400 mètres de longueur développée, qui est à la
partie supérieure du chemin aux abords de Versailles. Si
pour comparer les consommations de coke par tonne tirée
à un kilomètre sur niveau de la _Mulhouse et de la ma-
chine Star, nous prenons les moyennes des consommations
pendant les deux parties du trajet à la remonte et à la
descente; nous formons le tableau suivant

Le rapprochement des résultats met en évidence la
grande supériorité de la _Mulhouse sur les anciennes ma-
chines cependant la marche que nous avons suivie est
évidemment défavorable à la illulhouse , et l'on arrive-
rait, ainsi que nous nous en sommes assurés, à des ré-
sultats bien plus saillants encore en partant des consom-
mations observées à la remonte, et ramenant, par un
calcul analogue à celui de M. de Pambour, les charges
remorquées sur la rampe, à ce qu'elles auraient été sur
niveau.

DÉSIGNATION

du

train

remorqué.

POIDS

du

train

remorqué.

VITESSE
moyenne

en
kilomètres
par heure.

COKE
consommé
par tonne

remorquée

surkniilytiernon*
en kilogr.

OBSERVATIONS.

c,

wagons.

5 ' .

10

15

tonnes.
30

60

90

kilom.
48,96

45,40

39,60

kilog.
0,,G,

0,0997

00,83,

f Moyenne des expériences
des 16 et 27 novembre.

Expérience du 28 novem-

Expérience du 29 novem-

DÉSIGNATION

du

train

remorqué.

POIDS

du

train

remorqué,

VITESSE

moyenne
en

kilomètres
par heure.

COKE
consommé
par tonne
tirée à un
kilomètre
sur niveau

kflogenromm.

-

OBSERVATIONS.

wagons.
23
22
35
20
15

9
12
12

tonnes
114,77
104,18
69,55
90,80
55,74
42,98
54,34
38,15

kilom.
24,15
22,30
23,26
27,93
28,11
30,25
29,49
33,46

kilog.
0,11
0,13
0,15
0,14
0,16
0,15
0.19
0,25

Temps beau etcalme.
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certain que les bonnes machines , aujourd'hui en
usage , dépensent beaucoup moins de combustible
que celles qui ont été le sujet des expériences de
M. de Pambour : ce résultat est dû à plusieurs
améliorations, dont la plus importante consiste,
sans contredit , dans la détente fixe obtenue par
l'aug-m en talion de largeur des rebords et l'avance
des tiroirs.

Nous avons déjà dit que la Mulhouse avait
présenté une économie de combustible de 25 à
3o pour too sur l'ensemble des machines dela
rive gauche. Ces machines, bien supérieures à
celles que M. de Pambour a étudiées en 1834 et
1835, sont toutes à détente fixe; mais il est pos-
sible qu'elles soient encore inférieures aux ma-
chines le plus récemment importées d'Angleterre.

Il convient, pour apprécier au juste le mérite
de l'invention de M. Meyer, de mettre la iffid-
house en lutte avec- les machines les plus récentes
sorties des ateliers de Havvtorn , Sharp et Roberts
ou Stephenson. C'est ce qu'il était impossible de
faire sur le chemin de la rive gauche, qui ne
possède pas de ces machines; mais ces essais pour-
ront avoir lieu sur les lignes de Corbeil et d'Orléans,
où la machine de M. Meyer est actuellement
tra nsportée.

La machine Dès à présent nos expériences nous mettent à
duérféheouesue ce on ne même de déclarer que la locomotive Mulhouse

'même. est une très-bonne locomotive; que, malgré ses
grandes dimensions, qui la rendent susceptible de
développer au besoin une puissance égale à celle
des plus fortes locomotives usitées, lorsqu'on ré-
duit l'étendue de la détente au tiers de l course

du piston ou qu'on le supprime complétement,
elle remorque néanmoins les trains fort légers de
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3 à 5 voitures de voyageurs, avec une fort grande
économie de combustible, comparativement à
l'ensemble des machines du chemin de fer de la
rive gauche qui ne paraissent pas elles-mêmes être
sensiblement inférieures aux machines employées
sur d'autres chemins de fer (sauf toutefois les ma-
chines qui ont reçu des perfectionnements récents,
et dont nous n'avons pu apprécier l'importance
par des expériences directes ).

La chaudière et toutes les pièces du mécanisme
de la Mulhouse sont bien proportionnées. La
tuyère à échappement val iable de M. Meyer, qui
est représentée dans les fig. 6 et 7, paraît devoir
être d'un bon usage. Toutefois elle n'a été mon-
tée qu'après que nos expériences étaient terminées,
et nous n'avons pu en faire usage. Enfin l'ensemble
de la machine présente tous les caractères d'une
construction bonne, solide et durable (1).

Quant aux moyens par lesquels M. Meyer réalise Appréciation du
une détente variable à la volonté du mécanicien systèmede dé-

, tente variable de
on ne peut se dissimuler qu'ils compliquent la tvi.mey,reteorn-
machine d'une manière assez notable. Ainsi , sPyasriaè'n"en raZmie

chaque cylindre a réellement deux tiroirs au lieu ment adopté par
d'un seul; car on peut considérer les taquets de la Stephenson.

détente comme un second tiroir. Ce second tiroir

(1) Cette tuyère, dans la partie voisine de son orifice,
est limitée par deux parois planes, fixes et verticales
A, A, fig. 7, distantes de O.08, et par deux parois
concaves BB' mobiles, autour d'axes attm hés aux parois
fixes latérales inférieures. Un mécanisme à portée de
mécanicien lui permet de rapprocher ou d'écarter à vo-
lonté les deux bords mobiles do l'orifice, de sorte que la
dimension de cet orifice dans le sens parallèle à AB' peut
varier depuis 112 million. , largeur maximum, jusqu'à
44 millim., largeur minimum, fig. 6.
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entraîne, pour chaque cylindre, deux presse.
étoupes de plus, à travers lesquels la tige des ta.
guets traverse les deux faces opposées de la boîte
de distribution de vapeur. Nous devons même
ajouter que le serrage et le garnissage de ces presse.
étoupes est rendu un peu malaisé, par leur posi.
tion et leur rapprochement des presse-étoupes des
tiroirs proprement dits. Enfin le mécanisme à
l'aide duquel le mécanicien fait varier la position
des taquets de détente sur la tige n'est pas. non
plus exempt de complication. A côté deces incon.
vénients dont un plus long/Usage pourra seul faire
apprécier la gravité, le système de M. Meyer
donne le moyen d'obtenir une détente variable à
volonté , entre telles limites que l'on voudra, et
ce résultat est obtenu en introduisant toujours la
vapeur, au même point de la course du piston,
sans faire varier l'avanee .à l'échappement ni à la
fermeture du tuyau d'échappement.

En un mot, la vapeur est toujours admise dans
le cylindre au moment convenable, et la ferme-
ture du tuyau d'échappement n'a lieu que tout
près de la fin de la course du. piston.

De tous les moyens d'obtenir une détente va-
riable dans les Machines locomotives qui ont été
publiés jusqu'ici, il n'y a, à notre connaissance,
que celui de M. Meyer qui satisfasse compléte-
ment aux conditions énoncées ci-dessus.

Nous avons visité , dans les ateliers du chemin
de fer de la compagnie d'Orléans, les dernières
machines sorties des ateliers de M. Stephenson,
dites neïv patented, et dans lesquelles on a voulu
réaliser, par des moyens très-simples, la détente
variable.

Le procédé imaginé dans ce but par l'ingénieur
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anglais consiste en ceci : il a réuni les deux extré-
mités des bielles d'excentriques de la marche en
avant et de la marche en arrière par un arc de
cercle formé de deux bandes parallèles évidées
intérieurement de façon à présenter une gouttière
ou rainure dans laquelle s'engage l'extrémité de
la tige du tiroir. Lorsque les deux bielles sont
également inclinées sur la ligne horizontale , l'arc
de cercle dont il s'agit a son centre sur l'axe de
l'essieu coudé. Un des points de cet arc en coulisse
circulaire est maintenu par une tige de suspension
à une distance invariable de l'extrémité du bras
d'un levier coudé porté sur un arbre horizontal.
Le mécanicien peut à volonté relever le bras au-
qiiel est ainsi suspendu l'arc de cercle et le système
des deux bielles d'excentriques. Les limites de
l'excursion du bras releveur sont celles qui cor-
respondent aux positions où l'extrémité de la tige
dit tiroir se trouve prise dans la coulisse circulaire,
aux points mêmes où sont fixées les extrémités des
deux bielles d'excentriques. Dans ces cas extrêmes,
le tiroir est conduit à peu près comme il le serait
dans la machine ordinaire enclanchée respective-
ment pour la marche en avant ou pour la marche
en arrière. Pour d'autres positions de l'extré-
mité du bras releveur, la tige du tiroir se trouve
engagée dans un point de la coulisse intermédiaire
entre les points d'attache des tiges des deux bielles
d'excentriques; il en résulte que sa marche parti-
cipe à la fois de la marche dans les deux sens, et
que famplitnde de la course est diminuée. Le
minimum d"amplitude correspond au cas où la
tige du tiroir est engagée au milieu de la coulisse
circulaire, à égale distance des extrémités des
bielles. Il est aisé de voir que, dans cette position

Tome VII, 1845, 5

it
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moyenne, la course du tiroir diffère peu du double
du sinus de l'angle d'avance donné à chacun des
excentriques, mesuré dans le cercle qui a pour
rayon l'excentricité; et si cette longueur est
moindre que l'excès de la largeur des rebords du
tiroir sur celle de la lumière correspondante, la
lumière demeurera constamment couverte, et la
vapeur ne pénétrèra point du tout dans le cylindre.
Ce sera comme si l'on tenait le régulateur de la
chaudière constamment fenné: Dans les positions
du bras releveur supérieures à la position moyenne,
la machine est enclenchée Tour la marche en
avant; dans les positions inférieures ; la machine
est enclenchée pour la marche en arrière; mais
dans l'un et l'autre cas, l'excursion du tiroir est
diminuée, et il en résulte une augmentation de
l'avance à l'admission, et une avance beaucoup
plus grande à la Suppression' de la vapeur; mais
en même temps la communication avec le tuyau
d'échappement est fermée bien avant la fin de la
course du piston, ce qui donne lieu à une contre-
pression très-défavorable à l'économie de la force
motrice. M. Clarke a fait relever la distribution
des machines de Stephenson, et a eu l'obligeance
de nous communiquer les épures dessinées.Voici,
d'après ces épures, ce qui se passe dans la ma-
chine n° 45.

La course du piston est de o,5 i.
La plus grande excursion du tiroir est de om,0835.
Quand le tiroir a sa course entière, la machine

étant enclanchée pour la marche en avant, la va,
peur est admise dans le cylindre o,00i et om,00i5
avant la fin de la course du piston. (Avance à l'ad-
mission, om,00i et om,00 -A 5.).

La partie opposée du cylindre a été mise en
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communication avec le tuyau d'échappement,
ce,00S et om,o14 avant la fin de la course. (Avance
à l'échappement, om,008 et om,ot4).

La vapeur est supprimée lorsque le piston est
arrivé à 0m,07 de l'extrémité de sa course directe°
et om,o5 de l'extrémité de sa course rétrograde;
et la fermeture du tuyau d'échappement a lieu
lorsque le piston arrive à om,o36 et om,o26 de ces
mêmes extrémités.

Ainsi, dans la marche qu'on peut appeler nor-
male, l'espace où la vapeur se détend par suite de
l'avance du tiroir et du recouvrement est moyen-
nement de om,o6 sur om,51 de course totale, ou
1/8 environ de la course totale. Comme la vapeur
est évacuée om,oa i moyennement avant la fin de
la course, cela réduit à om,o5 ou t/i o de la course
totale l'étendue de la détente; la vapeur se com-
prime derrière le piston pendant les derniers om,o3
de la course moyennement.

Si on relève la tige de suspension du système
des excentriques de manière à réduire l'amplitude
de l'excursion du tiroir à om,o52 , on a les résultats
suivants

La vapeur est admise dans le cylindre :

Pour la course directe. . . 8 mill. 1/2 avant la tin de la
Pour la course rétrograde. 13mill. 1/2 olin.:seé. en sens

L'espace 'en arrière du piston ,a été mis en
communication avec le tuyau d'échappement :

Pour la course directe. . . 40 mill.1/2} avant la fin de la
course en sensPour la course rétrograde. 57 rani. opposé.

La vapeur est supprimée :
A Gm,194 avant la fin de la course directe ;
A 0m,1515 avant la fin de la course rétrograde.

Enfin la communication de l'espace en arrière

.2 20 RAPPORT
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du piston avec le tuyau d'échappement est
fermée

avant la lin de la course,
Pour la course directe. . 12'2 mill.1
Pour la course rétrograde. 89 mill.

Ainsi'
pour obtenir la suppression de la vapeur

aux 2/3 moyennement de la course du piston,
on évacue la vapeur de om,o57 à eD040 avant la
fin de cette course, ce qui réduit à 0m,1 37 et
0'1,1115 , moyennement om,1245 ou 1/4 de la
course, l'étendue de la détente. On précipite l'ad-
mission de la vapeur., et surtout la fermeture du
tuyau d'échappement, de telle sotte que la contre.
pression s'exerce pendant 1/5 à peu près de la
course du piston.

Ce n'est pas là une bonne distribution de la
vapeur. La distribution obtenue par les méca-
nismes de M. Stephenson deviendrait de plus
en plus vicieuse, à mesure que l'on voudrait di-
minuer davantage l'étendue de l'excursion du
tiroir pour utiliser la détente pendant une plus
grande partie de la course du piston : aussi les
machines nouvelles de cet 'habile constructeur ne
nous paraissent-elles pas devoir fonctionner avec
avantage à détente variable entre des limites très-
étendues ; et il est posible qu'il fût plus avanta-
geux de se servir, dans certains cas, du régulateur
pour modérer la puissance, que de diminuer
beaucoup l'étendue de l'excursion du tiroir. Il
resterait cependant encore à la machine Stephen-
son l'avantage d'une extrême simplicité, et nous
devons reconnaître qu'en la considérant comme
devant fonctionner à détente fixe, les mécanismes
du changement de marche, des pompes alimen-
taires et de tout l'ensemble sont groupés avec une
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simplicité admirable qui diminuera sans doute
notablement les frais d'entretien.

Ces dispositions peuvent être, en partie, imitées
par M. Meyer, qui pourra ainsi améliorer sa ma-
chine et la construire à un prix' moins élevé, sans
cependant sacrifier à une excessive simplicité son
appareil de détente variable dont l'efficacité ne
nous paraît pas douteuse.

Résumé et conclusions.

Il résulte des expériences faites par M. Petiet
et de celles que nous avons faites nous-mêmes sur
la locomotive Mulhouse, construite par M. Meyer:

i° Que cette machine est susceptible de déve-
lopper, au besoin, une puissance comparable à
celle des plus fortes machines locomotives que
l'on ait construites jusqu'ici.

2° Qu'elle peut néanmoins remorquer, avec
une économie notable de combustible, compara-
tivement aux bonnes machines à détente fixe ob-
tenue par l'avance du tiroir et le recouvrement,
des trains très-légers , tels que ceux qui font pen-
dant la semaine le trajet de Paris à Versailles sur le
chemin de Versailles' (rive gauche). Comparative-
ment à l'ensemble des machines de ce chemin, la
Mulhouse présente une économie de combustible
de 24 à 3o pour too.

3° Ce résultat doit être certainement attribué à
la grande étendue de la détente dont on fait usage
pour la remorque de trains peu lourds.

4.0 Le système de détente variable imaginé par
M. Meyer satisfait à toutes les conditions d'une
bonne distribution de la vapeur pour tous les de-
grés de détente. Il se prête d'ailleurs à toutes les
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modifications qui seraient reconnues utiles sous
le rapport de l'avance à l'échappement et à l'ad-
mission, modifications que l'on peut faire de la
même manière que dans les simples machines à
tiroir.

5' Les avantages particuliers au système Meyer
sont accompagnés d'une complication assez grande
de mécanisme; une expérience' prolongée pourra
seule faire apprécier la gravité de cet inconvé-
nient. Pendant toute la durée de nos expériences,
et pendant le service qu'elle avait fait antérieure-
ment sur le chemin de fer de Versailles (rive
gauche) , les inconvénients de cette complication
plus grande n'ont pas été sensibles.

6° La machine Mulhouse est très-bien con-
struite : indépendamment du système de détente
variable, tous les détails en sont bien étudiés et
soignés. Nous signalerons entre autres la tuyère
.d'échappement à orifice variable, qui nous parait
devoir être avantageuse.

7° Les mécanismes de la machine Mulhouse
sont groupés avec moins de simplicité que ceux
des dernières machines locomotives importées
d'Angleterre et sorties des ateliers de Stephenson,
Plusieurs des simplifications imaginées par l'habile
constructeur anglais pourront être adaptées àla
machine Meyer.

D'après tout ce qui précède , la commission
estime qu'il y a lieu de continuer les expériences
sur la machine Mulhouse, qui est actuellement
transportée sur la ligne des chemins de fer d'Or-
léans et de Corbeil afin de mettre cette machine
en parallèle avec les machines les plus récentes
importées d'Angleterre.

M. Meyer demande que. ces expériences soient
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faites, et l'administration de la compagnie du
chemin. de fer d'Orléans veut bien s'y prêter.

On pourrait profiter de cette occasion pour
mesurer expérimentalement les résistances à la
traction des trains remorqués, à diverses vitesses,
et sur les pentes variées qu'offre le tracé du che-
min d'Orléans. Il suffirait pour cela que la com-
mission eût à sa disposition un dynamomètre à
style ou à roulette pouvant mesurer des tractions
de i.000 à 2.000 kilogrammes.

La commission pense qu'il serait utile que
l'administration fit l'acquisition d'un instrument
de ce genre qui servirait dans beaucoup d'autres
occasions. Le prix d'un dynamomètre à roulette
et d'un chronomètre s'éleverait à peu près à
1.000 francs.

Il serait également convenable de chercher à
adapter à l'un des cylindres de la Mulhouse un
indicateur à style, pour mesurer les pressions va
riahles de la vapeur dans le cylindre ; une somme
de 200 fr. serait nécessaire pour l'acquisition de cet
instrument.

Les dispositions préparatoires pour les expé-
riences et l'application des instruments aux ma-
chines et aux convois remorqués nécessiteraient
une dépense que l'on peut évaluer à 400 fr.

D'un autre côté, ii résulte de la déclaration de
M. Petiet , que les frais des expériences faites sur
le chemin de fer de la rive gauche, et qui restent
à la charge de M. Meyer, s'élèvent à la somme de
1.125 fr. Nous pensons que, dans le cas où il y
aurait une somme à peu près pareille à payer à la
compagnie d'Orléans pour la suite des expériences,
il conviendrait quel' administration ne la laissât pas
à la charge de M. Meyer, qui a déjà fait des sacri-
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fices assez considérables pour mettre en évidence
les avantages de ces machines.

La commission croit donc devoir proposer à
M. le Sous-Secrétaire d'Etat des Travaux publics
d'allouer, sur les fonds du budget consacrés aux
études de chemin de fer, un crédit de 3.000 fr.,
qui serait employé comme suit

Achat d'un dynamomètre à roulette et chronomètre
Un indicateur de pression à style
Frais des expériencesà faire sur le chemin d'Orléans :

mise en place des instruments, et préparation
aux expériences.

Dépense en combustible et autres frais dont la
compagnie d'Orléans demandera peut-être le
remboursement 1.200

Somme à valoir 200

Total 3.000

(Les deux instruments, d'une valeur de i.aoofr.
ensemble, resteraient à l'administration et pour-
raient être déposés dans la collection de l'Ecole
royale des mines, pour servir aux nouvelles expé-
riences qui seraient jugées utiles.)

Bien que de nouvelles expériences soient né-
cessaires pour établir la supériorité ou l'infériorité
de la machine Mulhouse, comparativement aux
machines locomotives le plus récemment impor-
tées d'Angleterre la commission estime qu'il y a
lieu, dès à présent, de la part de M. le Ministre
des Travaux publics :

10 De remercier M. Meyer de sa communica-
tion et de féliciter ce constructeur des améliora-
tions qu'il a introduites dans la construction du,
machines locomotives ;

a° De prendre ces perfectionnements en consi-

1.000
200

400
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dération , dans le cas où l'état aurait à faire l'ac-

quisition de nouvelles machines pour le service des

lignes de chemins de fer qui seraient exploitées

par lui
3° De faire délivrer à M. Meyer un extrait du

présent rapport contenant les résultats des expé-
riences faites sur le chemin de fer de Versailles

(rive gauche) , ainsi que la partie de la discussion

et des conclusions qui ont ces expériences pour
point de départ et pour base.

Les membres de la commission,

ALPH. BAUDE , BINEAU, S. LECHATELLIER
Cu. COMBES, rapporteur.
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TABLEAU as 4.

(e)

(d)

DÉTENTE. ,,,,, o. 0 C./ CONSOMMATIONS.

.

-. d'êchap-
,o.. ,.=

»mins Fraction peinent
de la course (numéro .... ,5,,

dalles. Pendant
laquelle

des
crans ).

ng', .
`,..7-,5 Eau. Coke.

F67.'..,e e
la vapeur o .. c. 0

est admise. ____ 0 ;
---..----

. `..-'.

'

o

.9;

g

E-
,',fl';

..
g

a'.
,','"

.-,l.
g

_____
..-.
,t",

2:e
g

.
.,'

'- '.
-,5'

É

' .o''''
E

7.'aE

É

.".' I?.

=; 8
9'O
.-, g

. .
,,, q

__

M. al.

,343,79

.,
e

.
A

5

,.3

4 à G

.
___

6

.

C.

9

. ...e E.
ta, ..

....

kit,

»

,_,
q., g.

,.... g

kil.

i

-
3

e.

Io

kij.

1050

kit.

265

kil.

1315

ki I.

»

kil.

»

,43 5,(1 3 5 G 6 7 10 1180 400 1580 » » »

',7 2,88 3 5 4 à 6 6 10 13 1117 308 1425 » » » »

043,09

,90 3,39

3

3

5

5

6

6

i,,,

6

8

8

12

10

1055

1020

350

320

1405

1340 » »

,, » » » » » » 5422 1643 7065 41,56 1018,50 5,99 6,93- - --.
II1 3,35 3 5 4 à6 6 8,4 11 1584,40 328,60 1413 41,56 203,70 5,99 6,93

-....

r;
DURÉE DES VOYAGES. VITESSE A L'UME,

il
....."'....................-------'-" ...,./...^....,-..-,

5'...F' "g

_E

..------................................

g; E
-..,.,

'.1..-

g
Marche. Stationnement. En marche Peur le l aiel

complet

E .....--...._-___....---, ee-....-"---.."-- ---.....

1.' e
Z ,,-,.,'

34

â0
E,'
..,
,..
Q

.
t-'

7- g
.2...

%
P.,

7,à.t-' ô

'
ô
i i .
e

g
5
à>

.É,

l,,,l

A i

la

34
i

h. m. s.

0 32 00

h. m. s.

0 22 00

h. m. s.

0 54 00

h. m. s.

0 13 30

h. m. s.

0 19 50

h. m. s.

0 33 2d

h. m. s.

1 27 20

kil,

37,90

kii,

50,40

kii,

31,90

kii,

46,40

2 34 0 28 40 0 21 30 0 50 10 0 09 10 0 44 20 0 53 30 1 43 40 41,25 50,40 35,60 47,30
41,0

3 34 0 26 25 0 22 10 0 48 35 0 09 35 0 18 50 0 28 25 1 17 00 38,00 49,01 38,40 46,00
42M

4 34 0 29 40 0 21 30 d 51 10 0 07 50 0 41 50 0 49 40 1 40 56 42,00 50,40 34.30 47,60
402

5 34 0 25 10 0 22 20 0 47 30 0 09 00 0 13 40 0 22 40 1 10 10 43,02 50,00 40,06 46,0044

Tot. 170 2 21 55 1 49 30 4 11 25 0 49 50 2 18 30 3 07 35 7 19 (0 ii » »

34

........

46,68 41,8Moye. 0 28 23 0 21 54 0 50 17 0 09 49 027 42 0 37 31 1 27 48 40,90 49,90 56,16

23n RAPPORT
SUR LA LOCOMOTIVE LA MULHOUSE. 233



29 novembre 1843.
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(s) Les roues patinent aux premiers voyages. Le régulateur est presque entièrement fermé à la
descente, On nettoie les tubes après le troisième voyage. Le coke est de qualité ordinaire. L'eau
froide.
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TIMÜGUIE GÉ reàTRIQUE

Du système de distribution et de régulcition
à détente mriable de M. MEYER.

Par M. COMBES, ingénieur en chef des mines.

On doit à M. Fauveau , ingénieur maritime,
une manière très-simple d'exprimer géométrique.
ment toutes les circonstances de la distribution de
la vapeur dans les machines à tiroir. 'Elle consiste
à relever, sur la machine même dont ou a décou-
vert la boite à vapeur contenant le tiroir et que
l'on fait marcher à bras, plusieurs positions cor-
respondantes du piston de la machine ét du tiroir
de distribution. On trace par points, au moyen
des données que l'on a relevées., une courbe ayant
pour abscisses les distances du- piston à l'une des
extrémités de sa coursé, et pour ordonnées cor-
respondantes les distances du tiroir de distribution
à l'extrémité de sa course. On obtient ainsi une
courbe fermée inscrite dans un rectangle qui a
pour. base la longueur d'une course du piston, et
pour hauteur la longueur d'une 'excursion du
tiroir. Il suffit d'avoir un dessin exact du tiroir et
de la plaque sur laquelle il glisse, où sont les ou-
vertures par lesquelles la vapeur est admise alter-
nativement sur l'une et l'autre face du piston, et
conduite au condenseur, et de connaître la posi-
tion du tiroir sur la plaque pour l'une quelconque
des positions de la machine, pour qu'on puisse
indiquer sur l'épure toutes les circonstances de la

distribution de la vapeur. -
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Prenons pour exemple le relèvement que nous
avons fait du second tiroir que l'on a adapté à la

machine Mulhouse.
La Pl. Lri, fig. 5, représente une section

verticale de ce tiroir ét de la plaque sur laquelle il
glisse. Ne nous occupons actuellement que de la
marche de ce tiroir; nous viendrons ensuite aux
taquets de détente qui glissent sur sa face supé-
rieure.

.Le relèvement fait sur les pièces mêmes a fait
connaître les dimensions des lumières A, A', et
.de l'ouverture C allant au tuyau d'échappement,
lesquelles sont cotées en millimètres sur la figure.
.Les'climensions du tiroir ont été également rele-
vées sur le tiroir même et sont cotées aussi en
millimètres.

Enfin le relèvement sur la 'machine a montré
que lorsque le piston était au point mort, à l'ori-
gine de sa course directe, l'arête m du tiroir avait
déjà dépassé de ce,005 l'arête n de la lumière A.

En faisant avancer la machine à bras sur le che-
min de fer de l'atelier, de manière à ce que le
piston s'enfonçât à chaque fois clans le-cylindre
d'un cinquième, par exemple, de sa course totale,
on. a relevé les avancements successifs du piston
qui indiquaient les distances à l'origine de sl
course directe, et les avancements correspondants
du tiroir par rapport à la position du point de dé-
part. On a eu soin d'arrêter la machine lorsque le
tiroir est arrivé au point mort dans la course en
avant, ce qui a eu lieu un peu avant que le piston
fût arrivé au milieu de son excursion. directe. On

a continué de faire avancer la machine jusqu'à ce
que les roues motrices eussent fait un tour entier,
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et que le piston fût revenu, en rétrogradant
point de départ primitif.

Voici les cotes qui ont ainsi été relevées.
'(r) Le piston est à l'origine de sa course en avant;

la lumière est découverte de 5 mill.; la distance
mn= 5 mill,; la distance du bord du tiroir au
fond de la boîte est de 107 mill.

Le piston s'est enfoncé dans le cylindre de
34 mill.; la distance du tiroir au fond de la
boîte est de 132 mill. 1/2 ; avancement du fi-Y
roir 132 1/2. 1o7=+ 25 1/2.

Le piston s'est enfoncé de 45 mill. ; distance
du tiroir au fond de la boite 135; avancement
du tiroir 135 107= 28.
Le piston est enfoncé de 157 mill.; distance

du tiroir au fond de la boîte 145 mill. 1/2;
avancement du tiroir 145 1/2-107:-__±381/2.
( Le tiroir est à l'extrémité de ' sa course en
avant. )
Le piston est enfoncé de 23o mill. (milieu de

sa course ); distance du tiroir au fond de la
boîte 143 1/2; avancement du tiroir 143.1/2--
107= 361/2.
Le piston est enfoncé de 458 mill.; distance du

tiroir au fond de la boîte 93; avancement .dti
tiroir 93 107 = 14.
Le piston est enfoncé de 460 mill. (fin de sa

course); distance du tiroir au fond de la boîte
8o 1/2; avancement du tiroir 8o 1/2o7=

26 1/2.
(Le piston rétrograde. ) Le piston est enfoncé

de 417 miii. ; distance du tiroir au fond de la
boîte 62 t/2 mill. ; avancement du tiroir 621/2I07= 44 1/2.
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Le piston est enfoncé de 271 mill.; distance
du tiroir au fond de la boîte 48 min. ; avance-
ment du tiroir 48 107 59. (Le tiroir est
à la fin de son excursion rétrograde. )

Le piston est enfoncé de 154 mill.; distance
du tiroir au fond de la boîte 53 mill.; avance-
ment du tiroir 53 1o7-54.
i) Le piston est revenu au point de départ :
l'enfoncement o; distance du tiroir au fond
de la boîte io6 mill.; avancement du tiroir
1o6 lo7= 1. (Le jeu des articulations et

.les erreurs de mesures ont occasionné cette
différence d'un millimètre entre la position du
tiroir au départ et sa position à l'arrivée.)
Il résulte des données précédentes que l'excur-

sion totale du tiroir, égale à la somme des valeurs
numériques des avancements positif et négatif qui
correspondent aux deux limites de son excursion
(points morts) , est de 38 1/2 + 59=97 mill 1/2.

La course du piston est d'ailleurs de om,46o.
Je trace un rectangle ayant pour base une lon-

gueur AB, qui représente la course du piston,
cr,46o , à l'échelle de 1/2, et pour hauteur une
longueur AC égale à.l'excursion du tiroir, fig. 9.

Sut: le côté A.0 , je porte d'abord une longueur Al
égale à la plus grande des ordonnées négatives,
cr,o59 , qui représentent les avancements du ti-
roir. Je trace la parallèle 1K à la hase du rectangle
qui me sert d'axe des abscisses.

Portant ensuite sur 1K, à partir du point I, des
longueurs proportionnelles aux enfoncements du
piston dans lé cylindre, et sur des perpendiculaires
à cette ligne, des longueurs égales aux avance-,
ments positifs ou négatifs du tiroir correspondants
aux enfoncements du piston, j'obtiens une série de
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points par lesquels je fais passer une courbe fermée
dont les abscisses représentent les avancements du
piston , et les ordonnées les distances du tiroir à la
position prise pour point de départ. Cette courbe
est tangente en I à la ligne AC. Elle est tangente
au côté BD du rectangle en un point I' dont l'or-
donnée est égale à 26 1/2 (7). Elle touche les
deux côtéshorizontaux CD et AB en des points dont
les abscisses sont respectivement proportionnelles

om,157 (4) et o°1,271 (9).
Je sais d'ailleurs qu'il l'origine de la course da

piston, pour une abscisse o, la lumière est déjà
découverte de om,005. Donc l'admission a com-
mencé lorsque l'avancement du tiroir était égal à
5. Si donc je porte une distance égale à o'n,005
à partir du point I, en dessous de la ligne IK, le
point (a) sera l'extrémité de l'ordonnée qui cor-
respond au point où l'admission de la vapeur
commence. Menant l'horizontale (a) (a') jusqu'à
la rencontre de la courbe, le point (a') indique
ssur la courbe le moment de l'admission de la va-
peur, et l'abscisse (a) (a') est proportionnelle à la
distance qui reste à parcourir au piston, pour at-
teindre l'extrémité de sa course rétrograde, au mo-
ment où la vapeur entre déjà dans le cylindre et
agit comme résistance à l'avancement du piston.
(of) (a') est la mesure de l'avance à l'admission de
la vapeur.

Il résulte d'ailleurs des dimensions cotées dans
la fie. 5, que l'arête p de la cavité du tiroir a dé-
passé de 144 + 45 1/2 (3o +86+ 30+ 4o-5)
=8 mill. 1/2 le bord q de la lumière postérieure,
et qu'en conséquence l'échappement de la vapeur
a commencé de l'autre côté du piston, lorsque
l'ordonnée de la ,position du tiroir était égale à

1/2. Portant donc, à partir du point 1, une lon-
gueur I (E) égale à 8 rnill. 1/2 sur la verticalelA ,
et menant ensuite l'abscisse (E) (E') , le point (E')
marque sur la courbe le point où l'échappement
de la vapeur a commencé, et la longueur de l'abs-
cisse (6)(E!) est proportionnelle au chemin qui res-
tait encore 'a parcourir au piston pour achever sa
course rétrograde, lorsque l'échappement a com-
mencé. C'est la mesure de l'avance à l'échappe-
ment.

Lorsque l'arête p fig. 5, vient rencontrer le
bord q de la lumière A' dans la marche du tiroir
en sens inverse de la flèche zv, la communication
de la lumière A' avec le tuyau d'échappement est
interceptée, et le piston, qui est alors vers la fin
de sa course directe, comprime la vapeur restant
dans le cylindre, entre lui et le fond de ce cylin-
dre. Ainsi en prolongeant l'abscisse (s) (el fig. 9
jusqu'au côté BD du rectangle, elle rencontre de
nouveau la courbe en un point qui Marquera la
position où le tuyau d'échappement est fermé
pendant la course directe du piston.

Enfin ,fig. 5, l'arête r du rebord du tiroir a dé-
passé le bord s de la lumière A' de i44± 45 1/2

4-45 1/2 (40+ 3o + 86+ 3o + 4° 5) 14
mill. Or, au moment où l'arête r est arrivée au
bord s de la lumière A', la vapeur a cessé d'être
admise clans le cylindre par cette lumière. Si
donc je porte sur TA, fig. 9, en dessous du point I,
I (e) égale à 14 millim., et si je mène l'abscisse
(G) (G'), le point (G') marquera sur la courbe le
point où la vapeur est supprimée, et la longueur
(G) (G') sera proportionnelle à la distance qui reste
à parcourir au piston pour achever sa course rétro-
grade, au moment où le tiroir intercepte la corn-
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arrivé à une distance de la fin de la course rétro-
grade proportionnelle à l'abscisse() (G') 9 min.,
la vapeur de la chaudière cesserait d'affluer dans
le cylindre, et celle que le cylindre renferme déjà
agirait sur le piston par sa force expansive. La
partie antérieure du cylindre serait encore en
communication avec le tuyau d'échappement, et
la largeur du passage rectangulaire compris entre
le bord de la lumière et le bord du tiroir serait
égale à (G) (y).

Quand le piston serait arrivé à une distance de
la fin de sa ..course rétrograde représentée par
l'abscisse (?) (?') et égale à 5 mill. 1/2, la partie
antérieure du cylindre cesserait de communiquer
avec le tuyau d'échappement, et la vapeur se
comprimerait derrière le piston , pendant que
celle qui pousse le piston dans le sens du mouve-
ment continuerait à se détendre. Le piston, con-
tinuant à approcher de la fin de sa course, arrive-
rait à une distance représentée par l'abscisse (s) (6')
et égale à 4 niai. La vapeur qui poussait le piston
dans le sens du mouvement, commencerait alors
à s'échapper, et le piston continuerait à éprouver
une .t ontre-pression de la part Cle la vapeur
.qui se comprimerait entre lui et le fond du cy-
lindre.

Enfin, quand le piston serait arrivé à une dis-
tance de sa course rétrograde représentée par
l'abscisse (4' (a') et égale à 2 mill., la vapeur de
la chaudière commencerait à entrer derrière le
piston et s'ajouterait à celle qui a été comprimée
pour exercer une contre-pression. La largeur du
passage qui met l'autre partie du cylindre en com-
munication avec le tuyau d'échappement irait
d'ailleurs en augmentant, et à la fin de la course
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mu nication entre la chaudière et le cylindre. C'est
l'avance à la suppression de la vapeur dépen-
dante du tiroir seul.

On verra de même que les ordonnées du tiroir
correspondantes à l'admission de la vapeur,
l'échappement et à la suppression de la vapeur à
la fin de la course directe du piston, sont égales;
savoir

L'ordonnée pour l'admission de la vapeur à -
14 c'est celle qui correspond à la coïncidence de
l'arête r et du bord s de la lumière A'.

L'ordonnée pour l'échappement est celle qui
correspond à la coïncidence de l'arête p'et du bord
g' de la lumière A. Elle est donc égale à 45 /2-
( 40 - 5 )= IO 1/2 pris avec le signe . Lorsque
d'ailleurs l'arêtep' vient se mettre en contact avec
le bord ci, pendant la marche du tiroir dans le
sens zc, , la communication de la lumière A avec
le tuyau d'échappement se trouve interceptée,
et le piston, qui exécute alors sa course rétro-
grade, comprime la vapeur restante dans le cy-
lindre contre le fond de ce cylindre. L'ordonnée
qui correspond à l'ouverture de l'échappement à
la fin de la.course directe du piston, est donc aussi fa
celle qui correspond à la fermeture de l'échappe-
ment à la fin de la course rétrograde..

L'ordonnée pour la suppression de la vapeur
correspond à la coïncidence des arêtes m et n,
fi.- 9

5 elle est donc égale à 5.
Toutes les circonstances de l'admission et de

l'échappement de la vapeur, telles qu'elles auraient
lieu par le jeu seul du tiroir A, seraient donc ex-
primées par le tracé de la courbe représentéefig
et inscrite dans le rectangle ABDG.

Voici ce qui se passerait. Lorsque le piston serait
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rétrograde du piston, la largeur de cette ouverture
serait déjà égale à l'ordonnée I (E)=--- mil!. 1/2,

Quand le piston commencerait sa course di:
recte , la vapeur serait admise par une ouverture
rectangulaire ayant déjà 5 mill. de largeur. L'es-
pace en avant du piston communiquerait avec le
condenseur; l'admission de la vapeur continuerait
jusqu'à ce que le piston fût arrivé à la distance
représentée par l'abscisse (e,) (es') de l'extrémité
de sa course. (e,) (ei)= 13 mill. A partir de ce

point, la vapeur n'entrerait plus dans le cylindre;
celle dont il est rempli se détendrait. L'espace en

avant du piston cesserait de comintiniquer'avec
le tuyau d'échappement, et la vapeur s'y compri-
merait quand le piston serait arrivé à la distance
(,) 9 mill. de l'extrémité de sa course;
la distance (es) (E11) la vapeur motrice, qui s'était
détendue depuis (es): jusqu'en,(6,1), commence-
rait à s'écouler par le tuyau d'échappement,
et .le piston continuerait à éprouver une contre-
pression de la vapeur- qui se comprimerait de
plus en plus en avant de lui; enfin, arrivé àla
distance (a,) (of,t), la contre-pression .de la vapeur
serait remplacée par la contre-pression plus
forte due à- la vapeur affluente de la chaudière
par la lumière qui commencerait à être démas-
quée.

Pour exprimer sur la même épure le jeu de la
détente obtenue par les taquets T, T';' il suffit
voir relevé pour chaque position du piston de la
machine la position correspondante du bord de
l'un des taquets T ou T', et de construire sur les
mêmes abscisses, qui représentent .les distances du
piston à l'origine de sa course, une seconde courbe
ayant pour ordonnées les distances correspon-
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dantes du bord du taquet à l'origine de son ex-
C11rS1011.

On se rappellera que la tige du piston et la
tige des taquets sont liées entre elles par un balan-

cier à bras inégaux tournant autour d'un point
fixe, de sorte que leurs mouvements sont toujours
de sens contraires l'un à l'autre , et qu' elles
arrivent simultanément aux extrémités de leurs
courses en sens contraires.

Pour une même position du piston dans le cy-
lindre, dans les courses directe et rétrograde, la
tige des taquets revient aussi à la même position,
saufle jeu qui existe dans les articulations et oc-
casionne quelliue temps perdu.

La courbe représentant la marche de la tige
des taquets ne sera donc point, sauf ce jeu que
l'on peut négliger, une courbe fermée , comme
celle qui représente la marche du tiroir, mais une
simple ligne dont l'ordonnée correspondante à
l'abscisse o, au point A, sera l'excursion totale de
la ligne des taquets, et qui ira passer par le point
B, où l'abscisse égale la course entière du piston.
Cette ligne serait d'ailleurs une simple ligne droite,
sans l'effet de l'obliquité de la bielle LG, 1, et
sauf le jeu dû aux articulations et aux variations
de lori...Lieur dues au. défaut de rigidité des tiges
qui communiquentle mouvement.

Voici, du reste, le relèvement fait sur la ma-
chine même
(i) Distance du piston à l'origine de sa

course directe
Distance d'un point quelconque de la

tige des taquets à l'origine de sa

course directe (longueur totale de
l'excursion de cette tige-ordonnée. I t6 ti/2

o
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(2) Avancement du piston.
Avancement de la tige des taquets,

8 mill., ordonnée 116 t/2
(3) Avancement du piston

4-)Avancement de la tige des taquets,
9 mill. 3/4, ordonnée 116 1/2 --93/4 to6

(4) Avancement du piston.
Avancement de la tige des taquets

(non observé )
(5) Avancement du piston

Avancement de la tige des taquets,
59 ordonnée.

(6) Avancement du piston
Avancement de la tige des taquets,

116 ordonnée
(7) Avancement du piston (extrémité de

sa course)
Avancement du tiroir, 16 1/2 or-

donnée.
(8) Course rétrograde du piston; enfon-

cement du piston dans le cylindre.
Ordonnée de la tige des taquets. .

(9) Enfoncement du piston
Ordonnée de la tige des taquets.. 561/2?,

(io) Enfoncement du piston.
Ordonnée de la tige des taquets. .

(ii) Le piston est revenu au point de
départ.

Ordonnée de la tige des taquets. . 116 1/2
La ligne qui aurait pour ordonnées les cotes

des taquets prises dans ce relèvement s'écarte en -

effet fort peu de la ligne droite MB , menée du
point M pris à une distance AM du point A égale

mil!,

34

157

230

57
458

460

o

417

271

1/2

3/4

2

1/2

154
79 i/1
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à 116 millim. 1/2 au point B, et dont l'équation
serait

y.--AMxX 460-4-1-3=116 1/2xx 116 1/2=116 1/2-0,253 x.AM

Il n'y a que le relèvement n° (9) qui s'en écarte
beaucoup, et il est fort vraisemblable qu'il y a eu
erreur dans les mesures prises , et que l'ordonnée
de la tige des taquets devait être 46 1/2 au lieu de
561/2.

D'après cela ; je n'ai point tracé la ligne courbe
résultant des cotes relevées sur la machine, et j'y
ai substitué dans l'épure la ligne droite MB tracée
ainsi que je viens de le dire.

Les positions relatives sur la tige et les dimen-
sions des taquets étant données, ainsi que la po-
sition du bord X, par exemple, du taquet T,
fig. 5, par 'rapport. à l'ouverture rectangulaire R
du tiroir, à l'origine de la course du piston, il est
facile de déterminer d'après l'épure les positions
du piston où les taquets venant masquer les lu-
mières R et R' viendront arrêter l'entrée de la
vapeur.

Au lieu d'envisager la question sous ce point
de vue, je vais rechercher quelles doivent être
les dimensions en largeur et les positions des ta-
quets sur la tige, pour que la vapeur cesse d'être
admise après une fraction déterminée de la course
directe et rétrograde du piston. Nous verrons en-
suite comment il est possible de régler les dimen-
sions et les positions des taquets, pour qu'on
puisse obtenir une détente variable depuis une
détente nulle jusqu'à une détente des 5/6 de la
longueur de la course du piston.

Je suppose, par exemple, qu'on veuille que la
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vapeur cesse d'être admise après que le piston
a

parcouru 1/6 de sa course directe. Je prends,
fig. 9, une abscisse tx=1/6 de cr,46o.. o7666;
je mène l'ordonnée xy à la courbe du tiroir et je
mesure la longueur de cette ordonnée, que je
trouve être de 33 millim..Je prolonge l'ordonnée
xy jusqu'à la rencontre de l'horizontale MN en u,
et je mesure la longueur ut', comprise entre le
point u et le point où l'ordonnée coupe en y la
droite BM. je trouve uv=_-.19 mil!. Cela posé, il
est clair que quand le piston cornmenCe sa course
directe, l'ouverture rectangulaire R et le taquet T
fixé à la tige s'avancent en sens contraire l'un de
l'autre. Pour l'espace lx parcouru par le piston,
la tige des taquets s'avance de uv= 19 mill,, et le
tiroir s'avance dans le sens ,zv de 33 mil!.; le bord
X du taquet et le bord Y de l'ouverture rectan-
gulaire se sont donc rapprochés l'un de l'autre de

33= 5 2 mill. Or l'admission est supprimée
au moment où le bord X du taquet T atteint le
bord Y de l'ouverture R. Il faut donc, lorsqu'on
veut supprimer la vapeur après 1/6 de la course
du piston , qu'à l'origiee de la course directe, le
taquet L soit placé sur la tige de telle sorte que
l'intervalle entre le bord externe X de ce taquet
et le bord externe Y de l'ouverture R soit égal à
52 mill.

Le piston continuant à s'avancer dans le sens xy
au delà du point x, le tiroir continue à se mou-
voir dans le sens zy , jusqu'à ce que le piston soit
arrivé en x', lx' étant l'abscisse du point où la
courbe du tiroir touche l'horizontale CD. Comme
d'ailleurs la tige des taquets continue à se mouvoir
dans le sens opposé w vy', le bord X du taquet T
dépasse de plus en plus le bord Y de la lumière R.
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On peut mesurer sur l'épure la quantité dont le
bord X ,a dépassé le bord Y, pour une position
déterminée du piston. Ainsi, par exemple, quand
le piston est en x', le bord X a dépassé le bord Y
d'une quantité égale à

x'y' -Furvr-52= 38+39 3/4 52 = 25 millim. 3/4.

Après que le piston a dépassé le point x', le sens
du mouvenient du tiroir change, et il se met de

vers z, tandis que la tige des taquets continue
à se mouvoir dans le sens w . Le mouvement
du tiroir et celui du taquet T sont en conséquence
de même sens. Tant que le mouvement du tiroir
est plus lent que celui du taquet, le bord X con-
tinue à s'éroigner de plus en plus du bord Y de la
lumière R qu'il a dépassée; lorsqu'au contraire le
mouvement du tiroir devient plus rapide que
celui de la tige des taquets, le glissement relatif
du taquet T sur la face supérieure du tiroir change
de sens, et le bord X du taquet commence à se
rapprocher du bord Y de la lumière R.

Or la vitesse du tiroir et la vitesse du taquet
pour une position quelconque, x" par exemple,
du piston sont entre elles comme les tangentes
trigonométriques des angles que la tangente à la
courbe du tiroir en y" et la ligne MB forment avec
l'axe des x. Si donc on mène à la courbe une tan-
gente te parallèle à MB, et par le point de tan-
gence l'ordonnée x" y'", que l'on prolongera
jusqu'en u" et e, la position du piston indiquée
par l'abscisse lx" sera celle où le sens du mouve-
ment relatif du taquet par rapport au tiroir chan-
gera. Ce sera clone aussi à cette position que cor-
respondra l'écartement maximum des bords X et

Tome HI, 1845, 17
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Y du taquet et de la lumière R. Cet écartement
maximum est donc mesuré par

x"ry"+ulfiv"-52=--- 12 1/2-1- 101 52 = 61 mutin, 1/2.

Si, dans cette position, le taquet T recouvre en-.
core toute l'ouverture R, c'est-à-dire si son bord
interne dépasse l'arête postérieure de cette ouver-
ture, il est évident que l'ouverture demeurera
encore recouverte pendant tout le reste de l'ex-
cursion directe du piston , et que la vapeur ne
pourra rentrer en passant derrière le bord interne
du taquet T. Or il suffit, pour que l'ouverture soit
masquée, quand le piston est en , que la lar-
geur du taquet soit égale à 61 mill. 1/2, plus la
largeur de l'ouverture R. Celle-ci ayant 24 mill.1/2,
il en résulte que la plus petite largeur que l'on
puisse donner au taquet T, pour que la vapeur ne
rentre pas avant la fin de l'excursion du piston,
est de .61: 1/2 +24 th= 86 millimètres.

Cherchons maintenant quelles doivent être la
position sur la tige et la largeur du second taquet
T', pour qu'il intercepte la vapeur au 1/6 de la
course rétrograde du piston et la maintienne in-
terceptée jusqu'à la fin. Ici je prends pour axe des
x la droite I'K' parallèle à 1K, et menée par le
point I' où la courbe du tiroir est tangente au côté
BD du rectangle. Prenant, à partir du point.4.' une
longueur Px, =lx= 1/6 de la course du piston,
je mène l'ordonnée x,y, qui coupe en y, la droite
MB, et en u, l'horizontale AB. Pendant que le
piston , dans sa marche rétrograde,' a parcouru
une longueur égale à , le taquet T' et l'ou-
verture R' du tiroir ont marché l'un vers l'autre,
de sorte que le bord X' du taquet et le bord Y'
de l'ouverture se sont rapprochés l'un de l'autre
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. d'une quantité égale à 38 +.19 1/2
57.niill, 1/2. C'est la distance qui doit se trouver
à l'origine de la course rétrograde du piston, entre
le bord X' du taqu'ét T' et le bord externe Y' de
la lumière R'.

D'ailleurs, au commencement de la course ré..
trograde du piston, le tiroir occupe une position
différente de celle qui est représentéefig. 5; il est
poussé vers la droitedaus le sens opposé à la flèche
zy, d'Une longueur égale à TU' mill. 1/2.
D'un autre côté,- le bord X du taquet T est alors
à une distance au delà du bord Y de la lumière
Il égale à NB 52 116 1/2 21 1/2 --
52=43 Juill. La distance entre les bords Y et Y'
des ouvertures R et R' étant, d'après les dimen-
sions du tiroir, égale à 4o6 + 49= 355 miii., il
résulte de ce qui précède que la distance du bord
X du taquet T est à une distance du bord Y' de
la lumière R' égale à 43±355 398 mill., et
partant que la distance des bords externes X et
X' des deux taquets T et T' doit être de 398
57 1/2 =34.0 mill. 1/2; ceci détermine la position
du second taquet par rapport au premier. Il ne
reste plus qu'a déterminer la largeur du second.
Pour cela, on mènera la tangente t ,ti parallèle à
NB, et l'ordonnée y,"x," du point de tangence,
'que l'on prolongera jusqu'en 12,," u,". La largeur
du taquet T devra être au moins égale à
u,"v," + ey. 571/2 + 241/2 =-- 97 1/2+17-571/2 +

+241/2 = 81 1/2.

Le second taquet T' peut donc è':tre de 4 mill. 1/2
moins large que le premier. Les largeurs assignées
sont d'ailleurs lés limites minima: La somme de
ces largeurs étant de 167 miii. 1/2, et la distance
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des bords externes des taquets devant être de
34o mill. 1/2, il en résulte que le plus grand écar-
tement des bords internes des taquets est de
34o 1/2 167 1/2 173mill. lorsque la vapeur
est supprimée au sixième de la course du piston
directe ou rétrograde.

Il faut maintenant vérifier si l'on peut, au
moyen des taquets ayant les dimensions assignées
ci-dessus, permettre à la vapeur d'entrer pendant
toute l'excursion du piston, de manière à ce que
la détente soit nulle, et déterminer les positions
à donner aux taquets TT' pour obtenir la suppres-
sion de la vapeur, en des points de la course du
piston plus avancés que le 1/6 de l'excursion
totale.

D'abord il suffit, pour que la détente soit nulle,
de placer les taquets T, T' sur la tige, de telle
sorte que les bords X et X' de ces taquets n'attei-
gnent jamais, pendant toute l'excursion des pis-
tons , les bords Y et Y' des ouvertures R et R'.

Cela aura lieu pour le bord X par rapport au
bord Y de l'ouverture R, lorsque la distance du
bord X au bord Y, à l'origine de la course directe
du piston, sera plus grande que la somme un'"?

x'ilyin + 12 1/2= II3 Mill. 1/2. De
même , le bord X' n'atteindra jamais l'ouverture
Y' si, à l'origine de la course rétrograde du pis-
ton, la distance de X' à Y' est plus grande que

ux"v;14- = 97 1/2+ 17=114 millim. 1/2.
L'écartement des bords externes des taquets

devra être égal alors au plus à
355 -1--NB-11K 113 1/2 114 1/2 = 355 +1161/2

21 1/2 113 1/2-114 1/2=222 millim.
La somme des largeurs des taquets devant être
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égale au moins à 167 mill. 1/2, on voit qu'il
peut rester encore entre les bords internes des ta-
quets, suffisamment rapprochés pour que la ma-
chine fonctionne à pleine vapeur, un intervalle
libre de 54 mill. 1/2. Cela permet de donner aux
taquets des largeurs un peu plus grandes que les
largeurs minimum que nous avons calculées.

Enfin, les taquets étant supposés placés de ma-
nière à supprimer la vapeur au 1/6 de la course
du piston, il faudra, pour travailler à pleine vapeur,
faire avancer le taquet T sur la tige dans le sens
opposé à la flèche ww' de 113 1/2 52=61 61 mil-
limètres 1/2, et il faudra faire avancer le taquet
T' en sens contraire, de 114 1/2 57 1/2 =
57 millimètres.

Supposons maintenant qu'on veuille admettre
la vapeur pendant la moitié de la course du piston.
Prenant la distance Ix" égale à la moitié de la
course du pistorhou de la distance1K, et menant
l'ordonnée x" y", il faudra, pour que la vapeur
soit interceptée au milieu de la course directe du
piston, qu'à l'origine de cette course la distance
du bord X du taquet T au bord Y de l'ouverture
R soit égale à

u"v" x"y"= 58 1/4 + 36 = 94 millim. 1/4.

Le bord X' doit être distant du bord Y', à l'o-
rigine de la course rétrograde, de

u,tv,' x!yr = 58 1/4 + 37 = 95 1/4.

Il suffirait d'ailleurs que les largeurs des deux
taquets fussent respectivement égales à

113 1/2 ± 24 1/2 94 1/4 millim. 3/4.
et 114 1/2 ± 24 1/2 951/4 =-- 43 millim. 3/4.
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Ces largeurs sont inférieures à celles qu'exige
la détente pendant les 5/6 de la course. Les ta-
quiets suffisant pour celle-ci suffiront à fortiori pour
la détente pendant la moitié de la course.

Si les taquets ont été placés sur la tige dans la
position convenable pour la détente 1/2, il fau-
drait, pour obtenir la détente aux 5/6, Lire
avancer le taquet T dans le sens de la flèche WEL
d'une quantité égale à

94 1/4- 52 42 millim. 1/4,

et le taquet T', en sens inverse, d'une longueur
égale à

95 1/4 - 57 1/2 37 3/4.

Ces deux quantités sont inégales et diffèrent
entre elles de 4 mill. 1/2. Il résulte de là que si
les deux filets de visqui serpentent en sens inverse
autour de la tige ont des pas égaux, et si les ta.
guets ont été réglés une première fois pour que la
détente 1/2 ait lieu également pendant la course
directe et la course rétrograde du. piston , il sera
impossible d'amener les taquets dans une position
telle que la détente aux 5/6 ou toute autre frac-
tion de la course du piston ait lieu de la même
manière pendant les courses directe et rétrograde
du piston. La détente commençant, par exemple,
au 1/6 dela course directe, le taquet T sera avancé
de 42 1/4. 1:Je taquet T' aura aussi avancé de 421/4,
et partant il sera arrivé trop loin , de sorte que la
vapeur ne sera admise que pendant moins de .1/6
de la course rétrograde du piston. Si au contraire
on fait avancer chaque taquet de 37 mill. 3/4, la
vapeur sera supprimée au 1/6 de la course rétro-
grade, et entrera pendant plus de 1/6 dela course
directe.
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On voit la cause du défaut de symétrie entre la
détente sur les deux faces opposées du piston,
dans la machine Meyer, défaut que nous regar-
dons d'ailleurs comme ne donnant lieu qu'à très-
peu d'inconvénients, si même il y a inconvénient
quelconque, mais qui est inhérent au système.
On ne pourrait le faire disparaître en donnant aux
deux vis des pas inégaux. Le seul moyen de l'é-
viter serait de ne pas donner du tout d'avance au
tiroir de distribution, ce qui probablement don--
nerait lieu à un inconvénient plus grave que celui
dont nous parlons; surtout pour les détentes peu
étendues.

Il est essentiel d'ajouter que le système appliqué
par M. Meyer à la machine locomotive Mulhouse
ne permet pas d'admettre de la vapeur- dans le
cylindre, pendant une fraction de la course du
piston intermédiaire entre les 3/5 environ de cette
course et la course totale.

En effet t supposons par exemple le taquet T
placé surla tige de façon à ce que la vapeur soit
inetrceptée après que le piston a parcouru une
portion de sa course mesurée par l'abscisse AX
égale aux 4/5 de la course totale.

Menons -l'ordonnée X à la courbe du tiroir, et
par le point la sécante U' à cette courbe parallèle
à la droite MB, il est évident que lorsque le pis-
ton aura parcouru la partie de sa course mesurée
par l'abscisse AX' correspondante au point
taquet T et le tiroir seront revenus à la même
position relative dans laquelle ils se trouvaient au,
point correspondant à l'abscisse AX; car le tiroid,
et les taquets se seront avancés tous deux dans
même sens et de la même quantité, pendant que
le piston aura parcourn la partie MM' de sa cou rseq
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Il-, la seconde les 68 de la ligne AB qui repré-
sente la course totale du piston. La vapeur devra
donc être admise dans la machine pendant la
course entière du piston, sauf la détente due au
jeudutiroirsimple, ou n'être admise que pendant
des fractions des courses directe et rétrograde in-
férieures à celles qui sont indiquées ci-dessus (I).

La fig. Io, copiée sur -l'épure communiquée
par M. Clarke, représente la distribution de la
vapeur dans la machine de Stephenson new pa-
tented i° dans les cas où l'excursion du tiroir
est la plus grande possible; 2° pour un cas inter-
médiaire où la vapeur est supprimée à peu près
au tiers de la course du piston. On voit ensuite
une ligne droite qui représente le cas d'une ad-
mission nulle, la tige du tiroir étant alors engagée

-dans le milieu de la coulisse circulaire.

(t) On peut d'ailleurs, en conduisant la tige des ta-
quets de détente par un excentrique, au lieu de la con-
duire par un balancier lié à la tige du piston , parvenir
à admettre la vapeur pendant une fraction quelconque
dela course du piston. Cette modification a été introduite
par M. Meyer, dans la construction de ses machines les
phis récentes.

THÉORIE GÉOMÉTRIQUE2'515

Ils se trouveront donc dans la même position
relative.

Lors donc que, le piston sera arrivé en X', le
bord X, fig. 5, du taquet T se trouvera précisé-
ment au-dessus du bord Y de la lumière R. Le
piston continuant sa course, le tiroir et les taquets
s'avancent tous les deux dans le même sens, in-.
cliqué par la flèche ; et comme le tiroir marche
plus vite que les taquets, il s'ensuit que le bord
X du taquet demeure en arrière du bord Y de la
lumière R. La vapeur entre donc dans cette lu-
mière ,. dès que le piston dépasse la position X';
et si, dans cette position, l'admission dans le cy-
lindre par la lumière A n'est point interceptée
par la partie pleine du tiroir, il est évident que la
vapeur entrera dans le cylindre. Or, l'admission
de la vapeur n'étant supprimée par le simple jeu
du tiroir que lorsque le piston est arrivé à la dis-
tance G, de l'extrémité de la course,i1 s'ensuit
que si la sécante parallèle à MB coupe la courbe
en un point qui précède G,' sur là courbe, la
vapeur sera admise de nouveau-dans le cylindre
avant la fin de la course du piston.

De ce qui précède il résulte que si l'on mène
par les points G,' ei, correspondants sur la courbe
à la suppression de la vapeur par le jeu du tiroir
simple, deux sécantes G,'S, G'S' parallèles à la
droite MB, les points S et S' marqueront sur la
courbe les points correspondants aux plus grandes
fractions des courses directe et rétrograde du piston,
pendant lesquelles la vapeur puisse être. admise
dans le cyli ndre , avec le système de détente adapté
à la locomotive Mulhouse.
3'Les abscisses AN, BN' correspondantes aux

points S et S' sont dans la figure , la première les
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RAPPORT
Sur un nouveau système de détente variable

appliqué aux locomotives, par IWJJI. André
Koechlin et C";
Au nom d'une commission composée de MM. SCHWILGUÉ ,

DAUBREE et DE BILLY, rapporteur.

Introduction.

Vers le commencement de 1844, MM. André
Koechlin et C'e ont appliqué aux locomotives un
nouveau système de détente variable dit système
Gunzenbaclz, du nom de l'inventeur du méca-
nisme. Ils ont également mis. en pratique un ap-
pareil destiné à prévenir la projection des étincelles
par la cheminée.

Ces constructeurs, désirant faire apprécier d'une
manière officielle la valeur de leurs perfectionne-
ments, sollicitèrent M. le ministre des travaux
publics de les faire examiner par une commission
d'ingénieurs, du gouvernement. C'est pour ré-
pondre à cette demande que.M. le soussecrétaire
d'État des travaux publics créa le 9 juillet i844.
une commission composée de

MM. Schwilgué, ingénieur en chef des ponts-
et-chaussées du Bas-Rhin;

E. de Billy, ingénieur en chef des mines
de l'arrondissement minéralogique de
Strasbourg

Daubrée , ingénieur des mines du Bas-
Rhin.

L'ingénieur en chef des mines fut chargé du
rapport.

Dès le t3 juillet, la commission a fait savoir à
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MM. André Koechlin et Cie qu'elle était prête à
commencer les expériences sur la locomotive qui
devait être soumise à son appréciation. Cette nia-
chine avait reçu le nom .de ;Véloce.

Les constructeurs répondirent le 17 qu'on ne
pouvait pas disposer encore du Véloce , parce qu'il
était en réparation.

Avis de cette réponse fut donné le 20 du même
mois à M. le sous-secrétaire d'État des travaux
publics.

Depuis ce moment la commission attendit l'aver-
tissement des constructeurs que l'appareil était
prêt à fonctionner; cet avertissement lui parvint
le 18 octobre.

Plusieurs circonstances, telles que des travaux
urgents, l'absence de plusieurs des ingénieurs
soussignés pour cause de service, ont empêché la
commission de procéder immédiatement à ses
opérations; c'est le 18 novembre seulement qu'elle
a pu se rendre à Mulhouse pour étudier le
Véloce.

Le système de cheminées destiné à empêcher
la projection des étincelles n'ayant pas rendu les
services qu'on en attendait, MM. André Koechlin
et Cie y avaient renoncé; dès lors la commission
n'avait plus à s'en occuper, et ses travaux devaient
se borner à l'examen du nouveau système de dé-
tente, ainsi qu'aux autres perfectionnements in-
troduits dans la construction de la locomotive.

Les 25 et 26 novembre ont été consacrés aux
expériences dont il sera rendu compte ci-après.

Il restait aux constructeurs à donner quelques
renseignements nécessaires à la rédaction du pré-
sent rapport; les délais que l'on a mis à les fournir
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ont été pendant longtemps un obstacle à l'achève-
menç, de ce travail.

Nous diviserons le rapport en trois parties : la
première contiendra la description de la locomo-
tive; dans la seconde nous rendrons compte des
expériences auxquelles on l'a soumise; nous ter-
minerons par la discussion des résultats obtenus
et par les conclusions qu'on en doit tirer.

Description de l'appareil.

On a joint à ce rapport un dessin servant à l'in-
telligence de la description; il est calqué sur un
dessin fourni par les constructeurs, figurant un
premier projet dont les dimensions n'étaient pas
exactement celles du Véloce. L'épure d'ensemble
de cette machine sur une aussi petite échelle n'est
pas encore faite. (Voyez Pl. ru, fig.i et 2.)

Le point de départ de la construction du ré-
loce est la locomotive Sharp Roberts, telle qu'il
en existe vingt sur les chemins de fer d'Alsace.
Ce système de construction a été décrit en février
et mai 1842, par les ingénieurs soussignés for-
mant alors une commission chargée de recevoir
trois locomotives construites par MM. André Koe-
chlin et Cie, pour le chemin de fer de Lille à la
frontière belge. Quatre années d'expérience sur
plusieurs chemins de fer français ont prouvé que
ce système offre les plus grands avantages sous le
rapport de la simplicité, de la solidité et du peu
de réparations à faire aux appareils.

Le système Sharp Roberts étant connu au mi-
nistère des travaux publics, nous serons dispensés
d'entrer ici dans tous les détails de la construc-
tion, et il suffira, pour la clarté de la description,
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d'indiquer les çbfférences qui existent entre ce
type de locomotives et la construction du:Véloce.

Ces différences portent principalement: sur
quatre points, savoir

° L'application du principe de la détente va-
riable de la vapeur et les conséquences qui en
découlent ;.

L'augmethation.de la surface de chauffe par
l'allongement de la chaudière;

30 La transmission direCte du mouvement des
excentriques aux tiroirs de. distribution;

40 Une modification dans le châssis qui sup-
porte un grand nombre des pièces du mécanisme.
et qui donne de la solidité à l'appareil.

Nous venons d'énumérer ces différences sui-
vant l'ordre de leur importance; mais la clarté de
leur description exige que nous -suivionWim ordre
différent. Nous nous attacherons autant que pos-
sible à suivre la marche de la vapeur motrice, de-
puis sa génération.

Chaudière. La partie cylindrique de la chaudière du Véloce
a de longueur 3",610 , et de diamètre im,o60.
Dans les machines construites en 1842 pour le che-
min du Nord, la longueur était seulement de 2-,46,
le diamètre de im,045-

La partie prismatique de la. chaudière, celle qui
renferme la boîte à 'feu,,a de longueur. .

de largeur. . . 1°1,28o
et de hauteur. i',84°

L'épaisseur de la tôle de tout cet
appareil est 9mil.

Le foyer a de longueur om,800
de largeur
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et de hauteur jusqu'à la cornière. . irn,_23o (1)
Il est confectionné avec des feuilles de cuivre

de 12 millim., excepté la plaque tubulaire qui a
24 millim. d'épaisseur dans la portion oit elle

.reçoit les tubes.
Ces tubes, au nombre de 121, sont en laiton ;

ils ont de diamètre extérieur 45 millim. , et d'é-
paisseur 2inill.,5.

mèt. car.
La surface de chauffe dela boîte à feu est de 5,5o5
Celle des tubes bouilleurs de 7o2

Surface de chauffe totale 63,207

La capacité de la chaudière est de 3m."',338.
Quand elle est remplie d'eau jusqu'à 48 millimètres
en contre-bas de la garniture supérieure du tube
indicateur, elle renferme 2m."b.,600

Elle est timbrée à 4,5 atmosphères; en sorte
que la force élastique de la vapeur n'y doit pas
excéder 4k,648 par centimètre carré de surface (2).

La boîte à feu dépassant l'essieu de derrière,
on l'a reliée avec la boîte à fumée par deux lon-
gerons en tôle de om,260 sur om,o1 2 placés à l'ex-
térieur du mécanisme, mais intérieurement aux
bâtis. Deux autres longerons également en tôle
s'étendent depuis la boîte à fumée jusqu'à une
distance suffisante pour lui faire porter les coussi-
nets de l'essieu coudé. Ces derniers sont rivés à
l'arrière à un support transversal rivé lui-même à
la chaudière ainsi qu'aux longerons extérieurs.

Hauteur totale du foyer 1'1,295
Longueur totale des tubes bouilleurs. . 3°1,731
Cette machine devrait être timbrée au moins à

5 atmosphères.

r bW1

.e9lbailta

Longerons.
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Les quatre longerons disposés de la sorte forment
ensemble un système très-solide servant à main-
tenir la chaudière, à porter les coussinets de
l'arbre coudé, à recevoir tous les supports du me.
canisme , les glissières des tiroirs et celles qui
maintiennent rectiligne le mouvement. de la tige
des pistons.

La prise de vapeur s'effectue dans un dôme
placé près de la cheminée; elle est réglée par un
papillon ou valve circulaire mobile autour d'un
axe horizontal. Le tuyau d'amenée, après être
descendu verticalement du dôme dans la chau-
dière , s'infléchit horizontalement pour pénétrer
dans la boite à fumée, où ii se divise en deux
branches dont chacune pour un des cylindres.

Les cylindres sont intérieurs, séparés, disposés
de telle sorte que les tiroirs de distribution se
trouvent placés verticalement, et les tiroirs de dé-
tente horizontalement. Tous ces tiroirs sont près
du plan vertical passant par l'axe de la chaudière.

Les cylindres ont-de diamètre om,36o ; la course
du piston est de om,46o.

Les ouvertures d'admission dans les cylindres
et celle d'échappement sont rectangulaires : les

premières ont de section oni,o43 sur 0m,200; la
dernière om,o75 sur 0'1,200.

Nous reviendrons plus tard sur les tiroirs,
quand nous décrirons le mécanisme de la détente
variable.

Tiroirs. Les tiroirs de distribution reçoivent le mouve-
ment de quatre excentriques juxtaposés deux à
deux à l'intérieur des manivelles de l'arbre coudé.
La transmission est directe; l'arbre de distribution
est donc supprimé. Nous verrons plus loin que
les tringles d'excentrique qui donnent le mou-
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veillent aux premiers tiroirs l'impriment égale-
ment aux tiroirs de détente, mais par des four-
chettes différentes.

Les deux tuyaux d'échappement de la vapeur se
réunissent, dans l'axe de la cheminée, à la partie
inférieure d'un tuyau vertical terminé en haut
par un orifice variable. La variation dans l'orifice
s'opère au moyen de deux clapets qui peuvent se
rapprocher ou s'éloigner, à la volonté du machi-
niste. Il suffit à ce dernier, pour atteindre ce but,
de faire avancer ou reculer une tringle horizontale
qui donne le mouvement aux clapets par l'inter-
médiaire de deux quarts de cercle dentés ; et il
peut ainsi proportionner le tirage aux conditions
de travail de la machine.

Ce mode de variation dans l'échappement est
appliqué depuis deux ans avec le plus grand succès
aux locomotives des chemins d'Alsace. .

La pompe alimentaire n'a rien de particulier ;
elle reçoit directement le mouvement de la tête de
la tige du piston des cylindres ; les pompes ont de
diamètre otn,o45; la course de leur piston est ce,46o.

Le mouvement ,des pistons se communique au
moyen de bielles anx manivelles d'un arbre
coudé ayant de diamètre dans les coussinets de
longeron om, i 5o. Ils sont en fer de riblon corroyé
et fabriqués par Cavé', à Paris.

Les roues motrices ont de diamètre 1,680.
Elles sont à rebords.

Les quatre autres ont de diamètre i',o6o.
Elles sont fhites sur l'ancien modèle des machines
Sharp Roberts et munies de fusées extérieures.

Les boites à graisse sont maintenues dans des
bâtis courbes.

Tome VII, 1815. 18

Échappement
de la vapeur.

mil g,,te

Pompe
alimentaire.

Essieu coudé.

.tnitnat,

Roui.

Prise de vapeur.

Cylindres.
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nàtis et ressorts Les ressorts de suspension sont placés au-des.
de suspension. sus des bâtis; ils sont munis de menottes va-

riables, au moyen desquelles il est facile d'en
fairevarier la flèche et de porter le poids de l'appa.
reil sur celle des roues où on le juge à propos.

Les bâtis sont courbes et de la forme ordinaire
du modèle Sharp Roberts.

Botte à fumée. La boîte à fumée qui est en tôle de fer porte,
sur sa face gauche et dans la portion arrondie, un
registre qui , en glissant parallèlement à lui-même,
peut mettre à découvert une ouverture rectangu-
laire de om,i 6o sur cro 8o, ayant pour effet de
diminuer le tirage. Le machiniste, quand il juge
cette diminution à propos, ouvre le registre en
tirant à lui une tringle horizontale qui règne esté.
rieurement le long de la chaudière.

Il serait superflu, d'après ce qu'on a vu plus
haut, d'entrer ici dans le détail des l'ormes de la
cheminée, des pistons, des lignes de ces pistons.
des bielles et des autres accessoires ; de parler des
moyens de sûreté appliqués au 'Véloce, etc., puis.
qu'ils n'offrent rien de particulier.

Nous passerons donc à la description du méca-
nisme de la variation de détente et de ce qui s'y
rapporte.

On se rappelle que dans le système J. J. Meyer
la variation de détente de la vapeur s'obtient au
moyen de deux tiroirs glissant l'un sur l'autre
dans une seule boîte. Ici l'on a deux boîtes sépa-
rées, dont chacune est pourvue de son tiroir.

Ainsi qu'on l'a vu ci-dessus, la boîte du tiroir
de distribution est appliquée latéralement au cy-
lindre , de manière à placer le tiroir de champ;
et la boite du tiroir de détente recouvre la face

Mécanisme
de la variation

de détente.
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supérieure du premier, de telle sorte que le tiroir
qu'elle renferme est posé à plat.

La vapeur est 'amenée directement dans le
tiroir de détente et passe ensuite dans l'autre au
travers de deux orifices rectangulaires d'égale sur-
face, ayant om,o27 d'épaisseur sur Omo to. Ils

sont espacés de cr, t ib.
Le tiroir de distribution ne diffère en rien de

celui des machines à détente fixe; leur recouvre-
ment, qui est de Orn,022, est tel que quand la va-
peur n'est pas arrêtée par l'autre tiroir, elle est
admise dans le cylindre pendant les trois quarts
de la course du piston; il y a par conséquent un
quart de détente.

Le tiroir de détente est percé de deux orifices
de o',o4o sur ce, 110, et par conséquent plus larges
que ceux de communication entre les deux boîtes;
ils ont om,102 d'écartement.

Dans lesystème Meyer, l'amplitude de la course
des tiroirs de détente est constant, et la variation
dans l'introduction de la vapeur s'obtient en fai-
sant varier la distance entre les glissières de dé-
tente. Dans le système Gunzenbach, au contraire,
cette variation est obtenue en modifiant la lon-
gueur de la course du tiroir de détente.

On conçoit aisément que si l'on peut régler
cette course de telle sorte que les orifices de com-
munication entre les deux boîtes restent à décou-
vert, c'est-à-dire en regard des lumières de la
détente, pendant toute la course du piston, alors
la vapeur agira en plein coMme dans les machines
ordinaires, et que si l'on peut faire recouvrir ces
orifices par les portions pleines du tiroir pendant
une fraction plus ou moins grande de la course
du piston, la vapeur n'agira plti que par expan-



270 DÉTENTE VAIII.A.BLE

sion , jusqu'à ce que la communication entre les
deux tiroirs soit rétablie. Tel est en peu de mots
le principe du système Gunzenbach.

Dans le réloce, la course minimum du tiroir
de détente, e,o25, laisse constamment à décou-
vert les orifices de communication entre les deux
boites. Alors la vapeur n'a'plus d'obstacle que le
tiroir de distribution dont le recouvrement donne
un quart de détente, ainsi qu'on l'a vu plus haut.

La course maximum du tiroir de détente,
0°1,120, intercepte les orifices de communication
quand le piston est parvenu au quart de sa course;
elle détermine par conséquent au moins trois
quarts de détente.

Et l'on obtient des détentes intermédiaires en
faisant varier la course du tiroir de détente entre
O"',025 et Orn, 120.

On aurait pu étendre davantage les limites,
mais les constructeurs ne l'ont pas jugé nécessaire
pour une machine où la vapeur n'atteint pas au
delà de 4 1/2 à 5 atmosphères de tension. Ils adop-
teront, en effet, des limites plus écartées pour des

locomotives où la vapeur doit agir à 6 atmosphères
de pression effective.

Reste à faire connaitré le mécanisme du mou-
vement des tiroirs de détente.

On a vu que les tringles d'excentriques trans-
mettent directement leur mouvement au tiroir de

distribution; les deux fourchettes d'excentrique
enclanchent sur le maneton d'une glissière mobile
dans une pièce à coulisse fixée dans le longeron
intérieur; cette glissière reçoit la tringle du tiroir
de distribution. La fourchette de la marche en
avant embraie de haut en bas; celle de la marche
en arrière, suivant la direction opposée.
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Chacune des tringles d'excentrique porte en un
point de sa longueur une seconde fourchette pla-
cée en sens inverse des deux premières, et par
conséquent aussi en sens inverse l'une de l'autre,
c'est-à-dire de telle sorte que quand l'une d'elles
enclanche, l'autre désenclanche , et réciproque-
ment. Ces fourchettes donnent le mouvement au
tiroir de détente.

Chacune d'elles peut embrayer avec l'un des
manetons d'un levier à double coulisse qui oscille
autour d'un point fixe pris sur le longeron interne;
les manetons sont placés à égale distance du centre
de rotation. C'est ce levier oscillant qui reçoit la
tringle du tiroir de détente, tringle dont le point
d'attache au levier peut changer de place à la fa-
veur des coulisses. Grâce à cette disposition , le
mouvement de la tringle subit aussi des varia-
tions, c'est-à-dire qu'il augmente en raison de la
distance du point d'attache au centre de rotation
du levier.

Les pièces du mécanisme sont disposées de telle
sorte que quand on enclanche pour la marche en
avant, la deuxième fourchette de la tringle d'ex-
centrique pour la marche en arrière embraye avec
le maneton du levier oscillant du tiroir de dé-
tente; et que quand on enclanche pour la marche
en arrière, c'est la deuxième fourchette dela tringle
de marche en avant qui transmet le mouvement
au tiroir de détente.

Quant à la variation du point d'attache de la
tringle de ce dernier tiroir surie levier à coulisses,
on la produit au moyen d'une manette mobile sur
un support à crans et communiquant par une
tringle à un petit arbre de relevage. Le machi-
niste fait mouvoir à volonté la manette et par con-
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séquent l'arbre qui détermine la course du tiroir
de détente, ainsi qu'on vient de le dire.

Dans le Véloce, le support a cinq crans placés
de manière à obtenir pour la vapeur
d'admission, et par conséquent 7,, 2- j, de

détente. Dans le dernier cas, la vapeur agit en
plein , c'est-à-dire que le tiroir de détente n'en
gène pas l'introduction.

On voit que la manoeuvre de l'appareil ne pré-
sente aucune difficulté, car le mouvement du
tiroir de détente est très-doux. Afin d'entretenir
le frottement des tiroirs dans de bonnes conditions,
on a fixé sur le devant des bâtis une petite pornpe
au moyen de laquelle on peut fouler de l'huile
dans la boîte du tiroir de détente, et graisser ainsi
les pièces qui frottent clans les deux boites.

Le principe du système de détente dont on vient
de lire l'application est fort simplé, parce qu'il
repose sur la variation de course d'un tiroir très-
léger, mû par un organe existant dans la machine.
Un simple levier droit sert à transmettre le mou.
vement.

L'application en est assez simple aussi, car
le nombre de pièces du mécanisme est peu consi-

dérable; ces pièces travaillent dans de bonnes con-
ditions pour résister 'a l'usure, à la dislocation, au
dérèglement; enfin la transmission du mouve-
ment s'établit avec simplicité.

Le mécanisme au moyen duquel on fait varier

le point d'attache de la tringle du tiroir de dé-

tente est également simple et facile à mouvoir.
Si nous comparons entre eux le système de dé-

tente variable Meyer et le système Gunzenbach,
tels qu'ils sont appliqués , le premier à l'Espé-
Pance , le second au Véloce, nous trouverons
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aussi de la simplicité dans le mécanisme du pre-
mier; il a même l'avantage de n'avoir qu'une
seule boîte pur la détente et pour la distribution,
tandis qu'il en existe deux dans le système Gunzen-
bacli. Mais le tiroir Meyer présente une grande
surface (om."', IO(?) à la pression de la vapeur arri-
vant de la chaudière pendant que s'opère l'expan-
sion, et nécessite par conséquent une force consi-
dérable pour son déplacement. Le tiroir de détente
Gunzenbach au contraire a peu de surface (om,o32),
et le tiroir de distribution se meut avec d'autant
plus de facilité que l'expansion est plus forte (1).

La communication du mouvement à la varia-
tion de détente nous semble aussi plus simple et
surtout plus prompte que dans le système Meyer.

Mais dans la disposition du Péloce on parvient
plus difficilement aux tiroirs lorsqu'ils ont besoin
de réparation pendant que la locomotive est en
service, tandis que le machiniste arrive facilement
à la boîte à vapeur de l'Espérance, dont il peut
à tout moment enlever la plaque de recouvre-
ment (2).

D'ailleurs les deux systèmes présentent les avan-
tages d'une détente complète, c'est-à-dire que
l'on peut pousser à toutes les limites réclamées
dans la pratique, et d'un bon fonctionnement de

Longueur du tiroir de détente Orn,289, largeur
0'440. Surface, déduction faite des deux ouvertures
de Orn,110 sur 0'1,040 , Offi.ear-,036.

On a ménagé dans la boite à vapeur du Véloce une
ouverture sous la porte de la boite à fumée, qui est re-
couverte par une simple plaque boulonnée. Mais pour y
parvenir aisément, il faut enlever d'abord la traverse de
défense.
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la vapeur dans toutes les phases de l'admission et
de l'échappement.

On a vu que dans le Véloce on Peut faire tra-
vailler la machine avec expansion variable, soit
dans la marche en avant , soit dans la 'marche en
arrière. Comme il est généralement inutile qu'une
locomotive puisse fonctionner avec détente à la
marche en arrière, on .pourrait supprimer les or-
ganes nécessaires à l'expansion dans ce dernier
cas, sans nuire au bon emploi de rappareil.

Poids Nous terminerons lasdescriptiOn de la locomo-
de la locomotive. tive en donnant le poids, en nombres ronds, des

matières dont elle 'est composée, et en indiquant
les valeurs de ces matières.

Si nous ajoutons à ce poids
celui des 2.600 litres d'eau, soit : 2.600k11.

nous aurons pour le poids total de
la locomotive prête à fonctionner 18.443

Tender.

On s'est servi pour les expériences sur le Vé-
loce d'un tender d'une autre locomotive du che-
min de fer construit sur le modèle Sharp Roberts
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et qui n'avait rien de particulier. Quand l'eau s'y
trouvait à cr, t 3o en contre-bas de l'affleurement
du trou, elle pesait. ..... 3.66okil.
vide, il pesait 4-940

par conséquent, plein d'eau 8.6o o

On pouvait y charger dû delà de 600 kil.
de coke.

Expériences faites sur la locomotive le Véloce.

La commission a soumis le Véloce à deux
genres d'expériences; la première consistait à faire
remorquer par cette locomotive un poids très-
considérable avec une vitesse ordinaire d'un train
de voyageurs d'environ 31 kilomètres à l'heure
et en s'arrêtant aussi peu que possible. C'était
afin d'apprécier la consommation de combustible
avec un effort de traction vraiment exceptionnel.

Dans la seconde expérience on a traîné un con-
voi ordinaire en s'arrêtant à toutes les stations;
c'était afin de savoir comment se comporterait la
locomotive dans les circonstances habituelles d'un
service de voyageurs.

Les directeurs des chemins de fer d'Alsace ont
mis la ligne de Strasbourg à Bâle à la disposition
de la commission, avec la plus parfaite obli-
geance.

On a tenu compte dans ces expériences
1° Du combustible employé pour l'allumage;
20 Du coke chargé sur le tender au départ et

durant le trajet;
3° Du coke chargé sur le foyer de la machine

pendant la marche et pendant les stationnements;
4° Des quantités d'eau contenues dans le ten-

POIDS.
PRIX

du kilog. VALEUR.

Fer forgé 5.657
Fonte 1.780
Fonte et fer 288
Tôle 4.288
Cuivre et bronze 3.028
Acier. 542
Pois. 260

15.843
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der et dans la locomotive au moment du départ
et de l'arrivée ;

5° Des quantités d'eau prises durant le trajet;6° De la durée de l'allumage;
7° De la durée des stationnements ;

8° Des heures de passage aux bornes kilomé-
triques et de celles d'arrivée aux stations;

9° Des pentes et des rampes de la voie ;
Io° De la force élastique de la vapeur indiquée

par la balance à ressort;
11° Du plus ou moins de détente de la vapeur,

indiqué par la position de la manette sur le sup-
port à crans.

On a observé de plus :

i° La température de l'air pendant les station-
nements;

2° La température de l'eau renfermée dans le
tender, soit au départ, soit à chaque renouvelle-
ment d'eau;

3° La direction et la force du vent;
4° L'état du ciel et autres circonstances météo-

rologiques.

PREMIERE EXPÉRIENCE.

Machiniste; chamberlan.

On a parcouru avec une vitesse moyenne d'en-
viron 31 kilomètres à l'heure la distance entre la
station de Mulhouse et celle de Kcenigshoffen ,

près Strasbourg ; aller et revenir dans la journée.
Dans ce parcours, la direction moyenne du che-
min de fer, depuis l'embranchement du chemin
de Mulhouse à Thann est N. 190 E Son inclinai-
son moyenne, en tenant compte de la contre-
pente, est, sur une longueur de 8 kilomètres, une
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rampe de 0',0022.2 , et sur le reste du trajet une

pente de om,o0t18. La ligne est parfaitement
horizontale sur une longueur de 13.5oo mètres ;

la rampe est du côté de Mulhouse. Le maximum

de la pente est om,003, et on l'atteint rarement ;
toutefois, près du pont de la Thur, entre les sta-
tions de Bollwiller et de Wettolshein-i , il y a
om,005 sur une longueur de 586 mètres.

Dans le .trajet dont il s'agit , les locomotives
ralentissent deux fois, d'abord au pont sur le
canal du Rhône au Rhin, où il existe une courbe

de 36o mètres de rayon, et ensuite auprès de l'em-
branchement sur Thann; mais dans le second cas
c'est uniquement par mesure de prudence, car
ici la courbe a 7oo mètres de rayon.

Commencé à 5h. 27', 'frterminé à 8h. 3', la va-
peur était à deux atmosphères de pression. L'al-
lumage s'est fait entièrement hors de la remise.

Consommation pour l'allumage : 4 paniers de
coke, soit 160 kil.; 3o kil, de bois et 3 kil, de co-
peaux. Trois paniers de coke auraient sufli si l'on
n'avait pas tenu à être promptement en vapeur.
Le feu étant bas à 6h. 15', on a versé le quatrième
panier sur le foyer de la machine; au même
instant on a jeté dans la chaudière par la grande
soupape 2 kilogrammes de pommes de terre pour
empêcher l'adhérence des dépôts de l'eau. Le ré-
Mec ayant été la veille à Bâle, on avait vidé la
chaudière au retour, et on l'avait remplie de nou-
veau au réservoir de la station des ateliers; la

température de l'eau était il° centigrades dans
le réservoir.

La locomotive et son tender ont été remorqués,
à 7 h. o', de la station des ateliers à celle du

-

'mouvement où l'on a rempli le tender à 7 h. 15'.

Allumage.
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Le feu étant bas à 7 h. 45', on a chargé sur le
foyer 23 pelletées de coke. La température de
l'air extérieur était alors à + 2° centigrades, Le
vent soufflait au S.O.

L'eau se trouvait dans le tender à ce', 130 en
contre-bas de l'affleurement du trou d'homme ;

sa température était 210,4. A ce moment le ten-
der contenait 3.66o litres d'eau :

Eau 3.660 kil.
Coke 600

Charge du tender. 4.260 kil.

On aurait pu partir, mais une seconde pesée
des voitures du convoi a retardé le départ. A
8h. 37' le machiniste a lâché la vapeur dans le
tender.

Le convoi était composé de la manière suivante:

Wagon à bagage, N°
N°Diligence,

4.087
3.820

C'est avec .ce poids de t o3 tonnes que le ré-
loce a quitté la station de Mulhouse pour se rendre
à celle de Kcenigshoffen.

On est parti à 8h. 42'; au commencement de
la marche les roues pivotaient.

( Voir les tableaux, page 280 et suiv.)
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Report. 40.907

Wagon de houille, INI° 24 6.730
N° 22 6.710
NO 21 7.040
N. 18 6.840
N° 35 6.970
rr 9 6.860
N° 1 6.670
N° 5 6.960
N° 30 6.860

102.547
9 personnes 540

Total du poids du convoi, non compris
la locomotive et le tender 103.087

pesant environ. 15.843 Eau 2.600 18.443
Tender plein. . 4.940 Eau 3.660

Coke 600 9'200

Wagon de houille, N° 16 6.980
N°6 5.590
N019 7.230
]N°23 6.690
N°29 6.510

A reporter 40.907

Locomotive pleine kil. kil. kil.

POIDS

des voitures. brut.du chargement.



(1) Les roues motrices p"votent. Comme l'avance du tiroir de distr bution
2/8 de détente, on ne pourra jamais indiquer moins de détente que cela,

(2) Les roues pivotent.
(3) Les roues pivotent légèrement.
(4) Halte à la station de Bollwiller, à environ 300 mètres de la borne93, pour etaie

l'état des essieux, etc. L'eau du tender était à 0r.,35 en contre-bas de l'affleurement

(5) Maximum do l'orifice d'échappement.

Maximum de l'orifice d'échappement.
(,) Diminution de l'orifice.

Maximum de l'orifice.
Diminution de l'orifice d'échappement.

0) Minimum de l'orifice.
(6) Depuis Ruffach , vent N. sensible.
(') Minimum d'échappement.
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(I) Pendant le stationnement, on a chargé 23 pelletées.
(2) Augmenté l'ouverture d'échappement. Hauteur de l'eau dans le tender

contre-bas de l'affleurement. Sa température 23° c. Température de l'air +3°1
vent se maintient N. et donne faiblement.

Les roues motrices pivotent ; on eU obligé de démarrer lentement.

a ion de Schelestadt L'eau est dans le tender à O'n,758 en contre-bas. On remplitle réservoir jusqu 0',140. Pendant le stationnement, on charge le foyer. On démarrelentement; les roues pivotent. Le vent est du S.
(!) Le vent souffle du N.
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1, 1
20 42 id. id. » »

1,4
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LIEUX
de passage.
Indication
des bornes

kilométriques.

HEURES

des

passages.

parcourir

distances

TEMPS
employé

à

les

FERMETURE

du

régulateur.

INDICATION

de la

détente.

TENSION
de la du

vapeur
indiquée

par la pelletées
balance.

Charge
foyer,

Nombre
de

de coke,

1',6 atmosp. pelletées.
68 10 6,8 Fermé. 2/8

1,7
Stat. de Colmar. 8,5 o

(e)15,2
Dép. de Colmar. 23,7 4/8 4,5

2,5
67 26,2 1/2 6/8

4,4
66 30,6 O id.

1,0
65 32,5 1/2

1,5
64 ici. id. 4

1,5
63 35,5 2/3 id. I)

1,4
62 36,9 ici. id. 11

1,4
61 38,3 13 id.

1,3
60 39,0 Id. id.

59 41
1,4

id.
1,5

58 42,5 1/2 1c4. 4

57
1,5

ici. id.
1,7

56 45,7 2/5 id.
1,5

55 47,2 id. id.
1,6

54 48,8 ici. id.
1,6

53 50,4 id. id.
1,4

52 51,8 1/3 id.

51 53,3
1,5

id.
1,4

50 54,7 ici. id.
1,2

49 55,9 ici. id. 3,5
1,3

48 57,2 ici. id.
1,3
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(1) Halte pour examiner l'état des essieux.
( Le vent souffle du S.

APPLICABLE AUX LOCOMOTIVES. 285

A l'arrivée, l'eau se trouvait dans la chaudière
au même niveau qu'au départ de Mulhouse. Elle
était dans le tender à or°,65o en contre-bas de l'af-
fleurement du trou et à une température de
18°,7C. La température de l'air à 4°,2.

Les notesci-dessus nous apprennent que l'on
a chargé depuis l'allumage, y compris le station-
nenient à Mulhouse, 8o pelletées de coke sur le
foyer. A l'arrivée à Koenigsboffen , on a trouvé
sur le foyer de la machine 91 kilogrammes de
coke; le tender en renfermait 228, total 3t9. Le
réloce a dons consommé pendant sa marche, y
compris les divers stationnements, mais non
compris l'allumage, 600-319=281 kilogrammes
de coke, soit par kilomètre 2k,64 ; et si nous y
comprenons l'allumage, 28 i6o 441 kilo-
grammes, soit par kilomètre 414.

Pendant le même trajet, la consommation
d'eau avait été de 3665 litres, c'est-à-dire à peu
près la capacité totale du tender. On a perdu en-
viron quatre litres d'eau quand on a séparé le
tender de la locomotive, à la station de Koenigs-
hoflen.

Le nouvel allumage s'est fait à midi 45 mi-
nutes

on y a consommé : coke, 3 paniers. 120 kilog.
bois et copeaux. 43 kilog.

Pendant le stationnement à Koenigshoffen , on a
chargé sur le foyer, en sus de ces quantités. 8o k.
de coke (2 paniers). A i"4o', on a rempli d'eau
le tender jusqu'à om,185 en contrebas de l'affleure-
ment du trou; on y a chargé 16 paniers, soit 640k.
de coke neuf; celui du foyer avait été mis en
réserve. A 11'55' la température de l'eau dans le
tender était -de 26° C, celle de l'air de 5°. Le vent

LIEUX
de passage.
Indication

HEURES

des

TEMPS
employé

a

i

rparcouri

FERMETURE INDICÀTION

du . de la

TENSION

vapeurindiquée

dCiirf

foyer.

i

Nombre
de

des bornes
kilométriques, passages'

les
distances

régulateur. détente. branal aricae . dP ee 1 ireolliéeql

25
h. ,

0 43,4
1,4

0 0/8
Report.

_

5Hel.

0,9
24 0 44,3 ' 0 id. a u

1,8
23 0 46,1 Fermé plein 2/8 3,75 u

1,7
22 0 47,8 id. id. » »

0,8
(I

Stat. d'Erstein. 0 48,6 id. 0 » »

3

Départ. 0 51,6 0 2/8 5 6

2,0
21 0 54,2 0 6/8 3 75 u

1,9
20 0 56,1 1/2 id. » »

1,5
19 0 57,6 id. id. » n

1,4 .

18 0 59 id. id. » »

1,3
17 12 0,3 id. id. I) »

1,3
16 0 1,6 id. id. »

1,3
15 0 2,9 id. id. » »

1,3
14 12 4,2 id. id. » »

1,2
13 0 5,4 id. id. » »

1,2
12 0 6,6 id. id. 3,75 »

1,3
11 0 7,9 1/3 id. »

1,2
10 0 9,1 id. id. » »

1,1
g 0 10,2 3/5 id. » »

1,3
8 0 11,5 1/2 id. » »

1,2
7 0 12,7 id. id. » u

1,3
6 014 0 id. » »

1,2
5 0 15,2 0 id. 3,75 »

1,6
4 0 16,8 Plein. 2/8 u

1,2
licenigshoffen. 0 18 0 0 a u

57
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soufflait 0.S.O., il devait donc contrarier le convoi
dans la direction qu'il allait suivre.

L'approvisionnement du tender avait allégé le
convoi d'environ 1 to1', dont il n'y a pas lieu de
tenir compte.

On a quitté la station de Koenigshoffen à 21' 8'.

(I) Vent assez fort. (I) Halte pour examiner l'état des essieux du convoi , graisser la machine, etc.
(') Vent faible du Sud.

I
LIEUX

de passage.
HEURES

TEMPS
employé

à

FERMETURE INDICATION TENSION CHARGE
du'foyer..

e.

Indication des parcourir du de la
ibnp,a,ddaleiarpqneullucaaé:,.. dfinceookybkéeree !°5

des bornes
kilométriques. passages. les

distances régulateur. détente.

h. ' 1',8 atmosp. pelletées.
Stat. d'Erstein. 2 43 0 2/8 14 (1)

3,2
Départ. 46,2 1/3 id. y y

1,8
22 48 id. 4/8 2

2,8
23 50,8 o id. 4,25 .

2,1
24 52,9 0 id. . »

1,7
25 54,6 0 id. » »

' 1,5
20 56,1 0 id. . »

1,5
27 57,6 o id. y y

1,4
28 59 0 id. » 8

1, 5
29 30,5 o id. y .

1,5
30 2

1,3
0 id.', . y

31 3,3 0 id. y .
1,5

32 4,8 0 id. » y

1,2
33 0 0 id. » »

1,5
34 7,5 0 id. » .

1,4
35 8,9 0 id. . »

1,4
36 10,3 0 id. y 2

1,5
37 11,8 0 id. »

1,3
38 13,1 o id. y

1,5
39 14,6 0 id. .

1,5
40 16,1 0 id. » »

1,6
41 17,7 o id. y

1,4
42 19,1 0 id. 4,5 » (0)

1,6

àreporter. 26

TEMPS TENSION
LIEUX HEURES employé FERMETURE INDICATION edCullfAoRyReEr. Ir...

de passage.
Indication

des bornes
des à

parcourir
les

du de la .var!eurindiquée
par la

Nombre '....

de t
pelletées,

kilométriques, passages, distances régulateur. détente. balance. de coke. g
_

l

Départ.
h. '
2 8 1/2 2/8

atmosp.
4,5

pelletées,

12,4
4 9,4 0 4/8 » »

4,4
5 13,8 0 6/8 » »

6 15,8
2

o id. y y

1,6
7 17,4 o id. y »

1,9
8 19,3 0 id. » »

1,8
9 21,1 0 5/8 » »

1,9
10 23 0 id. » »

1,8
11 24,8 o id. » »

12 26,4
1,6

o 4/8 » »

1,7
13 28,1 0 id. y

1,1
14 29,8 o id. » n

1,5
15 31,3 o id. y »

1,6
16 32,9 0 id. » y

1,5
17 344 0 id. y y

1,5
18 35,9 0 id. » y

1,6
10 37,5 0 id. » »

1,0
20 394

1,8
0 id. » »

21 41,2 Plein. 2/8 » »

1,8
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(t) Températu 'e de l'air + 5°,50 ; presque pas de vent ; l'eau du tender descends!
à 0.,750 en cont e-bas de l'orifice. On a rempli le tender jusqu'à 0,m135 en contre.bb
de la même surface; l'eau était alors à 200,5.

(1) Peu de ven ; il souffle N.; température de l'air + G°. :eau dans le tender est
descendue à 0rn,50 on contre-bas de l'orifice.

'Ii
TEMPS INDICATION

TENSION CHARGE

LIEUX HEURES employé de de la du foyer. f,..

de passage.. a da la vapeur Nombre --z

indication des parcourir
du indiquée de .?...-

des bornes les par la pelletées FA

kilemell'iclu'e,* passages' distances.
régulateur. détente. balance. de coke. t

'
Report. 49 Pei.

h. ' 1',3 atm.

63 3 59 0 5/8 »

1,4
64 4 0,4 0 id . » »

1,4
65 1,8 -0 id. » »

1,2
66 3 Plein. id. 4,75 »

1,5
67 4,5 id. 2/8 » »

1

Stat. de Colmar. 5,5
8

id. id. » » m

Départ. 13,5 0 id. 4,50 26
2,5

68 16 0 4/8 » »

2
69 18 0 0/8 » »

1,5
70 19,5 0 3/8 » »

1,5
'11 21 0 id. » »

1,2
12 22,2 0 id. » »

1,4
73, 23,6

1,4
0 id. » »

74 25 0 id. » »

1,5
'75 26,5 0 id. 4,75 »

1,5
76 28

1

0 id. », »

77 29
1,0

0 id. » I,

78 30,6 0 id. » »

1,4
79 32 1/3 id. »

1,5
80 33,5 id. 5/8

1,5
81 35 0 id. » 5

1,3
82 36,3 0 4/8 »

1,6
83 37,9 0 id. » »

1,4
à reporter- 80

-_-_,---

LIEUX
de passage.
Indicatior
des bornes

HEURES

des

TEMPSmil:1,
à

paréourir
lès

FERMETURE

du

INDICATION

de l
"

TENSIONd, la

vapeur
haliquée

CHMIGE i

foyer,
Nord,

de >

kilométriques. passa es disanc. régulateur' détente' biajlaarnciae.

Report.

Pdee"ceolién
o;

e pi

43
h. '
3 20,7

1,6
0 4/8

atrn,
ii

I

»

1,3
44 22 1:2 2/8 »

1,9
45 23,9 Plein. id. » »

Station 0,6
*de Schelestadt. 28,5 id. id. » » 1

7,5
Départ. 32 1/2 id. 4,75 23

3
46 35

1,7
0 id. » ,

47 36,7
1,4

0 id. 1, 1

48 38,1 0 id. » ))

1,6
49 39,7 0 id. ))

1,5
50 41,2 0 id. » »

1,6
51 42,8 9 id. » )

1,5
52 44,3 0 id. n »

1,5
53 45,8 0 6/8 » »

1,3
54 47,1 0 id. »

1,4
55 48,5 0 id. 4,75

1,3
56 49,9 0 id. » »

1,1
57 51 0 id. . »

1,3
58 52,3 0 id. » »

1,4
59 53,7 0 id. » »

1,3
GO 55 0 id. » »

1,3
61 56,3 0 5/8 »

1,4
62 57,7 0 id. » »

1,3

à reporter. ig
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li

(i) Vent du Sul.
(!) Halte pour examiner l'état des essieux du convoi, etc.
(1) Point cuirai unit de la rampe.

(') A l'arrivée, l'eau dans la chaudière était au
même niveau qu'au départ, c'est-à-dire au haut
du tube indicateur ; le coke était à ora,28 en
contre-bas de la dernière rangée des tubes. Dans
le tender, l'eau se trouvait à i mètre en contre-
bas de l'orifice du trou; la température de l'air
était + 3°.

On a pesé le coke restant sur le foyer ( 64 kil ),
et l'on a trouvé par différence, pour la consom-
mation depuis le départ de Keenigshoffen, 4o6 k il.,

et en y comprenant l'allumage 4k,93 Consom-
4k,8 I ,soit par kilomètre, non compris l'allumage

mation d'eau pendant le trajet, 4,796 litres.

DEUXIÈME EXPÉRIENCE. 26 novembre
1844.

Machiniste ; Chamberlan.

Le Véloce a été attelé à un convoi ordinaire
de voyageurs avec une voiture de marchandises,
dont on lira la composition ci-après. L'expérience
consistait à remorquer le convoi pendant les

LIEUX
de passage.

HEURES TEMPS
einpioy, FÉRMETURE INDICATION TENSIONde ta CHARGE

Indication
des bornes

des à
parcourir

les

du de "l., vapeur
indiquée

par la

Nombre
de

pelletéeskilométriques. Passages' distances, régulateur. détente.
balance. de coke,

SoPn.Report.

81
h. ,

439,3
1',4

1,5
0 4/8

atm.
n I,

85 40,8 0 id. » »
1,4

86 42,2 0 id. 4,75
1,5

87 43,7 0 id. n n
1,1

88 45,1 0 3/8 » n

1,7
89 46,8 0 5/8 » »

1,3
90 48,1 0 6/8 »

1,8
91 49,9 0 38 » »

1,0
92 51,5 0 id. » »

1,7
i. de Bollwiller. 53,2 Plein. 2/8 »

5,3
Départ. 58,5 1/2 id. » »

1,5
93 5 0 id. 3/8 5 »

2, 5
94 2,5 1/4 id. » »

2,1
95 4,6 id. 4/8 » »

1,8
96 6,4 id. 6/8 n »

1,6
97 8

e 1,8
id. id. i » o

98 9,8 0 id. n n

1,6
99 11,4 0 id. » »

1,5
100 12,9 0 id. » »

1,3
101 14,2 0 id. » »

1,4
102 15,6 Plein. 2/8 » »

1,8
103 17,4 0 id. » »

2

àreporter. 80

LIEUX HEURES
TEMPSemployé FERMETURE 11,1DicTION

TENSION
de la

CHARGE
du foyer.

e,
0

de p0 sage. à vapeur Nombre '.-,",'

Indication
des parcourir du de la indiquée de

des bornes
kilométriques. Pesages'

les
distances. régulateur. détente par la

balance.
pelletées
de coke.

l;,.,

É_
h. ' 2'

Report.
atm.

80

.104 5 19,4. 2/3 6/8 n »
1,6

105 21 id. id. » »
1,6

106 ' 22,6 id. id. » »

1,4
107 24 id. id. » »

1,6
108 25,6 Plein. 2/8 » »

2,1
109 27,7 2/3 4/8 n n

3,3
110 31 Plein. 2/8 4,75 n

Total. 80
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(I) Les roues motrices pivotent légerement.

Le niveau de l'eau dans la chaudière était
comme au moment du départ; la hauteur du feu
dans le foyer à peu près à orn,27 en contre-bas de
la dernière rangée de tubes.

On a laissé sur le tender le coke qui s'y trouvait;
pendant le stationnement on en a chargé 26 pelle-
tées sur le foyer et on a pris de l'eau.

L'expérience a été terminée par le retour de Col-
mar à Mulhouse en remorquant un convoi com-
posé de la manière suivante :

DEUX
de passage.
Indication
des bornes

kilométriques.

HEURES

des

Passages'

TEMPS
employé

a
parcourir

les
distances,

FERMETURE

du

régulateur.

INDICATION

de la

détente.

TENSION
de la

vapeur
indiquée

par la
balance.

"--'
E.e

'
o

h. ' 1,,8 atm.

72 7 50 Plein. 2/8
0,8

S. d'Eguisheim. 56,8 » » 4

1,4
Départ. 58,2 1/2 2/8 » (1)

1,6
71 59,8 0 6/8

2

10 8 1,8 o id. »

1,9
69 3,7 o id. »

1,5
68 5,2 Plein. 2/8 »

1,8
Stat.de Colmar. 7 . » 375

LIEUX
de passage.

HEURES
TEMPS

employé FERMETURE INDICATION Tlini°'
de la

Indication
des bornes

kilométriques,

des

passages.

à
parcourir

les

du

régulateur.

de la

détente.

vapeur ,.'

indiquée
Par ladistances, ,

nalance.

-

91
h. t

7 19,6
1',5.

2/3 4/8
atm.

1,4
90 21 id. id.

1,3
89 22,3

1,5
id. id. 7,

88 23,8 id. id. »
1,5

87 25,3 id. id. »
1,7

86 27
0, 5

Plein. 2/8 ),

S. de Merxheim. 27,5 id. » »
0,4

Départ. 27,9 0 2/8
2,1i2

85 30,1 0 6/8 »

1,7
84 31,8 0 id. »

1,4
83 33,2 1/2 id »

1,4
82 34,6 id. id. »

1,4
81 30 Plein. 2/8 »

1
St. de Rouffach. 37 » 4/8 »

2
Départ. 39 2/3 5/8 »

1,8
80 40,8 1/2 id. 3,75

1,0
79 42,7 o 6/8 »

1,7
78 44,4 1/5 id. »

1,4
77 45,8 1/2 id. »

1,3
76 47,1 3/5

I id. »
1,3

75 48,6 Plein. 2/8 »
1,8

i.deHerlisheim. 50,4 » » »

0,4
Départ. 50,3 1/2 2/8 »

1,4
74 52,2 o 6/8 »

2
73 54,2 o id. »

1,8

des voitures,

Poins

du chargeai. brut

kil. kil. kil.
I diligence avec 15 voyageurs. . 3.677 975 4.652
1 char à bancs avec 10 voyageurs. 3.517 650 4.167
2 chars à bancs avec 10 voyageurs. 5,970 2.600 8.570
3 wagons avec 50 voyageurs. . . 8.166 3.250 11.116
1 wagon à bagages 5.490 3.000 8.490
2 wagons de marchandises. . . 6.300 9.000 15.300

Totaux 33.120 19.475 52.595
_.
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(i) Ciel clair ; éger vent du Sud.
(,) Depuis Roulfach, l'orifice d'échappement a été maintenue son maximum.

Orifice d'échappement ouvert h moitié.
(') Orifice d'échappement au premier cran.
(a) Point culminant de la rampe. Niveau de l'eau dans la chaudière milieu

du tube ; foyer bas. Échappement fermé au maximum.

,.;..

LIEUX HEURES
TEMPS

employé
FERMETURE INDICATION

TENSION
de la

z
-

de passage.
Indication.

des bornes
des

a
parcourir

les

du de la vapeur
indiquée

par la

t=,
,---

klloinétriques. passages. distances. régulateur. détente. balance. _

Ii. ' 11,6 atm.
85 10 35,3 Plein. 2/8

1,7
S.de lilerxheim. 37 » » »

0,4
Départ. . 37,4 0 2/8 ii

0,6
86 38 0 6/8 4,5

2,8
87 40,8 id. »

2
88 428 0 id. ii

1,7
89 . 44,5

1,6
0 id. »

90 46,1 0 id.
1,7

91 47,8 0 id. »

1,7
92 49,5 Plein. 2/8 »

1,5
S. de Dollwiller. 51 » n ;; 4,5

1,7
Départ. 52,7 0 2/8 »

1,3
93 54 0 6/8 » (1

2,5
94 56,5 0 5/8 »

1,8
95 58,3 0 6/8 »

1,5
96 59,8 0 id. 4,5

1,7
07 11 1,5 Plein. 2/8 »

Station 0,5
deWettolsheim. 2 » » » (2)

0,5
Départ. 2,5 1/3 5/8 »

2,5
98 5

. 1,8
0 6/8 5

99 6,8 0 id. »

1,5
100 8,3

t 3
0 id. »

101 9,6 . 0 id. »

1,4
102 11 0 2/8 4 3)

1,8

zr

LIEUX
de passage.

HEURES employé
T EMPS

FERMETURE INDICATION ..'
TENSIONdela .F.

Indication
des bornes

des
à

parcourir
les

du d, la vapeur
indiquée .?.

kilométriques, passages. distances. régulateur, détente. earnicae. ii

-
h. ' atm.

Stat. de Colmar. 10 1 0 » » (i)

2,,5
68 3,5 0 6,6

1,6
69 5,1 . id. 4,75

1,2
70 4,3 112 id. »

12
71 7,5 Plein. 2/8 .» a

1,5
S. d'Eguisheirn. 9 -. » 6/8 »

0,5
Départ. 9,5 1/2 id. »

. 0,9
" 72 10,4. 0 id. »

2,3
73 12,7 0 id. »

74 14,2 Plein. 218 »

0,8
S. d'Herlisheim. 15

0,6
» ,, »

Départ. 15,6 0 6/8 5
1,9

75 17,5 1/2 id. »

1,8
76 19,3 id. id. »

1,5
77 20,8 id.-. id. »

1,3
78 22,1 id. id. »

1,3
79 23,4 id. id.' »

1,6
80 25 Plein. 2/8 »

1

St. de Rourfach. 26 » » »

1

Départ. 27
1,5

0

la
6/8 » (2;

81 28,5 0 id. 4,25
2

82 30,5 0 id. »

1,8
83 32,3 0 id. »

1,4
84 33,7 0 id. »

1,6
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(') Embranchement sur Thann.
Orifice d'échappement ouvert à moitié.
Station des ateliers ; ralentissement obligé à cause du pont tournant.

Arrivé à la station de Mulhouse dans de bonnes
conditions de marche; le niveau de l'eau dans la
chaudière est à environ moitié du tube indicateur.
Le feu est à environ om,30 en contre-bas du der-
nier rang de tubes. Il restait
Sur le foyer. . . . 61 kil, de coke.}

524 ka. en tout.Sur le tender. . . . 463

Le Véloce avait donc consommé 793 54=--269 kil. , non compris l'allumage; soit dans le
parcours et pendant tous les stationnements,3'02 par kilomètre. Et si l'on ajouteles 1.20 ki-
logrammes pour l'allumage, c'est 4k,52 par kilo-mètre.

APPLICABLE ,AUX LOCOMOTIVES. 299
'frf

Ré.441#0 çt discussion des expériences.

PREMIËRE EXPÉRIENCE.
L;L; ,

Les circonstances 'météorologiques dans les-
quelles on a opéré sont dans les conditions
moyentes de la saison et n'offrent rien de saillantiv
Pendant le trajet de Mulhouse à Koenigshoffen
la température a varié entre + 3° et + 4°,2C. ;
pendant le retour, entre 6° et + 2° C. On peut
observer toutefois que, durant toute la marche,
la température de l'air était au-dessous de la tem-
pérature moyenne dela contrée, environ o° C., et
par conséquent défavorable à la consommation de -

coke. ,tu[ ,

Le vent,n'a jamais soufflé avec violence ; plu- noiarrirnoaikoD

sieurs fois ,i1 était à peine sensible et il a changé
nal)

de direction' si fréquemment, tantôt favorable et
tantôt contraire -à1.11,--marche-d.0 convoi
avoir eu eu une influence à peine appréciable sur le
résultat final. Nous enferons cornniétement ab-xf
straction.

On a vu que la consommatio de-coke pour aller -05111éimmation
de Mulhouse à Koenigshoffen a été de : 281 kilo-de embastible'
grammes non 'compris l'allumage, soit 2

. k,64 Par A
A

kilomètre; 441 kilogrammes y compris l'allumage, A
i Asoit, .4'4. par kilomètre ; et-pdiir aller de A

lioenigshoffed à Mulhouse :n406 kilogrammes non ,)o
192compris V allurnage , soit '3%81 par kilotnètre ; ,,,a

526 kilogrammes compris l'allumage ,, soit 4',93
par kilomètre;'

Les vitesses moyennes ayant été sensiblement
égales dans l'aller et le retour (34"°m.,3 et 35',6),
la différence entre les chiffres de la consommation
tient presque uniquement au sens de la pente gé-

Toi/ie VII, 1845. 20

t.

LIEUX
de passage.

HEURES TEMPS
employé

à

FERMETURE INDICATION
i

TEry ----s,,,, e
de la ,0

Indication
des bornes

kilométriqnes.

des

passages.

parcourir
les

dislances

du

régulateur.

de la

détente,

vapeur :=
indiquée '.>

par la %

balance.

103
h. ,

11 12,8
1,,8

1,7
Plein.

atm.

° (I)

104 11,5 1/2 6/8
0,8

S.deLutterbach 15,3 Plein. 2/8 »
1,2

Départ. 16,5 0 2/8 424
105 18,9 0 6/8

1,6
106 20,5 Plein. 2/8

2
St. de Dornach. 22,5

4
» ),

Départ. 26,5
1

0 2/8

107 27,5 0 6/8 (2)
2,2

108 29,7 o id.
2,3

109 32
2,5

Plein. 6/8 4
(1)

110 Mulhouse. 34,5 Plein. :2/8
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nérale du chemin de fer; le convoi descendait la
vallée dirRhin pour se rendre à Knenigsli'difeW, il
la remontait pour retourner, à Mulhouse.

Si nous réunissons les consommations des deux
trajets, nous trouvonS: 687 kilogrammes sans
lurnage, seit,34,22 par kilomètre;;,967kilogramniWP
avec les deux allumages, soit 4%54-par kilornètreit
Enfin, si nous ,considéronS, iiu,ùwseui allunidgél
eût suffi; si; nous admettons que., thfraiit lest't
5o' de stationnement,on eût brûlénn4très-faittlë'l
partie des 91,1.iiogrammesi restés st:11.'1e foyer'éttio
que l'on eût; 'économisé, i moitié dé 'ee' tqtecied
brûlé pour l'allumage, nous auronspiiiit
mation totale 907 kilogrammes,
kilomètre.

Consommation
d'eau. Eri pesant le tender avec les divers labaisseinend

d'eau que l'on avait notes perident les expériehé0;"i''
on a trouvé "

ÀP.12Fli
m et. kil.

fq),

,g s,(0)m
720,

1.575
»

1.848

1435
1:893

, ,p iffilf,

Soit par, kilom, qçmarctie, M3,53
id.\ 32
4d. 31,30

Id; 38,90

Id. 46,05

Id. 47,95
Id. 49)2

Consommation moyentie'd'ehu ( de Mulhouse à KcenigshotTen
3665

par kilomètre pendant oies
47061061,11»m.,5 de linigshoffen à Mulhouse-106,5-45M

Consommation moyenne 8461d'eau par j pendant Ira 213 k. du trajet total =39,76

11

.1

APPLICABLE AUX LOCOMOTIVES. 3oi
Il résulte ,,de là qu'avec un tender contenant

environ 3700 kilogrammes d'eau on pourrait, sans
renouveler l'approvisionnement, parcourir : dans
les - conditions de la descente , 107 kilomètres;
dans les conditions du retour,.82 kilomètres; dans
lés conditicins de l'aller et du retour, 92 kilo-
mètres.

Cela posé, si nous comparons entre elles les
consommations -.d'eau et de combustible, tels

ceci nous ferons abstraction du combustible brûlé
ÉOLIE l'allumage, qui a servi à élever la tempéra,-
ture de l'eau au point voulu pour la marche de la

flpo,aIuclrhrrioénsneusit c,èii

il (.1

connaître les quantités d'eau vaporisées
dans la locomotive par kilogramme de coke. En

eS chiffres ci-dessus
., ,

l.:1

i? Que .ipour aller de Mulhouse à Koenigsi
hoffen, i .:kilogramme .de coke correspond à
13k,04 d'eau; ,; : ..i; - ..,, ; .

- 20 Que pour retourner de Kbenigshoffen .4
Mulhouse, t kilogramme de coke correspond. à
fl?',8d. d'eau;
-- 3° Qu'en réunissant les deux trajets, 1,, kiloï.'
gramme de coke correspond à 12',31 d'eau.
3> D'après Pambour, la quantité d'eau entraînée à

TPétât liquide est environ o,.24 de la consOinme .'"n:qi:Vinai e
tion totale, par conséquent les quantités-Jd'eatk
vaporisées par kilogramme de coke seraient danW
ces trois cas respectivement

9%8 f 8k,97 9k,35. ,)i

Ces chiffres sont ceux de la vaporisation totaleje
on sait q,ue Pambour admet la vaporisation effec-
tive 0,75 de la première. Le dernier chiffre 911,35
correspond.' une consommation de 106",9 de
coke par mètre cube d'eau vaporisée, en admet-

A Mulhoulté. 0,130. 8.600
A Bollwiller.-4 . 0.30 8.03Q
A Colmar. L . . 0,575 7.230
A Sehelestadt,
Au départ id.,

0,758
0,140

,6.510
s.525

A licenigshoffèn.' ' 0,650' 6..950
Départ id, ; , 0,1$5 , ,8;480
Seheleslad t. . . 0,750 6.582
Départ id. . . . 0,135 8.565
Colmar, . . 0,500 7.610
Mulhouse. . . . 1,000 5.617

noiluftmi
md,
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tant ici i000 kilogrammes pour le poids du mètre
cube, ce qui est un peu trop à la température où
l'eau était dans le tender.

Pour être parfaitement rigoureux, il faut dire
encore que ces chiffres comprennent les pertes du
tender, car le tender perd toujours un peu; mais
ces pertes n'ont pas été grandes dans l'expérience
et sont d'une appréciation très-difficile.

Quoi qu'il en soit, ces résultats sont fort avan-
tageux et prouvent en faveur de la construction
du générateur de la locomotive.

Reprenant les chiffres de la consommation
totale de l'eau et du combustible dans lés condi-
tions moyennes de l'aller et du retour, pous trou-
vons que pour que le Véloce puisse traîner la forte
charge de io3 tonnes avec une vitesse moyenne
d'environ 31 kilomètres à l'heure, sur une dis-
tance de i oo kilomètres, sans renouveler son ap-
provisionnement, il suffira que le tender puisse
fournir 3375 kilogrammes d'eau et 322 kilo-
grammes de coke.

Ces chiffres pourraient guider un construc-
teur pour la capacité à donner au tender du ré_
loce.

Tension En ce qui concerne la force élastique de la
de la vapeur. vapeur durant les expériences, nous trouvons d'a-

près les fréquentes observations de la .balance
que :

Pendant la première moitié du trajet de Mule,
bouse à Koenigshoffen , la tension dépassait pres-
que constamment 4 atmosphères;

Pendant la seconde moitié, c'est-à-dire pendant
que le convoi circulait presque toujours sur une
pente ou sur une ligne horizontale, cette tension
avarié entre 3 t 3 3/4 atmosphères.

APPLICABLE AUX LOCOMOTIVES. 3o3

Et que pendant le retour de Koenigshoffen à
Mulhouse, c'est-à-dire quand le convoi remontait
la vallée du Rhin , la pression de la vapeur a
varié généralement entre 4 1/4 et 4 3/4 at-
mosphères. Elle a même atteint 5 atmosphères.

Il suit de là que la locomotive n'a jamais man-
qué de vapeur et qu'elle a travaillé dans des con-
ditions bien appropriées aux circonstances.

Occupons-nous maintenant des conditions de
détente avec lesquelles le Véloce a marché.

Si, dans le premier trajet, nous faisons abstrac-
tion des moments d'arrivée où le régulateur était
fermé en plein , et des départs où le mécanisme de
détente n'agissait pas ; où le tiroir de distribution
donnait seul if4 de détente par son avance, nous
&Clivons que la . locomotive a passé
a-fée-6/8 de défente devant 92-bornes tilôMétriq.;
avec 5/8 ici. 7 .

id.
avec 3/8 ici. i id.
avec 2/8 ,id. i ici.

Dans le trajet à la remônte vers Mulhouse, si
nous défalquons également les moments d'arrivée
et de départ, nous trouvons--:
6/8 de détente devant 24 bornes kilométriques;
5/8 id. 17 ici.

418 ici. 41 ici.
3/8 id. io ici.
218 id: , 1 ici.
; D suit de là qu'à la descente la vapeur n'a eu
toute son action qu'une seule fois, à la remonte
onze fois. Mais dans ce dernier cas, on a fait un
effort uniquement pour gagner du temps car le
ralentissement du convoi ne rendait pas obliga-
toire la mise 'en pleine vapeur; il n'y avait pas
nécessité d'en agir de la sorte. Pendant les quatre

Action
de la détente.
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cinquièmes du trajet à la,remonteet,notaniment
aux passages les plus difficiles, aux rampes les
plus fortes entre Herlisheim et le point culmi-
nant, le Véloce a marché avec au moins 4/8 de
détente. Il n'était donc pas arrivé à la limite de
sa force, bien qu'il remorquât un poids très-
considérable.

On remarquera que le maximum d'économie
cmibt, de combustible correspond au plus fréquent em-

.eic"b ploi du mécanisme de la détente.
Vitesse. Il nous reste à parler de la vitesse. Nous voyons

que pour aller

on arrive à une vitesse moyenne de 29,5 kifàfie."

Toutefois, il convient d'observer que le s01.7,
tionnement de Colmar aurait pu être réduit; de5
minutes, ce qui donnerait. alors pour yitesse

APPLICABLE AUX LOCOMOTIVES. 3o5

moyenne, stationnements compris, 30k0m.,2 à
l'heure.

, Si nous résumons de même l'expérience du
.tour de Koenigshoffen à Mulhouse, nous troh-

,

vons que pour aller

on trouve une moyentedé 3' ,4 à l'heure.

. ,Enfin si l'on rétiiii.4 les observations des deux
trajets, on trouve une .vitesse moyenne de 341(-,98
à l'heure non compris les stationnements, et
adt.ai , à l'heure, stationnements compris, lors-,' 3 ,
qu'on réduit de cinq minutes la durée du station-
nement de Colmar.

Nolis. voyons ainsi que, malgré une plus forte
résistance à vaincre, la vitesse moyenne à la
montée a surpassé de 4.6 p. o/o la vitesse al.a des-.
çe;nté2Ce result iat dot être. atitnI?né en paritie à ce

, .

jfijo, ,,, - .
1

- -
,Lr ô n

-q;c 1

VITESSE
moyenne

ar
hure.

DURÉE

stationnements.

kilom. kilom.

De Kcenigshoffen 1Erstein. j, i 17,5 , on a mis 35, 30 3',2
D'Erstein )

à Schelestadt. 5 24, - 38,3 37,6 7,5
De Schelestadt

à Colmar. 5 - 33,5 36,4 8

'(De Colmar - 39,7à Bollwiller. 5
37,7 5,3

De Bollwiller
à Mulhouse. 5 18, - 32,5 33,2 »

En tout. . . 100,5 170- 35,6 »

,

Et si l'on comprend dans la durée i
da parcours les stationnements 1 ' ' ' ' 24'

VITESSE
moyenne

parheure.

DURÉE
des

stationnements.

kilom. , kilom.
De Mulhouse t

ii 18 , on a mis 41à Bollw iller: 26 3'
De Bol Iwiller ) _ ,,
à Colmar. 3 2', -- 4,5
De Colmar ) ,),..,

85,3 152
,,. ,t-::

àSch elestadt. l - 38,3
De Sehelestadt

34'4 ,billf
à Erstein. 24, 38,1 37,7 -,.:ÇT:lb

D'Erstein 1

liKCenighsoffen. 5 11,51' - 26,4 32,7

En tout. . . 106,5 186,3 34,3 - '»
1

....k 8\
Et si l'on comprend dans la durée . . . 29%7 ildu parcours les stationnements 5 '

,, fit ,, '01111
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que la machine était mieux frayée, que les par..
ties du mécanisme étaient mieux chauffées dans
la seconde partie de l'expérience que dans lapremière; mais nous pensons qu'il tient surtout
à une plus forte dépense de combustible, 2k,64
par kilomètreà la descente, 3",81 à la-montée,soi43 FJ.-0/n de plus dans ce dernier cas. Nous
apprenmns, en-effet , par les indications de la ba-

puissance de la machine avait
augmenté dans la seconde partie de l'expérience,
puisque la force élastique de la 'Vapeur dépassait
généralement 4 atmosphères, tandis que dans la
première partie, elle a varié souvent entre 3 et
3 3/4 atmosphères. Enfin , nous savons aussi qu'a
la montee,1 la ._vapeur a moins agi par expansion
qu'a la' descente., ';ieà- deux relevés ci-dessus nous
en fournissent la preilve.

Il est itAéressant de comparerees résultats aux
consomrnatonds ko.comotives,uordinaires traî-
nant des charges d'environ 4o tonnes avec une
vitesse moyenne de 35-kilomètres à l'heure.sta4
tionnements non compris, sur les cli'enns de
d'Alsace. En de telles conditions, les meilleure
machines, du systèrrie Sharp Roberts«Wdétente par
avance du tiroir, ont brûlé moyennement5.77
kilegrar.SrfieS'ile'Ciike- par kilomètre_ pendant le,
nibis-à&dovembre 1844. On voit donc que,,mêin' e

ec'-la forte Cliarge de 103 tonne;
àfiiiSiommeektrêmement.peu,,ptiislitip`US'irou-''

une 'Moyenne de 3',2 2
Mis nous voyons aussi qu'ave'CTIÉgiétle Cha're

weiniàbrnmation dé coke s'accroiti4idement
,quand, l'effort à viricre augmente ,: quand. par

êxempl il faut marcher sur une rampe même.
faible comme celle de Strasbourg, au point el.

APPLICABLE AUX LOCOMOTIVES. 3.07

minant de la forêt de Lutterbach. Il y a donc
tout lieu de penser que l'on eût obtenu des con-
sommations encore plus fortes, si l'on avait exigé
du Véloce la vitesse moyenne de 44,6 kilomètres

à l'heure à laquelle on a soumis I.'Espérariée de
M. J.-J. Meyer:, 'en octobre 1842, sur la même
ligne, mais avec une moindre charge»

DEUXIÈME EXPÉRIENCE.F,

C'est .àfin de placer le Véloce danaleS'enndi-
lions habituelles des locomotives employées sur
les chemins de fer d'Alsace, qu'on a fait l'expé-
rience du 26 novembre 1844. , r noint9T

Ici les circonstanceernétéorolOgiqueSejt'éteun-

peu 'm'oins favorables, dansla"prernière partie
surttnit,Ocar il faisait plus froid niais' le vent,n'a
pas. été 'plirS gênant e& dans Pexperienceddâl;
-éri sorte que soreinfliiene& Miel& réstiltat firlal
Wés" àpïn,étiâblé. 9,1[)

-Xta'&4isornmàtimi moyenne de_coke'É'etilb-
mètre, a été de 11%32, nOn comprii-rallum44;`-'ét deoc

Consommation

deinpris. 19"°') wP 9') "'9- nniDA

8101kidéllêtréAatig: le vrai, ntitiklfei'dns 'ô-Me 619h

Itein" Ltiè! r§à telt 'faire suppiiiièr '?)'essi"i'àd111-
grammes de coke d'allumage 'W'i.iietirale,9dg.',8,Q
kifortiètreS Sedlenriefiti, `Mais conleiit9de*-
duire cette.,quantité dans la proportion du tra911
ordinaire d'es locomotiàs qui était-156 kilorrie-
tres par jour en noveinbre dernier. Si un allu-
mage de r 20 kilOgrarnmes suffisait ànn parcours
de 156 kilomètres, iparcours de 86 kilomètres
n'en a pour-Swipart que 58 kilogrammes; dès lo\rà

la consommation moyenne, allumage comp
ne sera plus que 3",80. -

Enfin il ne faut pas etettre que parmi le coke
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.0grgé suiple tender, s'en.trouvait ,155.
grammes qui avaient été retirés du foyer

dansl'expérience de la veille, et qui par conséquent
pouvaient avoir perdu environ un tiers,,de,lenr
puissance,,calorifique. Si l'on avait emploictpig
ce coke dans l'expérience du 26, il conyentlnit'Cle faire une déduction d'environ 54 kilogramraep
de coke ; mais comme le coke retiré du foyer
était mélangé avec l'autre, il n'est guère possible
d'apprécier la réduction à opérer. Toutefois il est
eertain que même les chiffres de 3k,12 et 31',89t,
tout faibles qu'ils sont, devraient encore êtreréduits.

Tension Pendant le trajet de Mulhouse à Colmar, lade la vapeur. balance indiquait pour la force élastique
vapeur une variation entre 3 3/4 et 4 1/2 atmos7
pheres; pendant le retour, cette force élastiqtie
n'est jamais descendue at.47dessous de 4 atnaosr
phères; elle a été ordinairement .4 1/2 à 43/4

tmosphères , condition- analogue à celle de .1"ex-rmilemn02(103 nérience du 25..

Action En ce qui concerne l'action de la détente,,noas
de la détente.

tTOUV.0FIS 1;t faisant abstraction des moments
d'armée et de départ, qu'à, la descente la locor
motive a passé avec !b-i
6/8 de détente devant 2 bornes kilométriqupsi

1d., i id.
418 id. 6 ic- Ribio

la vapeur n'agissant en plein qu'au' départ.
Et qu'a la remonte, le Véloce a passé avec

6/8 de détente devant 3.3 bornes kilométriques;
5/8 ici. idà,'
2/8 id. id.

91 itrr. 35,
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C'est-à-dire que, dans la dernière partie dç

l'expérience, la vapeur a presque constamment
agi avec le maximum d'expansion. Il est même
à remarquer que l'on a démarré quatre fois avec
6/8 et une fois avec 5/8 de détente ; les autres Ibis
avec le minimum 2/8.

Ce résultat est d'autant plus remarquable que
les charges à traîner à la descente et à la montée
étaient entre elles à peu près comme 38 à 52,
et que, par ,conséquent , dans la deuxième
partie de l'expérience, la machine devait exercer
un effort ,beaucoup plus grand que clans la pre-
mière.

Dans
allé
De Mulhouse

à Colmar, 5

non compris 9'5 de stationnement.
Vitesse moyenne 32k. à rheatî.

-Et de Colmar )
à Mulhouse , j en

non compris 7' 9 de stationnement.
Vitesse moyenne 30,1 à l'heure.

et si nous comprenons la .11.i.irée des stationne-
ra

eents,
la vitesse moyenne est dans le prtern:ti:

cas 28"°',6 à l'heure.
_

Dansle,second cas 27,5 à l'heure.
La yitesse moyenne générale, en réunissant. kA

deux parties de l'expérience, est :
Non compris les stationnements 31 k. à l'hevr,g,
Compris les stationnements 28, 1 à l'heure.

_Il résulte de ces chiffres que, dans les conditions,
habituelles de charge et de vitesse desconvoisor,
dinaires, le Véloce a consommé beaucoup moins
de coke que les meilleures machines à détente fixe,
grâce sans doute 4 Xagtion du mécanismei4gu4

l'expérience dont il s'agit le Véloce est Vitesses.

I

do
43kilom. en 80',5
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détente variable qui a presque constamment exercé
le maximum de sa puissance.

Les deux locomotives du système Sharp Roberts
qui ont le moins consommé pendant le mois de
novembre ;''brit une moyenne de 5k.'.-77 par kilo-
mètre; le Véloce n'ayant brûlé que 3k.80, c'est
31 P. 0/0 de' rridins.

ILerapprochement des consommations de coke
pendant leeXpériences du 25 et du 26 offre éga-
Minent dè l'intérêt. Ici nous ferens'abstractidn de
lerrnantité brûlée, pour l'allùmage , qui "est con-
stante, et n ous'notiS -hernerdns aux Consoniinations
pendant la marche.

.efflii 3,,9Lesweliiffres niroyens sont3 k: 22 et 31i. 12 par
kilomètre. Cette faible différence obtenue avec des
charges tellement inégales et avec ,des vitesses
moyennes de 34 o8 kilomètres à l'heure pote la
forte: charge et 31 'i'liilemètres--po.nr la faible
charge, nous apprend qu'i,l, y4,;:,,,.1,tytotat avaik,
tage dans l'eniplroL,dn(Kéloce quand On 14 et
rpinoinueé-a:Cones.tes.:-pesants: : ..............

01100 5J29b 9?Yreille1UW0/4.,:lquIdyj ?,1.1011 ie J9

La commission n a bini-k1eddeteé'Ë)dgidriarilins
avantages qu'offre en général' lePrindibe de'laçV'a'2
riation de déténte'dans keff..'applicati'dij aux lbco-

otiVeS'; èâs aVantage-sf' éeriteàtéS
puis les travaux de M J.J. Meyer. Elle bornera'
sès 'ObserVations au Véloce, aux faits dânt on vient
de rendre- compté:et à la disciiSaiôn des résultats
obtennhudatiales 'exerièriCes dès '2'5) et 26 no-
Veffihfe'' 03;44. Cet e ngeMbl é

usions -siiiVantes:
L'é'réidèe est' Mie :heureuse applkaliniAbl'

OitiCiedelà détente variable ;": t"; t33 9:)inp

APPLICABLE 41-IX LOCOMOTIVES. 3.1

2° La locomotive, notablement simplifiée 'par

la transmission directe du mouvement au tiroir
de distribution, ne reçoit pas une grande com-
plication par le mécanisme de la variation., de
détente.

Ces modifications de l'appareil ne doivent
donc pas avoir beaucoup d'influence sur l'entre-

.tien et sur les réparations;
40 Les perfectionnements de la machine par la

transmission directe du mouvement et par l'aug-
mentation de la surface de chauffe ont eu sans
doute leur influence sur le résultat des expériences;
mais ces résultats doivent être attribués principa-
lement au travail de la machine par expansion ;

50 Le travail du Véloce se distingue surtout par
une grande économie de combustible, même avec
de très-fortes charges; 3k. 22 par kilomètre en
moyenne dans l'expérience du 25; 3 k.12 dans
l'expérience du 26;

6° La faible différence de ces deux chiffres, mal-
gré la grande différence dans les poids des convois,
prouve que l'emploi du Véloce serait particulière-
ment utile quand il s'agit de fortes résistances à
vaincre, tels par exemple qu'un grand service de
marchandises ou qu'un chemin de fer offrant de
fortes rampes.

7° Au delà d'une certaine limite d'effort à pro-
duire, l'économie serait moins grande.

8° Pour les circonstances habituelles des con-
vois de voyageurs, le poids de la locomotive dont
il s'agit est trop considérable ; mais pour de
lourdes charges à traîner, ce grand poids n'étant
plus une imperfection, ce serait un motif de plus
poauisreeis.m ployer le Véloce au remorquage des fortes
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LDésireux de contrôler les premiers' résialtatee
afin de reconnaître si ce mode d'abattage offre,-
dans le plus grand nombre de cas, un, avantage
marqué, nous nous sommes livrés à de nouveaux
essais comparatifs dans des terrains de duirei»é

, . - dférente; ces essais ont eu heu comme précedel
. 111ment, sous la surveillance immédiate et conStan

d'un chef ouvrier chargé de distribuer lui-niélé
poudre et les fusées.

(Voir le tableau D ci-après, 314.)
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Yd Ci) tes avantages précédemment reconnu
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901"11 veur des étoupilleWde Bickford, Smith et '1iave3t,
,nous ont déterminé à les employer exclpsi,vilt

tita
lov

sLI oa dans les mines d'Aniche; cinq mois iierlent de
s'écouler depnis cette époque.

,

3 2 DETENTE VARIABLE, ETC.

9° Les locomotives construites surie modèles
du Véloce sont donc à recommander principali
ment dans les circonstances

mentionnéimitoi-Tu'2eir,,dessus.
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RÉSULTATS
A.,,

aS eçonparatifs entre trois mo4's de
tirage à la poudre. .,;(1



'114'iatre'àu'erés'unne 'l'expérience faite dans
)1'.1 'JO

une gàlerie à travers bancs de 2m.15 de 'largeur
sur'adiant de hauteur; les terrains connus sons le,
non de rocs, présentai en t nae,d,nreté très-grançl;
ils inClinaient au sud de 450,

Les résultats obtenus sont les suivaiiigs,41pouuLr
5 m.c".186.

PREMIÈRE MÉTHODE.

46 journées d'ouvriers à 2 fr. 50e. ._.- fr. 115
7 kilog. de poudre à 2 fr. 10e. .---- fr. 14,701 fr'129,70
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DEUXIÈME MÉTHODE.

40 journées d'ouvriers. . . à 2 fr. 50e. . 100
6k,50 de poudre à 2 fr. 10e. = fr. 13,65} fr. 117,65

40 métres courants de fusées à 0 fr. 10 c. =_ fr.

Ces différents chiffres font reconnaître, en hiveur
des fusées de sûreté une économie de 9.28 p. o/o sur
la dépense totale d'abattage.

Le résultat d'autres essais figure dans le tableau
E; les terrains connus sous le nom de Cuerelles ,
présentaient avec une dureté moyenne, une in-
clinaison de 75°; la galerie était établie sur
une !argent de 2m.5o et une hauteur de 2'. 25.

TABLEAU E.
FOSSE D'A.017ST. Galerie à travers bancs, niveau de 350".
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TABLEAU D.
FOSSE D'Aorr. Galerie à travers ba cs, niveau de 350 Métra,

orne Fil, 1845 2
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Les résultats pour 6 cub. 0Op sont les sui-
vants

PREMIÈRE MÉTHODE.

5
48 journées d'ouvriers à 2 fr. 50 c. = fr. 120

1 f 131 '5k,50 de poudre. . . à 2 fr. 10 c. = fr. 11,55 r

DEUXIÈME MÉTHODE.

40 journées (l'ouvriers. . . à 2 fr. 50 c. = fr. 100
3k,50 de poudre. à 2 fr. 10e. -= fr. 7,35} [r. 109,35

20 met. courants de fusées à 0 fr. 10 c. = fr. 2

Il résulte de ces différents chiffres, en faveur
des fusées de sûreté, une économie de 16,95 p. 0/0
sur la dépense totale d'abattage.'

Les essais relatifs aux tableaux D et E donnent
pour résultat moyen une économie de. -0,115
p. oh; ce chiffre comparé à celui obtenu par la
moyenne des deux premiers tableaux B et C, re-
connu égal à 12,5o, prouve en faveur de l'exacti-
tude de nos opérations.

Le tableau F complète la série de nos expé-
riences; la dernière a été faite à une fosse en creu-
sement dans le banc d'argile plastique faisant partie
des morts terrains.

L'ouverture de la fosse était établie sur un dia-
mètre de 3m,6o.

Les résultats pour iOim.cub. ,768 sont les sui-
vants:

PREMIERE MÉTHODE..

110 journées d'ouvriers à 2 fr. 50 c. = >fr. 275
9k,50 de poudre. . . à 2 fr. 10e. = fr. 19,95e' `","

DEUXIÈME MÉTHODE.

108 journées d'ouvriers à 2 fr. 50 C. = fr. 270
6 kilog. de poudre. à 2 fr. 10e. = fr. 12,60 fr. 286,10:12,

35 métres de fusées. . à 0 fr. 10 c. fr. 3,50

On obtient en faveur des fusées de sûreté
une économie de 3 p.' olo sur la dépense totale
d'abattage.
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TABLEAU F.
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Laissant en dehors le résultat de cette dei mère
opération faite dans un cas tout exceptionnel et
très-rare, et nous reportant aux quatre tableaux
B, C, D, E, nos essais font reconnaître, en faveur
des fusées de sûreté, une économie moyenne de
12,73 p. o/o sur la dépense totale d'abattage;
ou de i fr. par mètre cube de roche à faire
sauter.

Dans le cours des expériences précédentes, nous
n'avons remarqué aucun inconvénient sérieux ;
les coups de mine avec l'emploi des fusées, ont
raté quelquefois, il est vrai, mais beaucoup moins
que par la méthode ordinaire, dans le rapport de

à io, comme le constatent les tableaux.
Trois causes contribuent gériéralement à faire

rater les fusées.
1° Le défaut de' soins de la part des ouvriers,

soit lors de la ligature de la fusée avec la cartouche
soit lors de l'opération du bourrage.

2° Le raccord des bouts de fusées où la poudre
manque sur une longueur de Co o à om, 5.

3° Les solutions de continuité qui existent quel-
quefois dans le filet de poudre.

On remédie aux premiers inconvénients signalés
en faisant fixer la fusée à la cartouche, soit au
moyen de quelques-uns des fils goudronnés qui
l'enveloppent extérieurement, soit au moyen
d'un bout de ficelle; il est en outre convenable
que la cartouche soit conduite jusqu'au fond
du trou avec le bourroir, afin d'empêcher que
la fusée ne retombe et ne se replie sur elle-
même.

Les matières employées pour le bourrage doi-
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vent être des roches tendres ou des argiles séchées
et réduites en poussière; par Fein ploi de telles rua-
tières, le bourrage, quelque fort qu'il soit, ne di-
minue en rien l'activité avec laquelle le feu se com-
munique au bas de la cartouche; on doit éviter
avec soin les fragments de roches quartzeuses qui
déchireraient les fusées.

Le second inconvénient eut être écarté à la seule
inspection de chaque paquet de fusées avant leur
emploi; les raccords ,s aperçoivent facilement, il
suffit de les couper et de sacrifier ainsi de om,15 à
e,20 de fusée; c estl peine si l'on trouve iltn rac-
cord sur 20 paquets.

La solution de continuité à pa.ço aux yeux des
ouvriers, un inconvénient plus grave; ils ont cru
remarquer que le coup de mine ne partait, dans
certains cas, que io ou 15 minutes après avoir mis
le feu; ils en ont-recherché la cause et ont cru la
reconnaître dans le défaut de confection des fusées
lors d'une solution de continuité.

On pouvait croire en effet que le feu, au lieu
d'être porté instantanément à la charge, se trou-
vait arrêté au-dessus du vide dans la

fusée'
se

communiquait ensuite circulairement aux deux
enveloppes avec une combustion lente, parvenait
insensiblement à se p.ropager à la poudre auL.-.
dessous de la solution de continuité et pouvait
arriver également ainsi à se communiquer à la
charge, après un certain espace de temps plus ou
moins long.

Dans une pareille hypothèse, les ouvriers mi-
neurs verraient leur sécurité compromise toutes
les fois qu'un coup de mine viendrait à rater,
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puisqu'ils auraient à craindre pendant Un laps
de temps plus ou moins long: l'effet du coup de
mine.

Afin de reconnaltre pratiquement si l'inflam-
mation du filet de poudre s'arrête à la solution de
continuité, ou se transmet au dessous par les enve-
loppes de la fusée en combustion, nous nous
sommes livrés à une sétee d'expériences rapportées
ici succinctement.

A l'air libre la fusée brûle son enveloppe en la
réduisant en cendre.

Dans un trou de mine, sans charge, avec un
bourrage beaucoup plus faible qu'il n'a lieu gé-
néralement lors de l'abattage des rochers à la
poudre, la fusée brûle son enveloppe sur'la, lon-
gueur qui lui sert de mêche et s'éteint à l'entrée
du trou; à partir de là, la poudre seule continue à
brûler.

Un grand nombre d'expériences successives
faites comme il vient d'être dit, avec des circon-
stanceaS d'un faible bourrage, sur des quartiers
de roche d'un mètre cube, cassés une demi-heure
après l'explosion,'a fait en 'outre connaître que les

deux enveloppes de chaque fusée se sont conser-
vées intactes sans la moindre trace de combustion;
la première partie de l'enveloppe, celle en con-
tact avec la poudre, s'est 'trouvée seule un peu
noircie

Pour compléter ces expériences; nous avons
pratiqué sur six fusées une incision afin d'enlever
une certaine partie de poudre, en établissant ainsi
une solution de continuité. Chacune de ces fusées
a été mise, comme on vient de le dire, dans un
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état d'imperfection avec une solution cle conti-
nuité 'sur différentes longueurs, comprises entre
o',oi et oni,o6.

Les coups de mine chargés comme d'ordinaire
avec ces fusées, ont raté"; deux heures après, les
quartiers de roche ont été brisés et l'on a reconnu
que le feu s'était arrêté précisément à la naissance
de la solution de continuité, sans que les fils exté-
rieurs de chaque fusée aient subi la moindre alté-
ration.

De ces diverses expériences faites avec soin et
répétées depuis avec les mêmes résultats, on doit
conclure que le feu ne peut se transmettre à la
charge par les enveloppes d'une fusée présentant
une.solution de continuité, attendu que ces enve-
loppes se sont conservées intactes sans traces de
combustion; il est rationnel de penser que cet effet
doit être attribué à la compression des fusées et à la
privation d'air.

L'inconvénient redouté par les ouvriers, celui de
la possibilité de l'inflammation d'un coup de mine
longtemps aprèsla mise en feu, disparaît donc corn-
piétement.

De tout Ce-que nous venons d'exposer, on doit
conclure que les fusées de Bickford peuvent être
employées avec d'autant plus d'avantage que leur
confection sera plus soignée ; ce mode triomphera
complètement de la routine des ouvriers, puisqu'il
offre tout à la fois sécurité pour eux et économie
sur l'ensemble des frais d'abattage.

Nous terminerons en ajoutant que ce système
exclusivement employé aux mines d'Aniche de-
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- iS 5 mois, a donné censtamment de bons résul-
tais appréciés .à leur juste -valeur par lcs ouvriers
les plus capables.-

323

ESC3,PLIPTIO1V

D'une machine à descendre les ouvriers dans
les mines (1).

Par M. COMBES, ingénieur en chef des mines.

.a.

Les otivriers.descendent ordinairement dans les
mines et en sortent, soit par des échelles verti- Machine

cales ou inclinées, soit en se plaçant dans les iiiesdeosueyerniderr:

tonnes ou sur des siéges particuliers suspendus dans les mines.
aux câbles d'extraction. Dans les mines de houille
du département de la Loire, dans la plupart des
houillères profondes de l'Angleterre et de la Bel-
gique, les ouvriers descendent et montent habi-
tuellement par les tonnes. A Anzin ce mode d'as-
cension et de descente est interdit. Il est aussi
prohibé par les règlements dans les houillères de
la Prusse. Il n'est pas usité dans les mines métal-
liques profondes du cpmté de Cornwall, du Hartz
et de l'Erzgebirge. Dans ces mines, dont plusieurs
ont au delà de 400, et même quelques-unes
jusqu'à 7oo mètres de profondeur, les ouvriers
montent et descendent par des échelles. Ils dé-
pensent ainsi pour descendre et surtout pour sor-
tir chaque jour de la mine, une très-grande partie
du travail qu'ils sont capables de fournir; ce ne'

(1) Avant de publier la notice de M. AbelWarocqué,
qu'ongliralci-après,ïpage 333, on a cru devoir indiquer
lespoyens employés depuis plusieurs années au Hartz
pour arriver au but que 1VI.Warocqué s'est proposé. Les
détails qu'on va lire sont extraits du tome III, encore
sous presse, du Traité de l'exploitation des mines par
M. Combes. R
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sont même que les hommes jeunes et vigou-
reux qui peuvent supporter la fatigue de ces
voyages.

En 1831, M. Albert appela l'attention des ofiri-
aciers des mines du Hart sur le dépérissement
prématuré de la constitution des ouvriers qui tra-
vaillaient dans les mines les plus profondes, tels
que le puits Samson à Andreasberg, et le puits
du duc Georges Wilhelm à Clausthal, Il invita
tous les mécaniciens à rechercher dei moyens
mécaniques qui permissent de descendre les ou-
vriers dans les mines, et surtout de les remonter
sans danger. C'est en effet l'ascension qui donne
lieu à une très-grande fatigue et à une perte de
temps très-considérable. La descente est naturel-
lement bien plus aisée et plus rapide.

M. Dôrell , alors juré à Zellerfeld ; proposa en
1833 d'utiliser la puissance motrice d'une roue
hydraulique qui était devenue disponible; par
suite de l'achèvement d'une galerie d'écbulement,
-pour remonter les ouvriers, du fond, au moyen
d'un système de deux tirants en bois établis dans
le puits parallèlement et à une petite distance
l'un de l'autre depuis la surface jusqu'au fond,
et qui recevraient de la roue hydraulique un mou-
vement rectiligne alternatif.La machine imaginée,
par M. Dôrell fut exécutée dès la même année 1833
dans le grand puits du Spiegel thal , profond de
96 lachter, soit 200 mètres ; elle a été décrite
dans le tome X de 17 Archic, de M. Karsten, a f'ait
constamment un bon service depuis cette époque,
et a été installée sur plusieurs autres puits du
Hartz. Elle est représentée par les fig. u et 2,
Pl. VIII. Les deux tirants parallèles AA',13.B1, sont
suspendus aux extrémités de deux leviers coudés

DANS LES MINES. 325

qui reçoivent de la roue hydraulique un mouve-
ment alternatif en sens inverses l'un de l'autre, et
sont disposés dans des plans verticaux distants de
28 pouces (om,70 environ). Les tirants du grand
puits du Spiegelthal sont formés de tiges en bois
de pin de 8 mètres environ de longueur, 0m,15 de
largeur et o, ii d'épaisseur. Deux tiges semblables
sont juxtaposées et taillées sur les faces qui se
touchent de manière à présenter une série alter-
native de creux et de saillies rectangulaires, les
parties saillantes de l'une des pièces remplissant
exactement les creux de la pièce oppoSée. Les
tiges jumelles sont d'ailleurs placées de manière
que l'une finisse vis-à-vis le milieu de l'autre, de
façon à ce que les joints horizontaux ne se corres-
pondent pas. Aux endroits où deux tiges se tou-
chent par le bout sont appliquées des bandes de
fer b, b, de or°,5o de longueur, noyées dans l'épais-
seur du bois, et fixées par deux boulons à vis qui
traversent les pièces jumelles. L'ensemble forme
un tirant 'continu très-solide uni extérieurement,
et dont la section est mi rectangle de 0m,! i6
de largeur sur om, i8 d'épaisseur. Ces deux tirants
sont placés dans un compartiment du puits avec
des échelles fixes entre deux, ainsi que l'indiquent
les fig.i et 2. Des planchers horizontaux sont
établis à des distances de io à i5 mètres. Des
marches cl,d,d, sur lesquelles les ouvriers placent
leurs pieds, sont fixées aux deux tirants à des dis-
tances égales au double de l'amplitude du mou-

vement alternatif de chacune des' tiges, laquelle
est de irn,25 dans la machine du Spiegelthal. Elle
a été portée, dans d'autres machines, à tm,5o ou
2 mètres. Chaque marche consiste en une planche
horizontale posée sur le prolongement de deux
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pièces de fer courbées suivant un angle obtus,
appliquées suries faces latérales opposées du tirant,
réunies par un boulon à vis qui traverse les deux
parties dont la tige 'se compose, et qui sert en
même temps à les consolider, et par un autre
boulon ou pièce de fer plate placée en avant du
tirant. Des poignées g, g, g, en fer sont établies à
la hauteur convenable au-dessus des marches pour
que l'ouvrier puisse les saisir avec la main. Les
marches et les poignées sont disposées alternative-
ment sur les deux faces opposées des tirants, de
plancher en plancher. Les ouvriers arrivés à la
hauteur d'un plancher abandonnent les tirants et
en font le tour, pour se placer de l'autre côté. Les
tirants sont guidés par des rouleaux k,k, placés du
côté opposé à celui sur lequel sont appliquées les
marches et les poignées, et par :conséquent alter-
nant d'un côté à l'autre. Ces rouleaux ont on',3o de
diamètre et une longueur de on1,26; ils sont pour-
vus de rebord en fer fondu. Dans la partie où ils
s'appuient sur ces rouleaux, les tirants sont armés
de bandes de fer o!p. Tous ces détails sont suffi-
samment indiqués dans les fig. i et 2, 011a, a , a,
désignent les planchers. Les tiges sont en outre
garnies sur leur longueur, qui , est d'environ
200 mètres, de cinq systèmes de patins analogues
à ceux que l'on adapte aux ma itresses.tiges des
pompes d'épuisement qui se trouvent au-dessus
d'un pareil nombre de systèmes de fortes moises,
afin qu'au cas très-peu probable de rupture des
tirants, la partie détachée ne pût jamais tomber
que d'une hauteur tout au plus égale à l'amplitude'
d'une excursion.

Lorsque les ouvriers veulent: remonter, la ma-
chine, à un signal donné du fond, est mise en
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mouvement par le machiniste placé à la surface,

qui
règle la quantité d'eau versée sur la roue hy-

draulique, de in-anière a ce que chaque tirant fasse'
à peu près to excursions par minute. Chacun des
ouvriers qui veut monter se place sur la marche
la plus basse de celui des tirants qui est au bas du
puits, au moment où il y arrive. Une levée de ce
tirant l'élève de im,25. .A ce moment, il y a un
point Mort et par suite un petit temps d'arrêt.
L'ouvrier en profite pour passer sur la dernière
marche du tirant opposé qui est alors à la même
hauteur que celle sur laquelle il se trouve. Il est
encore élevé de im,25 jusqu'à un second point
mort; il repasse sur le premier tirant et arrive
ainsi après 8 levées vi niveau du plancher. Là il
est averti par l'absence d'une marche sur le tirant
parallèle, qu'il doit descendre sur le plancher et
faire le tour des tirants, afin de continuer son
ascension en se plaçant du côté opposé. Les échelles
fixes placées entre les deux tirants serviraient en cas
d'accident. L'ouvrier peu habitué à la manuvre
pourrait s'y reposer, s'il était troublé, comme aussi
il peut, dans le cas bù, la machine allant trop vite,
il aurait laissé passer le point mort, rester sur le
tirant où il est et se laisser redescendre et remon-
ter avec lui.

La machine que nous venons de décrire, d'après
M. Dôrell, sert à la fois à la descente et à la mon-
tée des ouvriers'. Il paraît cependant qu'il est ac-
tuellement défendu de descendre par la machine,
parce que le poids des ouvriers descendants pour-
rait imprimer au système -une vitesse considérable,
pour peu que l'on rie manoeuvrât pas convenable-
ment les freins, et donner lieu ainsi à des acci-
dents. Pour éviter de trop charger les tirants à la
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remonte, on ne permet pas à plus de vingt ouvriersde monter en même temps.
L'appareil du puits du Spiegelthal ayant donné.

de bons résultats, une machine analogue fut éta-
blie en 1835 dans le puits du duc Georges Wilhelmjusqu'à la profondeur de 200 lachter, soit 4n0
mètres au dessous de la surface. Ce puits étant in-
cliné de 7,o°, les tirants parallèles durent porter
sur des rouleaux posés sur le mur, et par consé-
quent les marches durent être toutes appliquées
sur les faces de ces tirants tournées du côté du toit.
Afin d'éviter de trop charger l'appareil, et de rendre
impossibles des chutes d'une trop grande hauteur,
on n'a appliqué de marches que sur des longueurs
de ,o, 16 mi 24 mètres, siparées par des inter-
valles à peu près égaux, depourvus de marches,
et que les ouvriers franchissent en se servant des
échelles ordinaires placées à côté de l'appareil.

Tirants en fil En 1836 , on s'occupa de projets de machinesde fer du pulls
Samson à analogues à établir dans des puits encore plus'pto,
Andreaderg. fonds, celui dit Schreil?fC der schacht et le puits

Samson d'Andreasberg. Ici on craignit que des ap-
pareils exécutés comme ceux - qui existaient déjà
n'eussent un poids trop considérable, et ré-
solut , en conséquence, d'essayer de remplacer les
tirants en bois par des échelles en fil de fer. Les
fig. 3, 4 et 5 représentent l'appareil placé dans le
puits Samson d'Andreasberg qui avait atteint au
mois de novembre 1841 , la profondeur verticale
de 751 mètres, et que l'on comptait approfondir
encore jusqu'à 864 mètres. Ce puits est foncé dans
le filon du même nom. A. partir du jour, son incli-
naison est de 85 degrés A 38o mètres de profon-
deur, il devient vertical; à 54o mètres, l'inclinaison
est encore de 85 degrés, mais en sens inverse de
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celle qui existe près de la surface. Enfin à 600 mè-
tres, le filon est redevenu et paraît demeurer ver-

ticaLLes tirants de,la machine placée dans ce puits
sont formés de deux câbles parallèles en fil de fer
da millimètres environ de diamètre. Le nombre
des fils décroît à mesure que la profondeur aug-
niente. A la surface chaque câble est composé de
36 fils ; au fond du puits, à 751 mètres, il n'en a
plus que 12. Les tirants parallèles entre lesquels
sont placées des échelles fixes, sont reliés l'un à
l'autre de distance en distance par des chaînes en
fer pinelles passant sur de larges poulies à deux
gorges qui sont évidées dans le milieu de leur épais-
seur, pour laisser passer les tirants ainsi que le re-
présentent lesfig-.3 à 5. Ceux-ci sont liés aux chaînes
par des blocs de bois deboutp,p, entre lesquels les
câbles sont fortement serrés par des boulons à vis,
et qui jouent en même temps le rôle de patins qui
empêcheraient, en cas de rupture, la partie rompue
de tomber d'une hauteur plus grande que celle
d'une excursion. Ce système de liaisons a en outre
le très-grand avantage d'équilibrer les tirants l'un
par l'autre à diverses hauteurs, et par conséquent
de décharger les points d'attache supérieurs et les
parties supérieures des câbles, du poids des parties
inférieures:

Les supports des marches a, a, distantes entre
elles de 3-,2o, et lés poignées en fer b, b, placées
au- dessus des marches, sont liées aux deux câbles
d'un même tirant par des fils de fer. Les câbles des
tirants reposent sur des rouleaux en fonte qui leur
servent de guides. Les poulies x sont placées entre
deux planchers comme l'indiquent lesfig. 3 et 4.
Les ouvriers franchissent l'intervalle qui les sépare
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mine de
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au moyen d e l'échelle C placée sur le côté. L' excur-
sion des tirants est de 1w,6o. -

A peu près à la même époque, où l'on construi-
sait au Hartz la machine de M. Dôrell, on s'occu-
pait, d ansle Cornwall,de construire un appareil qui
permît de descendre et de remonter les -ouvriers
dans les puits des mines profondes de ce pays. On
s'arrêta à un système de forts tirants en bois, analo-
gues aux maîtresses tiges des pompes d'épuisement,
que l'on plaça à côté l'un de l'autre, et auxquelsune
machine à vapeur imprima un mouvement alter-
natif. Les fig. 6 et 7, Pl. KHI, ,représentent la dis-
position de la machine de Tresavean , pour mon-
ter les ouvriers d'une profondeur de 24o fathoms
(439,2o), d'après un modèle existant dans le mu-
séum de géologie de Londres. Ce dessin pris en
Angleterre par MM. Boty,.Glépin-et Guibert, m'a
été communiqué par M, Rainbeaux. T, T', sont les
deux tirants suspendus dans le puits par les tiges en
fer CD, CD, articulées en D, et qui sontliées aussi à
articulation aux bouts des leviers coudés ABC-, mo-
biles autour des axes B,B. Lesbras inférieurs A,A,
de ces leviers sont liés entre eux par les tiges Eh,
et reçoivent du moteur un mouvement alternatif
par l'intermédiaire de la bielle L et d'un autre le-
vier coudé M'M. Aux tirants TT' sont fixés des pla-
teaux en bois distants entre eux d'un._ intervalle
égal à la demi-amplitude de l'excursion de chacun
des tirants. Ces plateaux remplissent-la section du
puits rectangulaire, qui se- trouve ainsi divisé en
compartiments ou cellules mobiles dans lesquelles
se placent les ouvriers qui veulent entrer dans la
mine ou en sortir. Le moteur est vraisemblable-
ment une machine à vapeur à- double catitructé,
qui produit, à chaque point mort-,un léger temps
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d'arrêt pendant lequel les ouvriers passent du pla-
teau sur lequel ils sont, surie plateau qui se trouve
alors amené vis-à-vis d'eux.

Lesfigures i et 2 ne donnent d'ailleurs qu'une
idée générale de la machine dont je n'ai pas les
dessins complets. Les tirants sont certainement
guidés par des moises ou des rouleaux, comme le
sont les maîtresses tiges des pompes. Ils doivent
être munis de patins, et équilibrés l'un par l'autre,
à diverses hauteurs, par l'intermédiaire de balan-
ciers accouplés, ou au moyen de chaînes passant
sur des poulies analogues à celles dont on a fait
usage dans la machine du puits Samson d'An-
dreasberg , et qui sont représentées dans les
fi8. 3 à 5. Il est facile, d'après ce qui précède
et les descriptions des machines du Hartz , de sup-
pléer à ce qui manque dans les dessins de celle de
Tresavean.

Tome FU, I45. 22



DESCRIPTION

D'un appareil destiné k faire descendre les
ouvriers dans les mines.

Par M. ABEL WAROCQUÉ.

Peu de mois s'écoulent sans que l'on ait à dé-
plorer la perte d'ouvriers mineurs, victimes de
l'imperfection des moyens employés pour les des-
cendre dans les travaux souterrains et les remonter
à la surface du sol. Les uns périssent précipités dans
les bures par la rupture de--1 a Corde qui les sup-
porte, ou par celle de la -Machine qui la fait mou-
voir, ou enfin parla rencontré des tonneaux ou
cuffats qui se croisent: les autres sont obligés de
renoncer à leur état, ou sont enlevés dans la force
de l'âge, par la fatigue excessive qu'occasionne
l'emploi des échelles, ou par les maladies de poi-
trine qui en sont la conséquence.

Nous n'indiquons que bien rapidement ici les
suites funestes de l'emploi des tonneaux et des
échelles qui sont les moyens le plus généralement
en usage. Les inconvénients qu'ils présentent d'ail-
leurs sont parfaitement connus de tous les mineurs:
éminemment dangereux pour l'oirai ier , ils sont
onéreux pour l'exploitant, l'un par les pertes de
temps qu'il occasionne pendant l'extraction et par

renouvellement fréquent d'un matériel dispen-
dieux, l'autre par ce qu'il absorbe inutilement la
majeure partie de la force de l'ouvrier.

Transporter le mineur du sol au fond des bures
et le remonter .à la surface avec promptitude,
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maissurtout sans danger et avec la moindre fatigue;
assurer à un grand nombre d'hommes le moyen
de sortir rapidement des travaux en cas de sinistre;
ne pas interrompre l'extraction pendant l'entrée
et la sortie des ouvriers; satisfaire à ces conditions
au moyen d'un mécanisme peu coûteux ; tel était
le problème à résoudre : nous croyons que l'appa-
reil que nous allons décrire satisfait à toutes les
conditions de ce problème.

Cet appareil (Pi. IX et X, fig. I, 2, j)
consiste en deux pièces de bois rt, T', pareilles
aux maîtres tirants des machines d'épuisement,
mais moins fortes ; elles supportent des plates-
formes AA'A" etc., BWB" etc. , qui sont dis-
posées à distances égales, de 6 en 6 mètres, par
exemple ; ces plates-formes, qui sont en bois,
droits oili les ouvriers doivent se placer, afin de
sont garnies de tôles, hérissées d'aspérités aux en-
préserver le bois d'une usure rapide et pour em-
pêcher les pieds de glisser; le devant des plates-
formes est assemblé à la charnière avec le corps de
la plate-forme, comme l'indique la fig. 3, et un
talon en fer t t l'empêche de fléchir. Ces plates-
formes sont garnies de balustrades du côté des
parois dela fosse, mais, à l'une des extrémités du
grand diamètre de cette fosse, elles sont échan-
crées de manière à donner passage à une échelle
qui règne sur toute la hauteur de la bure. Lalig. 4,

Pl. X, indique cette disposition. L'intervalle qui
existe entre les plates-formes et la muraille, ou
entre les plates-formes elles-mêmes, n'est que de
quelques centimètres. Quelques barreaux en fer
placés contre les maîtresses tiges, et entre elles,
divisent chaque plate-forme en deux parties égales.

Le mote ur, dont nous parlerons ultérieurement,
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imprime à chaque maîtresse tige T,r, un mou-
vement de va-et-vient,, en sens inverse pour cha-
cune d'elles, lorsque l'une monte l'autre descend,
et réciproquement; par conséquent, un ouvrier
étant placé sur la plate-forme A et le moteur fai-
sant descendre cette plate-forme de 3 mètres, et
faisant monter de 3 mètres aussi la plate-forme B,
l'ouvrier pourra passer de l'une sur l'autre : un
mouvement inverse du moteur ramenant les
plates-formes à leur position primitive, il se placera
de la plate-forme B 'sur la plate-forme A', et ainsi
de suite : le parcours d'une hauteur verticale de
3 mètres se réduit donc pour lui à une enjambée
de quelques centimètres qu'il peut faire sans
courir le moindre danger : les balustrades ou les
poignées en fer fixées aux maîtresses tiges lui prê-
tent un appui certain : si sa lumière s'éteint il lui
suffit d'étendre -le bras pour reconnaître l'arrivée
de la plate-forme sur laquelle il doit se placer, et la
machine ayant un temps d'arrêt de quelques se-
condes à chaque extrémité de sa course, lui donne
tout le temps nécessaire pour passer de l'une sur
l'autre. S'il tombe en faisant un faux pas, il ne peut
avoir les membres pris entre deux plates-formes,
le devant de l'une se relevant autour de ses char-
nières.

Il ne peut donc y avoir de chute grave que lors-
que l'ouvrier commet quelque imprudence que l'on
ne peut guère prévoir. La rupture des maîtresses
tiges ne peut elle-même avoir des conséquences
bien funestes : des pièces de bois C, C, fig. i et 2,
placées de distance à autre, servent à la fois à
guider les tiges et à les supporter en cas de chute :
elles sont pour cela garnies de coussinets en sub-
stances élastiques, telles que le bois de liége, sur
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lesquels s'appuient des patins en bois D, D, fixés
co ntre les maîtresses tiges et sous les plates-formes :

mais ce ne sont que des moyens accessoires; à des
distances verticales de 4o à 5o mètres, des supports
représentés par les fig.5 et 6, Pl. X, ou mieux en-
core des consoles en fonte, fig. 7 et 8, enfoncées
dans la maçonnerie, et munies d'une forte poulie
sur laquelle s'appuie une chaîne . ordinaire fixée
par chacune de ses extrémités aux deux maîtresses
tiges, soutiennent par fractions égales le poids to-
tal de l'appareil, ce qui réduit considérablement
l'effort auquel les tiges seraient soumises sans ce
moyen; en outre, comme les deux tiges ont le
même poids, la rupture de l'une ne change rien
aux conditions d'équilibre, chacune de ses parties
contre-balançant des parties correspondantes de la
tige qui est intacte. Toute chute est donc impos-
sible, à moins que les deux tiges ne se rompent à
la Ibis, ce qui ne peut advenir que si l'on néglige
entièrement de renouveler ou de réparer les tiges
lorsque le bois commence à se gâter; c'est alors la
faute des hommes et non de l'appareil, le meilleur
ne peut durer éternellement.

Les consoles en fonte sont placées du côté op-
posé à l'échelle; elles reposent sur les bois de tra-
vers, ce qui augmente leur force, et l'entretoise
qui les réunit, entre la maîtresse tige et la poulie,
sert de guide à la maîtresse tige. Les chaînes sont
tendues par des vis qui relèvent les coussinets de
la poulie.

Il peut arriver que le moteur s'arrête, par suite
d'un accident quelconque, lorsque les ouvriers se
trouvent sur lespla tes-formes les plus éloignées des
échelles; des patins cloués contre la maîtresse tige
leur donnent le moyen de monter jusqu'à la plate.
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forme la plus voisine du côté des échelles, et
de continuer à descendre ou à monter sur les
échelles.

Enfin des fils de fer guidés contre les maîtresses
tiges donnent le moyen d'agiter une sonnette pla-
cée à l'orifice du puits et de faire arrêter le mouve-
ment ou de demander des secours.

Description du moteur.

La Pl. IX représente l'appareil et le moteur
dont le modèle fonctionne depuis quelques mois à
Mariemont ; la Pl. X représente le moteur tel
qu'il va être exécuté pour une bure dont la profon-
deur est de 220 mètres; la coupe du moteur est
représentée Pl. IX , lig. 4 et Pl. X, fig. 9.

Deux cylindres en fonte alésés (Pl. fIX,.fig. 4, et
Pl. X, fig. 9) A, B, munis de pistons métalliques,
pareils enfin aux cylindres des machines à vapeur,
reposent sur un soubassement creux S qui les met
en communication l'un avec l'autre par leur partie
inférieure. Le soubassement porte une tubulure G
à laquelle on adapte un robinet et une pompe de
compression ; la partie supérieure des cylindres
porte un rebord DD qui les entoure et les met en
communication l'un avec l'autre; on remplit d'eau
le soubassement et la moitié de la capacité des cy-
lindres au moyen de la pompe de compression, en
ayant soin de laisser sorti r l'air qui est en dessous des
pistons : on verse alors la quantité d'eau nécessaire
pour remplir les cylindres au dessus des pistons ;
l'eau dépasse quelque peu le niveau des collets des
cylindres.

Si la machine à vapeur soulève un des pistons,
il fait refluer sur l'autre piston l'eau qui était au-
dessus de lui ; celuici descend par son propre
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poids d'une quantité égale à celle dont le premier.
s élève , et comme la somme des colonnes d'eau
abed, est toujours égale à la somme des colonnes
d'eau efgh, l'équilibre est toujours parfait quelle
que soit la position des pistons.

Une maîtresse tige pour une bure de 220 mè-
tres ne pesant au plus que 10,000 kilog., et le
poids d'une tige de 600 mètres ne devant pas
excéder 4o,000 kilog., les cylindres A, B, du ba-
lancier hydraulique ne devront avôir que 0,52
de diamètre dans le premier cas, et i mètre de
diamètre dans le second cas, pour des pressions
de 4 à 5 atmosphères; leur construction sera donc
aussifacile que celle des cylindres des machines à
vapeur ordinaires.

La machine à vapeur est placée immédiate-
ment au-dessus de l'un des cylindres du balancier
hydraulique sur- lequel elle agit directement;
elle ne se compose que d'un cylindre à vapeur avec
son piston; la vapeur est admise par des soupapes
mises en mouvement par la partie supérieure de
la tige du piston, et réglées par deux cataractes qui
permettent de régler les temps d'arrêt à chaque
extrémité de la course du piston.

sera donc aisé, en donnant des temps d'arrêt
de.2, 3 ou 4 secondes , au moyen de cataractes,
lorsque les platesLformes sont au même niveau,
d'habituer les Ouvriers à l'usage de cet appareil de
translation .

L'idée première était, comme l'indiquent les
fig. i et 2 de la Pi. IX, de placer les tiges despis-
tons du balancier hydraulique au-dessus de ces
pistons de les surmonter de deux traverses ou
crosses E, E, supportant des tringles verticales G,G,
articulées ,à leur partie inférieure avec deux autres
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crosses F, F, auxquelles sont suspendues les deux

maîtresses tiges. Diverses considérations ont dé-

terminé l'adoption des dispositions indiquées par

lesfig. i et .2, Pl. X; les tiges des pistons sont
placées au-dessous de ces pistons, elles traversent

le soubassement dont la partie inférieure est mu-
nie de boîtes à bourrage métallique, elles se relient
airs directement aux'nlai tresses tiges.

On voit que par cette nouvelle disposition on
supprime les crosses E,E,F,F, et les tringles ver-
ticales G, G : les tiges agissent par traction au lieu
d'agir par compression en soulevant le fardeau,
comme cela devait avoir lieu dans le projet pri-
mitif: enfin le cylindre à vapeur peut être placé

à i mètre au-dessus du balancier hydraulique,au
lieu d'être placé à 3rn,5o ou 4 mètres au-dessus de
lui, comme cela devait être en conséquence des
premières dispositions.

Le tracé de la Pl. X satisfait clone beaucoup
mieux que le premier aux conditions de solidité et
d'économie.

Un frein très-puissant H, H (Pl. X), qui agit
sur les tiges et que le machiniste peut serrer au
moyen de leviers de renvoi', lui donne le moyen
de modérer la marche de l'appareil et même de
l'arrêter. Les frottements des pistons sont tels que
le poids' de plusieurs hommes peut être insuffisant
pour rompre l'équilibre ; il faudra donc faire tra-
vailler la machine pour faire descendre les pre-
miers ouvriers, mais au fur et à mesure que leur
nombre augmentera, leur poids agissant pour tous
à la fois d'un même côté de l'appareil, imprimera
aux tiges une vitesse croissante et qui exigera que
le machiniste fasse travailler la machine en sens
inverse, c'est-à-dire à contre-vapeur : c'est surtout
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pour éviter ce changement dans la marche de la
machine que le frein est disposé : il donnera le
moyen de modérer la vitesse du mouvement im-
primé directement par la machine ou par l'excès
de poids des ouvriers.

On peut donner à la machine à vapeur telle
vitesse que l'on désire : en admettant que ce ne
soit que de o'n,5o par seconde, ce qui est [halent,
et que les temps d'arrêt soient de 2 secondes, un
parcours de 3 mètres exigera 8 secondes, et les
8 premiers ouvriers n'arriveront qu'au bout de
27 minutes, mais dans les 3 minutes suivantes il
en arrivera 22 autres : on aura donc fait descendre
3o hommes en une demi-heure. Avec les cuffats
ou tonneaux, on ne pourra faire descendre ou
monter que 16 hommes dans le même laps de
temps. En cas de sinistre, on pourra faire placer
2 hommes sur chaque plate-forme, et par consé-
quent élever, du fond à la surface, 6o hommes
au lieu de 16 hommes que l'on pourrait monter
avec les cuffats; ainsi, clans la première demi-
heure, l'appareil dont nous parlons amènera au
jour 4 fois plus d'hommes, et à chaque minute
suivante il déposera sui, le sol 14 hommes qui au-
raient mis 13 minutes à remonter par la voie des
cuffats.

Ainsi, on peut avec cet appareil faire descendre
ou monter les ouvriers. avec une grande prompti-
tude.

Toute la fatigue se réduit pour eux à une en-
jambée de quelques centimètres pour un par-
cours vertical de 3 mètres, et plus encore si l'on
veut.

Les vieillards, les enfants, peuvent descendre
sans aucun danger, même dans l'obscurité. L'ascen.
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sion si pénible sur les échelles ne présente pas plus

de difficultés que la descente.
La rupture de l'appareil ne peut avoir aucunes

suites funestes. Une imprudence très-grande, ou

l'absence la phis complète de surveillance de la

part des chef, peuvent seules donner lieu à des

accidents ayant quelque gravité.
En cas de sinistre, on peut faire évacuer les

travaux avec la plus grande promptitude.
Dans le service journalier, on peut faire monter

ou descendre les ouvriers simultanément. Le tra-

vail de la machine, si les ouvriers montent ou
descendent seulement, se réduit à l'élévation de
leur poids et à l'effort nécessaire pour vaincre les

frottements. Si des ouvriers montent et descendent

simultanément, l'effort de la machine se réduit à

l'élévation de la différence des poids.
Enfin l'appareil se composant seulement de deux

cylindres, avec leurs pistons et tiges, et leur sou-
bassement, et la machine n'étant composée que

' d'un cylindre complet avec ses soupapes, il est
évident que le prix ne dépasse pas celui d'une ma-

chine ordinaire pour l'extraction, et qu'il est par
conséquent à la portée de tous les exploitants.

Le modèle de cet appareil fonctionnait depuis
quelques mois déjà dans les ateliers de Mariernont,

nous étions en instance pour l'obtention du privi-

lége demandé le 20 septembre dernier et qui nous

a été accordé par arrêté royal en date du 23 oc-
tobre suivant, lorsque nous avons appris qu'il de-

vait exister, dans les mines du Hartz, des moyens
de translation ayant de l'analogie avec le nôtre.

Nous nous sommes empressé de faire examiner
ces mécanismes du Hartz, et le point de ressent-

,
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blance qu'ils ont avec notre appareil est tel que
nous croyons devoir les décrire et en discuter les
avantages et les inconvénients, pour qu'il soit pos-
sible d'apprécier leur mérite relativement à celui
dont nous venons de parler.

Les appareils du Ilartz se composent comme le
nôtre de deux maîtresses tiges en bois animées
d'un mouvement alternatif. Elles sont garnies à
distances égales de marchepieds et de poignéès
en fer : les ouvriers passent de l'une à l'autre
comme nous l'avons dit.

Les marchepieds sur lesquels l'ouvrier doit se
placer étant fort étroits, son corps est constam-
ment hors d'aplomb ; cette position est donc fati-
gante, puisque les bras doivent supporter une
partie du poids du corps pendant tout le parcours.
Le mouvement pour passer d'une tige à l'autre est
dangereux constamment , et l'est du plus haut
point si la lumière de l'ouvrier s'éteint. - -

La chute d'un ouvrier compromet l'existence de
ceux qui sont au-dessous de lui ; aussi a-t-on cru
devoir établir de distance à autre des planchers
fixes sur lesquels les ouvriers se reposent.

Les vieillards et les enfants ne peuvent descendre
ou monter par cette voie quine peut convenir qu'a
des hommes assez forts et agiles : en cas de sinistre
elle est interdite également aux ouvriers blessés.

Il est impossible de faire descendre et monter
simultanément les ouvriers ; ils doivent -Se croiser
sur les planchers fixes, ce qui double le temps né-
cessaire en pareil cas avec notre appareil.

Les échelles placées à côté des maîtresses tiges
ou entre elles ne remédient que très-imparfaite-
ment à ce défaut; elles ne sont réellement utiles
que lorsque l'appareil ne marche pas.
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Le mécanisme moteur laisse beaucoup à dési-
rer. Il se compose de deux arcs de cercle, appelés
têtes de cheval, dont les parties convexes se font
face. Ces deux arcs de cercle sont reliés à leur
partie supérieure par une pièce de fer nommée
bielle, qui les rend dépendants l'un de l'autre, de
telle sorte que lorsque l'un de ces arcs de cercle
s'incline par suite du mouvement que lui transmet
une machine à vapeur ou hydraulique, l'autre arc
de cercle se relève : les maîtresses tiges suspen-
dues par des chaînes anglaises à ces arcs de cercle
en reçoivent donc un mouvement inverse. Les
inconvénients que présente ce mécanisme sont les

suivants
La bielle qui relie les arcs de cercle supporte un

effort de compression , qui est considérable lorsque
la bure est profonde, et que les maîtresses tiges
sont, par conséquent, fort pesantes. Cet effort,
joint au mouvement de rotation qui a lieu aux
articulations de la bielle avec les arcs de cercle,
est évidemment destructeur.

Les chaînes anglaises s'usent facilement et sans
que l'on puisse toujours le voir, lorsqu'elles doivent
se courber continuellement sur un arc dont le
rayon est petit, et surtout lorsqu'elles supportent
un poids considérable. On peut sans doute donner
un grand rayon aux arcs de cercle, mais alors ces
pièces deviennent fort pesantes, exigent des fon-
dations très-fortes, et occupent un grand espace.
Les frottements de ces masses absorbent une partie
notable de la force du moteur.

A Clausthal , pour prévenir les conséquences
de la rupture des chaînes anglaises, on a relié
les maîtresses tiges par une chaîne de réserve qui
s'enroule sur une poulie dont le diamètre est
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notre seul désir est que la part que nous avons
prise à ce travail général puisse être de quelque
utilité à nos confrères de tous les pays.
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MÉMOIRE
Sur le gisement et la nature de quelques

minerais de fer des environs de .Privas et de
La Foulte.

Par M. GRUNER, ingénieur des mines.

Une bande étroite de terrains secondaires s'ap-
puie, entre La Voulte et Mais, contre les flancs
généralement abruptes des montagnes primitives
de la haute Ardèche et plonge vers le Sud-Est sous
les terrains plus modernes de la vallée du Rhône.
De nombreux indices de minerai de fer se mon-
trent dans les divers étages de cette formation et
des gîtes réellement exploitables sont connus à La
Voulte , Privas, Bessège et Alais.

Le plus important de ces dépôts, celui de La
Voulte, que l'on a toujours considéré comme
appartenant à l'étage du lias, doit en réalité être
classé, comme M. Fournet l'a récemment prouvé,
dans la formation plus moderne de r Oxford-
clay.

Le gîte de peroxyde rouge de Privas (i) appar-

(1) Les gîtes de minerais de fer des environs de Privas
avaient été connus anciennement. On en trouve une
indication assez précise, rédigée d'après un mémoire de
M. Blavier père, ingénieur des mines, dans la Statis-
tique minéralogique du département de l'Ardèche, qui a
été publiée en 1798 dans le n° 45 du Journal des Mines.
Quelques excavations souterraines, auxquelles on arrive
aujourd'hui, prouvent même que ces gîtes ont été autre-
fois exploités. Néanmoins tout cela était oublié depuis
longtemps dans le pays, lorsque, en 1839, à l'occasion
de réclamations adressées à l'administration, au nom de

Tome ru, '845. 23
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tient au même étage et représente, on ne peut en
douter, la couche de La Voulte. 11 n'y a cependant
pas connexité intime ou continuité réelle entre
les deux gîtes. On voit la couche de La Voulte
s'appauvrir insensiblement, puis s'évanouir com-
piétement vers le Sud- Ouest , dans la direction
de Privas ; mais au delà, en remontant depuis le
Pouzin le cours de -1',Ouveze , quelques affleure-
ments reparaissent dans le même terrain, au
même niveau, et finalement on arrive au gîte de
Privas.

L'opinion émise par M. Fournet, concernant
l'âge de cette assise de fer oxydé rouge, nous paraît
hors de doute, et nous citerons quelques nouveaux
Laits à l'appui. Seulement il est à remarquer que
la couche de fer repose en général directement
sur l'oolite inférieure, et forme ainsi, comme le
kelloway rock du Yorkshire, la base de l'oxfor-
dien, tandis que M. Fournet la place dans son
mémoire, à peu près au quart de la hauteur totale
de cet étage.

Sur le banc ferrugineux de l'oxford clay se
montrent des grès calcaires à galets quartzeux et

plusieurs propriétaires d'usines à fer du département de
la Loire, contre les concessionnaires des mines de La
Voulte , l'exploration géologique du sol des environs de
Privas, pour y rechercher des minerais de fer, a été faite
en suite d'une mission expresse donnée à cet effet par
M. le ministre des travaux publics à l'inspecteur général
de la division du Sud-Est. Les ingénieurs des mines du
département de l'Ardèche, l'ingénieur en chef du dépar-
tement de la Loire, et plusieurs des parties intéressées
ont pris part à cette exploration, dans le cours de laquelle
divers gîtes ont été reconnus, notamment la couche de
fer oligis te schistoïde de "S'eyras qui a été concédée à
M. Ardaillou en 1843. ( ;Vote des rédacteurs.)
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à débris de crinoïdes, puis des marnes et grès à
bélemnites, et au-dessous une nouvelle couche
de fer oxydé rouge, généralement ooli tique , quel-
quefois compacte; l'oolite ferrugineuse, si bien
caractérisée par l'ammonite Walcottii et en gé-
néral par plusieurs autres ammonites de la famille
des falciferi , et par ses nombreuses bélemnites.
C'est l'analogue de la couche de Villebois (Ain),
de la Verpillière (Isère), etc.

.En descendant toujours l'échelle des terrains
on rencontre encore des marnes et des grès argilo-
calcaires et sableux. On y trouve quelques fossiles
des marnes du lias, la gryphée cymbium, diverses
espèces de térébratules , etc.; puis au-dessous vient
le lias proprement dit. Ces deux étages, l'oolite
et le lias, sont intimement liés, et leur puissance
est très-variable , mais généralement assez faible.
Cependant les grès à bélemnites prennent en quel-
ques points un développement considérable, tan-
dis qu'ailleurs ils disparaissent presque entière-
ment, ou se réduisent à quelques faibles bancs
marneux. Ces variations sont d'ailleurs habituelles
dans toutes les formations arénacées et littorales,
et une conséquence inévitable des causes qui ont
amené leur dépôt.

Enfin, sous le lias, se développe une puissante
série de grès siliceux et d'assises argileuses que
l'on a tour à tour décrits comme terrain houiller
et grès du lias, mais qui représente très-probable-
ment, comme M. Fournet le fait également pres-
sentir, la formation du tryas , ou, plus exacte-
ment, ainsi que cela se présente aussi ailleurs, le
passage des marnes irisées au grès du lias. Cette
formation, particulièrement développée a u Nord
de Privas, repose directement sur les gneiss ou les
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micaschistes du plateau central de la France, et
contient également deux gîtes de minerais de fer
exploitables.

Reprenons maintenant ces divers gîtes, et don-
nons quelques détails sur la nature particulière de
tous ces minerais.

A deux lieues au Nord de Privas, au delà du
Mezayon, se montre la première chaîne de la haute
Ardèche le mont Gruas (8 à goo mètres de hau-
teur). Elle est essentiellement composéede schiste
micacé dont la direction est ici, comme en gé-
néral dans tout le plateau du centre de la France,
h. 3 (N. E. mag. ). Sur les assises, plongeant for-
tement au Sud-Est, s'appuie le puissant terrain
de grés dont nous venons de parler. La superpo-
sition est discordante. Les assises secondaires in-
clinent d'un petit nombre de degrés au S. magn.,
et leur direction (h. 5 à 6 ) est parallèle au vallon
de Privas et à toutes les couches des assises supé-
rieures (système de la Côte-d'Or et du Pilat).

Tantôt le grès repose sur les schistes sans inter-
médiaire, tantôt on observe entre les deux roches
un filon-couche defer oxydé hydraté. La puis-
sance de ce dépôt est variable, comme tous les
gîtes métallifères de tette classe, mais en moyenne
elle dépasse i mètre. On peut la poursuivre, au
Nord du village de Lyas , sur plus de i000 mètres
de longueur; mais il se renfle et s'évanouit tour à
tour, en forme de lentilles ou de chapelets. M. Ar-
daillon fit exploiter ce minerai en 184o le long
des affleurements, mais il suspendit ses travaux
lors de la découverte du gîte oxfordien, dont la
position est beaucoup plus favorable sous le rap-
port des transports.

Lé minerai se présente en ruasses compactes,
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criblées de grandes géodes; c'est une hématite
brune, à enduit velouté noir, et d'une teinte
bleuâtre dans les cassures fraîches. La gangue est
argilo-quartzeuse et le minerai rnanganésien. Il
donne de bonne fonte, et la marche des hauts-
fourneaux de l'Orme était notablement améliorée
quand on le chargeait, même en proportion
faible.

p. o/o de fonte grise de bonne qualité ;

ible.
Trois échantillons essayés ont donné 38,5, 46

cependant l'un des culots était un peu sulfureux.
Le terrain qui sert de toit au filon-couche se

compose de grès siliceux, divisé en bancs de orn,5o
à i mètre de puissance, alternant çà et là avec
des assises plus ou moins puissantes d'argile ou de
marne schisteuse.

Le grès est en général à grains fins, formé de
particules quartzeuses cimentées par de la silice,
tantôt entièrement blanc, ailleurs jaune ou même
rougeâtre.

Les couches schisteuses sont les unes argileuses
et micacées, d'une nuance grise plus ou moins
foncée, et alors, à part les empreintes végétales,
en tous points semblables au schiste du terrain
houiller; les autres composées de grès argilo-cal-
caire , schisteux, très-fins, colorés en blanc , jaune,
vert clair ou bleuâtre. Au milieu de ces schistes
on rencontre en divers points quelques bancs de

'calcaire ferrugineux, et ailleurs du calcaire ma-
gnésien argileux jaunâtre (1) ; fait qui me paraît

(1) Ce fait a été observé par mon frère, qui s'occupe,
comme directeur des mines do Veyras , d'une carte géolo-
gique très-détaillée des environs de Privas ; mais je l'ai
vérifié moi-mème sur les lieux après avoir fait analyser

Étage du grés
siliceux.
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d'autant plus important que, vu l'absence complète
des fossiles, il peut seul, jusqu'à un/certain point,
motiver le classement de ce terrain dans le groupe
du tryas.

Les schistes sont même parfois assez ferrugi-
neux pour avoir l'apparence de minerai. M. Revol,
séduit par la couleur rouge, fit des fouilles sur
une pareille assise dans la .commune de Pourchère,
au Nord du mont Charay.

Le minerai extrait a fourni à l'analyse :

ton
et renferme, par suite, au plus 10 p. 0/0 de fer.

La coupe de cette fouille, relevée par mon frère,
présente les assises suivantes
Grès siliceux au toit, puissance indéterminée.
Marnes sablonneuses ()lises 2 mètres.
Dolomie marneuse 0,20 à 0,30
Marne sablonneuse jaune 0,15
Marne sablonneuse bleue. 0,10
Marne sablonneuse jaune et rouge. . . 0,40
Marnes 'sablonneuses rouges, exploitées

comme minerai . . . 1 mètre.
Dolomies sablonneuses bleues et jaunes; puissance indé-

terminée.
Grès siliceux, au mur.

Vers la partie supérieure de cette formation de'
grès, sur la rive droite de la petite rivière du
Charalon , au Nord de Privas, quelques fouilles

un échantillon de la roche dans mon laboratoire. Je lui
dois, au reste, plusieurs ilutres renseignements cités dans
ce mémoire.
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indiquent un glte de minerai de fer hydraté. La
faible étendue et l'abandon actuel des travaux ne
permettent pas de constater exactement l'impor-
tance du gite. Dans l'une des fouilles je reconnus
cependant sur les affleurements une couche de fer
hydraté d'environ orn,3o à ou',4o d'épaisseur, placée
au milieu de grès fins quartzeux, entre de minces
lits d'argile ocreuse. L'abandon des travaux prouve
au reste que dans la profondeur la couche ne fut
sans doute pas beaucoup plus puissante.

Le rainerai est un fer oxydé hydraté en masses
concrétionnées dont les cavités sont tapissées d'une
légère poussière d'ocre jaune. Il rend en moyenne
40 p. o/o de fonte faiblement sulfureuse. La gangue
est argileuse, et ro à 15 p. o/o de castine suffisent
pour déterminerla fusion du minerai. Un échan-
tillon a donné

La fonte obtenue à l'essai est blanche, un peu
sulfureuse ; son poids correspond à une richesse
de 42,5 p. o/o.

Un autre échantillon choisi ne renfermait que
..8 p. o/o d'argile, et a donné ào p. o/o de fonte
truitée moyennement tenace.

C'est dans cette même localité, non loin du
Charalon , que plusieurs capitalistes de Privas, se
méprenant sur la véritable nature du terrain de
grès, percèrent il y a quelques années, à grands
Irais, un puits'et une galerie inclinés pour clécou-

Calcaire 0,44
Sable quartzeux. 0,36
Oxyde de fer et alumine. . . 0,16
Eau, magnésie, etc 0,04

Oxyde de fer 0,614
Argile. 0,177
Alumine 0,037
Carbonate de chaux 0,023
Carbonate de manganèse et de magnésie.
Eau

00;010388

0,997
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vrir de la houille ; et aujourd'hui encore une autre
société, que l'insuccès de la première ne décou-
rage point, entreprend dans le même terrain de
semblables recherches. Je dois dire cependant
qu'ils ont rencontré quelques veinules de houille.

Veines de baryte Dans la formation de grès on rencontre aussi,sulfatée, près du village de Lyas , des veinules ou petits
filons de baryte sulfatée

cellulaire'
dont les vides

sont en grande partie remplis par de l'hydroxyde
de fer.

Formation Sur le grès repose à stratification concordante le
du "as. lias. Il ne contient pas de minerai, mais il est ex-

ploité comme pierre à chaux. C'est le seul calcaire
des environs de Privas qui soit extrait dans ce but.
Il donne une chaux moyennement hydraulique.
Sa puissance est très-peu considérable, et les fos-
siles y sont rares; on remarque cependant des restes
de plagiostomes.

Marnes supra- Les marnes slip raliasiques sont représentéesliasiques ou grès
à bélemnites , et Par un grès plus ou moins calcaire ou marneux à
oolnique infé- bélemmtes qui passe, sans transition brusque, aurieure.

°Tes de l'oolite inférieure. On sait d'ailleurs que les
géologues sont encore loin de s'entendre sur la
limite réelle de ces deux terrains; les uns associant
aux marnes du lias les couches à gryphées cym-
bium et le banc de fer oolitique , les autres plaçant
à la base de l'oolite le calcaire à entroques, ou en
général les premières couches contenant des bé-
lemnites à gouttière sur toute leur longueur. Dans
les environs de Privas surtout, où la composition
et la puissance des deux étages varient considéra-
blement d'un point à un autre, il est assez difficile
de les séparer nettement. Quoi qu'il en soit, c'est
à la base du grès à bélemnites que l'on trouve en
général un banc de minerai habituellement ooli-
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tique. Ailleurs il est cependant compacte et même
cristallin (oligiste) ; parfois encore il est remplacé
par un dépôt pyriteux, et même en quelques points
toute substance ferrugineuse a disparu et la couche
est remplacée par une assise marneuse.

La couche ferrugineuse est particulièrement dé-
veloppée au pied oriental du mont Charay, dans
le ravin du Riou-Petit , où la même coupe pré-
sente à la fois les deux gîtes , la couche supérieure
de foxford clay et le banc de l'oolite ferrugineuse.

Voici la succession des assises

Calcaire corallien

Oxfordien.

Oolite.

g.;

185 mètres.

Marnes et calcaire marneux,
puissance. 188

Minerai oxydé , feuilleté
rouge et agathisé 2

1

Grès calcaire spathique à en-
troque et brèche calcaire. 1

Marnes grises

Grès à ciment, et parties la-
mellaires, calcaires avec
nodules quartzeux, conte- 12 à 20 mèt.
riant des bélernnites non
pourvues de gouttière al-
lant jusqu'à la base, . . .

Minerai de fer oolitique avec
Oolite ferrugineuse marnes ferrugineuses. . . 2,.,50 à 5 mèt.
avec am. Walcottii. En moyenne 2m, exploitable.

Marnes grises un peu pyri-
teuses

.

Brèche calcaire avec grains
quartzeux

Marnes grises foncées avec
calcaire. 2 mèt.

0,20

variable.

0.,10 à 0,30m

2.,50

Lias proprement dit indéterminé.

Je dois ajouter qu'il est des points où la forma-
tion du grès à bélemnites est beaucoup plus puis-
sante, mais aussi d'autres où elle se réduit à un
petit nombre de mètres. Le minerai oolitique de

Oolite
ferrugineuse'.
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cette localité est partieulièrementriche en fossiles;
on y trouve surtout l'ammonites 117alcottii et le
belernnites unisulcatus, de plus diverses .autres
espèces de la famille des Am. falcifères. Il est
entièrement formé de petits grains lenticulaires
réunis par un ciment marno-ferrugineux. On ne l'a
pas exploité jusqu'à présent, mais il a done
à un grand nombre de fouilles de la part dés de-
mandeurs en concession.

Un échantillon pris sur les lieux m'a donné,
essayé /sans aucun fondant, 28,2 p. 0/0 de fonte
grise d'une ténacité moyenne, contenant :un peu
de soufre. La gangue marneuse formait les 43,8
p. 0/0 du poids du minerai. Un autre échantillon
provenant des travaux de M. ReVol se compose de;
Oxyde de fer.
Carbonate de chaux
Argile
Eau et oxyde de manganèse, magnésie,

0,44
0,24
0,22

alumine. 0,10

1,00

Le minerai fondu seul a donné 31,2 ri. o/o de
fonte truitée un peu sulfureuse et une scorie très-
violette.

A Privas même la couche oolitique ne parait
point exister. A la vérité on trouve à sa place,
derrière le bâtiment du collége, un calcaire ar-
gilo-sabl eux, fortement coloré, mais il ne renferme
que 8 p. o/o d'oxyde de fer.

Au Ruissol , petit hameau sur la route de Privas
à Aubenas, à un quart de lieue seulement de la
première de ces deux villes, la couche ferrugi-
neuse est remplacée par un banc calcaire conte-
nant des serpules et des pecten brisés ,'-set en outre
de nombreuses térébratules et des bélemni tes non
fendues à la base. Sur la. route royale de Privas
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à Valence, près du grand pont de Cous, on voit

à la place du minerai une couche marna-pyriteuse.

Par contre, au Nord-Est de Privas, au hameau minerai okigiste

de la Chassagne , sur la route de Vernoux , se fedrreuthutese.

montre dans la même position une couciie de fer

oxydé rouge, extrêmement dur et compacte , à

gangue siliceuse. Il prend même assez souvent la

'couleur grise et le grain de l'acier, et alors on dis-
tingue aisément de petits cristaux de fer oligiste.
Le grès qui lui sert de toit est également très-sili-
ceux. Au mur est le terrain marneux du lias.
Aucune fouille n'a encore été faite en ce point,
mais on trouve dans les champs un très-grand
nombre de blocs fort gros qui dénotent une puis-
sance de plus d'un mètre.

La richesse est variable. Un échantillon a donné
65 p. 0/o de fonte, et seulement 4 p. o/o de gangue
quartzeuse; tandis qu'un autre, qui représente
mieux la richesse moyenne de la couche, a pro-
duit à l'essai 47 p. elo de fonte grise malléable,
sans soufre ni phosphore, et une scorie légère-
ment violette. La gangue quartzeuse s'élevait à
environ 25 p. o/o. On ne voit dans cette couche
aucune trace de fossiles.

A 2 ou 3 millimètres à l'Est de la Chassagiie,
la compagnie de La Voulte vient d'ouvrir dans sa
vaste concession une recherche sur un gîte entière-
ment semblable. C'est une cotiche de fer oxydé,
compacte et oligiste , fort riche ; de 2 mètres de
puissance, enveloppée de marnes, et placée entre
le grès et le calcaire du lias.

A la brèche, ou au grès calcaire à entroques, Minerais

succède, en remontant la série des terrains, la du kellowayrock

couche de minerai que M. Fournet place dans ou urmliens.

l'oxfordien et qui me parait en effet correspondre
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à la base de cet étage, au kelloway-rock. On peut
néanmoins se demander, en voyant un si faible
développement de l'oolite, si réellement l'oxfor-
dien commence déjà en ce point.Or, remarquons
d'abord 'que toutes les assises, depuis le banc de
minerai jusqu'au calcaire compacte blanc, qu'il
est impossible de méconnaître comme corallien,
sont sensiblement identiques : c'est une série con-
tinue de marnes et de calcaires argileux gris, d'une
faible puissance, alternant entre eux avec la plus
grande régularité, et appartenant par suite à une
seule et même formation. Mais ce qu'il faut sur-
tout consulter, ce sont les fossiles assez nombreux
de ce terrain. Ils sont d'ailleurs en très-grande
partie concentrés dans la couche de fer, et par
suite caractéristique pour ce niveau. On en trouve
à La Voulte et dans les exploitations de Privas;
mais ils sont surtout fort abondants sur le prolon-
gement occidental du gîte de La Voulte, le long
des affleurements, là où la couche n'est plus re-
présentée que par une marne ferrugineuse. Or, ces
fossiles se composent presque exclusivement,
comme ceux de l'oxford-clay et du liellowayrock,
d'une grande variété d'ammonites, la plupart de
petites dimensions, et de bélemnites fusiformes
et canaliculées , et surtout le béh semihastatus
si facile à reconnaître et si caractéristique pour
l'oxfordien. Parmiles ammonites, lesfalciferisont
rares, si l'on en excepte toutefois l'am. hecticus ,

et on trouve par contre souvent ( à Privas prin-
cipalemeifir) l'am. Duncani,, caractéristique aussi
pour l'oxford et le kellovvay; et, à l'affleurement
de la couche de La Voulte, principalement l'am-
monites annularis , qui se. rencontre de même
en général dans l'oxford-clay. Je dois cependant
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observer que la gryphée dilatata paraît manquer

dans ce banc, mais aussi l'on sait que ce fossile

se rencontre
plutôt dans les assises marneuses

que dans les bancs ferrugineux inférieurs. Il me

semble donc suffisamment établi que les deux gîtes

de La Voulte et de Privas appartiennent réelle-

ment à la base de l'étage oxfordien, et je passe

ainsi immédiatement à la description des minerais.

Le gîte de La Voulte, situé à i 5oo mètres au Sud- Minerai,

Ouest de la ville de ce nom, sous les coteaux qui
de La Voulte.

la dominent dans cette direction, affecte la forme

d'une véritable couche plongeant au Sud-Sud-Est

sous un angle moyen de 25°. Mais cette assise,

quoique régulière dans son allure, n'a pas une
puissance uniforme; forte près des affleurements,
elle s'amincit dans la profondeur et disparaît dans

son allongement occidental. La mine de La Voulte

se trouve ainsi nettement limitée : au Nord les
affleurements, à l'Est une faille puissante qui re-
jette tout le système bien au-dessous du niveau de

la vallée du Rhône, au Sud un amincissement et
appauvrissement graduel, à l'ouest enfin l'éva-
nouissement complet de la masse.

On distingue trois couches dans la mine de La
Yonne; mais en réalité ce ne sont que les diverses
assises d'un même gîte, séparé en trois masses par
des schistes argilo-calcaires d'une faible épaisseur.

La couche moyenne est la plus importante. Sa
puissance maximum près des affleurements est
de 5 à 6 mètres, dont 3 mètres environ de minerai
riche. Dans la profondeur elle se réduit à 2 mètres

et même im,4o , et le minerai s'est appauvri au
point de ne plus renfermer en moyenne que 15 à
2o p. o/o de fer.

La couche inférieure se compose principalement

IC
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de minerai pauvre; sa puissance est de 2 mètres
à 2m,5o non loin des affleurements; de mètre à
peine clans la profondeur.

Enfin la couche supérieure ne donne que du
minerai pauvre; sa puissance maximum est de
2m,5o; elle s'évanouit dans la profondeur.

La teneur du minerai pauvre dépasse rarement
io à 15 p. o/o; aussi n'est-il jamais exploité seul;
on ne l'amène au jour que lorsqu'il faut nécessai-
rement l'abattre pour l'extraction, de la partie
riche. D'après cela on conçoit que l'exploitation
de la couche supérieure n'est possible que le long
des affleurements, et celle de la couche inférieure
seulement clans la région supérieure et moyenne.

On exploite aujourd'hui par portions égales, au
volume, du minerai riche tenant 5o à 55 p. o/o,
et du minerai pauvre rendant 10 à 15 p. o/o, La
teneur moyenne est, par suite, de 34 à 35 P. o/o,
et en effet le rendement des hauts-feux de La
Voulte est de 33,5 p. o/o du minerai brut non

Le minerai de La T'ouille se divise, comme on
vient de le dire, en riche et pauvre , mais ces deux
classes comprennent chacune diverses variétés.

La principale espèce de minerai riche est l'oxyde
rouge lé uilleté. C'est un peroxyde de fer anhydre.
homogène et tendre, à gangue argileuse et d'une
structure feuilletée ou schisteuse. Sa richesse, lors-
qu'il est pur, est généralement de 5o p. o/o; niais
il est fréquemment entremêlé de minerai argileux
pauvre, et alors il ne rend pas au delà de 35 à
40 P. 0/0.

Une seconde variété est le minerai agathisé
(eisen-kiesel des Allemands) , ainsi appelé à cause
de son extrême dureté, que l'on doit attribuer,
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comme] e soupçonne M. Fournet , à l'union intime
de la silice et du fer à l'état de silicate de peroxyde.
L'acide muriatique concentré et bouillant n'at-
taque eu effet ce minerai que fort difficilement,

et laisse toujours un résidu siliceux plus ou moins
rougeâtre. Il forme moins un banc régulier qu'une
série de masses ondulées, sous forme de rognons,
au milieu du minerai oxydé feuilleté. Sa teneur est
rarement aci-dessous de 5o p. o/o, et s'élève par
fois jusqu'à 55 et même 6o p. o/o.

La -troisième variété est le minerai oolitique
qui se rencontre particulièrement dans la couche
inférieure. Il est tendre, comme lé minerai feuil-
leté, Mais entièrement formé de petits grains de la
grosseur du millet, cimentés par une masse argilo-
ferreuse. Quelques /échantillons sont fort riches et
plus purs que l'oxyde feuilleté, mais en général
ces parties riches se présentent en masses non con-
tinues, et le plus souvent le minerai oolitique est
entremêlé de schistes marneux plus ou moins
imprégnés de peroxyde et de carbonate de fer.
Alors il rentre dans la classe des minerais moyens
et ne rend pas au delà de 25 à 35 p. o/o de fer,
tandis que la teneur des parties riches s'élève jus-
qu'à 58 p. o/o.

Les minerais pauvres sont de deux espèces,
auxquels on a donné les noms de minerais caft
et de minerais blancs. Les premiers d'une nuance
brune, sont des schistes tendres, argilo-marneux,
fortement colorés par du fer oxydé et carbonaté.
Ils ne rendent habituellement à l'essai que i o à

12 p. 0/0, mais en passant aux minerais moyens
ils atteignent quelquefois le chiffre de 15 à zo p. o/o.

La seconde variété, d'une nuance blanche tirant
sur le gris, est une argile schisteuse, durcie par
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castine, et produit 52,8 p. o/o de fonte cassante
d'un ,gris terne , avec cristallisations sulfureuses.
La scorie est tout à fait vitreuse et transparente
légèrement colorée en jaune de miel.

Minerai agathisé (eisenkiesel).
'Fait effervescence avec les acides. Quelques

parties calcaires sont fortement agglutinées au
minerai.

Oxyde de fer 0,779
Silice et quartz avec un peu d'argile 0,082
Chaux et traces d'alumine 0,078
Acide carbonique et eau 0,057

0,996

Le minerai ne contient ni sOnfre, ni manganèse,
et seulement des traces de phosphore.

L'essai a donné 55 p. o/o de bonne fonte grise
et tenace. La scorie est pierreuse, blanche, opa-
que. Le minerai a fondu sans addition. Le résidu
siliceux n'a pu être entièrement décoloré par les
acides.

Minerai oolitique.
La gangue est essentiellement argileuse, toute-

fois le minerai fait légèrement effervescence avec
les acides. Le fer s'y trouve en faible partie à l'état
de carbonate. Essayé directement avec so p. ofo
de castine , on a obtenu les résultats suivants

Minerai soumis à l'essai. log. Minerai calciné. 9g,62
Carbonate de chaux. . . 1,00 Fondant calciné. 0 ,56

Matières fixes soumises à l'essai. 10 ,18
Culot de fonte. . . . 5g,97
Scorie ,00} ..... . . 7 ,97

Oxygène. . . 2 ,21
Tome 'II, 1.845. 24
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un mélange intime de carbonate de fer, uni à une
faible proportion de carbonates de chaux et de
manganèse. Sa richesse est à peine de Io p. 0/0.,
et son extraction serait onéreuse, comme celle du
minerai café, s'il ne l'allait dans tous les cas les
abattre pour se procurer le minerai plus riche. Il
ne faut, du reste, pas confondre ce minerai avec
les rognons de fer carbonaté que l'on rencontre au
mur à la couche et dont M. Berthier a fait con-
naître l'analyse.

Les masses minérales dont nous venons de par-
ler, particulièrement dans les parties un peu dislo-
quées, offrent ça et là quelques fissures tapissées
de petits cristaux de spath calcaire ferrifère, de
baryte sulfatée et de pyrites ferrugineuses. Cette
circonstance explique la nature un peu sulfureuse
des fontes de La Voulte. Les minerais sont aussi
légèrement phosphoreux, mais on ne peut décou-
vrir de l'ceil la présence du phosphate de fer ou de
chaux.

Les analyses et essais que nous allons rapporter
feront connaître d'une manière plus précise encore
la nature des minerais de La Voulte.

'1° MINERAIS RICÉES.

A) Minerai oxydé rouge feuilleté.
Ne fait pas effervescence avec les acides.

Peroxyde de fer. . . . 0,740
Argile 0,166
Alumine. . . 0,020
Chaux et manganèse. . 0,012
Soufre. 0,003
Acide phosphorique. . 0,005 Correspond à 0,0022 de

Eau et acide carbonique 0,054 phosphore. Ce nombre est la
moyenne de deux opérations

1,000 quis'accordaiententièrement,

Le minerai fond très-bien avec 15 p. 0/0 de
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La fonte est tenace et peut s'aplatir, grise et
d'un beau grain fin. Ces caractères dénotent
l'absence ou au moins des proportions minimes de
soufre et de phosphore.

La scorie est transparente, vitreuse, Un peu
violacée.

La gangue, en majeure partie argileuse, forme
les 0,144 du poids du minerai.

20 'MINERAIS PAUVRES.

D) Minerai oxydé marneux appelé café.
00.3n I Le fer est en partie à

Oxyde de fer - l'état de carbonate,

Argile légèrement sablonneuse 0,476
Carbonaté de chaux, 0,263
Eau 0,125

0,994

La proportion de soufre n'atteint même pas
0,0002.

Le phosphore n'a pas été recherché, maisparaît
être, d'après la nature de la fonte, en très-faible
proportion.

On a fait l'essai par voie sèche avec 3o p. o/o
de castine; il réussirait aussi bien avec 2o p. o/o.
On a obtenu 9,2 p. 0/0 de fonte grise moyenne-
ment tenace. La scorie est grise et pierreuse, mais
bien fondue.Un autre échantillon m'a donné 5 p.
de fonte; et M. Fournet cite, dans son mémoire,
des minerais cafés contenant 13, 15 et 2o p. o/o
de fer, mais ces derniers passent déjà aux minerais
de la classe moyenne.

E) Minerai carbonaté blanc.
Fait une légère effervescence à froid avec l'acide

chlorhydrique.

Ce minerai renferme en outre o,0003 de soufre.
Le phosphore n'a pas été recherché.

L'essai par voie sèche, avec 50 p. 0/0 de castine,
n'a donné que 8,5 p. o/o de fonte sous forme de
grenailles. La scorie bien vitrifiée était un peu en-
fumée et violacée.

Les minerais de la classe moyenne, dont je ne
cite aucune analyse, sont un simple mélange de
minerais riches et pauvres, et rendent en moyenne
25 à 4o p. o/o de fer.

Des indices de minerai oxfordien se montrent Minerais
dans toute la vallée cl'Ouvèze , depuis les Fonds dat;),t,sredniVirsons
du Pouzin jusqu'à Privas; mais la. masse ferrugi- de Privas.

neuse n'est bien développée qu'a l'Ouest de la
ville, bornée au Sud par l'Ouvèze et au Nord par
la route roy ah d'Aubenas , dont la direction repré-
sente assez bien dans cette localité la limite com-
mune des marnes oxfordiennes et des grès à bé-
lemnites oolitiques:la formation de l'oxforct-clay
s'étend il est vrai vers le Sud-Est bien au-delà de
la rivière d'Ouvèze, et même jusqu'au sommet du
chaînon qui sépare la vallée de Privas de celle
du Rhône; mais le minerai, qui appartient à la
base du terrain , n'apparaît plus au jour, et l'amin-
cissement graduel de la couche de La Voulte ,

partir des affleurements, rend au moins un peu
incertain dans la profondeur le prolongement de
celle de Privas. Cependant, il faut le dire, jusqu'..o
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Carbonate de fer.
Argile et sable fin

0: 166799

Carbonate de manganèse. . 0,016
Carbonate de chaux
Eau 00575500,

0,994
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ce jour la couche a plutôt augmenté en profondeur
dans les travaux de M. Ardaillon.

Dans le voisinage du grès oolitique les assises
oxfordiennes, et avec elles le banc métallifère,
plongent de 5 à id au Sud-Sud-Est, c'est-à-dire
vers le fond du vallon ; mais en approchant de l'Ou-
vèzninclinaison des couches devient insensible-
ment moindre et même entièrement nulle. De
cette faible plongée du terrain et de la pente natu-
relle du sol dans le même sens il suit que sur la
rive gauche, ou au Nord de l'Ouvèze , dans le dis-
trict concédé à M. Ardaillon , le minerai ne peut
nulle part se trouver à une grande profondeur ;
effectivement partout où les eaux ont raviné un
peu fortement la surface, il parait à découvert et
peut être exploité par galeries sous les coteaux les
plus élevés.

Les nombreux affleurements explorés jusqu'à ce
jour appartiennent tous à la même couche. On
observe cependant de notables différences quand
on les compare entre eux. Au reste, dans une
même galerie, il n'est pas rare de wir le minerai
tour à tour se renfler et s'amincir, s'enrichir et
s'appauvrir.

Les affleurements les plus importants se ren-
contrent dans le ravin de Ruissol , le premier au-
près duquel passe la route d'Aubenas à l'Ouest de
Privas; il s'étend du hameau de _Ruissol jusqu'à
la rivière d'Ouvèze. Dans sa partie moyenne et
sur ses deux flancs, le minerai a été d'abord ex-
ploité à ciel ouvert , et maintenant il l'est sous les
coteaux voisins par plusieurs galeries d'allonge-
ment. La couche, comme nous venons de le dire,
un peu variable dans sa puissance, est cependant
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plus régulière en ce point que dans les autres par-
ties de la concession, et offre en général les sub-
divisions suivantes

Au mur schiste et grès calcaire ; puis au-dessus
AI° Oxyde rouge compacte siliceux ( mi- Orn,20 à 0°1,40nerai agathisé ) rendant 50 à 60 p. 010.
N° Schiste calcaire verdâtre et bitumineux. O'n,05 à 0°1,10
0. Minerai oxydé feuilleté riche, entre-

mèlé de minerai pauvre; d'une richesse 0m,90 à 1m.
moyenne de 30 à 35 p. 0/0

P° Schiste calcaire ferrugineux avec
quelques plaquettes de minerai riche.
Analogue pour la richesse aux mine- "" " "m""
rais cafés de La Voulte

Au toit, du calcaire marneux bitumineux verdàtre.

Dans les travaux souterrains on n'exploite que
les trois premiers bancs. La puissance utile de la
couche est par suite comprise entre im,i o et
im,4o. Mais si le minerai, au lieu d'être amené
aux hauts-fourneaux de l'Orme (Loire), était
fondu sur les lieux ou au Pouzin, on pourrait en-
core utiliser l'assise P, dont la richesse est égale à
celle des minerais cafés de La Voulte , et qui de
plus ont sur eux l'avantage d'être plus calcaires,
en sorte qu'ils pourraient très-probablement, au
haut-fourneau, remplacer la castine. La puissance
du minerai serait «par suite comprise entre im,8o
et 2rn,15

(1) Mon frère m'apprend aujourd'hui que l'assise P
s'enrichit dans les galeries d'avancement, et que son
abattage est économiquement possible.

Dans une descente on a trouvé 0111,30 de minerai aga-
thisé , et 1.133,70 de minerai feuilleté ( assise 0 et P).
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Transformation Une circonstance assez remarquable du gîte dedu for oxydé Privasrivas est sa transformation partielle en pyrites.en pyrites.
Elle a été étudiée avec beaucoup de soin par mon
frère, et j'ai pu vérifier par moi-même la plupart
des faits. La couche de fer est traversée par des
amas pyriteux, ou plutôt le minerai 'est positive-
ment transformé en sulfure. Dans certaines par-
ties de la mine on voit le minerai devenir tantôt
insensiblement, tantôt brusquement pyriteux
et bientôt à la place de chaque feuillet d'oxyde se
trouve une plaquette de pyrite cubique, tandis
que les parties marneuses ou calcaires ne sont nul-
lement altérées; puis, par les mêmestransitions,
on revient au minerai, pur. Le ,minerai agathisé
seul est quelquefois demeuré intact. La masse
pyriteuse n'est nullement un filon, car elle ne
pénètre ni dans le mur ni dans le toit ; on voit
seulement dans les couches marneuses qui enve-
loppent la couche, et qui au toit sont ordinaire-
ment ferrugineuses, l'oxyde de fer également rem-
placé par de petites parties pyriteuses cristallines. Si
cependant on examine attentivement le mur et le
toit, on voit en général, vers le milieu de la
bande pyriteuse , et à peu près parallèlement,
une fissure ou veine, tapissée de spath calcaire
blanc:La direction de ces veines, et par suite des
bandes pyriteuses , est en général le S.O. magnet.
L'une de ces bandes a jusqu'à 14-,6o de largeur. -

Elles ne s'étendent cependant pas fort loin en lon-
gueur. Leur forme est celle d'une ellipse ondulée
dont la veine calcaire serait le grand axe.

La pyrite cesse tout à coup et fait de nouveau
.brusquement place à du minerai pur à la ren-
contre de fissures remplies d'argile ocreuse qui
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coupent
verticalement le gîte. Ces fentes ont au

plus cr, io de puissance, et sont constamment

dirigées suivant la ligne N.N.0.-S.S.E. , en sorte

que les bandes pyriteuses sont toujoughcomprises

entre deux filons argileux semblables, 'qui d'ail-

leurs ont parfois amené un léger rejettement.
On voit aussi que la métamorphose a eu lieu

postérieurement au remplissage des fentes argi-

leuses.
Si maintenant on se demande comment les

choses se sont passées, il faut d'abord reconnaître

qu'il y a eu métamorphose évidente; et l'on ne

peut admettre que la pyrite soit la substance ori-
ginaire, car, sans parler du peu de probabilité
d'une semblable transformation sur des masses
aussi considérables que les gîtes de Privas et de La

Voulte, il est à remarquer que l'on retrouverait
dans l'oxyde de fer au moins quelques traces des

formes cubiques du sulfure. 'Or, non-seulement le

minerai n'a jamais cette disposition pseudomor-
phique , mais bien souvent, comme à La Voulte et
à Saint-Priest, il est au contraire oolitique. Il me
paraît évident par suite que l'oxyde est la matière
première amenée après coup à l'état de pyrites; et
voici comment la métamorphose a pu s'opérer.

On sait que les nombreuses sources sulfureuses

sont principalement formées de bicarbonate et de
bisulfhydrate de chaux. Or il est évident qu'une

source semblable, traversant à la température de

l'ébullition et sous une forte pression une couche

de fer oxydé, a dû produire du carbonate neutre
de chaux et du sulfure de fer. Il est vrai qu'un bi-
sulfhydra te agissant sur du peroxyde de fer devrait
engendrer le sulfure Fe3S3, et nou la pyrite FeS2 ;
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mais qui ne sait, d'après les recherches de-M. Four-
net qu'il nous serait bierlsouvent impossib'm d'ex-
pliquer la .formation de la pyrite de fer, si l'on n'ad-
mettait qulksous une forte pression , les réactions
chimiques ont singulièrement modifiées? Ainsi.
l'hydrogène sulfuré en excès a pu se décomposer en
soufre et hydrogène pour sursulfurer le fer, ou bien
encore lebisulfhydrate de chaux a pu être mêlé à
du persulfure al calin.°Les fissures tapissées de spath
calcaire sont sans doute les points d'où les sources
sulfureuses s'échappaient, et les veines calcaires
semblent être comme des témoins du mode d'ac-
tion dont nous venons de parler.

D'après cela, on ne doit pas s'étonner non plus
que des filons argileux aient pu mettre un terme à
l'action métamorphique des sources hydrosulfu-
reuses. On ne pourrait expliquer une semblable
transformation par des vapeurs de soufre natif, car
alors il se serait formé de l'acide sulfureux, et con-
séquemment du gypse, par son action sur les
roches calcaires du toit. On aurait d'ailleurs, sans
doute aussi, trouvé du soufre en nature,. Enfin un
autre fait que nous allons citer exclut l'idée d'une
température capable de vaporiser du soufre.

Les feuillets stériles placés entre les murs de
minerai et au toit de la couche, sont générale-
ment formés de calcaire bitumineux ; et parfois
même on rencontre de minces lits de lignite ou
du bitume liquide suintant de la roche. Cette ma-
tière a même été un moment assez abondante
pour que les mineurs aient pu l'utiliser pour l'éclai-
rage de la mine.

A loci° ou i oo mètres à l'Ouest du ravin du
Ruissol on rencontre de nouveaux affleurements
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dans le ravin d'Argevelière. Le minerai repose
directement sur la brèche calcaire de l'étage ooli-
tique. La puissance de la couche oscille entre t et
2 mètres; le banc de minerai agathisé atteint à lui
seul parfois une épaisseur de 1",50. Son extraction
est coûteuse à cause de son extrême dureté, mais
il rend toujours plus de 5o p. (Vo': En quelques
points le minerai oxydé compacte est entremêlé
de veinules ou rognons de fer hydraté siliceux
(galerie Espérance). Plusieurs petites failles
occasionnent dans ce district de légères perturba-
tions, et alors les moindres fissures dans le banc
de minerai sont tapissées de pyrites de fer. L'ap-
parition de ces veinules pyriteuses , intimement
liées et subôrdonnées aux failles qui rejettent le
terrain, est sans aucun doute un fait digne de re-
marque qui vient à l'appui de la théorie ci-dessus
développée.

A. une faible distance de ces failles, les pyrites
ne paraissent plus et le minerai est très-peu sul-
fureux.

A 6 ou 700 mètres au delà (à l'Ouest), dans le
ravin de Fontbelle, on retrouve encore une couche
de im,8o, déjà explorée par les anciens, savoir : au
mur, un banc de minerai riche de i mètre, et
au-dessus o",8o de ruinerai pauvre et moyen.
Enfin, à partir de ce point jusqu'au col de l'Es-
crinet (point culminant entre les vallons de Privas
et d'Aubenas); les indices de minerai ne manquent
pas, et je dois rappeler ici la couche oxfordienne,
à la base du mont Charay, à 15 ou 20 mètres seu-
lement au-dessus de l'oolite ferrugineuse du Riou-
Petit , dont j'ai douné ci-dessus la coupe; mais le
sol est toujours plus accidenté, et les rejetternents
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d'autant plus nombreux que l'on approche davan-
tage des roches basaltiques de la haute montagne
des Coirons, à laquelle appartient le col de l'Es-
cri n et.

En se dirigeant, à partir des travaux de M. Ar-
daillon , vers l'Est, on reconnaît aisément que la
couche oxfordienne passe sous la ville même de
Privas. Son existence a été positivement constatée
par un puits et une galerie de recherche, établis
aux portes de la ville vers le Nord. Ainsi, dans le
puits creusé par M. Revol , près de l'Abattoir, on a
trouvé la coupe suivante :

Mais on voit que la puissance utile ne dépasse
plus om,5o à e,55; et plus à l'Est encore, sur la
route de Valenee, à la descente de Cous, le mi-
nerai a complétement disparu, et à sa place
trouve 3 à 4 mètres de marnes et calcaires mar-
neux tendres. Cependant, comme nous l'avons
déjà dit, il existe encore çà et là du minerai dans
la vallée de l'Ouveze, à Fladiac et au Fond, entre
Privas et La Voulte. De même le gîte reparaît
entre Coux et Flaviac, seulement là , au moins le
long des affleurements, l'oxyde est entièrement
transformé en pyrites que l'on exploite pour une
vitriolerie du Pouzin.

Les minerais oxfordiens de Privas peuvent se
diviser, comme ceux de La Voulte , en riches et
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pauvres , et de plus au mélange intime de ces
deux espèces correspond une troisième classe de
richesse moyenne.

Le minerai riche comprend l'oxyde rouge/ euil-
leté et la variété dite a8athisée. Ces deux espèces
sont entièrement semblables aux variétés corres-
pondantes de La Voulte, seulement, comme nous
l'avons déjà fait remarquer, le minerai agathisé est

quelquefois
entremêlé de quelques parties hydra-

tées, comme dans la galerie Espérance du ravin
d'Argevelière , et de plus la gangue est générale-
ment plus calcaire.

La variété oolitique manque dans les mines de
Privas. Les min erais pauvres ne ressemblent point
aux minerais cafés de La Voulte. Ce sont des cal-
caires bitumineux verdâtres, rendus schisteux par
des intercallations de minces dépôts de fer oxydé
rouge. Ils pourront servir de castine pour le trai-
tement des minerais riches, en rendant d'ailleurs
eux-mêmes de Io à 20 p. o/o de fer.

La classe moyenne comprend de l'oxyde rouge,
tendre et riche, entre les feuillets duquel se sont
développés de faibles mises de calcaire ferrugi-
neux. Pour fondre, il faut à ces minerais de l'ar-
gile plutôt que de la castine; par suite, comme
les cendres du coke sont argileuses, il sera pos-
sible, je pense, de les traiter au haut-fônrneau
sans aucune addition, et dans tous les cas on
pourra composer facilement un mélange artificiel
de minerais riches , moyens et pauvre, dont le
traitement ne demandera ni argile ni castine. On
voit par ces détails qu'à prix égal il sera plus facile
et par suite plus économique de traiter les mine-
rais de Privas que ceux de La Voulte.

Toit calcaire.
Minerai feuilleté. . .

Marnes schisteuses. .

Minerai feuilleté. . .

Calcaire dur gris. . .

Minerai agathise. . .

Mur marne.

m.
0,15
0,70
0,25 à
0,35
0,10

0,30
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Voici maintenant quelques analyses et essais
qui feront mieux encore connaître la nature des
minerais de Privas.

1° MINERAIS RICHES.

Minerai agathisé du banc noté M dans la
coupe des affleurements du ravin du Ruissol.

Fait effervescence avec les acides.
Peroxyde de fer 0,839
Alumine 0,008
Carbonate de chaux.. . 0,074
Silice, quartz et argile. 0,665 Ce résidu est un

ferrugineux.
Eau. 0,012
Oxyde de manganèse. . traces.

0,998
Il renferme des traces à peine sensibles de soufre

et de phosphore. Le minerai fond très-bien sans
aucune addition. Deux échantillons différents ont
donné à l'essai, l'un 6op. o/o, et l'autre 58 p. (Vo de
fonte grise très-graphitique, se laissant aplatir sous
le marteau. La scorie étaitbien vitrifiée et transpa-
rente, très-légèrement colorée en blond iolet.

Minerai hydraté siliceux du ravin d'Argeve-
lière (galerie Espérance). La gangue est argilo-
marneuse, et le minerai fond très-bien avec 5 à
in p. o/o de castine. Soumis à l'essai avec une
proportion plus considérable de calcaire, on a
obtenu les résultats suivants
mgr. de minerai brut correspondent à. . 8g,76 de minerai calciné.
2 gr. de castine à. . . 1 ,12 de chaux caustique.

Matières fixes soumises à l'essai.
Foule 5g,28
Scorie. .. . . 2 .32

7 ,60 Oxygène. .
Gangue argile-marneuse. . .

Eau et acide carbonique

9 ,88

7 ,60

2 ,28

,20 soit 12 p. 0/0
1 ,24 Soit 12,4 p.0/0

peu
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Le culot de fonte était parfaitement blanc et
poli à l'extérieur, comme un bouton d'argent cou-
pellé. Il s'est complétement aplati sous le marteau
avant de se rompre , et.a présenté le grain et en
général tous les caractères de l'acier fondu. La
scorie contenant un excès de chaux était blanche
et opaque, mais très-bien fondue. Le minerai ne
contient ni soufre ni phosphore.

Les minerais oxydés feuilletés riches se pré-
sentent rarement à Privas en niasses fortes; le plus
souvent du calcaire bitumineux est intercalé entre
les minces feuillets du fer oxydé pur.

De cette association résulte le minerai moyen,
désigné par la lettre 0 dans la coupe des affleure-
ments du ravin du Ruissol. En donnant l'analyse
du minerai moyen, nous ferons donc connaître par
cela même la composition du minerai riche; cari!
suffira de supprimer la gangue calcaire dans les
résultats qui se rapportent au premier.

2° MINERAIS MOYENS.

Minerai oxydé feuilleté à gangue calcaire
(assise 0 de la couche du ravin du Ruissol).

L'essai a été fait avec 3o p. 0/0 d'argile; on a
obtenu 4 t,7 p. o/o de fonte grise graphitique s'apla-
tissant un peu sous le marteau. La scorie bien vitri-

Peroxyde de fer 0,602
Argile. . 0,070
Carbonate de chaux et traces de carbo-

nates de manganèse et de magnésie.,
0, 296

Eau et matière bitumineuse 0,032

1,000
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fiée était un peu enfumée et légèrement violette.
On a vainement recherché le soufre, et je n'ai pu
découvrir que de bien faibles traces de phosphore.

Oxyde rouge compacte avec parties calcaires
et argileuses, du puits Michelon , près l'Abattoir,
au Nord de la ville de Privas.

Essayé seul, sans aucun fondant, il a donné
48,2 p. o/o de fonte truitée assez bonne et pure.

Minerai oxfordien du Rion-Petit. Oxyde
rouge feuilleté, veiné de calcaire bitumineux.

Ce minerai essayé seul a donné 4o,5 p. o/o de
fonte très-graphitique, pure et tenace. La scorie
était un peu violacée.

30 MINERAIS PAUVRES OU MARNES FERRUGINEUSES.

Marne ferrugineuse de l'assise (P)de la couche
du ravin du Ruissol.

Le minerai fond avec 7 p. o/o d'argile, et donne
16,5 o/o de fonte grise très-graphitique. La scorie
fut vitreuse transparente un peu violacée. Un autre
échantillon du, même banc n'a donné que o p. o/o
de fonte, et contenaitjusqu'à 5o p. 0/0 de carbonate
de chaux. En général tous les minerais de ce banc
sont plus calcaires qu'argileux, et conviennent
donc très-bien conime fondants aux minerais riches
siliceux (agathisés).

Minerai argilo-calcaire hydraté du ravin d'Ar-
gevelière (galerieEspéran ce). Il provientdes mêmes
travaux que le ruinerai décrit sous la lettre (b), et
n'en diffère que par l'intercalation de parties cal-
caires; de plus, comme il a été pris dans une ga-
lerie voisine d'un rejet, il est plus sulfureux que les

autres échantillons.

1,000

L'essai a été fait avec 35 p. 0/0 d'argile, mais réus-
sirait sans peine avec 15 à 20 p. oio Al rend 22p. o/o
de fonte blanche cassante, criblée de cristallisa-

Oxyde de fer 0,320
Carbonate de chaux. . . . . 0,371
Argile. 0,170
Eau et matière bitumineuse. 0,134
Soufre. 0,005

Oxyde de fer. . . .

Carbonate de chaux.
Alumine
Argile.
Eau
Traces de magnésie.

0,68
0,07
0,05
0,11
0,09

1,00

Oxyde de fer. 0,570
Calcaire 0 105
Argile sablonneuse 0,160
Alumine, magnésie et oxyde de manganèse. 0,015
Eau et bitume. 0,150

1,000
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Peroxyde de fer 0,238
Carbonate de chaux 0,346

Argile. .
0,248

Alumine. 0,056
Carbonates de manganèse etde magnésie 0,019
Eau et matière bitumineuse 0,090
Acide phosphorique, à peine 0,002

Soufre. .
traces.

1,000
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tions sulfureuses. La scorie fut grise enfumée, du
reste bien vitrifiée. Un autre échantillon de la
même localité a donné 25,7 p. o/o de fonte sulfu-
reuse, et renferme 3o p. o/o de carbonate de chaux,

379 -
R,ÉSULTATS

Des essais faits avec la lampe Combes.

Par M. LEFRANÇOIS , aspirant-ingénieur des mines,
chargé du sous-arrondissement d'Alais.

Conformément à la lettre de M. l'ingénieur en
chef, en date du mai, et aux instructions de M. le
sous-secrétaire d'Etat, en date du 3o avril 1844,
j'ai fait dans le courant des mois de niai , juin,
décembre 1844 et février i84.5, plusieurs essais
dans les mines du Gard, avec la lampe que j'ai

.reçue de l'administration, construite dernièrement
par les soins de M. l'ingénieur en chef Combes.

Je vais consigner ici les résultats de ces essais
dans l'ordre même où ils ont eu lieu. Je note une
fois pour toutes qu'on n'a jamais laissé dans la
lampe qu'une seule des rondelles en gaze qui
donnent accès à l'air.

Le 28 mai, la lampe n'ayant encore subi au-
cune modification sous le rapport des trous adduc-
teurs de l'air, a été portée dans la mine de la Ma-
rine, couche de la Baraque, à la Grand'-Combe.
Les galeries de cette mine sont très-basses, et pour
parcourir le front des larges tailles qu'on y pra-
tique, on est souvent obligé de ramper : du reste
il n'y a pas de gaz dans les travaux. Au bout d'une
demi-heure de marche environ, le verre s'est en-
fumé, et j'ai dû ouvrir la lampe pour le nettoyer.
Ce résultat me parut provenir de deux causes :
i° une mèche trop grosse ; 20 une alimentation
d'air difficile. Un autre inconvénient fut constaté,

Tome F11, 1845. 25
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relatif au mode de suspension de la lampe. La
disposition du crochet était telle que pendant les
repos il venait s'appuyer sur la plaque supérieureab
par la partie cd qui devait être en contact avec
la main pendant la marche. (Voir Pl. XI, fig. 4.)
Or cette plaque étant fortement échauffée par les

gaz de la combustion, communiquait rapidement
une han te température au crochet : l'échauffement
était encore facilité par le petit diamètre du fil de
fer formant ce crochet. J'ajoute qu'il était impos-
sible de suspendre la lampe dans les galeries ; il

faut que le système de suspension se termine par
un crochet ouvert et non par un anneau fermé. A.

part ces deux inconvénients, auxquels il me sem-
blait facile de remédier, la lampe parut d'un trans-
port assez commode; elle ne s'éteint pas quand on Q!
lui donne de fortes inclinaisons, et lors même que
l'inclinaison dure un certain temps.

2° Le 3o mai une seconde épreuve fut faite;
dans l'intervalle les Ouvertures d'admission pour
l'air avaient été agrandies; 35 trous circulaires de
o,o04 de diamètre existaient à la partie supérieure
du réservoir d'huile; on en laissa subsister 4 seu-
lement, et l'on réunit les 31 restants en coupant les

cloisons intermédiaires. La surface d'admission
d'air, qui était de 44o niillim. carrés environ, fut
ainsi portée à 842 tri.m.c;C'est-à-dire qu'elle fut
augmentée dans le rapport de 1,91 à

Une mèche plus petite que précédemment ayant
été placée, j'allumai la lampe et je parcourus avec
elle les travaux des mines Abylon Luce et Ricard

( Grand'-Combe), dans l'espace de 5 heures lb
tous ces chantiers étaient exempts de gaz; cette
fois, à part le mode de suspension, qui n'avait pu
être modifié à la Grand'-Combe, l'essai ne donna
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que des résultats satisfaisants. Le verre, pendant
cette longue marche, ne fut noirci en aucune façon;
la lampe ne s'éteignit pas une seule fois, et il n'y
eut pas lieu de l'ouvrir.

On sait que le pouvoir éclairant d'une lampe
de sûreté est toujours défavorablement jugé dans
une exploitation où l'on emploie habituellement
des lampes à feu nu; néanmoins la- clarté donnée
par la lampe Combes fut reconnue plus que suffi-
sante pour le travail intérieur, non-seulement par
moi, mais par M. le garde-mines, et M. le direc-
teur de la Grand'-Combe, qui m'accompagnaient
dans 'cette visite. Il parut constant que cette lampe
éclairait aussi bien qu'une lampe du système Davy,
de grande dimension et à grosse mèche, que por-
tait M. Thibaudet; je restai même convaincu qu'en
ne donnant qu'une longueur moyenne de mèche,
ainsi qu'on est obligé de le faire dans des chan-
tiers à gaz, l'avantage serait resté à la lampe à
enveloppe en cristal. Sa supériorité sur une lampe
du système Mueseler, que j'avais fait porter en
même temps, fut évidente pour tout le monde
deux causes concourent à ce résultat : d'abord l'ali-
mentation d'air plus naturelle et plus facile per-.
metde donner plus de mèche et d'avoir une flamme
plus longue; en second lieu, la plus grande éléva-
tion de la cheminée au-dessus du porte-mèche
laisse éclairée une zone horizontale deux ou trois
fois plus large. Du reste, cette lampe, comme la
lampe Mueseler, comme la lampe Davy, comme
toutes les lampes de sûreté, a l'inconvénient de
n'éclairer ni le sol, ni le toit des galeries. Ce dé-
faut, vivement senti par ceux qui sont appelés à
circuler fréquemment dans ces travaux, est pour-
tant atténué jusqu'à un certain point dans la non
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velle
lampe'

puisqu'on peut, sans risque de l'é-
teindre, lui donner des inclinaisons persistantes.

3' Le pouvoir éclairant etla commodité du trans-
port étant constatés, il restait à examiner comment
se conduirait la lampe au milieu d'une atmosphère
mélangée, en plus ou moins grande proportion,
d'hydrogène protocarboné.. Je ferai remarquer ici
que le cristal nous avait paru un peu faible pour
résister soit aux chocs, soit à l'échauffement, dans
le cas où la lampe se remplirait de flamme. Il im-
portait de vérifier ce dernier point, et le 6 juin je
portai la lampe dans plusieurs chantiers dela mine
Luce dont l'entrée était interdite aux Ouvriers;
j'étais accompagné de MM. Thibaudet et Baye,
directeur et sous-directeur de l'exploitation de la
Grand'-Combe.

Dans un premier chantier, la lampe Davy accu-
sait nettement la présence du gaz par cette flamme
bleuâtre et allongée qui surmonte la mèche quand
on a beaucoup diminué le feu. Le même carac-
tère ne parut pas appréciable dans la lampe à
cylindre en cristal, ce qui tient évidemment à la

- trop grande clarté que le cristal laisse arriver aux
yeux. Du reste la proportion du gaz inflammable
était faible, puisque la lampe Davy ne s'emplit
pas de flamme, et que la lampe Mueseler ne s'étei-

gnit pas.
Dans plusieurs autres chantiers également bar-

rés, il se trouva moins de gaz encore que dans le
premier, et il fallut renoncer ce jour-là à une expé-
rience concluante.

Par suite des exigences du service dont je suis
chargé , les essais suivants furent ajournés jusqu'au
mois de décembre. Dans cet intervalle. M. l'in-
génieur en chef reçut de M. le sous-secrétaire
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dttattrois nouvelles enveloppes de cristal d'épais-

seurs graduées. L'enveloppe primitive avait 3 mil-
limètres d'épaisseur et un diamètre total de 6 i

; les autres présentent le même diamètre
extérieur, mais les épaisseurs sont de 4 1/2, 6 et
9 millimètres. Il suit de là que le diamètre inté-
rieur ayant varié, aucun de ces verres ne pouvait
s'adapter à la cage de la lampe. Je fis donc con-
struire à Alais *une cage de rechange propre à rece-
voir toutes les enveloppes. J'appelle cage cette
portion de l'appareil qui se visse sur le réservoir
d'huile, et reçoit à sa partie supérieure la chemi-
née entourée d'une gaze métallique. j'ai modifié
en même temps le mode de suspension qui a été
remplacé par un long crochet mobile dans tous
les sens autour du centre de la plaque supérieure.

4. Le 20 décembre dernier, je portai la lampe
dans les travaux de la mine de Comberdonde. Un
arrêté préfectoral a prescrit depuis plus d'un an
l'emploi des lampes de sûreté dans tous les chan-
tiers de cette exploitation. Néanmoins je ne pus
trouver ce jour-là de cloche renfermant un mélange
à forte proportion de grisou.

A l'avancement L-ebobe , dans la couche de
Champclauson , la lampe Combes fut substituée
par moi à une lampe Davy dont se servait le pi-
queur (1); la clarté fut reconnue bien supérieure
par l'ouvrier, soit que la flamme fût entourée de
l'enveloppe en cristal la plus épaisse, soit qu'on y
substituât la plus mince. C'est ici le lieu de noter
qu'il n'existe pas de différence pratiquement sen-
sible dans l'éclairage pour ces deux cas extrêmes;

(1) Lampe de grande dimension dont le cylindre en
gaze avait 0'1,07 de diamètre.
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on ne doit donc pas hésiter à adopter le verre le plus
épais, comme présentant plus de garanties contre
les chances de rupture.

Quant à l'effet du mélange gazeux, il fut à peu
près insensible ; tandis que la lampe Davy pré-
sentait une flamme de om, ro de longueur, en ne
laissant que la quantité de mèche nécessaire pour
éviter l'extinction.

Quelques jours après l'expérience dont ,je viens
de parler, M. Rolland, ingénieur dirigeant la mine
de Comberedonde, à qui j'avais confié la lampe,
m'écrivit qu'ayant pénétré avec elle dans un tra-
vail où il était impossible de rester avec une lampe
Davy ordinaire, il avait observé un allongement
très-considérable de la flamme; allongement qui
lui faisait penser qu'il serait imprudent de demeurer
quelque temps au milieu d'un tel mélange.

. 5° Pour vérifier ce fait, je me suis rendu le
14 février à la Grand'-Combe, et, accompagné de
M. Baye, sous-directeur, je suis descendu dans le
puits creusé nouvellement à la mine Picard. Non
loin de ce puits, dans une descenderie suspendue
depuis quelque temps, et dont l'entrée est presque
cornplétement bouchée par du charbon menu, j'ai
trouvé un mélange convenable pour l'essai que je
projetais. A peine une lampe Davy était-elle intro-
duite par l'étroit orifice qui donnait accès dans la
descenderie, que la flamme s'allongeait,démesn-
rément , et presque aussitôt la gaze tout entière
s'emplissait de lumière. Placée dans les mêmes
circonstances, et à plusieurs reprises, la nouvelle
lampe a donné lieu au phénomène suivant : 'une
flamme bleuâtre, cylindrique, d'un diamètre égal
au diamètre inférieux de la,cheminée intérieure,
est apparue, s'appuyant à la mèche de la lampe et
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se prolongeant en pointe à 2 ou 3 centimètres au-
dessus de cette cheminée. L'enveloppe en cristal

ne s'est pas remplie de flamme; la flamme de la
mèche ( laquelle mèche avait été abaissée de moitié)

n'a pas éprouvé d'altération sensible. Pendant cette

expérience , qui a duré 5 à 6 minutes, l'enveloppe

en cristal de 9 millimètres d'épaisseur s'est beau-
coup échauffée, et néanmoins de l'eau projetée
dessus n'a pas produit de rupture.

Le résultat précédent , qui s'explique d'une ma-
nière simple par le courant continuel qui a lieu de
bas en haut dans la lampe nouvelle, prouve que
cette lampe est parfaitement sûre au milieu des
mélanges les plus explosifs. Toutefois le tissu de

la gaze métallique qui entoure la cheminée ne me
paraît pas être assez serré ; peut-être, dansle cas où

le phénomène que je décrivais tout à l'heure persis-
terait quelque temps, la flamme finirait-elle par
traverser les ouvertures. Je pense donc qu'il est
convenable de fabriquer l'enveloppe de la chemi-
née avec la toile métallique plus serrée qu'on em-
ploie pour les lampes Davy ordinaires.

En résumé, les essais précédemment décrits ont
constaté les résultats suivants :

r° La lampe, modifiée comme je l'ai dit sous le
rapport du système de suspension, est assez facile-
ment portative , et ne s'éteint pas par des incli-
naisons fortes et persistantes;

2° En donnant accès à l'air alimentaire par une
surface de 8 centimètres carrés environ, et de plus,
en garnissant là lampe d'une mèche moitié moins
grosse que celles des lampes Davy de grande di-
mension usitées dans les mines du Gard, on obtient
une clarté supérieure à celle que fournissent les

lampes Davy et Mueseler, , et toujours suffisante

Conclusion.
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pour qu'un ouvrier puisse produire un maximum
de travail : le verre ne s'enfume pas;

30 La lampe est parfaitement sûre au milieu des
mélanges les plus explosifs; je pense néanmoins
que la gaze qui enveloppe la cheminée doit être
d'un tissu plus serré;

4°L'enveloppe en cristal de 9 millimètres d'épais-
seur est la plus avantageuse.

En outre, il me parait certain que cette lampe
doit procurer une assez grande économie sur l'huile
dépensée pour l'éclairage. Je me propose de faire
quelques essais suivis pour déterminer le rapport
entre les quantités consommées par une lampe
Davy et par la lampe nouvelle.

Je termine en remarquant que chaque fois qu'on
remplitle réservoir, il faut avoir soin d'enlever préa-
lablement la rondelle en gaze placée sous le disque
bombé. Une seule goutte d'huile répandue sur
cette toile suffit pour bouclier tin grand nombre
d'ouvertures; alors la lampe fume et le verre est
bientôt noirci.

Les expériences de M. Lefrançois, dont il est
rendu compte dans cette notice, ont été faites sur
une lampe de sûreté à cylindre en cristal, dans la-
quelle l'air comburant arrive par la partie infé-
rieure et débouche au ras de la mèche, suivant le
système proposé par M. le baron Eug. Dumesnil
( voyez Annales des Mines, t. XVI , p. 511).

Cette lampe, représentée par les fig. 1, 2 et 3,
Pl. XI, a été construite à Paris par les soins de
M. Combes, avec l'agrément de M. le sous-secré-
taire d'État des travaux publics. Trois lampes
semblables ont été envoyées dans les arrondisse-
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ments minéralogiques d'Alais, de Saint-Étienne
et de Douai, pour être soumises à des expériences
comparatives avec la lampe ordinaire de Davy et
la lampe à cylindre en cristal de M. Mueseler.
B., fig. i, est le réservoir d'huile, disposé comme
dans la lampe ordinaire de Davy. Il est surmonté
d'un rebord cylindrique percé dans la partie con-
tiguë, au couvercle du réservoir, d'une série circu-
laire de trous par lesquels arrive l'air nécessaire à
la combustion. Cet air traverse une ou deux ron-
delles superposées de toile métallique de i5o à
200 ouvertures au centimètre carré, posées par
leur contour sur une saillie ménagée dans le re-
bord, au-dessus de la rangée de trous. Ces ron-
delles, dont une est représentée.fig. 3, sont main-
tenues, ainsi que le porte-mèche, par une virole
vissée dans une petite tubulure filetée qui entoure
le trou du porte-mèche. Un disque os embouti
en forme de pavillon de cor, percé d'une ouverture
circulaire concentrique à la mèche est posé par
dessus les rondelles, et amène la totalité de l'air
qui a traversé les toiles métalliques au centre de
la lampe et au contact de la flamme. Ce disque est
maintenu en place par la cage qui contient l'en-
veloppe supérieure de la lampe; celle-ci est for-
mée de six fils de fer verticaux assemblés clans
deux viroles en cuivre V,V. La virole inférieure V
se 'visse dans la partie supérieure du rebord du
réservoir. Toutes ces dispositions sont imitées de
la lampe de Roberts. L'enveloppe, qui est un cy-
lindre en cristal e, e, s'appuie sur une rondelle de
drap ou de cuir collée sur le contour de la virole
inférieure. Elle est maintenue en place par la
partie supérieure de la lampe, qui se compose
d'une cheminée cylindrique en toile métallique K,
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protégée par quatre tiges en fil de fer, d'une virole
en cuivre portant une rondelle en toile métal-
lique, et filetée extérieurement pour qu'elle puisse
se visser dans l'intérieur de la virole Y', et venir
presser les bords supérieurs du cylindre en cristal
qui est ainsi maintenu en place. Une couronne
de drap est collée au fond d'une gorge annulaire
dans laquelle pénètrent les rebords de ce cylindre.
Enfin la rondelle en toile métallique supporte
à son centre un petit tuyau T, en cuivre, qui
s'enfonce dans l'intérieur 'du cylindre en cristal,
sert de cheminée, et active le tirage et l'aspira-
tion de l'air par les trous percés au-dessus du ré-
servoir. Les gaz brûlés passent par ce tube,
arrivent dans l'enveloppe en toile métallique K,
et se répandent finalement dans l'atmosphère. La
rondelle en toile métallique, au centre de laquelle
est fixé le tuyau T, laisse subsister un vide annu-
laire par lequel les gaz peuvent s'échapper entre le
pourtour du tuyau T et le cylindre en cristal.
Il en résulte que les gaz impropres à l'entretien
de la combustion ne peuvent pas s'accumuler dans
cet espace, ce qui fait que la lampe peut être agi-
tée dans l'air assez fortement sans s'éteindre.

Dans cette lampe, qui n'est autre chose que la
lampe de M. Dumesnil légèrement modifiée, le
tuyau T est fort court. Les fig. i, 2 et 3 sont d'ail-
leurs dessinées à l'échelle indiquée sur la planche.
Les dimensions principales sont les suivantes

Diamètre intérieur du cylindre en cristal 55
Épaisseur du cylindre 6 à 9
Hauteur 110
Diamètre du tuyau T 25
Longueur id 95
auteur totale de la lampe, y compris le réservoir. 270
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reerrar.
Sur une distribution à détente variable.

Par M. FARCOT.

L'organe principal rie la distribution est un tiroir A
(voy. Pl. X . 1) sur lequel se placent deux glis-
sières d, d, percées de plusieurs ouvertures pouvant
correspondre avec d'autres ouvertures pratiquées
surie dos du tiroir, et communiquant dans des ca-
binets b, b. Les ouvertures des glissières étant mises
en regard avec les ouvertures du dos du tiroir, la
vapeur entre dans les cabinets b, b, et peut arriver
aux cheminées o,o, qui conduisent au piston, quand
elles sont découvertes par le mouvement alternatif
du tiroir A; les glissières d,d, sont entraînées avec
le tiroir, tant qu'elles ne sont pas arrêtées soit par
les goujons f,J, qui touchent les extrémités de la
boîte à vapeur B, soit par les talons i,i, lorsqu'ils
rencontrent la touche c. La longueur des goujons
f f, est calculée pour replacer les ouvertures des
lissières en face de celles du tiroir, chaque fois

que ce dernier, dans son mouvement alternatif,
arrive à la fin de sa course. La touche c ( fig. 2 )
est une double came qui, suivant sa position an-
gulaire, totiche plus tôt ou plus tard les talons i,i,
et conséquemment intercepte, plus tôt ou plus
tard, la communication des cabinets b, b, avec la
boîte à vapeur, et aussi avec le cylindre à vapeur ;
c'est donc en variant la position de la double came
que l'on varie la durée de la détente.

Pour que les longueurs d'introduction soient

zunh
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deux tiroirs.
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égales de chaque côté du piston, indépendamment
de l'obliquité des bielles qui transmettent son mou-
vement, les courbures des deux côtés de la double
came ne sont pas semblables, elles ont un tracé
spécial pour chaque côté du piston.

Lorsque le piston à vapeur est prêt à commen-
cer sa course, le tiroir est arrivé aux 5 dixièmes
de sa course, et ne peut plus continuer à porter
l'un des talons i, j, de l'une des glissières d,d, vers la
double came c que pendant les 5 derniers dixièmes,
lesquels correspondent aux 5 premiers dixièmes
de la course du piston à vapeur.

Si donc les ouvertures des cabinets b, b, ne sont
pas fermées aux o,5 de la course du piston, la va-
peur entrera pendant tout le temps, et la machine
marchera sans détente ; ce n'est donc que de o à
o,5, qu'au moyen du tiroir représenté.fig. I, on
peut varier la détente; cette latitude est bien suffi-
sante pour le plus grand nombre des machines,
lorsque l'on veut qu'elles fonctionnent avec écono-
mie de combustible.

Pour varier la détente pendant toute la durée
de la course du piston, il faut aussi que ce soit
pendant toute la durée de la course du piston que
les talons j, L, marchent vers la double came c, et
conséquemment le tiroir qui les porte. Ce résultat
est obtenu par la disposition fig. 3. Le tiroir A'
commence sa course en même temps que le pis-
ton, au moyen d'un excentrique placé à go° de

l'excentrique qui commande le premier tiroir A,
comme pour le tiroir de la fig. i, les branches de
la came double c sont configurées de manière à

produire des introductions égales de chaque côté

du piston.
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Avant d'employerles glissières rectangulaires, je Époque

me servis en1834 de plateaux circulaires A.,fio- 5 de l'invention
' des glissières.

que ,j'appelais cocardes. Ils étaient percés de plu-
sieurs ouvertures dont la somme était équivalente

aux passages pratiqués sur les glaces des tiroirs.
J'ai d'abord placé ces cocardes sur les deux fonds
d'un cylindre B, fig. 6, qui, animé d'un mouvement
circulaire alternatif, formait mon tiroir. Je m'étais
déterminé en 1834 à employer un tiroir cylin-
drique, même contrairement à l'avis de Mie baron
Séguier, auquel je fis voir mes cocardes pour
n'être pas inquiété par M. Edwards , de Chaillot,
qui eu 1833 a demandé un brevet d'invention
pour un tiroir portant une seule glissière, bien
qu'en 1831 M. Tamisier ait commencé à établir
des machines avec le même tiroir qui fait l'objet
du brevet de M. Edwards.

Plusieurs personnes ont pensé qu'un tiroir à Le tiroir à une

une seule glissière sans ouvertures (fis is. 4), comme seuleiglissière.ri'a

celui qui fait l'objet du brevet Edwards, avait les P21:11 tlfri-gaUleéatxé

mêmes propriétés que le tiroir à deux glissières ou glissières.

cocardes à plusieurs ouvertures. En examinant
attentivement ces deux tiroirs, on reconnaîtra
qu'ils sont bien différents l'un de l'autre dans leurs
combinaisons, et surtout dans leurs effets.

Les deux glissières et les deux cocardes à plu- Propriétés

sieurs ouvertures laissent facilement passer la va-
peur, qui peut ainsi arriver sur le piston à une

à. deuxd u tgesiirèr es.

pression voisine de celles des générateurs ; elles
interceptent rapidement le passage au moment
où l'on veut commencer la détente ; elles per-
mettent de varier la détente à la main, ou par le
modérateur, pendant la marche de la machine;
les longueurs d'introduction qu'elles procurent
sont à volonté égales de chaque côté du piston,
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ou inégales, si l'on veut avoir égard à la surface
perdue par la tige du piston. Enfin, au moyendes deux tiroirs superposés fig. 3 , les deux glis-
sières ou les cocardes peuvent introduire depuis
jusqu'à 19/20, et si l'on veut avoir des fermetures
plus rapides que celles que donne l'excentrique cir-culaire, on les obtient au moyen des excentriques
à bosses que m'a encore conseillés M. le baron
Séguier.

Inconvénients
et impuissance La glissière unique ne laisse entrer la vapeur
du tiroir à une dans le cylindre que par une sen le ouverture b'nseule glissière. très-rétrécie

; elle ferme lentement le
passage,lorsque l'on veut commencer la détente, et elle

ne peut servir que pour introduire à moitié coursedu piston. Si l'on veut employer la détented'Edwards pour varier la détente, on introduit
deux fo' is par course du piston, une fois au com-
mencement et une fois à la fin ; ce qui détruit
toute l'économie que l'on a voulu obtenir.

La distribution Les graves inconvénients de la distribution àci une seule glis-
sière est aban- une seule glissière ont déterminé à l'abandonner,
donnée. d'abord M. Tamisier , et ensuite MM. Charpin et

Kenesi : on l'a supprimée aux machines deM. Edwards.
La distribution II en a été bien autrement pour la distributionà deux glissières
est employée à deux glissières et cocardes ; je n'ai cessé de les

avec employer avec grand succès depuis 1834, .et mongrand succès.
brevet étant expiré en 1841, elle est depuis em-
ployée par plusieurs constructeurs. M. Meyer, de
Mulhouse, l'applique pour la détente variable des
locomotives : on connaît les bons résultats qu'elle
lui a procurés.

MM. Derosne et Cail l'emploient pour la ma-
chine à balancier qu'ils ont à l'exposition, et
M. Bourdon a aussi à l'exposition un appareil de
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démonstration de détente où il emploie deux co-

cardes.
Un constructeur de Saint-Quentin, M. Trésel ,

objecte, contre l'emploi de mes détentes, que le
passage à la condensation n'est pas assez longtemps
entièrement ouvert. Cette objection disparaîtra si
on considère que dans une machine bien construite
la vapeur, à la fin de la course du piston, doit
avoir une pression bien voisine de celle du con-
denSeur ; elle se trouve presque subitement détruite
dès qu'elle commence à communiquer au conden-
seur. Il faut aussi remarquer que l'excentrique est
à sa plus grande vitesse quand les ouvertures se
découvrent, et qu'alors le piston est à ses points
morts et marche lentement.

On peut, à la vue du diagramme, fig. 5, re-
connaître que l'excentrique circulaire satisfait
cornplétement à tous les besoins de la distribution
et de la détente.

Si l'on a besoin dans quelques cas particuliers
d'ouvrir encore plus promptement les passages, et
de donner aux tiroirs des temps de repos, on ob-
tiendra ces effets au moyen des excentriques à
bosses combinées, que m'a conseillés M.le baron
Séguier.

Les machines que j'ai exposées sont, comme
toutes celles que je construis depuis 1834, munies
de ma détente à double glissière ; de plus elles
sont à doubles enveloppes : la première formée
par la vapeur qui arrive de la chaudière avant de
parvenir à la boîte de distribution; la seconde en-
veloppe est composée d'air stagnant, ou de pous-
sier de charbon, retenu par un entourage en fonte.
Les fonds des cylindres et les couvercles sont dans
les mêmes conditions; tous les conduits, tant pour

Réponses
à diverses
objections.

Description
des machines

exposées.
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l'arrivée de vapeur que pour l'échappement, sont
pratiqués dans la fonte même du cylindre. Le cy-
lindre à vapeur et sa première enveloppe sont
fondus d'une seule pièce.

Je construis des machines à vapeur de plusieurs
autres modèles, que je n'ai pu exposer ; j'en ai
d'horizontales et d'oscillantes : j'établis ces der.
nières à des prix très-bas.

A plusieurs usines j'ai fourni des machines à 4
et 5oo fr. le cheval, et toutes à détente variable et
très-solidement construites.

J'ai en ce moment en construction deux ma-
chines horizontales pour les forges de Saint-Dizier;
elles agissent à grande vitesse sur un même arbre,
et feront ensemble la force de plus de r 2ochevaux.
J'ai déjà fourni une de ces machines aux forges de
Gorey. Elle y fonctionne à la grande satisfaction
de MM. Labbé et Legendre, à qui je l'ai fournie
sur la demande de MM. Thornas et Laurens.

Ces dernières machines sont aussi à enveloppes
de vapeur, car depuis 1840 j'en ai mis à toutes
mes machines à condensation , et toujours je les
ai fondues d'un seul jet avec le cylindre et les con-
duits , dans le but d'éviter les fuites que produisent
les dilatations et les contractions.

Je crois pouvoir affirmer que personne avant
moi n'a repris la construction des machines à en-
veloppes à circulation de vapeur et un seul cylindre,
nonobstant la théorie qu'en ont donnéeMM.Thomas
et Laurens dès 1839, et les mémoires qui ont été
lus à l'Institut sur cette question par M. Combes.

Je crois aussi que personne avant moi n'avait
fait de couvercle de cylindre ',à circulation de
va peur.

En adoptant les enveloppes, ce n'est pas là la
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seule innovation que j'ai faite aux machines; j'ai
encore changé les proportions des cylindres pour
y détendre la vapeur jusqu'à un dixième d'at-
mosphère.

Plusieurs constructeurs ayant eu connaissance
des résultats de mes nouvelles proportions, ont
cherché à les suivre; ce fait est bien reconnu par
les exposants qui ont aussi des machines à enve-
loppes.

Mes machines sont encore munies d'un modé-
rateur que. j'appelle à compensation fig. 8 (voir
la légende ci-après); il en régularise constamment
la vitesse.

Depuis la dernière exposition, j'ai construit
48 machines, dont 27 à enveloppes pour 400 che-
vaux de force et 21 sans enveloppes pour r6o de
force; ce qui forme un total de 5oo chevaux.

Légende explicative du modérateur à compen-
sation de M. FARCOT (Pl. XII, fig. 8).

Arbre du modérateur ; il est formé d'un tube en fer.
Tige unie à une douille mobile commandée par le
modérateur.
Longue virole ayant un renflement vers son milieu;

elle est montée sur l'arbre du modérateur.
c,c'. Embases rapportées par des vis aux extrémités de

cette virole.
Boite portant un réservoir d'huile; elle est réunie
à la virole d par les mômes vis qui fixent l'em-
base c.

o. Virole renfermée dans la boite c; elle est liée par une
clavette à la tige b.

f, f. Freins pouvant tourner librement sur la virole d.

Tome rn-, 1845. 26
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g,g'. Roues (l'angle fixées sur les freins précédents.
. Cônes liés à l'arbre a par les clavettes i, i, et tour-
nant avec lui ; ils peuvent s'écarter l'un de l'autre
les mortaises des clavettes étant assez allongées pour
leur permoitre ce mouvement.

Les cônes h, h', ne peuvent se rapprocher l'un de
l'autre qu'autant que le permettent les rainures de
l'arbre et les clavettes qui traversent les moyeux.
C'est pour avoir la facilité de varier ce maximum de
rapprochement des cônes, que le moyeu de l'un d'eux
porte une douille mobile munie de vis de rappel.

n. Tube placé dans l'intérieur de a; il est fermé à la
partie inférieure, et contient un ressort à boudin ,
tendu entre le fond du tube et le goujon m traversé
par la clavette i'.

k. Roue d'angle engrenant à la fois les deux roues 9,9'.
1. Arbre de la roue précédente; il forme en même

temps un levier dont le centre de mouvement est
en j.

m'. Fourchette emmanchée à frottements doux sur
l'arbre 1; les deux branches de cette fourchette sont
liées par des goujons au renflement de la virole d.
Longue virole servant de coussinet à l'arbre 1.
Autre roue d'angle fixée sur l'arbre 1.
Fourchette dont la tige entre dans un trou pratiqué

à l'extrémité de l'arbre 1.
r'. Roue d'angle engrenant avec la précédente.

Disque lié à cette roue.
Tige portant une vis sans fin.
Roue commandée par la vis sans fin ; elle est fixée

sur l'arbre de la double came de la détente, ou sur
l'axe d'une valve.

1). Frein élastique qui permet à la roue r' de tourner
sans entraîner la tjge c, quand les goujons x, x',
buttent contre le support to pour limiter le mouve-
ment de la double came.

11....,
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Jeu du modérateur et compensation.

On a pu voir par la légende précédente que le
modérateur agit à la manière ordinaire sur le
levier 1 qui soulève la tige t. La vis sans fin agit
comme crémaillère sur la roue u. En même temps
que la virole d fait articuler le levier, elle porte
les cônes vers l'un ou l'autre des freins, et par le
frottement que produit la

pression'
l'un des cônes

se trouve entraîné et tourne avec l'arbre tau moyen
des trois roues d'angle g' ,g,k; quand le frein supé-
rieur est embrayé, l'arbre tourne dans un sens, et
quand le frein inférieur est embrayé, cet arbre
tourne dans un sens opposé.

Le ressort z a pour objet de laisser reculer les
cônes h, h', autant que le demande le mouvement
du levier. Le même ressort agit pour les deux

cônes..u r le cône inférieur le tube qui porte le res-
sort s"appuie par la clavette I dans le bout de la
rainure, et le ressort se comprime sur le fond au
moyen du goujon m. Si le cône supérieur s'élève,
le tube s'élève avec lui, et il comprime le ressort
contre le goujon m, qui devient point d'appui
en s'arrêtant par la clavette dans le fond de la
rainure.

Les viroles d et o, ainsi que la boîte e, sont
montées avec un jeu sensible sur l'arbre du mo-
dérateur, pour éviter le frottement ; le mouve-
ment de rotation est empêché par la fourchette .

Les dents des roues coniques sont en développantes
pour être toujours bien engrenées, nonobstant les
articulations de l'arbre 1.

Dans les circonstances où les articulations du
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levier / ne sont pas utiles, le régulateur est sim-
plifié par la suppression du ressort à boudin z, du
tube u, de la virole o, de la boite e, et du supporty ;
dans ce cas, la tige b est prolongée et réunie par
deux clavettes aux cônes h, h'.
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NOTICE

Sur les fers d' Allevard (Isère) produits avec
les minerais de fer carbonaté.

Par MM. ÉMILE GUEYMARD, ingénieur en chef des mines ;

Et ARVET, conseiller de préfecture à Grenoble, ancien élève de l'École
polytechnique.

Quelques semaines avant l'exposition de i844,
nous fûmes priés par M. le préfet de l'Isère de
nous rendre sur les forges d'Allevard pour exami-
ner la nature des divers fers, et notamment les
essieux de locomotives destinés pour les chemins
de fer. Nous allons extraire de nos comptes rendus
au jury d'exposition une notice sur les produits de
ces usines qui n'est pas sans intérêt.

Avant d'aller sur les lieux, nous avions une
connaissance exacte des travaux de MM. l'ingé-
nieur François, Vignoles Hodgkinson , Nasmy th,
Roberts, flood, Marby, Barlow, Christie, Wol-
laston, York, Edwards et Arnoux.

La solidité des pièces de résistance et des essieux
de locomotives en particulier dépend de plusieurs
causes : 10 des matières premières que l'on em-
ploie dans leur fabrication ; 2° de cette fabrication
elle-même ; 3° de l'altération moléculaire que
subit le fer par suite des vibrations, des phéno-
mènes électriques et dc la chaleur qui se déve-
loppent dans l'usage. Cette dernière cause, dont
on s'est beaucoup occupé dans ces derniers temps
à raison des accidents arrivés sur les chemins de
fer, a été principalement observée dans les essieux
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de locomotives qui se brisent. La fracture de ces
pièces, originairement d'un fer nerveux, a tou-
jours présenté les apparences d'un fer aigre et cas-
sant, ayant une cristallisation rhomboédrique et
à larges facettes. On a conclu de là et de beaucoup
d'observations sur la cristallisation du fer, que la
texture nerveuse du fer forgé est factice et due au
travail ; que la cristallisation n'est qu'un retour
à son état primitif; que le fer forgé tend constam-
ment à reprendre l'état cristallin, et que le retour
vers cet état ne dépend pas précisément du temps,
mais aussi de plusieurs autres circonstances, dont
la principale est sans contredit la production des
vibrations. Ce phénomène est d'ailleurs analogue
à celui que connaissent toutes les personnes qui
travaillent le fer, et qui consiste en ce que, si l'on
forge à froid ou à une température basse une
pièce de ce métal de la meilleure qualité, il se
casse quelquefois sous le marteau, ou s'il résiste
pour le moment, il perd tellement de sa ténacité
qu'il devient susceptible de se rompre sous le
moindre coup.

Nos expériences se réduisaient donc : 1° à con-
stater la ténacité et l'état moléculaire du fer en
sortant de la forge d'Allevard; 20 à examiner quel
effet plus ou moins grand de cristallisation était
produit sur ce même fer après l'avoir soumis aux
vibrations à la chaleur et probablement à l'élec-
tricité produite par un martelage à froid plus ou
moins long, ou plus ou moins énergique; 3° enfin
à faire ces essais non sur une pièce destinée pour
une exposition, mais sur un produit de la fabrica-
tion courante de l'usine.

Nous avons fait fabriquer sous nos yeux, avec
de la fonte prise au hasard dans l'établissement,

D'ALLEVARD. 4°1

deux essieux de locomotive; l'un d'eux est celui qui

a été exposé, et l'autre a servi aux expériences
qui ont été poussées à outrance. En effet, l'épreuve
à laquelle on soumet ordinairement les essieux de
locomotives pleins, consiste à faire tomber dessus
un poids de 3o4 kilogrammes d'une hauteur de
e,740 et l'on cite comme chose extraordinaire,
des essieux creux que quelques personnes pensent
être supérieurs aux pleins, lorsqu'ils ont soutenu
un choc d'un poids de 5o8 kilogrammes tombant
d'une hauteur de 4,57o. L'essieu d'Allevard ,
après avoir subi les épreuves faites avec un mouton
de 3oo kilogrammes, et d'un second de 436, a été
de nouveau soumis à l'action d'un troisième mou-
ton du poids de 800 kilogrammes, ayant la forme
d'un angle obtus dans la partie inférieure, et tom-
bant d'une hauteur de 4m,7o.

Les détails des expériences que nous allons
donner font présumer que le fer d'Allevard est
éminemment propre à fabriquer les essieux de
locoinotives, et que cette fabrication, quoiqu'à
l'état naissant clans cette usine, a déjà atteint une
grande perfection.

Essieux d'artillerie.
M. Charrière , gérant des forges, avait fait quel-

ques essais sur un essieu d'artillerie quelques jours
avant notre départ pour Allevard. Nous allons
donner les détails qu'il nous a fournis.

Cet essieu était carré. Le côté de la section était
de om,o8, et sa longueur de im,4o. Il était sup-
porté par deux saumons de fonte espacés de om,85.
On a laissé tomber un mouton de 3oo kilogrammes
sur le centre de l'essieu. Le tableau ci-dessous
indique les hauteurs auxquelles le mouton a été
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élevé, et les flèches ou courbures totales mesuréesà chaque chute.
A lm,875, flèche 7 millimètres.
A 2m,375, 12
A 3m,275,
A 3m,835 , 52

On a examiné l'essieu à chaque coup, et il n'a
pas donné la moindre trace de déchirement. Vers
le centre de sa courbure, le fer avait blanchi.

On a substitué au mouton de 3oo kilogrammes
un autre de 436 kilogrammes, et on a obtenu les
résultats suivants

A 4'2,525 , flèche totale 85 millimètres.
A 4'1,525, 110

Il n'y a pas eu, après les deux coups, la moindre
trace de déchirement. L'essieu a donc parfaitement
résisté après les six coups de mouton.

Nous avons fait confectionner avec des fontes
d'Allevard un essieu d'artillerie appelé n° 3, avec
trois largets de fer brut, obtenus à la forge com-
toise. La section de l'essieu était un carré de om,o8
de côté. On a placé cet essieu sur deux saumons
de fonte, espacés de om,78. On avait remarqué les
faces de soudure des largets, et l'essieu avait été
disposé de manière que ces faces étaient verticales.
On a fait tomber au milieu de l'essieu un mouton
de 3oo kilogrammes, et on a obtenu

A 1'1,875 , flèche totale 8 millimètres.
A 1',875, 13,5
A 1 ',875, 20,5
A 4',675, 53,0

Après ces quatre coups, l'essieu n'avait ni ger-
çure ni déchirement. La partie courbée extérieure
avait blanchi, et on voyait une espèce de tissu
fibreux.

30
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.Épreuve sur un larget brut.
Un massiau , sorti du feu comtois, a été porté

sous le marteau, et on l'a étiré sous la forme de
larget. On sait que cette opération ne donne que
du fer brut et soudé imparfaitement.

Sa longueur était de 142
Sa largeur de 011'0 5
Son épaisseur de. . Orn,055

On l'a placé sur deux supports de Conte, espacés
de orn,65 , et on en a laissé tomber un mouton de
3oo kilogrammes au milieu. On a obtenu

A 0,875 de hauteur, flèche totale 0 millim.
A1"1,275 2
A 2°1,275 23
A 3°1,275 50
A 4',705 92

On a substitué au mouton de 3oo kilogrammes
celui de 436 kilogrammes élevé à la hauteur de
4°1,995, on a eu une flèche de 165 millimètres.

Ce larget, ainsi courbé par toutes ces épreuves,
a résisté; il n'a pas cassé et n'a présenté sur aucun
point des traces de gerçures ou de déchirements.
Cette expérience ést bien remarquable; elle dé-
montre jusqu'à la dernière évidence l'excessive
ténacité du fer d' AI I e va r d .

Essieux de locomotives.
Les essieux de locomotives ont été faits avec trois

largets chacun. Nous avons vu produire sous nos
yeux six largets au feu comtois avec des fontes
d'Allevard , et souder ces largets par trousse de
trois, pour faire deux essieux de locomotives. Cette
seconde opération se fait au four à réverbère avec
la houille de Rive-de-Gier ou de Saint-Étienne.
Le marteau dit à la russe, qui a servi à les forger,
pesait 3oo kilogrammes.



Chacun de ces essieux a été arrondi et paré sous
un marteau présentant une forme demi-cylin-
drique, comme l'enclume. Pendant ce travail,
qui se fait au rouge sombre, on fait tomber sur
l'essieu un filet d'eau assez considérable, afin de
donner au fer une belle couleur qui flatte l'oeil.
Ce refroidissement est une vraie trempe qui doit
nuire à la ténacité de l'essieu, et on a tort de l'em-
ployer. Les deux essieux que nous avons fait fabri-
quer sont donc dans les circonstances les plus dé-
favorables.

Le N° 1 avait lm,90 de longueur.
0m,13 de diamètre.

Le N° 2 avait 1°1,85 de longueur.
0'428 de diamètre.

Nous avons pris le N° s pour être soumis à
toutes les plus fortes épreuves.

Nous avons placé l'essieu sur des supports de
fonte, espacés d'un mètre, nous avons commené
avec le mouton de 3oo kilogrammes, en le lais-
sant tomber sur le milieu de l'essieu. Nous avons
obtenu :

A 3E1,275 de hauteur, flèche totale 2 millim.

A 3'1,275 4,5

3-,275 11,0

Après les trois coups nous avons substitué le
mouton de 436 kilogrammes, et on a eu

A 5m,045 de hauteur, flèche 25 millim.

A 5',045 37

Dans toutes ces épreuves, l'essieu blanchit un
peu extérieurement vers la courbure, ne présente
ni gerçures, ni fendillement.

Nous avons fait usage ensuite d'un mouton de
800 kilogrammes élevé à la hauteur de 4m,6 t3, et
la flèche totale a été de 56 millim.

Nous voulions borner ici nos épreuves ; mais,

après une délibération entre M. Charrière et nous,
on a jugé qu'il fallait rompre la pièce ou la déchi-
rer. En conséquence nous avons fait tomber une
seconde fois le mouton de 800 kilogrammes à la
hauteur de 4'',7 3, et cette fois l'essieu s'est rompu
au milieu, vers la partie de la plus forte courbure.

La cassure a été franche, par un plan sensible*
nient perpendiculaire à l'axe de l'essieu; elle a
présenté un grain serré à pointes très-fines, mé-
langées vers les bords de grains plus gros, aussi à
pointes fines et crochues. On a remarque dés traces
de nerfs déchirés. Il n'y avait pas de défauts dans
la soudure.

Essai sur le tronçon de l'essieu.
L'essieu ayant été cassé en deux parties égales,

nous avons pris une des deux moitiés pour la sou-
mettre à des épreuves.

Longueur du tronçon. 0111,90

Diamètre. 0'11,013

Nous avons fait porter ses deux extrémités sur
des supports dé fonte comme précédemment. Nous
n'avons employé que le mouton de 800 kilog., et
nous avons eu :

A 4'1,713 de hauteur, flèche 21 millim:
A 4'1,713 38,5

A 4°1,713, le tronçon a cassé en deux parties à peu
près égales. La rupture a présenté des grains un peu
plus gros que ceux de la première, avec une ten-
dance fibreuse crochue, comme une lame gros-
sière. Nous n'avons remarqué aucun défaut dans
la soudure du fer.

Essai sur une barre de fer carrée de o°', o3 de côté.

Après les essais dont nous venons de consigner
les résultats, notre mission était terminée. Nous

1
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avons voulu utiliser la moitié d'une journée à
quelques expériences sur les effets que pouvait
produire le martelage à froid, le frottement, les
vibrations occasionnées par des chocs répétés sur
la ténacité des fers d'Allevard.

Nous avons pris des barres de fer dans des pa-
quets que M. Charrière expédiait à M. Pont, mar-
chand de fer, et à M. Debar.

On a porté la barre sous le martinet. Le marteau
pesait go kil. ; sa panne ou la surface qui frappait
avait ora,25 de long sur or',o5 de large. Les coups
étaient précipités dans le sens de la longueur de
la barre. Par ces chocs, le fer, qui était à la tem-
pérature de to°, a indiqué 300.

On a ployé cette barre avec un marteau à la
main, sur une enclume, et on lui a donné la forme
(Pl. XI, fig. 5)

qu'elle a supportée parfaitement bien. Par une
seconde épreuve on lui a fait prendre la suivante

( fig. 6), A
)B

sans gerçures ni déchirements. On a porté cette
barre ainsi courbée sous le même marteau, et on
a fait frapper 3oo coups à froid vers A, dans le
sens de la longueur et sur les quatre faces. La
température a été portée à 3o° environ. On a
cherché à la ployer en A avec un marteau à

main et sur l'enclume. En frappant fortement,
le contre-coup l'a fait ouvrir en B, et en conti-

nuant elle s'est cassée. La cassure était grenue,
franche, à grains moyens d'acier, sans aspérités
ou nerfs. On a continué d'opérer la courbure
vers A, et elle s'est faite sans gerçures.

D'ALLEVARD. 4°7

Essai d'une autre barre de fer carrée de omo325
de côté.

Cette barre, prise dans un paquet de fer vendu,

a reçu la forme (fig. 7)

) A

Cette opération a été faite à grands coups de
masse à la main, par deux forgerons, sur une en-
clume. On a aperçu vers A deux légères gerçures
ou pailles; vers ce même point, on voyait bien
l'allongement des fibres ou du nerf pour prendre
cette forte courbure. La barre n'ayant pu se
rompre en A, on a coupé la moitié de l'épaisseur
avec une tranche, et on est parvenu ensuite, à
grands coups de marteau, à opérer la rupture. La
partie rompue ou déchirée n'offre qu'un mélange
de grains et de nerfs.

La barre a été portée sous le martinet, et on a
frappé six cents coups avec le marteau de go kil.
sur les quatre faces et dans le sens de la longueur.
La section de la barre est restée carrée, et le côté
n'avait plus que 13'3,03; la surface était bien unie,
bien polie; les arêtes étaient vives ; la couleur était
devenue blanche ; la température a été estimée
6o degrés; il n'y a eu ni gerçures, ni pailles, ni
écrasement.

On a porté la barre sur l'enclume pour la cour-
ber à grands coups redoublés cle marteaux à main ;
on n'a pas pu la fléchir sur la partie frappée; le fer
était devenu dur, et il n'a commencé à ployer que
vers la limite de la portion. battue au martinet ; il

a fallu cent vingt-trois coups d'une masse de 15 kil.
pour la courber ainsi qu'il suit (fig. 8):
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La barre ainsi ployée n'a pas présenté de ger-
çures et de déchirements.

En continuant sur l'enclume, on lui a donné la
forme (fig. 9 ) :

ID

Mais nous devons faire remarquer que les cour-
bures vers les points A et B ont eu lieu, la première
ur la partie non martelée, et la seconde sur la

i te : la partie BC, quia reçu les six cents coups,
as pu être courbée.

a entaillé à moitié la barre vers D; puis on
'e à coups de masse, et la rupture a pré-

cassure à nerfs soyeux, avec quelques
comme ceux d'acier.

barre de fer carrée de om,o i 4de côté,
né la forme ci-dessous sur l'enclume

/A
On a coupé au quart le fer vers A; il s'est dé-

chiré sur un quart d'épaisseur; en sorte qu'il en
restait la moitié ployé, offrant un mélange de nerfs
soyeux et quelques grains comme ceux d'acier.
Vers le centre de courbure A, le fer a blanchi :
on a coupé la barre vers B.

On a porté cette barre sous
marteau pèse 9okil. On a frapp
dans le sens de la longueur, et
été de 5o degrés environ. On l'a
suit sur l'enclume (fig. it) :

ents; le
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On a coupé la barre en E, et on l'a portée sous

le martinet pour frapper trois cents coups, suivant
la longueur et les quatre faces. La température a été
assez considérable pour noircir et brûler la peau
d'un gant. Le fer est devenu bleu de ciel ; ployé à
ace, il a commencé à se déchirer, et à 105° ( fig.1 2),

Iig h g

il s'est cassé. La cassure a présenté des nerfs mé-
langés de quelques grains fins comme ceux d'acier.
Les arêtes sont demeurées vives, sans pailles ou
gerçures.

La barre a été coupée en g, et on a porté sous le
marteau du martinet le reste qui a reçu 600 coups
suivant la longueur gh. Cette partie est devenue
bleu foncé en prenant une température très-élevée.
La surface s'est couverte de pailles, et la section
carrée ne présentait plus que om,o13 de côté.
Ployée à 45°, le fer s'est cassé vers h ( fig. 3),

h

n'offrant plus qu'un grain sans nerf.
Cassé en i sur l'enclume, à ce, o, la cassure est

un mélange de nerfs avec des grains d'acier.
Cassé en k om, o de j, près de la limite de la

percussion), après l'avoir courbé ainsi qu'il suit
(fig. Ig),

)k
et fait usage d'un ciseau, le fer a blanchi et la cas-
sure était toute nerveuse. Le martelage à froid ne
change donc pas l'état moléculaire du fer d'Aile-
yard au delà du choc du marteau, ce qui est très-
remarquable. On voit qu'un carré de om,o14 rece-
vant too, 3oo, 600 coups d'un marteau de 9okil.,
a subi tout ce qu'on pouvait imaginer de plus fort,

lim
n'a p

On
l'a cass
senté une
grains fins
Essais d'un

On lui a don
( fig. so),

le martinet dont le
é cent coups à froid
la température a
ployée comme il

/D
On n'a aperçu ni gerçures m déchiren

fer a blanchi, notamment en D.
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car le fer était déformé à la dernière expérience.
Les résultats que nous venons d'exposer sont

d'accord avec les principes que nous avons cités au
commencement de cette notice; ils ne peuvent
manquer d'intéresser au plus haut degré les métal-
lurgistes et les entrepreneurs des chemins de fer,
Nos expériences ont été au delà de tout ce qu'on
peut prescrire, car notis avons toujours fini par
faire usage de moyens qui tendaient à déformer et
à écraser le fer.

Si on résume toutes nos expériences et celles que

M. Charriere avait faites précédemment, il faut

conclure : i° que, dans leur état ordinaire, les fers
d'Allevard n'ont pas de rivaux en France sous le

rapport de la ténacité; 20 que le choc, les vibra-
tions, la chaleur semblent influer moins sur leur
état moléculaire que dans les autres fers du com-

merce; 30 que les essieux parés au rouge sombre,
au noir, avec un filet d'eau, se réduisant en vapeur
et produisant beaucoup d'électricité, ont conservé
une tenacité au delà de tout ce qu'on pouvait con-
cevoir. Quel que soit l'avenir des fers d'Allevard
et les améliorations qu'on peut apporter à tous les
fers en général, il ne faut pas perdre de vue que la

vie des hommes dépend de leur ténacité. Mais
puisque jusqu'à présent le recuit ,a donné dé si bons .

résultats, pourquoi ne ferait-on pas supporter cette

opération à tous les essieux après un court usage,
afin de demeurer dans de larges limites? 22 degrés

ont suffi à M. James Nasmyth pour augmenter
considérablement la ténacité du fer. Il nous est
venu dans la pensée que le recuit des essieux déjà
employés pourrait se faire dans l'eau chaude, à
des températures qui seraient reconnues les meil-

leures. On aurait des chaudières de la longueur
des essieux avec un thermomètre, et on pourrait

pratiquer cette opération avec succès.

RECHERCHES
Sur la composition des roches du terrain de

transition;

Par M. SAUVAGE, Ingénieur des mine.

Les roches du terrain de transition ont, dans cer-
taines contrées, une texture particulière qui ne peut nTelture

parti.
cd ul i è rte, drieas c h jos

être attribuée qu'à une cause postérieure à l'époque transitionRé-
de leur, dépôt. Il est d'ailleurs incontestable que suozdietreeçiakuuser
cette cause ne s'est pas développée immédiatement dépôt.
après la formation de la roche ; niais que ses effets
se sont fait sentir après le redressement et le fron-
cement des couches. Ce fait intéressant a été ob-
servé depuis longtemps par MM. les ingénieurs
Parrot et de Hennezel sur les schistes ardoisiers
des Ardennes. Non-seulement la masse schisteuse, parallétismom
qui est extrêmement fissile, se divise en feuillets constant
dont -4 des feuillet,..faces de joint ne sont pas parallèles au
plan général de la stratification; mais encore, dans
les' replis nombreux de la couche, dans les ondu-
lations prononcées :qui déplacent de plusieurs
mètres le prolongement des strates, le parallé
lisme des feuillets se conserve, et leur direction et
leur inclinaison sont les mêmes que dans la partie
plane-et régulière des-couches. Il est donc évident
que 'Cette .schistosité n'est point contemporaine
du dépôt ; lui est postérieure, ainsi qu'au
plissement duTterrain.

Ce fait est général -pour toute la formation ar-'
cloisière des Ardennes. A la vérité, tous les schistes',

TomcVIJ, 1.845. .
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ne possèdent point cette excessive fissilité de la
pierre exploitée à Rimogne et à Fumay; mais tous
se laissent diviser plus ou moins facilement sui-.

des
es

CglriIiaZckes vant un plan oblique à la stratification. Cette ten-
dance au clivage n'est même pas une propriété ex-et d quartzites.
clusive du schiste proprement dit; elle se rencontre
dans les grauwackes et dans les quartzites les plus
durs et les plus homogènes. Les grauwackes se di-
visent fréquemment en prismes rhomboïdaux, et
la cassure des quartzites verts d'une grande dureté,
à travers lesquels est percée, la nouvelle galerie
d'extraction du Moulin-Sainte-Anne , est bien plus
facile dans un sens oblique à la couche que suivant
toute autre direction.

Il est intéressant II nous a paru intéressant d'étudier la composi-
de rechercher la tion intime de ces roches, et de rechercher, no-
relation qui pour-
rait exister entre tamment pour les schistes , si cette composition
la fissilité et la n'est point liée à la circonstance de la fissilité ; si
composition chi-
mique. par exemple des roches recueillies aux extrémités

de la série, et dont l'aspect, la texture et le degré
de fissilité sont très-différents, présentent des dis-
semblances essentielles dans l'association des élé-
ments qui les constituent.

Quatre groupes Nous avons, parmi les roches de la formation
à examiner. ardennaise, quatre groupes principaux à exa-

miner
i° Les schistes;
2° Les quartzites;
3° Les grauwackes et les grès;
4. Des roches porphyriques et dioritiques , en-

clavées dans les roches précédentes, et dont la
liaison avec ces dernières peut conduire à la décou-
verte de faits importants.

Ou commence Nous commencerons par l'étude des schistes.
par

l'histesétude
Dans le cours de notre travail, M. Tchiatcheff,deS SC.

DES ROCHES DU TERRAIN DE TRANSITION. 4t3

géologue russe, nous a adressé une collection de Comparaison
roches de transition qui proviennent des frontières aycleUh:sde la Chine et de la Sibérie. L'analogie de quel- cleeltcieér

chinoise.
ques-uns de ces échantillons avec les schistes de
l'Ardenne nous a conduits à en rechercher la com-
position, et cette circonstance nous a permis d'é-
tablir une comparaison et de généraliser certains
résultats.

Nous ne connaissons. jusqu'à- présent que neuf On connalt ,
analyses de schistes. La première fut faite en 1807
par M. Berthier sur celui de Cherbourg. Ce schiste

inue a' àn Jsreti`et
schistes.

est vert pâle, et contient des grains de quartz et
des lamelles de feldspath .entre les feuillets. M.13er-
thier y a trouvé 3 1/2 pour cent de potasse ; mais
il fait remarquer que cet alcali pourrait provenir
du feldspath, fait qu'il n'a pas vérifié directement.

Trois autres analyses de schistes argileux de
transition ont été faites par Hermann Frick
(Annales de Poggendorf, t. 35, p. 183). Il rap-
porte en même 'temps la composition de quatre
autres schistes : celui dôrit il est fait mention dans
le Traité de géologie de d'Aubuisson ; celui de
Dammesnil en Devonshire; celui de Goggeneau
dans le duché de Nassau ; et celui de Niedersel-
terz en Nassau,. Les trois analyses par M. Frick
sont de Goslar au Hartz , de Bendorf,, près de
Cologne, et de Lehsten en Thuringe. Ce chimiste
fait remarquer que ces roches ne sont pas homo-
gènes et renferment une partie qui se dissout dans
l'acide chlorhydrique. La proportion de cette par-
tie varie de 0,25 aux o,3o de la masse. Toutes
deux renferment des quantités notables d'alcali.
Enfin Je Journal d'Erdmann,..t. p. 45
rapporte la composition du ehiste argileux de
Prague. Ce schiste renferme de la potasse et dela
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soude; mais on n'a pas distingué la partie atta-
quable par les acides de celle qui ne l'est pas.

Ces analyses Toutes ces analyses laissent da reste à désirer; car
laissent à dési-
rer. elles n'indiquent pas le degré de saturation

du fer, qui , d'après nos observations, se trouve
souvent aux deux états de peroxyde et de pro-
toxyde.

il y a trois par_ Non-seulement tous les schistes que nous avons
lies distinctes par examinés se laissent attaquer en partie par l'acide
l'action des aci-
des chlorhydri- chlorhydrique, qui les décolore; mais une portion
quetseurique.notable du résidu est décomposée par l'acide sul-

furique concentré, et ce qui reste après l'action
de cet acide n'est plus qu'un mélange de quartz et
de débris feldspathiques. Ce réactif (l'acide sulfu-
rique) fournit Un excellent moyen d'analyse, et
met en évidence la composition des principaux
éléments.

iDescription du L'analyse complète est faite de la manière
mode d'analyse
qui a été adopté. suivante

1° Attaque par Le schiste, réduit en poudre impalpable, est
tiCh. traité à plusieurs reprises, par l'acide chlorhy-

drique concentré et bouillant. La dissolution sé-
parée du résidu par la filtration est soumise à un
courant de chlore qui peroxyde le- fer; puis rap-
prochée jusqu'à expulsion de la plus grande par-
tie de l'excès d'acide et étendue d'eau. Les oxydes
métalliques et l'alumine sont précipités par le
sulfhydrate d'ammoniaque, et la séparation en
est opérée par les procédés ordinaires. Avec quel-
que soin que l'on opère, et lors même que la li-
queur contient un excès de sels ammoniacaux,
les oxydes entraînent des quantités notables de
magnésie. Comme cette terre joue un rôle impor-
tant dans la coinpoîition de la roche, op doit, à
chaque opération , rechercher les moindres traces
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de magnésie que contient l'oxyde de fer après sa
séparation d'avec l'alumine. Dans la liqueur dé-
barrassée de l'excès de sulfhydrate et du soufre,
on précipite la chaux par foxalate, puis on pro-
cède à la recherche de la magnésie et des al-
calis (1).

La recherche des- proportions relatives de per- Dosage

oxyde et de protoxyde a toujours été faite sur une peroxyde
protoxyde

-autre portion de la matière. On a employé plu- de fer.

-sieurs méthodes. Tantôt, la dissolution étant
toujours opérée à l'abri du contact de fair, on in-
troduisait, dans le vase même, un Mids connu de
cuivre pur, et l'on faisait bouillir jusqu'à ce que
tout le sel fût transformé en protochlorure. La
perte en cuivre faisait connaître la proportion
d'oxyde ferrique. Cette opération, qui est simple
et facile à exécuter, était répétée au moins deux

-fois, afin de s'assurer de la concordance des résul-
tats. Tantôt, la séparation était faite dans des li-
queurs très-étendues, soit par le carbonate d'am-
moniaque introduit goutteà goutte, soit par le
carbonate de baryte à froid.

Après le traitement chlorhydrique, le résidu e
est mis en suspension à la température de 1000
dans une dissolution de potasse pure qui enlève la
silice libre. Après la filtration et le lavage , la
pondre est agitée à plusieurs reprises dans une
grande quantité d'eau acidulée, afin de faire dis-
paraîtreles dernières traces de l'alcali introduit.

La poudre bien desséchée et pesée est soumise à

l'action de l'acide sulfurique, ce qui se fait très-
simplement par la manipulation suivante On
introduit la substance au fond d'un petit creuset

(1) Voir la note à la fin , p. 461.

Attaque par
S03.
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de platine, on l'imbibe d'acide sulfurique -concen-
tré, et l'on tient la masse sur un bain de sable
pendant plusieurs heures à une température voi-
sine de l'ébullition de l'acide sulfurique, en ayant
soin de remuer fréquemment à l'aide d'un fil de
platine. De cette manière on attaque complete-
ment en deux heures 2 à 3 grammes de matière.
Alors on élève graduellement la température pour
chasser l'excès d'acide sulfurique; on porte le creu-
set au rouge sombre, puis on fait digérer la masse
sèche clans une petite quantité d'acide chlorhydri-
que concentré, afin de redissoudre les bases qui
pourraient provenir de la décomposition des sul-
fates. On reprend par l'eau, on filtre, on analyse la
liqueur par les méthodes ordinaires. Les alcalis
sont dosés à l'état de sulfates. La partie insoluble
est lessivée par une dissolution de potasse qui ab-
sorbe la silice gélatineuse. Quant au résidu il est
lavé avec de l'eau acidulée, puis attaqué par l'acide
fluorhydrique.

3. Attaque par
Avant d'avoir recours à l'emploi de l'acide sul-

furique pour l'analyse des schistes, nous les atta-
quions à une température élevée par le carbonate
de.baryte ; mais ce réactif présente de nombreux
inconvénients. D'abord, pour que l'attaque soit
complète, il faut une température très-élevée ; il
y a perte d'alcali, puis il arrive très-souvent qu'une
certaine quantité de baryte reste combinée avec la
silice et résiste à l'action de l'acide chlorhydrique,
de sorte qu'il y a une erreur inévitable dans le do-
sage de la silice. Il en résulte que cette méthode
ne dispense pas de faire une recherche spéciale de

uemp/oi de l'a- la silice par la fusion avec le carbonate de soude.
cide Iluorhydri- L'emploi de l'acide fluorhydrique, dans l'analyseque est très-corn-,
mode, de la plupart des combinaisons siliceuses, nous
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parait infiniment préférable ; l'attaque se fait avec
rapidité et sans aucune difficulté.

Les schistes du terrain ardoisier des Ardennes Huit variétés

qui ont été soumis à l'analyse sont : du schiste arden-
nais ont été exil-

j° Le schiste gris-verdâtre, à cristaux de fer minées.
oxydulé, de Deville.

2° Le schiste gris, avec fer oxydulé de Rimogne.
3° Le schiste gris-bleuâtre de Rimogne.
4. Le schiste gris foncé de Monthermé.
5° Le schiste violet et le schiste rouge de Furnay.
6° Le schiste noir de Fumay-.
7° Le schiste vert de Charleville.
8° Le schiste rouge de Charleville.
Ces huit variétés représentent à peu près toute

la série des roches schisteuses de la contrée.

r° Schiste gris verdâtre de Deville.

Ce schiste, objet des nombreuses exploitations
d'ardoises de Monthermé et de Deville, est gris-
verdâtre ou gris clair avec un reflet bleu. Il se laisse
diviser en feuillets minces et plans, et on ne distin-
gue entre les lames aucune trace de matière tal-
gueuse ou micacée étrangère à la niasse, qui est
homogène. Il est criblé de petits cristaux de fer
oxydulé, de forme octaédrique allongée, disposés
par lignes sensiblement parallèles à leur grand
axe. Ces cristaux sont souvent d'une extrême té-
nuité; mais d'un autre côté on en rencontre qui
ont plusieurs millimètres de diamètre. Il y a aussi
quelques pyrites de forme oblique.

La direction du schiste est Est-Ouest de la bous-
sole, et les grands axes des octaèdres paraissent di-
rigés comme l'aiguille aimantée. Plusieurs cou-
ches de ce schiste, dont l'épaisseur varie de 4 mè-

Schiste
de Deville.

Caractères
physiques.

Fer oxyduté.

Position
géologique.
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tees à 5 mètres, alternent avec des bancs de schiste
gris sans aimant et de quarzites. L'ensemble forme
au centre du massif ardoisier une grande lentille
allongée. Toutes ces assises plongent vers le sud-
sud-est, avec une inclinaison moyenne de 45°.

La densité du schiste est 2,788.
Après l'avoir réduit en poudre on peut extraire,

à l'aide du barreau aimanté 0,023, de petits cris-
taux de fer oxydulé; on parvient ainsi à, en débar-
rasser la substance. Vu au microscope avant la
porphyrisation, chaque grain offre l'aspect d'une
masse cristalline, amorphe, transparente et inco-
lore. Après la porphyrisation, la couleur est le
gris-verdâtre extrêmement pâle.

Difficulté d'at- La matière verte qui colore le schiste est très-taquer la roche.
difficilement attaquable par l'acide chlorhydrique;
d'un autre côté, le mélange des éléments est très-
intime. Il en résulte que, pour parvenir à décolorer
la roche complètement, il importe de la réduire
en poudre impalpable, résultat ,qui ne peut être
obtenu que par la porphyrisation sous l'eau.
Chaque particule étant douée de fissilité, c'est le
seul moyen de parvenir à la briser et à la. diviser.

Malgré ces précautions, il est souvent difficile
d'obtenir une entière décomposition par l'acide
chlorhydrique ; plusieurs traitements successifs
sont nécessaires. On tombe alors dans un autre
inconvénient; la partie blanche, quoique peu at-
taquable par cet acide, se laisse cependant décom-
poser et abandonne une certaine proportion d'alu-
mine et de silice qui pourrait induire en erreur
sur la composition de la partie colorante, si l'on
poussait l'attaque au delà d'une certaine limite.

Si l'on traite le schiste par l'acide chlorhydrique

Densité.
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sans l'avoir préalablement porphyrisé, et en opé-
rant sur la poudre qui a traversé un tamis de soie,

Paillettes cris-
on obtient un résidu blanc. Ce résidu, mis en sus-
pension dans l'eau, parait composé de lamelles tpt après l'ac-

tion de l'acide
qui réfléchissent la lumière, mais dont l'aspect ne hydrochlorique.
ressemble point à celui du mica. Ces particules ne
sont d'ailleurs pas d'égale grosseur, car on peut
diviser ce résidu en cieux parties assez distinctes ;
l'une qui reste en suspension dans l'eau et qui est
d'une grande ténuité, l'autre plus lourde qui gagne
rapidement le fond du vase. Ces deux espèces de
sable sont dans le rapport de 3 à 2. Les analyses
approximatives ont fait voir qu'elles ne diffèrent
pas sensiblement par la composition chimique.

Nous nous sommes étendus sur ces diverses Ces propriétés

propriétés , parce qu'elles n'appartiennent pas csoanr,twgteiésreanitesleest

exclusivement au schiste de Devine; nous les avons autres schistes

constatées sur tous ceux dont nous avons fait rur
l'analyse.

Toutes ces roches abandonnent, par l'applica- Actionde la cha-
tion d'une chaleur soutenue, une petite propor- Iteiunrie Eau cons-

don d'eau. Cette eau ne commence à se dégager
qu'à une température déjà élevée, et les dernières
traces ne disparaissent que par une longue calci-
nation au rouge vif. Le résidu est coloré en rose
pâle.

Le schiste de DeVille est composé de la manière Composition
suivante : de 1 du schiste.



Partie attaquée
par l'acide chlor-
hydrique

0,1236

0,1602 Partie attaquée
0,0282 par l'acide sun-

Potasse.
Soude, aucune trace.
Quartz et trace de pierre alcaline. 0,4430 0,4430

1,0000 1,0000

Les silicates que décompose l'acide sulfurique
sont anhydres ; car après la dessiccation à l'étuve,
ces derniers n'éprouvent à la chaleur blanche,
qu'une perte insignifiante.

Composition de Une partie de la substance verte est composée
1 gr. de la partie d,
Verte.

Silice 0,2573
Alumine 0,1780
Peroxyde de fer 0,0825
Protoxyde de fer 0 1529
Protoxyde de manganèse. . . 0;0243
Magnésie et trace de chaux. 0,1513
Potasse. 0,0129
Eau. 0,1408

1,0000
Composition de Une partie des silicates décomposés par l'acide

t gr. des autresyllicat anhy_ sulfurique renferme
dres. Silice. 0,4591

Alumine 0,3696
Protoxyde de fer. 0,0648
Magnésie 0 0489
Potasse. 0,0576

1,0000
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20 Schiste gris verdéitre de Rimogne.
Il a la plus grande analogie avec le précédent. Schiste gris ver-

Il est associé, à Rimogne , au schiste bleu n° 3 qui c%tere de Rimo-

y est principalement exploité. L'association de ces g
Son gisement.schistes présente même une circonstance singulière.

En effet, toutes les couches exploitées ne conser-
vent pas indéfiniment la même épaisseur, elles
s'amincissent, dans le sens de la direction horizon-
tale, tantôt vers l'est, tantôt vers l'ouest, Or, toutes
celles où le schiste airnantifère domine diminuent
d'épaisseur vers l'ouest; les autres au contraire se
terminent vers l'est, et les petits aimants se trou-
vent généralement contre le toit et contre le mur
et s'accumulent par conséquent vers le biseau qui
fait la limite du banc. Le centre de ce dernier est,
sur une grande épaisseur, constitué exclusivement
parle schiste gris bleuâtre à texture fine et serrée.

La direction et l'inclinaison générales sont sen-
siblement les mêmes qu'a Devine et à Monthermé.
La densité du schiste est 2,79.- Le barreau ai-
manté lui enlève 0,025 de cristaux de fer oxydulé.
Il contient

Densité.
Cristaux de fer

oxydulé.
Composition de

1 gr. de schiste.Silice 0,0480
Alumine. . . 0,0277
Protoxyde de fer. 0,0491
Chaux. . 00040 0,1736
Magnésie 0,0212
Potasse 0,0025
Eau 0,0211
Silice 0,1902
Alumine. . . . . 0,1564
Protoxyde de fer. 0,0245
Chaux. 0,0070 0,4266
Magnésie 0,0184
Potasse 0,0202
Soude. . 0,0098
Quartz. 0,3998 0,3998

1,0000 1,0000
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Silice 0,0318
Alumine 0,0220
Peroxyde de fer 0,0102
Protoxyde de fer. 0,0189
Protoxyde de manganèse 0,0030
Magnésie 0,0187
Une trace de chaux.
Potasse 0,0016
Eau. 0,0174
Silice 0,1990
Alumine
Protoxyde de fer
Magnésie 0,0211 n'Ille'

0,0249 0,4334
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La quantité 0.0491 indiquée pour la proportion
du protoxyde de fer de la partie verte est un peu
trop forte; car nue très-petite partie du fer est à
l'état de peroxyde. La séparation n'en a pas été
faite. Par suite, la quantité d'eau (0,0211) est aussi
un peu trop considérable, car, à la calcination,
tout le fer passe à l'état de peroxyde, et pour ob-
tenir le poids réel de l'eau combinée, la perte au
feu doit être augmentée de tout le poids de l'oxy-
gène absorbé, or si l'on suppose qu'une partie du
fer est déjà au maximum d'oxygénation dans la
substance, le poids de cet oxygène sera moins
grand.

Une deuxième analyse de la roche, faite par
une attaque au creuset d'argent, avec la potasse
caustique, a donné desrésuliats sensiblement égaux
aux précédents

Composition de Une partie de l'élément attaquable par l'acide
élément.P"mi" chlorhydrique est ainsi composé1 gr. du

Remarque
sur le dosage

du fer.

Composition de Et une partie des autres silicates renferme
1 gr. du second
élément. Silice 0,4459

Alumine. . . . 0,3666
Protoxyde de fer 0,0574
Chaux 0,0166
Magnésie. . 0,0431
Potasse. 070474
Soude. 0,0230

1,0000
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Cette composition diffère peu de celle du schiste

de Deville. Dans la partie verte il y a un peu plus

de protoxyde de fer, mais en même temps un peu
moins de magnésie. Dans les silicates attaqués par

l'acide sulfurique, les proportions des divers élé-

ments sont presque identiques ; seulement une
partie de la potasse du premier est remplacée dans

le second par de la soude ; ces deux éléments se
trouvent dans le rapport de 2 à

30 Schiste gris bleu de RimoËne.

Ce schiste est à grains très-fin, doux au toucher, sedheisRteimgoriesnbeleu

très-fissile, sa nuance est plus foncée que celle des

schistes précédents. Le tissu en est très-serré, et Ca,yrasiceieress

l'on ne voit, entre les feuillets , aucune trace de

matière étrangère à la roche. Sa fissilité n'a point
de limite, et à l'aide d'outils suffisamment déliés,

on parviendrait à diviser une pierre en feuillets

d'une grande ténuité, si l'on avait soin d'opérer au
moment où la roche, encore humide, vient d'être
extraite de la carrière.

L'expérience suivante peut donner une idée de.
lame

tedue

cette extrême fissilité et servir à comparer sous ceschiste.
rapport, di ers schistes ardoisiers. On a placé
horizontalement , à om, t 5 au-dessus d'un feu de
charbon, un fragment. de schiste d'un décimètre
(mué et de deux millimètres d'épaisseur. Au bout
de quelques minutes, il a éclaté et s'est divisé en
12 lames planes. Chacune de ces lames avait
clone moins de deux dixièmes de millimètre
d'épaisseur.

L'analyse de la partie enlevée par l'acide chlor-
hydrique conduit à des résultats analogues à ceux

obtenus sur les autres schistes. Mais la proportion
de peroxyde de fer y étant beaucoup plus considé-

Présence
de la soude.

Silice. 0,2764
Alumine. 0,1595
Protoxyde de fer. 0,2829
Chaux. 0,0230
Magnésie. 0,1221
Potasse. 0,0145
Eau 0,1216

1,0000
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l'able, nous avons dû rechercher quel rôle joue cet
oxyde. Nous avons reconnu qu'il n'entre pas dans
la combinaison siliceuse, et qu'étant libre, il n'est
point partie essentielle de la substance.

En effet, si l'on fait digérer la poudre du schiste
dans l'acide chlorhydrique tiède et affaibli, la dis-
solution contient la pl us grande partie du peroxyde
et la moitié environ du silicate. Un second traite-.
ment enlève le reste de l'oxyde ferrique, et enfin
si l'on achève l'attaque par l'acide concentré et
bouillant, la dissolution ne renferme plus que de
l'oxyde ferreux. Le tableau ci-dessous met ces ré-
sultats en évidence.

On remarquera que le g éléments autres que
l'oxyde ferrique : silice, alumine, protoxyde de fer
et magnésie ont conservé entre eux les mêmes
rapports dans les divers.traitements, et qu'en con-
séquence il y a lieu de supposer que leur réunion
constitue une substance homogène.

../111
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Pour contrôler ces opérations, on a traité direc-

tement, et jusqu'à décoloration complète, une
autre partie du schiste, et l'on a obtenu les résul-
tats suivants

Eau. 0,0346
Silice 0,0382
Alumine et peroxyde de fer 0,1018 0,1937
Chaux 0,0015
Magnésie. 0,0176
Alcali constaté, mais non dosé.
Résidu 0,8063

1,0000

. Qui s'accordent avec les premiers.
Le peroxyde de fer a été dosé directement par

le cuivre; on en a trouvé o,°44.
Cela posé, on peut admettre pour la composi-

tion d'une partie de cette substance

Peroxyde de fer. .

Silice.
Alumine.
Protoxyde de fer.
Chaux
Magnésie
Eau
Alcali et perte. .

0,2200
0,1910
0,1395
0,1655
0,0075
0,0880
0,1730
0,0155

1,0000

Composition de
1 gr. de la partie
attaquable par
l'acide chlorhy-
drique.

La teinte grise du schiste est due à la présence La teinte gris.

d'une matière organique. En effet, si l'on agite la bleuàtre est
dueàune matière

poudre du schiste dans l'eau distillée, il se forme organique.
d'abord instantanément un premier dépôt verdâ-
tre qui gagne le fond du vase, puis un deuxième
dépôt de couleur violacée se superpose lentement
au premier, enfin, après un laps de temps assez
long, il se produit par-dessus, une couche mince
de matière rougeâtre, floconneuse, extrêmement

ter
traitement.

2'
traitement.

3`
traitement. Total

Silice. 0,0379 0,0379

Alumine 0,0099 0,0042 0,0138 0,0279

Peroxyde. 0,0350 0,0168 0,0000 0,0518
Peroxyde de fer roues-
pondanti du protoxyde. 0,0106 0.0058 0,0127 0,0291

Magnésie. ..... . . 0,0064 0,0028 0,0076 0,0108

Eau. 0,0346 . . . . . ..... 0,0340
Résidu 0,8010 0,8019

1,0000
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légère. L'eau qui surnage reste encore laiteuse
après plusieurs mois de repos. Si l'eau avec laquelle
on a opéré est très-pure; l'addition de quelques
gouttes d'azotate d'argent lui donne, par l'expo-
sition au soleil, une nuance vineuse très-pronon-
cée. Ce phénomène décèle la présence d'une ma-
tière organique.

Dépôts succes-
sifs qui se for- Le dépôt ferrugineux qui forme la tranche su-
ment quand la périeure contient approximativement
poudre est mise
en suspension
dans l'eau. Eau.

Alumine
Peroxyde de fer.
Magnésie.
Silice et résidu. .

La deuxième tranche renferme

0,1420
0,0920
0,0920
0,0024.
0,6716

1,0000
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malt, d'après les résultats précédents, se rapprocher
de celle qu'exprime la formule AS, diffèrent des
kaolins et des argiles ordinaires par l'absence de
l'eau de combinaison. Mais ils présentent une cer-
taine analogie avec ces substances par la manière
dont ils se laissent attaquer par l'acide sulfurique
et par les alcalis. Nous avons déjà signalé le mode
d'action de l'acide sulfurique ; c'est ce réactifqui

tciao
a servi aux analyses. D'un autre côté si l'on fait Action des al-

bouillir le schiste pulvérisé avec un grand excès lisen dissolu-

de potasse en dissolution concentrée, la liqueur n.

renferme de l'alumine et de la silice en quantités
très-notables , et le résidu fait gelée avec les acides,
circonstance qui décèle la présence d'un silico-alu-
minate alcalin. Toutefois cette action paraît être
beaucoup moins énergique. que sur les, argiles or-
dinaires.

4. Schiste gris foncé de Monthermé.

Il est beaucoup moins fissile que les précédents, sdeehi3onsitegrui,sefroffincéé.

et quoiqu'il possède la tendance schisteuse jusque
dans ses plus petits fragments, il ne se laisse divi- Caractères

5er avec quelque facilité qu'en grandes lames physiques.

épaisses. Sa nuance est le gris foncé avec un léger
reflet rougeâtre; il contient quelques rares pail-
lettes de mica. Ce schiste forme la limite septen-
trionale de l'îlot caractérisé par le chiste aimanti-
fere ; il est, comme ce dernier, et comme toutes
les roches de la contrée, incliné vers le S. S. O.

Par le grillage, la poudre se décolore et prend
une teinte rouge clair. C'est donc une matière
organique qui lui donne sa nuance enfumée.

Tome VII, i845. 28

Eau. 0,0372
Alumine. 0,0131
Peroxyde de fer. . 0,0255
Protoxyde. . . . 0,0082
Magnésie. . . . . 0,0082
Silice et résidu. . 0,9078

1,0000

Le troisième ne contient plus qu'une trace de
peroxyde de fer. Ces expériences font voir que
l'oxyde ferrique est à l'état de simple mélange et
confirment les premiers résultats signalés ci-
dessus.

Caractères du La partie qui reste après le traitement ehlor-
sqiuliellaecidgeuserau: hydrique a une composition semblable à celle des
rique. schistes à aimants. L'acide sulfurique lui enlève

Comparaison
avec les kaolins. 0,377 d'alumine légèrement colorée et met en

liberté 0,440 de silice que la potasse dissout.
Ces silicates d'alumine dont la comDosition pa-

Gisement.

Matière
organique.



Cette analyse a été faite sur une poudre tout à
Remarque Sur fait impalpable par décantation. Deux essais qui

l'attaque liarbil'aj_ avaient été tentés préalablement sur une poudre
cide hydroc
tique. porphyrisée à sec n'avaient pas donné de résultats

concordants. Il restait dans la partie inattaquée
des proportions variables d'oxyde de fer. On doit
en conclure que la partie colorée que décompose
l'acide chlorhydrique n'est que difficilement atta-
quable, et qu'il pourrait se faire que les analyses
des schistes de Deville et de Rimogne fussent sus-
ceptibles de correction. Il est possible qu'une par-
tie de l'oxyde de fer que dissout l'acide sulfurique
provienne du premier élément qui n'aurait pas été
décomposé.

Absence On. a recherché le fluor dans le schiste de Mon-
da fluor. thermé sans en trouver aucune trace.
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Une partie de l'élément

chlorhydrique renferme

Silice 0,2571.
Alumine. 0,2344
Protoxyde de fer 0,1937
Protoxyde de manganèse. 0,0042
Magnésie. 0,0649
Potasse et soude. 0,0129
Eau et oxygène. 0,2328

1,0000

Une partie du second élément contient : Composition do

0,4960
1 gr. du second

Silice élément.
Alumine. 0,4 229
Chaux. 0,0172
Magnésie 0,0068
Potasse.. 0,0356
Soude 0,0215

1,0000

50 Schistes violets et rouges de Fumay.

Ces schistes caractérisent le terrain ardoisier de schistesvmets, t
Fumay et de Haybes, où de nombreuses carrières schistes rouge'J,

sont pratiquées. C'est surtout dans les couches Leur gisement.
de ce schiste dont l'homogénéité et l'extrême fis_ Leur fissilite
silité sont remarquables, que l'on observe les faits ma e.

que nous avons rappelés en commençant ce mé-
moire. Au Moulin Sainte-Anne, la couche a 8m
d'épaisseur. Elle repose sur un petit lit de quar-
zite dont elle est séparée par un enduit gras. La
couche se subdivise parallèlement à ce quarzite
en six bancs principaux de pierre ardoise entre les-
quels sont intercalés quelques couches minces de
quarzites et de grès. Chacun de ces bancs est,
à son tour, subdivisé par de petits lits de schiste

attaqué par l'acide Composition de
1 gr. du premier
élément.
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L'analyse a donné
Composition de Silice. 0,0555

1 gr. de schiste. Alumine. 0,0506
Oxyde de fer (dosé à l'état de peroxyde,

niais la plus grande partie est à l'état 0,2159
de protoxyde) 0,0466

Protoxyde de manganèse 0,0009
Magnésie . 0,0110
Potasse. 0,0028
Eau et matière charbonneuse 0,0455
Silice 0,2256
Alumine 0,1924
Chaux 0,0080
Magnésie. 0,0031 0,4549

Potasse. 0,0160
Soude 0,0098
Quartz et quelques paillettes feldspa-

thiques. 0,3292 0,3292

1,0000 1,0000
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vert clair parallèles à la stratification sans que la
division schisteuse soit interrompue.

La direction générale des couches est à très-peu
près la ligne E. N. E.= O. S. O.; la pente vers
le sud-est de 27°. La direction des feuillets du
schiste est sensiblement la même; mais l'inclinai-
son est plus wande. Ce plan de clivage fait avec
celui de la stratification, un angle de 15° à 20°.
A une certaine profondeur clans la carrière ; on
reconnait que les zones de couleur verte et les lits
de grès se contournent en s'élevant, et que l'en-
semble de la couche est plissé et le banc rejeté à

Sa constance
un niveau plus élevé. L'épaisseur moyenne de ce

dans lesreplis de banc est, à l'endroit des contournements, un peu
a couche. plus considérable que dans la partie plane et ré-

gulière; on y voit quelques 'fissures remplies de
quartz hyalin. Mais au milieu de ces ondulations
et de ces plissements, le feuillet reste, dans toute
l'épaisseur, parallèle à lui-même et à la première
position qu'il occupait dans la couche. Ainsi la
Schistosité est postérieure au contournement, et
même, lorsqu'elle s'est produite, la ruasse avait
déjà acquis un certain degré de dureté et de con-
sistance, puisqu'elle n'avait pu se plisser sans de
nombreuses fractures.

Ce plan de clivage n'est pas le seul que l'on ob-
serve dans la pierre; il en existe un second suivant
lequel elle se laisse casser beaucoup plus facilement

Second plan de que suivant tout autre. C'est le longrain, qui est
liage, le Ion- à peu près perpendiculaire à la couche et dirigé
rain. vers le N. 190 0.

i.'oxyde de man- Une variété du schiste de Fumay d'ont la nuance

- nese et le Pei.- se rapproche de celle de la lie de vin, abandonne à
.xyde de fer co
orent le schiste racide chlorhydrique les o,16 de son poids et perd
le de vitt. au feu 0,032. Mais la partie dissoute n'est pas ho-

Orientation
des feuillets.
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mogène. Le tiers de son poids est du peroxyde de
fer hydraté auquel le schiste doit sa nuance rou-
geâtre, qui devient rouge foncé par la calcination.

Il y a en outre une petite quantité d'oxyde de
manganèse. Cet oxyde, probablement à l'état libre,
donnerait à l'oxyde de fer la teinte noirâtre que fon
observe. Les 0,087 qui restent après la soustraction
des oxydes de fer et de manganèse sont composés
comme les parties analogues des autres schistes at-
taquables par l'acide chlorhydrique.

Une deuxième variété, plus rouge, renferme Variété rouge
o,ou d'oxyde de fer sans oxyde de manganèse, et
0,11 de si lico-alti minate hydraté de protoxyde de
fer et de magnésie.

Le sable que n'attaque pas l'acide est tout à fait Paillettes

blanc, et se compose d'une partie légère, ténue, cristallines.

et d'une partie' plus lourde, formée de paille; tes
cristallines qui diffèrent du mica. Cette poudre
légère et ces paillettes ont sensiblement la même
composition qui est identique à celle des autres
schistes. C'est un mélange de quartz, de paillettes
feldspathiques et d'un silicate 'alumineux avec
alcali, attaquable par l'acide sulfurique. On y a
trouvé

Silice.
Alumine
Magnésie.. . .

Potasse. . .

Soude. . .

0,4985
0,4400
0,0120
0,0446
0,0049

du schiste.

Compo,ition
du silicate
alumineux.

1,0000

Ce que ne décompose pas l'acide sulfurique, et Quartz formant
qui forme le 1/3 du poids total de la roche, est du le tiers de la ro-
quartz presque pur. L'acide fluorhydrique y dé-che.

Débris
cèle cependant la présence d'Ion, petite quantité feldspathiques.
de soude.
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D'un autre côté, une partie du résidu, après le
traitement chlorhydrique, ayant été fondu avec
du carbonate de baryte, on a trouvé dans la dis-
solution des quantités relatives de sonde et d'a-
lumine, plus considérables que dans la première
analyse. Cette circonstance ne peut s'expliquer
que par le mélange avec le quartz de débris feld-
spathiques.

Enfin, quelques parcelles qui avaient échappé
à la porphyrisation n'ayant pas été attaquées par
le carbonate de baryte, on a reconnu parmi elles
des grains de corindon.

Composition g é. En résumé, les schistes deFumay sont composés

l'étaie du schiste des éléments suivants
de Fumay.

Hydrate de peroxyde de fer et oxyde de
manganèse. . 0,07 à 0,09

Silico-aluminate hydrate d'oxyde de fer et
de magnésie avec traces d'alcali 0,08 à 0,11

Silicate d'alumine avec alcalis (potasse et
soude ), anhydre, environ 0,50

Paillettes de feldspath sodique : albite ou
spodumène. .

0,04

Quartz. 0,25 à 0,30

6° Schiste noir de Fumay.

Il constitue plusieurs couches inférieures au
schiste violet; il présente, à la couleur près, les
mêmes caractères que ce dernier. Il est, comme
lui, très-fissile, à grain fin et sans aucune trace de

matière micacée ou talqueuse.
On n'a analysé que la portion attaquable par

l'acide chlorhydrique, laquelle forme les 0,25 du
schiste, et se compose de

Corindons.

Schiste noir
de Fumay.
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Peroxyde de fer. 0,022
Silice. 0,0693
Alumine. 0,0170
Protoxyde de fer 0,0380
Magnésie. 0,0195
Alcali ( non dosé).
Eau et matière charbonneuse. 0,0540

0,2500

et sur un
Peroxyde de fer. 0,0888
Silice 0,2772
Alumine 0,1880
Protoxyde de fer. . . . . . . 0,1520
Magnésie. 0,0780
Eau et matière charbonneuse 0,2160

1,0000

7° Schiste vert et schiste rouge de Charleville.

Ces schistes, qui alternent avec des couches de
grauwacke , sont beaucoup moins fissiles et de
texture plus grossière que ceux qui viennent d'être
décrits. Le clivage ne donne plus que des lames
irrégulières et d'épaisseur inégale. La roche est
impropre à la fabrication des ardoises. Toutefois,
la division schisteuse se retrouve encore jusque
dans les plus petits fragments.

Le schiste vert renferme
1° Silicate hydraté attaquable par l'acide chlor-

hydrique. 0.27
20 Silicates anhydres attaquables par l'acide sul-

furique. 0,30
30 Quartz et traces de pierre alcaline 0,43

1,00

Le schiste rouge n'en diffère que par la présence

433
Composition de

la partie attaqua-
Ide par HCh.

Composition de
1 gr. de cette
substance.

Schiste vert et
srchhai it ri. loi eu e de

Caractères phy-
siques. lis sont
moins fissiles

Composition
du schiste vert.



Composition
du silicate

de couleur verte.

Composition des
autres silicates.

des analyses.
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d'une certaine quantité de peroxide de fer, et les
0,27 se partagent ainsi

Hydrate de peroxyde de fer 0,03
Silico-aluminate de fer et de magnésie. . 0,24

Le silicate de couleur verte a donné à l'analyse:

Silice. 0,2929
Alumine. 0,2173
Protoxyde de fer 0,2191
Protoxyde de manganèse. 0,0171
Magnésie. 0,1060
Chaux 0,0102
Potasse. 0,0089
Eau 0,1285

1,0000

et le sable attaqué par l'acide sulfurique :
Silice
Alumine.
Oxyde de fer
Magnésie et traces de chaux.
Alcali et perte

0,4690
0,4100
0,0450
0,0260
0,0500

1,0000

Incertitudes Mais nous devons faire remarquer que ces ana-
lyses présentent quelque incertitude, à raison de la
difficulté qu'il y a d'attaquer complétement le pre-
mier élément sans altérer le second. Celui-ci est
décomposé d'une manière sensible, quoique très-
lente, par l'acide chlorhydrique, et d'un autre côté
il est difficile d'enlever tout le silicate ferreux à
l'aide de ce réactif. Ainsi, d'une part, il est pro-
bable que les proportions de silice et d'alumine du
premier silicate sont un peu trop fortes, et de
l'autre, que l'oxyde ferreux n'appartient pas tout
entier au second élément.
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En comparant entre elles les analyses des schistes La cause dela

que nous venons de décrire, on reconnaît qu'en mfisosi,i!fitéénjaa Te)0°min-t
quelque point de la série, en quelque partie des Position chimi-

que.divers étages que l'on considère ces roches com-
plexes, leur composition est à peu près la même.
Quelle que soit sa texture et son degré de fissilité ,
le schiste résulte de l'association des mêmes élé-
ments en proportions variables, et ces proportions
elles-mêmes ne sont liées en aucune façon aux
propriétés physiques. On peut déduire de ces faits
cette conclusion : Que la cause qui a produit la
fissilité postérieurement au dépél t et au relève-
ment des couches, n'a point agi sur la composi-
tion même de la roche, et n'a apporté aucune
modification à l'association des éléments qui la
constituent.

La discussion de la composition chimique des Discussion
desdivers parties des schistes conduit à quelques ré-

sultats intéressants. On reconnaît que cette com-
position est simple et peut se rapporter à des es-
pèces minéralogiques assez nettement définies.
Nous commencerons par l'étude de l'élément dé-
composable par l'acide chlorhydrique. Le tableau
suivant présente l'ensemble des résultats obtenus
sur les divers échantillons.



Tableau
de la

composition
du premier
élément.
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:Èlément attaquable par l'acide chlorhydrique.

Proportions d'oxygène.

Il y a une petite quantité de peroxyde de fer qui est comprise, à l'état d

protoxyde dans les 0,1868 d'oxyde ferreux.
-Y compris l'oxygène qui, combiné avec une partie du protoxyde de fer.

forme l'oxyde ferrique du schiste,
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Le peroxyde de fer étant à l'état d'hydrate en Schiste

simple mélange, si Fon admet que ce soit )de de Devine.

l'hydrate ordinaire Fe'Aci, il restera dans le schiste La partie atta.

n° 1, 0.1026 pour la quantité d'oxygène de l'eau "able
par l'aci-

qui fait partie de la combinaison silicatée. La
diteieh,ydroehlori-

0,2 168pacretee

set
somme des quantités de l oxygène des bases à un

u Peol; êtr
ias;

e

atome est i 010 : ces deux nombres, que l'on peut la formule .1i. ;3.

e
tri;'

considérer comme égaux entre eux, ne sont en
rapport simple, ni avec l'oxygène de la silice, ni
avec celui de l'alumine ; mais si l'on considère
cette dernière comme joLlant le rôle d'un élément
électro-négatif, et qu'on l'associe à la silice, on
aura pour la quantité d'oxygène de la silice et de
l'alumine
' D'un autre côté, si l'on ajoute l'oxygène
des bases à un atome o,ioio

A celui de l'eau . .- 0,1026

Le total . . . 0,2036 0,2036
se rapproche assez de 0,216,pour quc l'on puisse
attribuer la différence aux erreurs d'analyse. hé.i

substance serait alors très-simplement et très-
exactement représentée par (A, S) (r, Aq) , r re-
présentant le protoxyde de fer et la magnésie. Pour
un atome de r, il y a un atome d'eau, et, pour un
atome de protoxyde de fer, r contiendrait deux
atonies des autres bases. Enfin, l'oxygène de la
silice est à celui de l'alumine, comme 3 est à 2.
La formule minéralogique serait R r3 dans laquelle

représenterait la silice et l'alumine G- Al -H
et r les oxydes et l'eau...( Fe H- Mg -H H )

Si l'on examine le n° 2 ,on arrive à des résul- Le schiste vert

tats identiques.
de Rimogne a la

même formule.En effet, la somme des quantités d'oxygène de

c

. :,..>.,..n

1=' °a; .-%.> É
..â

° ,..q

.

e, .., -
,;.)' "

â-
1.>

cf) . .... p..., . %.

Q

(1) (9) (3) (4) (5) (0)

Peroxyde de fer.. . . . . 0,0820 . . . . 0,2200 (a) 0,0888 7,i

Silice 0,2573 0,9764 0,1910 0,2571 0,2772 0,2929

Alumine. 0,1780 0,1595 0,1395 0,2344 0,1889 0,2173

Protoxyde de fer 0,1529 0,2829 0,1655 0,1868 0,1520 0,2191

- de manganèse. 0,0243 . . . . . . 2 . 0,0042 . . . . 0,0171

Chaux. 0,0230 0,0075 . . . . 0,0102

Magnésie 0,1513 0,1221 0,0880 0,0718 0,0780 0,1000

Potasse

Soude
0,0129 0,0145 0,0155 0,0129 nondosé 0,008g

Eau 0 1108 0,1216 0,1730 0,2128(b) 0,2100 0,1285

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

C0
,,,

..., ,..
-

(i)

.
L'' :à> ô
. 'P. 8

Ch' e
(2)

1) <u .
. ,L, '=:, ?

1-'

(3)

.H,
:-.2 . à>'

e
()

-
° ..>,, à

.
(5)

-

Q

(0)

Du peroxyde de fer. . . 0,0251 . . . 0,0674 . . . . 0.0272 . .. .

De la silice 11337 0,1436 0,0992 0,1335 0,1440 0,1521

De l'alumine. . . . . . . 0,0881 0,0745 0,0651 0,1095 0,0878 0,1015

Du protoxyde de fer. . . 0,0348 0,0644 0,0377 0,0125 0,0346 0,0499- de manganèse. 0,0051 . ... . . . . . 0,0009 . . . . 0,0038

De la chaux. . . 0,0061 0,0021 . . . . . . . . 0,0031

De la magnésie 0,0586 0,0473 0,9311 0,0280 0,0302 0,0110

De la potasse 0 0022 0,0025 0,00 22 0 0025
»

0,0015

De la soude. ....... o

De l'eau. 0,1151 0,1081 0,1537 0,2069 0,1920 0,1142

. _ _ ______
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Le quart de la silice et de l'alumine est 0,2181la magnésie est
remplacé par son L'oxygène des bases est 0,1205
équivalent de Ici, de l'eau 0,1081
protoxyde de fer.

dont la somme 0,2286 0,2286
diffère peu de 0,2181. D'ailleurs, cette différence
s'explique, si l'on se rappelle qu'une petite quaii.
thé de fer est à l'état de peroxyde et doit être re-
tranchée de la somme des bases. Cette circonstance
conduit en même temps à admettre l'égalité entre
l'oxygène de ces bases et celui de l'eau. En outre,
pour un atome de protoxyde de fer, il y a un atome
des autres bases, magnésie, etc., et r serait égal
à Fe + Mg H. L'oxygène de la silice est
à celui de l'alumine à peu près comme 2 est à 1.

Le schiste bleu Le n° 3 doit rentrer aussi dans la même formule,
de Rimogne ap- quoique les nombre donnés par l'a nalys - 'enpa 'ent proba-
blermtient aussi à écartent sensiblement. En effet, la somme des
la espè"' quantités d'oxygène de la silice et de l'alumine

égale 0,1643
Eu déduisant de l'oxygène de l'eau

o,o337 qui sont combinés avec l'oxyde de
fer libre, il reste pour l'oxygène de l'eau
combinée o, (200

L'oxygène des oxydes est. . o,o764

0,1964
Le total 0,1964 est plus considérable que celui

qui correspond à la silice et à l'alumine. Mais cette
augmentation peut s'expliquer d'une manière sa-
tisfaisante. D'un côté , il faut diminuer la propor-
tion d'eau de la petite quantité de bitume qui
colore le schiste ; de l'autre , on sait que l'attaque
par l'acide chlorhydrique est difficile, et que dans
ce cas particulier une partie du fer que contenait le

0,1964
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résidu, provenait du silicate ferreux inattaqué. Or,
la quantité d'eau que donne la calcination corres-
pond'à tout ce silicate ferreux, et non point seu-
lement à la partie attaquée ; ainsi, dans les nombres
ci-dessus, l'oxygène de l'eau est en réalité trop
considérable. Enfin , on fera remarquer que le rap-
port des quantités d'oxygène de la silice et de
l'alumine réunies à ['oxygène des bases, est bien
le nombre 2 , comme dans les formules précé-
dentes

La discussion n° 4 offre un 'intérêt particulier. Même formule

D'abord elle fait voir que la formule 11: est gé- reurig,;entirehr:Itée

placée par
grueam-

Déraie, et subsiste toujours malgré les variations La moitié des

de proportions des divers éléments; ensuite elle
pémontre que l'eau joue bien le rôle de base, et t équivalente

peut remplacer atome à atome les oxydes métal-
liques.

L'oxygène de la silice et de l'alumine
est 0,2430
Celui des bases à un atome moins
le fer. 0,0311

On sait qu'une partie de l'oxyde
de fer est à l'état d'oxyde fer-.
rique, et en faisant l'hypothèse
vraisemblable d'un rapport sim-
ple entre l'oxyde de fer et la ma-
gnésie, on admettra pour l'oxy-
gène du protoxyde o,o3

Total. . . 0,0622
Il restera pour l'oxygène à compter au peroxyde

0,0114 qui correspond à protoxyde o,o5oo
peroxyde 0,055

La différence 0,0051 est l'oxygène à soustraire
de 2328 (qui représente l'eau et l'excès d'oxygène).



440 RECHERCHES SUR LA COMPOSITION

Donc il restera : eau= 0,2277 contenant
Oxygène
Dont on retranchera 0,0083 combinés

avec le peroxyde

En définitive on aura
Oxygène du protoxyde de fer et de la nia-

gnésie
de l'eau

Total 0,2565
tandis que le nombre correspondant à la silice et
à l'alumine est 0,2430. Ces nombres s'accordent
assez bien pour admettre l'égalité des rapports et
conclure en même temps qu'il y a 3 atomes d'eau
pour i atome des 'bases métalliques et des terres,
de sorte que R serait .égal à 24= (l_M- O.

La silice et l'alumine sont à peu près comme
5 est à 4.

Même obser- Le schiste noir de itimay n° 5 rentre dans la
vation au sujet
du schiste noir même formule que celui de Monthermé. En effet,
de FumaY l'oxygène de la silice et de l'alumine étant 0,2318

la quantité correspondante aux
bases est. o,o648

à l'eau 0,1780

Total. 0,2428 0,2428
Dans ces deux schistes, l'eau s'est substituée à

la moitié des bases métalliques qu'elle remplace
atome à atome.

Le schiste de Enfin, le n° 6 rentre aussi dans la formule gé-
Charleville ren.
tre aussi dans la --r1c,e, malgré quelques différences qui tiennent
formule, à la difficulté de l'analyse et à la manière dont

les acides agissent sur la roche. On trouve, en effet,
un peu plus de silice et d'alumine que n'en indi-
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0,2026

querait la formule, ce qui tient à ce qu'une petite
partie du silicate alumineux a été attaquée par l'a-

o,0083
cide chlorhydrique.

En résumé, nous croyons être fondés à repré_Coteion:R.ra
0,1943 senter l'élément qui colore nos schistes en vert, et

qui forme des o,to au 0,20 de la roche, par la et alu %pr

0,0922
formule simple (A, S) (Fe, Mg, Aq ) ou atomique-que.
ment par R r3 dans laquelle les bases à un atome,

°,1943 y compris l'eau, peuvent se substituer l'une à
l'autre. Tantôt, chacune d'elles entre dans la com-
position pour un atome; tantôt, la proportion
d'eau restant la même, la moitié du protoxyde de
fer est remplacée par de la magnésie; tantôt,
enfin, l'eau prend la place d'une 'partie des bases
terreuses et métalliques, et, dans ce cas, remplace
la moitié de ces bases.

La chaux et l'oxyde de manganèse y entrent peut quanti-
aussi, accidentellement, pour une proportion équi- dts éoesn de oe p pdo:tua ,eeet

valente de magnésie. La potasse -et la soude s'y
rencontrent toujours en petite quantité. Il nous riaesilepadileiensésreani-.

est impossible de savoir si ces traces d'alcali font
partie intégrante du silico-aluminate ferreux, ou
bien s'ils dépendent d'un silico-aluminate alcalin
qui serait en simple mélange. Le traitement par
une solution alcaline ne peut trancher la question,
car on sait qu'une telle solution attaque sensible-
ment le silicate alumineux qui compose le schiste
en grande partie.

Jusqu'à présent nous n'avons rencontré ces ma-ce mine/
tières vertes qu'à l'état terreux et souillées de di- est bien carac-

dIéersisréocdhaenssdeuniaevers mélanges. Quoique les éléments constitutifs
de ces substances nous paraissent avoir été suffi- collection de M.
samment dégagées pour qu'il ne reste plus de Telmatcheff'

doute sur l'exactitude de notre formule générale,



Caractères phy-
siques de cette
roche, du mont
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nous avons cherché à en trouver de mieux carac-
térisées, sur lesquelles l'analyse pût être faite avec
toute la précision désirable. L'une des roches dela
collection de M. Tchiatcheff nous a mis à même
de faire cette recherche, qui est venue pleinement
confirmer les résultats précédents. C'est une roche
feuilletée qui provient de la rive droite du torrent
du mont Tasxi le, frontière de la Chine (1). Elle est
formée de lames irrégulières, d'un millimètre en-
viron d'épaisseur, formées par un minéral blanc,
cristallin, saccaroïde. On y distingue de petites
lames cristallines, brillantes, dont les unes res-
semblent à de l'albite, les autres à du quartz. Ces
lames sont séparées les unes des autres par un
mince feuillet d'une substance lnisante, d'un blanc
vert foncé, qui, à la loupe, a l'apparence d'écailles
superposées. Cette substance, difficilement atta-
quable par l'acide chlorhydrique, se laisse cepen-
dant décomposer entièrement par ce réactif. La
roche en renferme 0,228, et se compose des parties
suivantes

Sa composition Carbonate de chaux pur 0,200
générale. Substance verte, écailleuse (chlorite) 0,228

Partie terreuse, anhydre, attaquable par l'acide
sulfurique et analogue ;i la partie du schiste
ardennais que ce réactif décompose. 0,056

Albite de la formule Na Si + Àl Si' 0,200

Quartz . 0,316

1,000

(1) Nous renvoyons, pour les détails du gisement, à
l'ouvrage que publie en ce moment IVE. Pierre

'reliaicheffVoyage dans l'Altaï oriental, etc.

qui conduisent à notre formule. générale r

étant égal à fe Mg + H.
La composition des lamelles vertes du mont

Tasxile, abstraction faite de la petite quantité de
potasse, se rapproche beaucoup de certaines chlo-
rites analysées par M. Kobell ( journal d'Erd-
mann 1839), et pour lesquelles on a admis des
formules assez compliquées. A ce sujet, nous
avons été conduit à examiner les diverses analyses
des minéraux que les minéralogistes allemands
désignent sous le nom de chlorites, et à reconnaître
que la formule simple fi r3 s'applique d'une ma-
nière satisfaisante à toutes les variétés de ces chlo-
rites.

En reprenant d'abord les analyses de M. Kobell
rapportées dans les extraits publiés par M. P. B.,
ou trouve pour les qua ntitésdoxygène déduites des
nombres des anayses

Tome FR , 1845. 29

Comparaison
avec les chlorites
d'Allemagne.

Ces chlorites
sont bien repré-
sentées par. la

formule à r3.

Discussion de
la composition de
deux ripidolithes
et de deux chlo-
rites analysées
par M. Kobell.

Silice.
Alumine

0,2977
0,1482

Oxygène.

0,1546
0,06921

Analyse de la

0,2238 substance verte.

Protoxyde de fer. 0,2560 0,0583 0,0583
Mognésie 0,1300 0,0506 ) 0,1188
Chaux 0,0300 0,0086 ; 0,0605
Potasse. . 0,0081 0,0013)
Eau. 0,1300 0,1155 0,1155

presque exactement

Silice et alumine. . . . 4
Protoxyde de fer. . . . . 1
Magnésie. ..... . . 1

Eau. 2
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La substance verte a donné à l'analyse

Les rapports des quantités (l'oxygène sont Formule



M. Kobell admet, pour les deux premières, les
Ripidolithes, la formule

Mg Si' + 3 (A,F) Si3 + 4Mg Ag,
et pour les deux autres

2 Mg A' + 3Mg2 Si' + 6 Aq.
Indépendamment de la complication de ces

formules, il nous parait difficile d'admettre que
deux minéraux dont les caractères extérieurs sont
presque identiques, soient représentés par des
formules si différentes. Il semble bien, en effet,
que la Ripidolithe ne soit que de la adorite dans
laquelle le fer est remplacé par son isomorphe, la
magnésie. Mais si d'une part on additionne les
quantités d'oxygène de la silice et de l'alumine,
et de l'autre l'oxygène des bases y compris l'eau,
on trouvera :

Ces nombres sont, pour chaque substance, trop
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près de l'égalité, pour qu'on ne doive pas attribuer
les différences aux erreurs inévitables de la mani-
pulation. D'ailleurs, en calculant la composition
d'après la formule que nous proposons, on arrive
à des résultats plus rapprochés de ceux des ana-
lyses que par les formules de M. Kobell.

La chlorite des Pyrénées analysée par M. De- Chlorite des Py-
lesse (thèse sur l'emploi de l'analyse chimique en rénées analysée

minéralogie) rentre aussi parfaitement dans la
par M. Delesse.

formule R r". Voici les nombres que donne
M. Delesse :

Oxygène.

Silice. 0,167 '(

Alumine 0,086 j
Protoxyde de fer. 0,002
Magnésie. . . . . . 0,142
Eau. 0,107

M. Delesse donne la formule
3ASi + Mg SP + 4Mg Aq

qui est précisémeut celle qu'admet M.Kobell pour
la ripidolithe. Or, de cette formule on passe im-
médiatement à la nôtre : car,

(3 A 3 Si + 3 Si) (5 Mg + 4 Ag) =
[ 9 (A,S) [ 9 (Mg, Ag) ] r."

La formule de M. Berzelius, pour les chlorites
d'Allemagne

2 Mg' Si + Mg Al + 4 Ag
équivaut aussi à R

Les chlorites hexagonales d'Ala et de Slatoust
analysées récemment par MM. Marignac et Des-
cloiseau x (bibliothèque de Genève, janvier 1844)
rentrent aussi dans cette formule. En effet, ces
analyses donnent pour les proportions d'oxygène

Somme. 0,253

Somme. 0,251

La formule de
M. Berzelius ren-
tre dans celleque
nous proposons.

Chlorites cris-
tallines d'Ala et
de Slatoust.

Ripidolithe
de Schwar-

zenstein.

Ripidolithe
de

Achmatof.

Chlorite
de

Zillertlaal.

Chlorite
de

Raures.

Silice 1,697 1,615 1,419 1,353

Alumine. . . . 680 798 966 862

Protoxyde de fer. 136 87 346 612

de manganèse. 5 11 10 15

Magnésie... . . . 1,281 1,331 763 568

Eau, 1,075 1,084 1,066 928

Ripidolithe de Schwarzenstein. 2,377 : 2,497
d'Achmatof 2,413 : 2,513

Chlorite de Zillerthal. . . . . 2,385 2,285
de Raures 2,215 : 2,221
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qui conduisent à 2495 et 2301 pour les rapports
cherchés. Si l'on admettait que le fer que MM. Ma.
rignac et Descloiseaux ont trouvé à l'état de per-
oxyde fût l'état de simple mélange, ces nombres
deviendraient 2355 et 2301 et seraient à peu près
égaux. Mais même en ne faisant pas cette suppo-
sition la formule simple (AS) (Mg,'Aq) conduit à
des nombres aussi rapprochées de ceux de l'ana-
lyse que la formule compliquée qu'ils ont donnée:

6 Si Al' + 12 Si Mg Aq + Mg" Aq
laquelle a, en outre, l'inconvénient de ne rentrer
dans aucune de celles précédemment établies. A la

Chlorite du vérité les auteurs ont cherché à la rapprocher de
St-Gothard par,
M. Warrentrap. celle des Ripidolithes, en Lisant remarquer qu'une

petite portion de la magnésie pourrait bien être
remplacée par de l'eau, et à ce sujet, ils ajoutent
que M. Varrentrap a trouvé pour une variété MI
Saint-Gothard les rapports

Silice
Alumine. . 6
Magnésie. . 12
Eau 6

qui ne peut rentrer dans les Ripidolithes qu'en
supposantqu'une portion de l'eau est remplacé par
un équivalent de magnésie. Tous ces Lits Con-
firment l'exactitude de notre formule.

Pennine analy- Enfin la permine, analysée Or MM. Marignac
séeparMM.Ila- et Descloiseaux qui expriment ce minéral parrignac et Des-
cloiseaux.

18

18

2 .AP Mg + 5 Si' Mg' Aq',

conduit encore à 1:3; et la composition déduite
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de cette formule est aussi rapprochée de celle
donnée par la moyenne des analyses.

En résumé nous pensons que les espèces miné- En résumé la
nfoèrinia iteie ettr éses:rides désignées sous le nom de chlorites par les

minéralogistes allemands Sont fort exactement re-simple Itrs con-... .

présentées par la formule simple R r" ; et nous vient à toutes ces

sommes d'autant, mieux fondé à proposer cette espèces.

formule, que d'un côté il ne paraît exister entre la
silice et l'alumine aucun rapport constant, et que,
de l'autre, les proportions relatives de protoxyde
de fer, de magnésie et d'eau , variant entre elles,
lasomme de leur proportion d'oxygène reste con-
stante. Ces trois bases peuvent se substituer l'une
à l'autre. Dans certaines chlorites, le rapport de
l'oxygène de l'eau et de celui des autres bases est
simple et tel qu'il y a pour un atome d'eau deux
atomes des oxydes, comme dans la chlorite du
Saint-Gothard,;, dans d'autres, notamment dans
la plupart de cellesque nous avons analysées et qui
constituent un des éléments des schistes, il y a un
atome d'eau pour un atome des bases métalliques
réunies. Enfin, la proportion d'eau peut s'élever
jusqu'au rapport de trois atomes pour un seul des
hases, comme dans les schistes de Monthermé et
de Fumay. Cette dernière circonstance est même
une des meilleures preuves en faveur de notre
opinion, puisque dans ces chlorites, où l'eau est
en si forte proportion, le rapport simple établi
ci-dessus subsiste toujours.

Après cette digression sur la chlorite, à laquelle témE xe mt deens dscehl;sé--

uisuualbrulse rapporte un des principaux éléments des rochesra
que nous étudions, nous arrivons à l'examen dit rique.

itreas

second élément que décompose l'acide sulfurique,
après la décoloration de la substance par l'acide
chlorhydrique.
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Silice.

LA Un IdIsOStrI6N

1,417
Alumine. 908 2,496
Peroxyde de fer. 1411

/1)049

Magnésie.
Eau.

1,288i
1,113,

2 301



L'alumine et
les bases ne sont
pas au même de-
gré de satura-
tion.

Le silicate est
voisin de AS.

Proportions d'oxygène.

De la première- inspection de ces nombres, il

résulte I° que le rapport entre l'oxygène des bases

et l'oxygène de la silice n'est pas simple et par
conséquent que l'alumine et les bases à un atome
ne sont pas au même degré de saturation ; 20 que
le silicate doit être voisin du silicate AS.

. ,.".

..,* . :- -

,:') 4)

. .c.

,. .
c:)> ea

y_..) .
, '7', g

,,,,> .7,.

....= . .

. ,f,

,5.,>

. "'-' . '

c',-; 2
z.)

(1) (2) (3) (4) (5)

Silice. 0,4501 0,4459 0,4060 0,4085 6,4650

Alumine 0,3696 0,3666 0, 4229 0, 4400 0,4100

Protoxyde de fer . 0, 0648 0.057.0 s » 0,0450

Chaux » 0,0166 0,0172 » »

Magnésie. 0,0180 0,0131 0,0068 0,0120 0,0260

Potasse. 0 0570 0,0474 0,0350 0,0146 0,0500
Soude » 0, 0230 0,0215 0,0040

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000

(1) (2) (3) (4) (5)

Silice. . 0,2385 0,2316 0.2577 0, 2589 0,2436

Alumine 0,1726 0,1712 0,1975 0,2055 0,1915

Protoxyde de fer.. . . 0,0147 0,0131 » » 0,0102

Chaux » 0,0007 0,0048 » (i

Magnésie. 0,0189 0, 0167 0,0026 0,0046 0,0101

Potasse. 0,0098 0,0080 0,0060 0, 0076) 0,0084?

Soude » 0, 0058 0, 0055 0,0013 (
I
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Le tableau ci-dessous en présente la composition:
Tableau des compositions.
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- Si l'on prend le n° 3 et le n° 4, dont la compo-

de fer, et que l'on considère.les terres et les alcalis
sition est la plus simple et qui ne renferment pas

comme appartenant à un trisilicate, on arrive à
may

as/listes de Mon-
thermé et de 1. u-

La formule des

une formule très-simple quitcoïncide singulière-
ment avec les résultats de l'analyse. En effet,
l'oxygène de ces bases réunies est 0,0189 ; le triple
est 0,0567. Si l'on retranche. cette quantité de
l'oxygène de la silice, il restera 0,20 10. Or, l'oxy-
gène de l'alumine est 0,1975; on est donc natu-
rellement conduit au silicate AS, de sorte que la
formule serait AS, ( Ca Mg, Ka, Na) S3, qui
traduite atomiquement donne la formule très-
simple Si, il Si: it égale approximativement
(214 2 Sa -I- 3 -Ka).

Le schiste n° 4 conduit à la même formule, et
de plus, comme le trisilicate ne renferme que de
la magnésie et des alcalis, on remarque que l'oxy-
gène des alcalis est sensiblement le double de ce-
lui de la magnésie, ce qui donnerait (2 Ka + Mg)

Les n" i et 2 ne donnent pas une formule aussi Les schistes de

simple. Toutefois, dans le n° i, si l'on forme le Deville et de Ri-

0,0659 qui est à o,0434 oxygène des bases,

ne sont aussi
silicate AS, il reste , pour l'oxygène de la sili nce, er

tsmgréaasuntdgeeps!

comme 3 : 2. Le silicate mélangé à AS serait donc cales sont plus
complexes.

exprimé par (Fe, Mg, .ka)°Si.
Dans le n° 2 le silicate AS étant formé, les pro-

portions d'oxygène de la silice et des bases ne
sont plus en rapport simple. Il est probable que
ces éléments ne constituent pas , par leur réunion,
une espèce unique, mais divers silicates. La pré-
sence du protoxyde de fer semblerait annoncer
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des traces d'un élément amphibolique.
OU sait qu'il y a incertitude sur ce protoxyde de fer
et qu'une partie pourrait appartenir à la chlorite
que l'acide chlorhydrique n'aurait pas complete-
ment attaquée. Quoi. qu'il en soit, il paraît certain
que le silicate 'M.S c.onstitue en grande partie la
portion du schiste attaquable par l'acide sulfu-
rique, et qu'il est mélangé d'autres silicates plus
ou moins complexes à base de protoxyde de fer,
de magnésie et d'alcali.

C'est, abstrac- Le n° 5 conduit à des résultats analogues.tien faiteder eau,,
la méme compo- Abstraction faite de Peau, la composition de ces
sillon que cer- silicates est celle de certains kaolins et de certainestaMs k et
certainesaolinsargiles. argiles. M. Berthier a fait voir que le kaolin de Li-

moges est très-exactement représenté par la formule
(AS H- Aq), Mp-,S3. (Sur le kaolin et sur les ar-
giles , par M. P. Berthier). Si l'on retranche l'eau,
on aura la formule des schistes de Monthermé et
de Fumay. M. Berthier a fait voir aussi que d'au-
tres kaolins et diverses argiles, telles que la Waeke
de Siegen, renferment de notables proportions
d'alcali.

Autre analo- Par la manière dont ils se comportent avec
gie

pardu
la simili- I acide sulfurique et avec les alcalis caustiques nostude mode

d'action de l'aci- schistes ont encore un caractère commun avec les
de sulfurique. argiles ; mais ils en diffèrent essentiellement par

l'absence de l'eau de combinaison. Ces silicates
Ces silicates sont incontestablement le produit de la décom-

sont le produit de position de feldspaths' potassiques ou sodiques et
la décomposition
de masses feld- magnésiens, ou de minéraux analogues, tels que
spathiques. spodumène, etc., dont on retrouve des parcelles

indécomposées an milieu du quarz qui forme le
tiers du poids total de la roche. Seulement le
mode de décomposition a différé essentiellement
de ceux qui ont produit les kaolins et les argiles
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et qui sont variables entre eux, mais qui du moins
ont le caractère commun d'avoir fixé une certaine
quantité d'eau de combinaison au silicate d'alu-
mine. A l'époque du terrain Silurien, les eir_ Le mode de dé

constances sous l'influence desquelles d'énormes c:zpeotlietiremerst

masses de feldspath se sont décomposées , ontété ?, ae npearseee que
est pas

telles que le .silicate AS a pris naissance sans que combinée avec le
l'eau pût s'y combiner. On ne saurait admettre, silicate AS.

en effet, que l'absence de l'eau soit le résultat
d'une action postérieure. au dépôt, puisque, sous
l'influence de la même cause, l'eau de la chlorite
se fût dégagée.

En résumant tout ce qui précède on conclura
qu'il entre dans la composition générale de tous Composition gé-
les schistes du terrain Silurien des Ardennes : nérale des schis-

tes.

I. De la chlorite .ff souvent mélangée de cbtorite.
peroxyde de7fer et d'oxyde de manganèse et de Silicate AS.
matière organique qui donne à la roche une teinte Quartz et débris
grise et gris bleuâtre; feldspathiques

2° Un silicate ;£.1 Si, anhydre, auquel se mé-
langent en faibles proportions d'autres silicates
de bases à un atome, dont le plus simple est
(Mg, Ia , Na ) Si', silicates .qui sont d'ailleurs
caractérisés par la présence d'une forte proportion
d'alcali, potasse et soude;

30 Du quarz qui forme souvent plus du tiers de
la roche et auquel se mêlent fréquemment des
débris feldspathiques à base de potasse et de soude.

Tous ces éléments sont intiniejuent mélangés
en parties ténues, d'inégales grosseurs. La chlorite

.y est en poussière extrêmement fine, pénétrant
tous les autres éléments. Le silicate d'alumine y
est généralement sous forme de paillettes luisantes
que l'on reconnaît à leur reflet , quand le schiste,

Résumé.
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débarrassé de la partie colorante est mis en suspen-
sion dans l'eau.

Les trois schistes du Goslar au Hartz, de Bendorf
et de Lehsten, analysés par M. H. Frick, rentrent
dans la formule générale.

D'autres varié- Dans tous les schistes que nous avons examinés
tés très-fissiles ne iuscidà prései, le silicate AS ordinairement mé-
renferment pas Ie..,
silicate AS, ou du langé d'une petite quantité du feldspath dont il
mferminesnnt'eqnur'tienne-

est dérivé , constitue, avec le quarz , l'ensemble de
faible quant,té , la formation schisteuse. Dans d'autres variétés,
tel est le schiste
du torrent Yani- qui. paraissent aussi jouir d'une grande fissilité, la
Ion Ayane. proportion du silicate AS est très-faible , tandis

qu'au contraire celle des débris de feldspath est
considérable. Tel est le schiste du torrent Yanilon
Ayane , près de la frontière septentrionale de la
Chine. C'est un schiste ardoisé,

luisant'
de cou-

leur verte, très-fissile et qui ressemble beaucoup
au schiste vert de Rimogne et de'Deville. Sa den-
sité est 2,80. Il est composé de
Chlorite 0,331
Silicate d'alumine avec magnésie et alcali

A S r S. 0,070
Feldspath à base de potasse et de soude et de

magnésie, ou mélange d'orthose et d'albite de
la formule R »S.+ R S3 0,300

Quartz 0,299

1,000

Enfin l'associa- D'un autre côté, l'association des mêmes élé-
Iton des mêmes
éléments peutments auxquels Se joint souvent un peu de car-
constituer des ro-bonate de chaux, a formé d'autres roches peu fis-

ches peu fissiles.siles du terrain de transition , dont nous avons
fait l'analyse. Ne pouvant faire connaître dès à
présent les relations qui existent entre leur posi-
tion géologique et leur composition, nous nous
bornerons à mettre en appendice les résultats que
nous avons obtenus.
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APPENDICE.

Analyses de . plusieurs roches du terrain de
transition de l'Altaï oriental et des pares
adjacentes de la frontière de Chine.

(i) Cette roche forme le mur d'un dépôt aurifère
dans la steppe khirgize. Sa couleur est le gris foncé.
Elle est peu dure, et a l'apparence d'un calcaire
argileux ordinaire, bien qu'elle ne renferme au-
cune trace de carbonate de chaux. Elle exhale sous
le souffle une forte odeur terreuse. Son aspect est
analogue à celui de certains psammites du terrain
devonien des environs de Givet, Ardennes.

La roche est mélangée d'une très-petite quan-
tité d'oxyde ferrique, dont le poids est compris
clans les 0,2833 de chIcrite. Celle-ci renferme

(1) (1) (3) (4) (5) (6) (7)

Carbonate de chaux 0,0300 0,0482 0,0600 0,1000

Chlorita.r.3... . 0,2833 0,4152 0,0781, 03118 0,2288 0,2313 0,2521

Silicate d'alumine avec
magnésie et alcalis
représenté parla for-

mule Al S, ; ..011
une formule voisine
de celle-là 0,1235 ..... . . . 0,1073 0,0333 0,4186

Feldspath. 0,3327 0,3865 0,4436 0,4009 0,6807 0,2801 0,6478

Quartz. 0,2605 0,1983 0,4778

I

1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000 1,0000
I



Ce qui, abstraction faite de l'oxyde ferrique
compris dans les o,o8 13 , conduit très-exactement
à la formule kr', dans laquelle r égalerait

Fe H.
L'oxygène de la silice est à celui de l'alumine,

à. très-peu près, comme 3 est à 2.
Le feldspath 0,3327 est presque entièrement à

base de soude. Les 0,1235 de silicate alumineux
sont décomposables par l'acide sulfurique anhydre
et renferment 0,0098 de soude et 0,0033 de
potasse, c'est-à-dire une quantité relative de po-
tasse beaucoup plus considérable que n'en con-
tiennent les débris feldspathiques dont la roche
est en partie formée.

(2) Le n° 2 est un schiste vert foncé, dont le gi-
sement est entre les villages Bellix et Tesse. Ce
schiste est à feuillets irréguliers, d'un aspect mat,
sans aucune trace de matière micacée ou luisante.

Les 0,4152 de chlorite renferment :
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nombres qui conduisent à la formule générale
R r3. Ces chlorites , comme celles des schistes ar-
dennais, renferment une petite proportion d'al-
cali; il est difficile de décider si cet alcali fait réel-
lement partie du minéral, ou s'il appartient à du
silico-aluminate alcalin qui serait mélangé à la
substance. La quantité en est si faible, que la for-
mule ne saurait être affectée de cette circonstance.

Le feldspath, 0,3865, est presque entièrement
de l'albite; il y entre 0,060 de soude, un peu de
potasse et 0,007 de magnésie.

Le n° 3, qui provient d'une montagne de
la rive droite de la Thconya, entre les torrents
Tobachan et Banachon, est une roche noire,
cassure esquilleuse et qui a l'aspect d'une roche
de quarz ou de pétro-silex. Abstraction faite de
quelques petits filets de quartz qui la traversent,
elle paraît homogène ; çependant l'analyse a dé-
montré qu'elle doit être considérée comme un mé-
lange, par parties à peu près. égales, de quarz et
de feldspath coloré par un peu de chlorite et de
matière organique. Le feldspath y est à base de
potasse et de soude avec de la magnésie. L'oxygène
de la soude, y compris celui de la magnésie, est
à l'oxygène de la potasse comme 2 : I.

Le re 4, dont le gisement est sur la rive
droite du torrent Sarassi , près du village du même
nom, ést une roche schisteuse, à feuillets légèrement
Courbes, irréguliers et d'épaisseur inégale qui varie
de ià 2. millimètres. Les feuillets les plus épais
sont d'une substance cristalline, opaque ou demi-
transparente, de couleur blanc rose. Ces lames sont
séparées les unes des autres par un enduit mince,
luisant et de couleur violacée ; sous l'insufflation,

Oxygène
Silice
Alumine. 0,0684

0,1254 0,06511 0 0070
0,0319)

Protoxyde de fer. . . 0,0940 O,0214\
Chaux. . 0,0130 0,0039 )
Magnésie. 0,0508 0,0197
Oxyde de manganèse. . 0,0033 0,0007 0,0916
Potasse. 0,0095 0,0015
Soude traces.
Eau 0,0500 0,0444

0,4152
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Oxygène.
Silice . . 0,0680 0,0353
Alumine. . . 0,0520 0,02435 0,0596

Oxyde de fer. 0,0813 0,0180 0,0180
Magnésie. . . 0,0270 0,0104 0,0324
Chaux. . . . 0,0076 0,0020 0 0144
Potasse. . . . 0,0127 0,000 0,0632

Eau. . . . . 0,0347 0,0308 . . . 0,0308,
0,2833
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la roche exhale une odeur argileuse. La partie que
décompose et que dissout l'acide chlorhydrique
renferme

et est très-bien représentée par la formule R
le peroxyde de fer étant évidemment à l'état
libre.

(5) Le n° 6 est une grauwacke recueillie entre
les torrents Karaxène et Saraxène. Elle est ver-
dâtre, à texture grossièrement schisteuse, lui-
sante sur les faces de cassure parallèles aux plans
irréguliers du clivage. La roche est grenue et
contient des parties cristallines, quelques rares
parcelles de mica, et çà et là des taches de per-
oxyde de fer.

La partie attaquée par l'acide chlorhydrique se
compose de.

Silice.
Alumine

Oxyde de fer. . .

Chaux
Magnésie. . . .

Potasse et soude.
Eau.
Perte

Oxygène.
0,0541 0,0281 0 0407
0,0271 0,0126 '

dont une partie
0,0997 ( à l'état libre de 0,0220

peroxyde.
0,0020 0,0006
0,0170 0,0066
traces.
0,0264 0,0234
0,0025

0,2288
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Le feldspath ( 0,6897 ) est à base de potasse

et de soude et de magnésie. Les deux alcalis y sont
dans le rapport (en poids) de 2 à i, et la magnésie
est la moitié de la soude.

Le n° 6 de la mine de Gourieff est remar-
quable, par la raison qu'on y reconnaît les traces
bien prononcées d'une décomposition de feldspath.
C'est un grès formé de grains feldspathiques, dont
un grand nombre sont altérés et transformés en
une substance analogue au kaolin. Ces grains sont
souvent composés de petits cristaux réguliers re-
liés par une pâte verte que décompose l'acide
chlorhydrique. Il y a en outre, une petite quan-
tité de matière calcaire.

La partie verte a toujours la composition de la
chlorite R r'. Ce qui reste après le traitement
chlorhydrique est anhydre. La fraction de ce ré-
sida qu'attaque l'acide sulfurique est composée de :

Oxygène.
0,2200 0,1140ASilluicmeine

0,0950 0,0443
Protoxyde de fer. 0,0420 0,0096
Chaux.. 0,0375 0,0104
Magnésie 0,0050 0,0019
Potasse. 0,0095 0,0017
Soude 0,0096 0,0024

0,4186
Il n'est possible de déduire de ces nombres une

formule simple ; d'ailleurs ces proportions peu-
vent ne pas être rigoureusement exactes ; car une
petite partie de la chlorite (difficilement attaqua-
ble par l'acide chlorhydrique) peut être restée
dans le résidu et dissoute par l'acide sulfurique.
Toutefois, il est probable que c'est encore le sili-
cate AS, mélangé d'autres silicates plus ou moins
complexes et plus acides.

Le 7 est une grauwacke assez semblable

Peroxyde de fer.
'Silice .

0,0872
0,0735

Oxygène.
0,0382

Alumine 0,0609 0,c084) 0,0666

Protoxyde de fer. 0,0440 0,0100
Magnésie 0,0547 0,0217
Oxyde manganeux. 0,0070 0,0016

0.'0688Potasse et soude. . 0,0052 0,0008
Eau 0,0393 0,0347

0,3718
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au n° 5. Elle se trouve entre les torrents Keselxo
et Saltan , rive droite de la Somra. Elle est de
couleur grise, verdâtre quand elle est mouillée,
dure, grenue, grossièrement schisteuse, exhalant
sous le souffle une odeur argileuse. La partie ana.
quée par chlorhydrique renferme les deux
alcalis, potasse et soude; il y a sur les 0,2522,
o,o oo de potasse et o,00 3 de soude. Le pro-
toxyde de fer et la magnésie y sont atome à atome.

Dans les cinq roches suivantes, la quantité de
carbonate de chaux est plus considérable, l'acide
acétique l'enlève entièrement, et avec lui des
traces de carbonate de magnésie. Le résidu est
toujours composé des mêmes éléments : chlorite,
peroxyde de fer, silicate alumineux avec alcali,
feldspath et quartz.

0,750

0,098

0,083

0,069

Toit de la mine de Kruroff; calcaire sili-
ceux rougeâtre, à cassure grenue avec dentrites.

Calcaire siliceux de la montagne rouge,
gris, rougeâtre, foncé et traversé par de petits fi
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lets de spath calcaire blanc à cassure irrégulière,
légèrement feuilletée.

L'élément feldspathique est à base de potasse
et de soude. Il contient un atome de potasse et
deux de soude, en sorte que sa formule doit être :

Al S3 x Mg X Ka X Na) S
(Io) Schiste calcaire grossier, verdâtre, à cassure

terreuse,de l'embouchure du Ka ma rlon.La chlorite
a la composition ordinaire, contenant toujours un
peu d'alcali. Le feldspath est de , il n'y a
qu'une trace de potasse'.

(i i) Toit de la mine Riddarock ; calcaire gris
verdâtre, compacte.

(62) Calcaire gris noirâtre compacte, à cassure
conchoïdé, provenant des dépôts aurifères d'An..
spenck. Les 0,069 ne sont pas du quarz pur, mais
un mélange de quarz et de sable verdâtre amphi-
holique. Ce même élément amphibolique, com-
posé de silice, de protoxyde de fer, de chaux et de
magnésie se retrouve en mélange avec le quartz et
l'albite dans une roche particulière, rubannée, qui
provient de la rive droite du Tchoulimano , près
de l'embouchure du Tchoultcha. Cette roche est
composé de lames irrégulières surperposées les
unes d'un blanc mat, à cassure droite, les autres
de couleur verte d'aspect cristallin, inattaquables
par l'acide chlorhydrique. Une analyse de la roche
par l'acide fluorhydrique a donné

Silice
Alumine.

0,6444
0,0706

0,3347
0,0330

Protoxyde
toxyde

de fer 0,0768 0,0175
0,1253 0,0362 0,0673

0,0136
Potasse
Soude..... 00',003150200,01003520

0,0377 0'00170,0096 0,0113

1,0000
Tenue 1711 , 1845. 30

(s) (9) (10) (11)

Carbonate de chaux. 0,347 0,5,.0 0,290 0,370

Carbonates de magnésie, de fer
et de manganèse. 0,070

Chlorite. 0'037 0,097 } 0,300 '\

Peroxyde de fer 0,100 '
0,360

Silicate alumineux 0,150 0,030 traces

Feldspath traces 0,140 0,150 traces

Quartz . 0,566 0,233 0,260 0,200

1,000 1,000 1,000 1,000
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L'oxygène des alcalis (0,0113) est le tiers de celui

de l'eurnine (o,o33o). Si l'on forme le feldspath

.§3 Na S, il restera 0,1991 pour l'oxygène

de la 'silice, et l'on pourra considérer la roche
comme composée approximativement de :

Enfin parmi les roches de la période de transi-
tion , il existe des silicates d'alumine hydratés.
L'un d'eux, associé au calcaire qui forme le toit de
la mine de Biddarock , est une argile, demi-onc-
tueuse , couleur de chair, composée de,:

Partie attaquable par l'acide sulfurique. 0,42

Quartz.
Oxyde ferrique que dissout l'acide chlor-

hydrique étendu d'eau.

0,55

0,03

1,00

Les 0,42 attaquables par l'acide sulfurique con-

tiennent
Oxygène.

Silice . 0,187 0,0971
Alumine. . . 0,133 0,0621
Magnésie. . 0,015 0,0058 0 0117
Potasse. 0,035 0,0059
Eau 0,050 0,0444

et sont très-exactement représentés par la for-

mule
+ Aq), (7tig±z, Ï(a) S.

C'est précisément celle que M. Berthier a trouvée

pour le kaolin de Limoges. §eulement dans ce
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dernier, tout l'alcali a disparu, il ne reste mélangé
avec la partie plastique AS que le silicate M S;
ici au contraire, il est resté un atome de potasse
pour un atome de magnésie.

Note sur la séparation de la magnésie des

Les procédés connus pour séparer la Magnésie
des alcalis sont imparfaits. Le plus simple consiste
à tenir les chlorures magnésien et alcalin à la tem-
pérature rouge au fond d'un petit creuset de pla-
tine et au contact de l'air, après les avoir humec-
tés d'un peu d'eau. En ajoutant de petites doses
successives de carbonate d'ammoniaque, le chlo-
rure magnésien se transforme en magnésie. Ce
procédé présente quelques difficultés, quand le
chlorure magnésien est en quantité notable; car
alors il faut laisser la masse exposée à une forte
chaleur et à l'air pendant longtemps. La perte par
volatilisation du chlorure alcalin augmente, et en
outre, il arrive constamment que la magnésie re-'
tient encore une certaine quantité de chlore.

Par l'autre méthode, on transforme les sels en
sulfates que l'on précipite par l'acétate de baryte,
on calcine afin de faire passer les acétates à l'état
de carbonates et l'on sépare par l'eau les carbona-
tes terreux des carbonates alcalins. Cette méthode
est longue et présente de l'incertitude à cause de
la non complète insolubilité de la magnésie.

Quand la magnésie était en quantité peu con-
sidérable nous avons suivi de préférence le premier
procédé. Dans l'autre cas, le mode suivant qui est
expéditif nous a très-bien réussi et conduit à des
résultats exacts.

Les sels ammoniacaux étant expulsés, on ajoute

Albite 0,37
Amphibole. . . 0,58
Quartz. . . . . 0,05

1,00
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quelques gouttes d'acide chlorhydrique, afin de
revivifier le chlorure de magnésium ; on évapore
à une douce chaleur afin de chasser la presque to-
talité de l'acide en excès; on reprend par l'eau.
On sépare ainsi une certaine quantité de silice qui
est restée dans les liqueurs jusqu'à cette période
avancée de l'analyse. On introduit alors dans les
liqueurs un poids connu de chaux vive. Avec quel-

ques précautions et par la calcination de l'oxalate
dans un très-petit creuset de platine, il est facile
d'obtenir de faibles quantités de chaux tout à fait
pure. La quantité de chaux introduite est calculée

de manière à précipiter toute la magnésie qu'on
suppose être dans la liqueur ; il convient d'ail-
leurs d'en mettre un excès. On fait bouillir; toute
la magnésie est précipitée; on filtre, puis on lave
le dépôt qui contient toute la magnésie et l'excès
de chaux non dissous. Le lavage ne doit pas être
poussé jusqu'à dissolution complète de la chaux;
car tant qu'il passe de la chaux, aucune trace de
magnésie n'est enlevée et c'est là un des avantages
de cette méthode. La chaux est précipitée de la
liqueur par l'okalate d'ammoniaque, et l'oxalate
calcique réuni au précipité de magnésie et de
chaux qui a été recueilli. Le tout est calciné à
une forte chaleur blanche et rendu caustique. Du'
poids total on déduit le poids de la chaux employée;
il reste celui de la magnésie. Enfin après l'évapo-
ration et l'expulsion des sels ammoniacaux on a
les chlorures alcalins très-purs, et sans la moindre
trace de magnésie.

Nous avons expérimenté plusieurs fois ce mode
de séparation sur des mélanges connus de magné-
sie, de potasse et de soude, et nous avons toujours
obtenu les résultats les plus exacts.
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NOTICE

Surie carbonofère employé à l'usine de Bologne-
le-Haut (Haute-Marne).

Par M. DUHAMEL, Ingénieurde mines.

Le carbonofère est un appareil destiné à intro-
duire de la poussière de charbon par la tuyère des
hauts-fournaux.

L'invention en est due à M. Corbin d'Arbois-
sières, ex-maître de forges à Cheminon (Meuse).

Il se composait primitivement d'un tuyau en
.fonte a, fig. 1, 2, 3, ouvert par ses deux bouts, et
muni d'un robinet b, de forme un peu conique,
qui interceptait la communication de la partie su-
périeure avec la partie inférieure du tuyau, et
dont la tige passait à travers une boîte à étoupe c,
fig: 3.

Le carbonofére était fixé sur le porte-vent par
des boulons à vis. Le robinet, qui avait un mou-
vement continu de rotation, portait de petites can-
nelures dans lesquelles se logeait la poussière de
charbon qu'on versait dans une trémie en zinc a',
pla2ée au-dessus de l'appareil. Par suite du mou-
vement de rotation du robinet, les cannelures ar-
rivaient successivement en face de l'ouverture
inférieure du tuyau, et la poussière du charbon
tombait dans le porte-vent d'où elle était empor-
tée dans l'intérieur du fourneau par l'air des sou f-
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flets. Cet appareil était fort simple; mais il avait
l'inconvénient de se détériorer très-prompte-
ment.

La surface du robinet et celle de la boîte dans
laquelle il tournait s'usaient rapidement par l'effet
du frottement de la poussière de charbon : il en
résultait, entre ces surfaces, un .jeu qui mettait
l'appareil hOrs de service, et obligeait de le rempla-
cer par un autre.

Pour éviter de le remplacer trop souvent, on
avait placé en e,,fig, 3, une vis qui permettait de
faire avancer le robinet dans la boîte qui le con-
tenait, et de rétablir ainsi le contact entre les deux
surfaces.

On renonça néanmoins assez promptement à
l'emploi de cet appareil ainsi disposé, parce qu'il
présentait un autre inconvénient, celui du tasse-
ment de la poussière de charbon dans les canne-
lures du robinet, qui s'opposait à ce 'que cette pous-
sière tombât régulièrement dans le porte-vent. On
y fit successivement diverses modifications, à l'u-
sine de Bologne, dans le but d'éviter ce tassement;
mais on n'y parvint que très-imparfaitement. Je
décris ici cet appareil tel qu'il était encore établi
dans cette usine, dans le commencement de l'an-
née 1845.

Il consistait essentiellement en un cône tronqué
en fontef. fig. 4, qui remplaçait l'appareil à robi-
net des figures I, 2, 3. Ce cône tronqué était fixé,
par sa petite base, sur un tuyau vertical terminé
par une tubulure à chacune de ses extrémités, et
ajusté sur le porte-vent. Un robinet g, fig. 4 et 9,
dont ce tuyau était muni, servait à ouvrir et à
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fermer, à volonté, la communication du carbono-
fere avec le porte-vent.

Le cône tronqué était fermé, à sa partie supé-
rieure, par une plaque en fonte h,fig. 4 et 5, por-
tant deux tubulures :( l'une servait à assembler le
tuyau i, par lequel on introduisait la poussière de
charbon dans le cône. Ce tuyau portait un robinet
que l'on fermait dès qu'il était entré suffisamment
de poussière dans l'appareil; l'autre tubulure, pla-
cée au centre de la base du cône, recevait une boîte
analogue aux boîtes à étoupes, à travers laquelle
passait un arbre vertical en fer, auquel on com-
muniquait, comme on le dira, un mouvement de
rotation.

L'étoupe était remplacée, dans cette boîte, par
une rondelle en liége qui était pressée contre
l'arbre, de manière à empêcher que la poussière
de charbon pût sortir du carbonofère.

L'arbre portait, à sa partie inférieure, un ren-
flement k, au moyen duquel il s'appuyait sur la
surface annulaire d'une lunette 1, fig. 4 et II, à

travers laquelle il passait.
Cette lunette faisait partie d'une traverse dont

les extrémités reposaient sur deux rebords coulés
avec le cône.

L'arbre était évidé, à sa partie inférieure, sur
une longueur d'environ om, io, comme le repré-
sentent les figures 6 et Io : il était aciéré sur cette
longueur, pour mieux résister à l'action rongeante
du charbon, et tournait à frottement dans une
boîte en acier.

Cette boîte, dont le fond était percé de petits
trous, fig. 8, remplissait exactement l'ouverture
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'supérieure du tuyau à robinet, ajusté sur le porte-
vent.

La poussière de charbon pénétrait dans la boîte
par le vide qu'y laissait la partie évidée de l'arbre,
et passait par les petits trous dont son fond était
percé, pour tomber dans le porte-vent. On avait
pensé qu'on faciliterait cette chute en établissant
l'équilibre de pression au-dessus et au-dessous de
la poussière de charbon, et, à cet effet, on avait
mis le porte-vent en communication avec la partie
supérieure du carbonofère, au moyen du tube m,
mais cette disposition n'avait eu que peu d'in-
fluence sur la marche de l'appareil.

Une des principales difficultés que présentait
son emploi était toujours le tassement du charbon.

Pour l'éviter, on avait adapté à l'arbre tournant
quatre traverses n, dont les extrémités étaient
réunies deux à deux à l'aide d'une chaîne.

En
outre'

une oreille en acier o,fig. 4 et 6, en-
gagée dans l'arbre par queue d'aronde, servait à
remuer la poussière dans la partie inférieure du
carbonofère, où elle tendait particulièrement à se
tasser. Enfin, nneouverture de service avait été
pratiquée en p,fig. 4, pour détacher plus facile-
ment la poussière des parois de l'appareil et visiter
l'intérieur.

Le mouvement était communiqué à l'arbre à
l'aide de deux roues à engrenages coniques et de
quatre poulies sur lesquelles s'enroulaient deux
courroies sans fin.

L'une des poulies était fixée sur l'arbre de la
roue des soufflets.

Le porte-vent était terminé .par une buse q,
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dont l'extrémité était formée d'une surface co-
nique qui fermait aussi exactement que possible
l'ouverture de la tuyère, laquelle avait la même
forme; mais comme il fallait conserver au fon-
deur la faculté de travailler dans le fourneau par
la tuyère, quand cela devenait nécessaire, on avait
lié la buse, au moyen de boulons, à un Collier en
fonte qui embrassait le porte-vent, et que l'on
avait rendu mobile en y adaptant une crémaillère
dans laquelle s'engageait un pignon que l'on faisait
tourner avec une manivelle

L'ouvrier pouvait s'assurer de l'état de la tuyère
en regardant par une ouverture r, faite au porte-
vent, et munie de deux verres plans séparés par
une rondelle en carton.

Lorsqu'il devenait nécessaire de déplacer la
buse, l'ouvrier- avait soin de fermer le robinet de
communication entre le carbonofère et le porte-
vent. Cet appareil a fonctionné à l'usine de Bo-
logne-le-Haut depuis la fin de 1840 jusqu'au com-
mencement de 1845.

Le fourneau roulait depuis. un mois à l'air chaud
lorsqu'il y a été établi : bien que ce laps dc temps
soit peu considérable, il a suffi Cependant pour
qu'on pût apprécier l'influence de l'air chaud sur
la marche du fourneau, parce que celle-ci a tou-
jours été régulière : l'on a donc pu apprécier aussi
les résultats que l'on devait attribuer à l'emploi
que l'on a fait ensuite du carbonofère.

L'air était lancé à une température d'environ
2500, et sous une pression de 3 cent de mercure.

Les dimensions du fourneau étaient les sui-
vantes :



Au roulement à l'air chaud seul (et avant l'éta-
blissement du earbonofère), on coulait, toutes les
5heures , et l'on faisait 15 charges par coulée : la

charge rendait moyennement ioo kilt de fonte, et
se composait de

Ainsi l'on consommait par i000 kil, de fonte:

Après l'établissement du carbonofère, on coulait
après 14 heures, et l'on faisait 16 charges par
coulée.

On lançait à peu près 25 litres( de p. c. ) de
poussière de charbon, par heure, dans le four-
neau.

La charge rendait moyennement 119 kil. , e
l'on consommait :

Pe- me.

Charbon

Cpaosut

Minerai.

sinsieirede charbon 0,66

16 0,55

0 1/2
6 1/2 0,223ou 0,017

0,022

p. 119 de fonte.

Ce qui donnait par i 000 kil, une consommation
de

mèt.

Charbon 4,62
Minerai .. ... . . 1,87
Castine. 0,142
Poussière de charbon 0,184

L'on voit, en comparant ces résultats, que je
dois à l'obligeance de M. Philippe, ex-maitre de
forges à Bologne, que, sans que l'on ait changé la
consommation en charbon, l'effet du carbonofère
a été de permettre d'augmenter la consommation
en minerai de près de 33 litres par charge.

Il en est
résulté'

dans le produit du fourneau,
une augmentation de plus de 20.000 kil., sur un
roulement de 3o jours.

En outre, la marche au carbonofère a présenté,
sur celle à l'air chaud seul, une économie de
oin.c.,52 de charbon par I000 kil. de fonte, ou d'un
dixième de la consommation totale.

La dépense en poussière de charbon était d'ail-
leurs peu considérable; elle n'excédait pas 2".,25
par hectolitre, ou 47r-,14 par i000 kil, de fonte.

La poussière s'obtenait en carbonisant des
ramilles ; le charbon qui en provenait était réduit
en poudre très-fine, au moyen d'une meule et
passé au tamis de soie. On n'aurait pu employer
la poussière provenant des débris de charbon dans

Charbon. . .
Pc.
16

mc.

0,55
Minerai. . . 5 1/2 ou de : 0,19 pour107k de fonte.
Castine. . . . 0 1/2 0,017
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mèt.

Diamètre du gueulard 0,70
Hauteur de la cuve 7,00
Diamètre au ventre. 2,00

Hauteur des étalages 1,60

Diamètre au bas des étalages. 0,45
Hauteur de l'ouvrage 1,00

Hauteur du creuset 0,40
Largeur au fond du creuset. 0,40
Longueur du creuset 1,58
Hauteur totale du fourneau. 10,00

mèt.
Charbon. . . 5,14
Minerai. . . 1,77
Castine. . . . 0,16
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les halles, parce qu'elle est trop mélangée de ma-
tières terreuses.

La fonte fabriquée au carbonofère et à l'air chaud
était un peu plus carburée que celle que l'on oh.
tenaità l'air chaud seul.

Elle éprouvait moins de perte que celle-ci par
le puddlage (1) , s'affinait plus facilement et don-
nait un fer de meilleure qualité.

Le carbonofère avait aussi une grande influence
sur l'état des laitiers; il les rendait plus fluides,
et cette action se faisait sentir quelques heures
après l'application de l'appareil au haut-fourneau,

Il est arrivé que l'on a cessé de lancer de la
-Jussière de charbon dans le fourneau de Bologne;

au bout de 12 heures, celui-ci a commencé à s'en-
gorger et les laitiers sont devenus pâteux ; l'on a
fait alors fonctionner de nouveau le carbonofère ,
et deux heures après les laitiers étaient redevenus
fluides et le fourneau avait repris une bonne al-
lure.

Le carbonofère de M. Corbin avait fonctionné
aussi àl'usine de Vecqueville ( Bussy ) , avant d'être
transporté à Bologne; mais il n'y est resté que 15
jours. Il y avait, d'ailleurs, été monté vers la fin
d'un roulement, c'est-à-dire lorsque le fourneau
n'avait plus une bonne marche, et dans le moment
même où l'on commençait à faire usage d'un ap-
pareil à air chaud, en sorte qu'on n'a pu tirer au-

, cune induction certaine de cet essai.

(1) D'après M. Philippe, les fontes fabriquées à l'air
chaud seul, au fourneau de Bologne, donnaient, dans
les fours à puddler, un déchet de 6 p. 0/0 de plus que
celles que l'on obtenait à l'air chaud et au carbonofère,
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Cependant l'on a pu constater que, de même
qu'à Bologne, l'emploi du carbonofère avait per-
mis d'augmenter la charge en minerai; car après
avoir été démonté, l'on a été obligé de diminuer
cette charge, bien que le fourneau continuât de
marcher à l'air chaud.

Ainsi que je l'ai déjà fait observer plus haut, la
principale difficulté que présentait l'emploi du
carbonofère , tel qu'il était disposé à Bologne,
c'est que la poussière de charbon n'arrivait pas
toujours en quantité suffisante dans le porte-vent,
en raison du tassement qu'elle éprouvait contre les
parois de l'appareil, ou qu'elle y arrivait tout à
coup en trop grande abondance, pour que le vo-
lume d'air lancé par les soufflets pût suffire à sa
combustion ; dans l'un et l'autre cas, elle ne déve-
loppait plus, dans les parties inférieures du four-
neau, la chaleur à la faveur de laquelle on avait
pu augmenter la charge en minerai, il en résultait
des variations dans les qualités de la fonte et des
embarras dans la marche du fourneau, qu'on ne
parvenait à faire cesser que lorsque l'appareil fonc-
tionnait d'une manière plus régulière.

Malgré ces imperfections, les résultats que l'on
a obtenus de l'emploi du carbonofère , à Bologne,
méritent de fixer l'attention des maîtres de forges,
maintenant surtout que le bas prix de la fonte ne
leur permet de négliger aucun moyen de fabriquer
avec plus d'économie.

On pourra en attendre des résultats plus favo-
rables encore, lorsqu'on sera parvenu à le perfec-
tionner.

Ses frais d'établissement sont d'ailleurs peu
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coûteux : d'après les données que m'a fournies
M. Boirarnée , mécanicien à Vassy, qui a monté
le carbonofère de Bologne, ils n'excéderaient pas
l000 francs; on n'a pas compris, toutefois, dans
cette dépense, les frais relatifs aux transmissions
de mouvement qui varient suivant les dispositions
particulières à chaque usine.
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ANALYSE

De l'eau minérale de Louèche. Source SI-Laurent.
Par M. PRAME MORIN.

, -

Les bains de Louèche en Valais sont situés vers
l'extrémité supérieure de la vallée de Dale, dans
une petite plaine, au pied du rocher de la Semmi,
à 1413m, 4 au-dessus du niveau de la mer. Sur les
deux rives de la Dale, au-dessus du village, on voit
arriver à la surface du sol, un très-grand nombre
de sources dans un espace d'un quart de lieue de
longueur ; on n'a utilisé que les plus chaudes et les
plus

fortes'
toutes situées sur la rive gauche du

torrent. La plus abondante est celle de Saint-
Laurent qui fournit un million et demi de litres par
vingt-quatreheures. Sa température est de 51°,25.

Lorsque l'air est sec, le terrain, dans le voisi-
nage de plusieurs sources, se recouvre d'une efflo-
rescence blanche qui contient surtout du sulfate
de magnésie, du sulfate de chaux et un peu de car-
bonate de magnésie et de carbonate de chaux,

L'eau est transparente, cependant de temps en
temps , sans cause appréciable, elle devient trouble
pendant plusieurs jours; elle contient alors en sus-
pension, une grande quantité de paillettes bril-
lantes et très-ténues, formées d'ardoise, de sulfate
de chaux, de carbonate de chaux et de carbonate
de magnésie. Ce phénomène a lieu quelquefois
dans plusieurs sources en même temps; il ne pa-
raît pas correspondre à quelque variation subite
ou considérable du baromètre.

La glairine existe en solution dans l'eau ; après
un certain temps elle se précipite en grande partie,
en même temps que l'oxyde de fer ; à l'obscurité
et à l'abri de l'air, le dépôt est noir, il passe au
rouge à la lürnière et à l'air. La glairirie solide,
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privée de l'oxyde de fer, offre l'apparence de pel.,
licules translucides, comme 'une gelée épaisse,
sans structure visible au miscroscope, insipides
et inodores. Elle contient un principe azoté. Sa
cendre renferme du iodure de potassium. L'eau
ne la redissout pas lorsqu'elle a été précipitée ; le
meilleur dissolvant est l'acide acétique, qui forme
une gelée volumineuse.

Le fer existe à l'état de protoxyde ; on peut le
regarder comme étant combiné à l'acide carbo.
.nique, il l'est peut-être à la substance organique.
L'eau contient : sur 1000 grammes
Gaz.
Acide carbonique
Oxygène
Azote
Substances fixes.
Sulfate de chaux
Sulfate de magnésie
Sulfate de soude
Sulfate de potasse
Sulfate de strontiane
Carbonate de protoxyde de fer.
Carbonate de magnésie
Carbonate de chaux
Chlorure de potassium
Silice
Iodure de potassium
Alumine
Phosphate ....... . traces.
Azotate traces.
Sel d'ammoniaque traces.
Glairine quantité indéterminée.

Total approximatif. . . 2,0104
La pesanteur spécifique et 1,0023. La somme

des substances fixes obtenue directement par des-
siccation au bain-marie est de 2".,3o par kilo-
gramme d'eau; cette quanti té est réduite t, 9250
par la calcination.

0,0047= 3,3890 cm. c.
0,0015= 1,0545
0,0145= 11,5180

1,5200
0,3084
0,0502
0,0386
0,0048

. 0,0103
0,0096
0,0053
0,0065
0 0360
traces.
traces.
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RA, PORT
Sur l'explosion d'une chaudière à vapeur chez

le sieur Dumesnil, à Sotteville, près Rouen
adressé à M. le préfet de la Seine-Inférieure,
le G septembre x845;

Par M. DE SAINT-LÉGER, ingénieur en chef des mines.

Monsieur le Préfet,
Je me suis rendu hier, 5 de ce mois , chez le

sieur Dumesnil, en conséquence des instructions
contenues dans votre lettre du 3, relative à l'ex-
plosion survenue, pendant le mois dernier, dans
cet établissement.

J'ai vu le sieur Dumesnil lui-même ainsi qu'un
de ses contre-maîtres. Ils étaient tous deux très-
près de la chaudière lorsqu'elle a éclaté, et m'ont
donné les plus grands détails sur toutes les circon-
stances qui ont précédé et suivi l'accident.

Le sieur Dumesnil, qui a le bras gauche cassé
près de l'épaule, est encore fort souffrant ; mais
son état ne paraît plus présenter de danger. Il ré-
sulte de sa déclaration

Que le sieur Renaud fils, chaudronnier, rue
Martainville , lui a fourni , il y a trois ans environ
(il n'a pas pu préciser les dates, parce que ses
papiers ont été bouleversés et qu'on ne les a pas
retrouvés immédiatement), une grande chaudière
à air libre, ayant la forme d'une moitié d'oeuf, et

Tome rtl, 1845. 31



476 EXPLOSION D'UNE CHATJDIÈRE A VAPEUR

dont la largeur, à la partie supérieure, ainsi que
la profondeur, étaient de 2m,45 environ

Que le sieur Dumesnil a employé cette chau-
dière, pendant environ une année, à cuire à feu
nu des matières destinées à la fabrication du savon ;
que ces matières s'attachant quelquefois au fond
de la chaudière, la partie tout à fait inférieure avait
été brûlée ,et qu'on avait reconnu la nécessité d'une

réparation
Que le sieur Renaud fils en avait été chargé, et

que pour prévenir le retour des mêmes inconvé-
nients le sieur Dumesnil avait demandé l'addition
d'un double fond en tôle, enveloppant toute la
partie inférieure de la chaudière sur la moitié de
sa hauteur, et laissant entre deux un espace destiné
à être rempli d'eau et de vapeur , pour faire chauf-

fer les matières renfermées dans la chaudière, sans
qu'il y eût jamais danger de brûler ni elles, ni la
tôle.

Le travail fut exécuté et la chaudière livrée au
sieur Dumesnil, qui ne put pas s'en servir, parce
que des fuites nombreuses se manifestaient autour
de la jonction du double fond, dès qu'on essayait
d'y introduire de la vapeur.

Le sieur Renaud y travailla de nouveau ; une

autre tentative d'emploi eut lieu sans plus de suc-
cès, et, enfin, après une dernière réparation du
sieur Renaud, celui-ci voulut Contraindre le sieur
Dumesnil à se servir de la chaudière, et à lui payer
un mémoire qui montait à environ 2000 francs,
tandis que la chaudière neuve n'avait été vendue

que 115o francs.
De là, procès devant le tribunal de commerce,

qui renvoya l'affaire au sieur Gaudry,, chaudron-
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nier à Rouen, chargé de concilier s'il était pos-
sible, et, dans le cas contraire, de présenter un
rapport.

Selon le sieur Dumesnil, le sieur Gaudry aurait
voulu l'amener à accepter la chaudière et à la
payer, sauf une légère réduction sur le montant
du mémoire, si elle était en état de supporter une
pression de trois atmosphères. Le sieur Gaudry
annonça même formellement son intention d'en
faire l'épreuve avec (le la vapeur.

Le sieur Dumesnil prétend s'être toujours op-
posé à cette partie dela transaction, et avoir refusé
de se trouver présent à l'épreuve, qui eut lieu dans
un champ situé derrière la fabrique d'huile du
sieur Cavelier, rue du Puits, à Sotteville.

Quoi qu'il en soit, le rapport du sieur Gaudry,
dont je n'ai pas encore pu avoir connaissance, mais

sera facile de retrouver, fut déposé au greffe
du tribunal de commerce le 18 juillet 1844, et un

.jugement du tribunal condamna le sieur Dumesnil
à payer.

Les choses restèrent dans cet état pendant plu-
sieurs mois, probablement par suite d'embarras
d'argent chez le sieur Dumesnil, qui persistait à
ne pas faire poser la chaudière dans son établisse-
ment. Il s'y décida enfin il y a quelque temps, et
voulant, avant de faire la dépense d'un fourneau
solide, s'assurer si la cuisson se ferait bien à l'aide
de ce double fond, il disposa lui-même, avec ses
ouvriers, un fourneau provisoire, à l'aide duquel
il chauffa sa chaudière, après avoir rempli d'eau
le double fond. Une soupape de sûreté, posée par
le sieur Renaud, laissait dégager l'excès de vapeur
produite dans le double fond, et une ponipe ab-
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mentaire permettait de remplacer très-facilement,
dit-on, le peu de vapeur perdue par la Soupape.
Deux essais , qui parurent favorables, furent faits
de cette manière par le sieur Dumesnil, qui se dé-
cida à faire construire un fourneau solide. La sou-
pape fut conservée sans y rien changer, à ce que
déclare le sieur Dumesnil, sauf le bout du tuyau
établissant communication du double fond à cette
soupape, lequel tuyau étant trop court et mal
disposé par le sieur Renaud, avait été changé par
le sieur Chalmé , chaudronnier à Saint-Sever.

Le 20 août, lendemain du désastre de Mon-
ville, le sieur Dumesnil a mis le feu à son nouveau
fourneau, le matin, et a commencé à chauffer
très-lentement pour sécher les maçonneries; on a
ensuite élevé la température, sans parvenir à faire
bouillir les matières contenues dans la chaudière
aussi bien qu'on l'avait fait pendant les deux essais

avec le fourneau provisoire. A six heures du soir,
la soupape perdait beaucoup de vapeur, à ce que

déclare le sieur Dumesnil ; tout à coup elle ne
perdit plus , et environ deux minutes après une
explosion épouvantable se fit entendre : le toit de
l'établissement fut enlevé et les débris projetés au

loin.
Quatre personnes, savoir, le sieur Dumesnil,

son beau-frère , un contre-maître et un maçon se
trouvaient auprès de la chaudière, et par une sorte

de miracle, deux seulement ont été blessés le

sieur Dumesnil et son beau-frère. Le premier n'a

eu que quelques brûlures légères Kun bras cassé,

Le second , outre un poignet cassé, a reçu à la tête
des contusions tellement graves, que sa vie .est

encore aujourd'hui dans le plus grand danger.
Aussitôt qu'à mon retour de tournée j'ai eu con-
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naissance de ce triste événement, je me suis rendu
sur les lieux ; j'ai examiné en détail la chaudière
qui est encore en place, et la soupape qui était
démontée.

La partie intérieure de la chaudière correspon-
dant au double fond s'est déchirée sur une longueur
de plus de deux mètres, mais aucune partie de
quelque importance n'a été projetée au loin. L'eau
que contenait le double fond , et par suite l'huile
et les lessives de potasses placées dans la chaudière
ont seules été lancées au dehors. Le toit de l'éta-
blissement n'a été enlevé que par suite de la com-
pression de l'air subitement produite par l'expan-
sion de la vapeur.

Le premier coup d'oeil jeté sur la chaudière
suffit pour expliquer cet accident , évidemment dû
à l'ignorance du propriétaire de l'établissement et
des chaudronniers, dont l'un a fait l'appareil que
l'autre a essayé et jugé.

Cette chaudière et son double fond n'étant nul-
lement faits pour résister à une pression de trois
atmosphères, s'ils avaient été soumis à l'épreuve
prescrite par les règlements, ils eussent infailli-
blement été enfoncés.

Il y a ici contravention manifeste aux art. et
2 de l'ordonnance du 22 mai 1843; des accidents
graves en ont été la suite , et pour réprimer les
tentatives semblables qui se multiplient depuis un
certain temps, il est indispensable de faire un
exemple, en sévissant contre qui de droit.

Je pense, Monsieur le Préfet, qu'il y a lieu de
faire mettre immédiatement sous les scellés, afin
qu'on ne change rien à l'état actuel des choses
toute la partie de l'établissement du, sieur Dumes-
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nu l qui avoisine le hangar où l'explosion s'est ma-
nifestée, et de déférer cette affaire à l'autorité
judiciaire.

J'ai l'honneur, etc.

48

RAPPORT

Fait à la Commission centrale des machines
à vapeur sur le manomètre à air libre de
M. Richard,

Par M. COMBES, ingénieur en chef des mines.

M. Richard, fabricant d'instruments de phy-
sique, à Lyon, s'est occupé de la construction
d'un manomètre à air libre, qui pût s'adapter
aux chaudières des machines locomotives et des
bateaux, quelque élevée que fût la pression effec-
tive de la vapeur dans leur intérieur. Il fallait
pour cela, réduire de beaucoup la hauteur de
l'instrument. M. Richard a donc construit, sur
un principe bien connu des physiciens, et que
plusieurs personnes avaient déjà essayé d'appli-
quer aux manomètres de chaudières à vapeur,
un manomètre raccourci, composé d'un tube re-
plié plusieurs fois sur lui-même, de manière à
présenter une série de branches verticales, reliées
l'une à l'autre par des coudes arrondis; l'instru-
ment développé dans un même plan vertical
présente une suite continue de siphons alternati-
vement droits et renversés, à branches verticales.
Du mercure remplit tous les coudes inférieurs
et s'élève jusqu'au milieu de la hauteur des
branches verticales. Les colonnes de mercure sont
séparées par des colonnes d'eau qui occupent les
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coudes supérieurs, et l'autre moitié de la hauteur
des branches verticales. L'appareil étant ainsi
cornplétement rempli de colonnes alternantes de
mercure et d'eau, si l'on met l'une des extrémités
du tube en communication avec une chaudière
à vapeur, l'autre extrémité demeurant ouverte
à l'air libre, l'excès de la pression dans la chau-
dière sur celle de l'atmosphère déterminera la
dénivellation simultanée du mercure dans toutes
les branches, ces dénivellations seront d'égale
hauteur, si le tube est exactement calibré dans
toute sa longueur, et, dans ce cas, la pression.
effective de la vapeur dans la chaudière sera don-
née par la hauteur à laquelle le mercure se sera
élevé au-dessus du point de départ dans la branche
ouverte du tube, multipliée par le nombre des
branches verticales, sauf la correction due à l'in-
fluence du poids de l'eau intermédiaire entre les
colonnes de mercure. Cette correction se fera en
multipliant le produit précédent par la fraction,8",
qui exprime le rapport de l'excès de la densitédu
mercure sur celle de l'eau, à la densité du mer-
cure. S'il y a par exemple, 22 branches verti-
cales, h désignant l'élévation du mercure en mil-
limètres, dans la branche ouverte à l'air libre, la
pression effective de la vapeur sera mesurée par une

22h, X Mcolonne de mercure égale à 22h X :8 ;
760

sera la pression effective en atmosphères ; et
chaque atmosphère de pression sera mesurée par
760 x68

,3 de mercure. Ainsi une m'es-63 X 22
sion totale de , ou une pression effective de 6 at-
mosphères , la plus forte qui soit usitée dans l'in-
dustrie, sera accusée par une dénivellation du
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mercure de 223',8, dans la branche ouverte,
égale à celle qui aura lieu dans les autres branches.
Il n'y a, dans tout ce qui précède, rien qui ne soit
déjà connu depuis longtemps, et qui n'ait été
appliqué. Je rappellerai, notamment, à la com-
mission , l'essai qu'elle a fait, il y a deux ans , d'un
semblable manomètre à tubes de verre construit
par M. Collardeau , et qui fut appliqué sur une
machine locomotive du chemin de Paris à Cor-
heu, en même temps qu'un manomètre à air com-
primé et un thermomanomètre. Il nous reste à
eNaminer si, dans l'application, M. Richard est par-
venu à éviter les inconvénients qu'on reprochait
justement aux appareils du même genre déjà pro-
posés, et à construire un instrument d'un bon
,usage pratique.

M. Richard a adressé, en même temps que son
mémoire et le dessin Pl. my, fig. i à 6, un de
ses manomètres que j'ai fait adapter à la chaudière
à vapeur construite par les soins de la commission,
et actuellement établie à l'entrepôt des marbres.
J'ai comparé cet instrument, qui a été garni de
mercure et d'eau , et dont l'échelle a été réglée par
le sieur Obry, chaudronnier, mandataire à Paris
de M. Richard, avec un manomètre à air libre or-
dinaire dont l'échelle s'élève jusqu'à 6 a tmosphères.
Je donnerai plus loin le tableau de la marche com-
parée des deux instruments. J'indique d'abord les
détails de construction du manomètre raccourci
de M. Richard.

Le tube replié est en fer. Les branches verticales,
B, B2', au nombre de 22, ont chacune une
hauteur de o",5o. Elles sont groupées de ma-
Mère à ce que leur ensemble forme un paralléli-
pipède rectangle dont la base a o",14 sur om,062.



La 'dernière branche verticale ouverte à l'air
libre W", est ramenée vers le milieu de la face
antérieure du parallélipipède et porte un tube en
verre D de o'n,245 de hauteur, qui laisse aperce-
voir l'extrémité de la colonne de mercure. Ce tube
en verre est maintenu entre l'extrémité du tube
replié et un autre bout de tube F, qui se recourbe
et communique avec un tube en fer cylindrique
plus large G, placé derrière le parallélipipècle,
et qui constitue un réservoir destiné à recevoir le
mercure, dans le cas où par suite d'une pression
trop élevée dans la chaudière, ou d'une oscilla-
tion qui aurait lieu au moment de l'ouverture du
robinet, la colonne de mercure viendrait à dé-
passer l'extrémité supérieure du tube en verre.
Le mercure peut être retiré de ce réservoir, en
ôtant une vis en fer g, qui ferme un orifice ménagé

à sa partie inférieure.
La première branche B du manomètre, celle qui

est mise en communication directe avec la chau-
dière , se prolonge jusqu'à la face supérieure du
parallélipipède circonscrit à l'ensemble des plis du

tube. Elle porte deux robinets A, R, placés l'un à son

extrémité supérieure, à l'arrivée du tube venant de

la chaudière , l'autre au niveau ou un peuau-dessus

du niveau que doit atteindre le mercure, lorsque

le manomètre n'est point en pression. Je dirai
tout à l'heure l'usage de ces robinets.

Pour remplir l'instrument de mercure et d'eau,
des ouvertures fermées par des vis en fer sont mé-

nagées, les unes aux sommets des coudes supérieurs
de tous les siphons renversés, les autres sur une
même ligne horizontale au milieu de la hauteur
des branches verticales situées d'un même côté.

On remplit d'abord ,par ces dernières ouverturesb,

(
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les parties inférieures de tous les tubes, de mer-
cure que l'on introduit au moyen d'un petit en-.
tonnoir à tige recourbée: L'on verse du mercure
dans chaque tube, jusqu'à ce qu'il vienne affleu-
rer les ouvertures. On ferme celles-ci par lesvis en
fer. On ouvre ensuite les ouvertures a ,ménagées
aux sommets des coudes supérieurs et on y verse,

l'aide d'un entonnoir élevé à tige effilée, de l'eau,
de manière à remplir complétement les parties
supérieures des branches verticales. La partie su-
périeure de la première branche verticale B, étant
également remplie d'eau , jusqu'au niveau où elle
se maintiendra remplie par l'eau provenant de la
vapeur condensée, quand elle sera mise en com-
munication avec la chaudière, on ferme tous les
orifices. Le n° i de l'échelle divisée en atmosphères
doit correspondre à la position qu'occupe alors le
niveau du mercure dans le tube en verre. L'é-
chelle du manomètre est tracée sur une lame de
cuivre H. Elle est divisée, d'après le nombre de
branches de l'instrument supposé bien calibré;
elle est mobile le long du tube en verre, et peut
être fixée par deux vis de pression cl, cl, dans la
coulisse J, de manière à ce que le chiffre i corres-
ponde au niveau du mercure, lorsque le mano-
mètre communique par l'une et l'autre de ses
extrémités avec l'atmosphère. L'échelle du mano-
mètre que j'ai mis en expérience marque jusqu'à
7 atmosphères 1/2. L'intervalle d'une atmosphère
est de 37 millimètres.

Les replis du tube en fer sont maintenus par des
entre-toises L,L'. Tout l'instrument groupé d'une
manière assez élégante en un parallélipipède de
oni,5o de hauteur, et dont la base.a otm, i4 sur om,o62
est ajusté sur une plaque en fer avec des montants

j!1
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en équerre à la partie postérieure, de sorte qu'il
peut être adapté facilement et simplement à Pa-
vant d'une chaudière de machine locomotive, sur
une chaudière de bateau ou devant le foyer d'une
chaudière, de manière à ce que l'échelle soit dans
tous les cas bien en vue du chauffeur.

On peut vérifier, à un instant quelconque, quand
le manomètre est en place, s'il marque i atmo-
sphère lorsque la pression est supprimée. A cet
effet, après avoir fermé le robinet supérieur A de
la première branche B qui intercepte la communi-
cation avec la chaudière ,on ouvre le second robinet
R placé au-dessous sur la même branche. Le tube
replié étant ainsi mis en communication par les
deux bouts avec l'atmosphère, le mercure doit re-
tomber dans le tube en verre D, au n° t de l'échelle.

Si le tube qui met le manomètre en communi-
cation avec la chaudière vient à s'engorger, il suf-
fit, pour le purger, d'ouvrir le robinet inférieur;
l'eau contenue dans le tube de communication est
chassée par la pression de la vapeur, et emporte,
en s'écoulant par le robinet R, les matières qui
avaient occasionné l'obstruction.

La correspondance du niveau du mercure dans
le tube en verre, avec les divisions de l'échelle,
s'aperçoit avec facilité, même pendant la marche
des machines locomotives.

J'ai dit que M. Richard divisait l'échelle de
ses manomètres par le calcul, d'après le nombre
des branches du tube, et en le supposant exacte-
ment calibré. Il f'aut d'ailleurs, pour que cette
division soit exacte, que le tube en verre soit du
même diamètre intérieur que le tube en fer. On
conçoit qu'il peut être assez difficile de se pro-
curer des tubes en verre qui, soient exactement du
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même calibre que les tubes en fer. Il est certain
du moins que cette condition n'est pas remplie
dans l'instrument que M. Richard a adressé à l'ad-
ministration avec son mémoire.

Voici en effet le tableau de comparaison de la
marche de son manomètre à air libre ordinaire.

Indications correspondantes du manomètre à
air libre et du manomètre de M. Richard, immé-
diatement après que celui-ci a été rempli de mer-
cure et d'eau.

Après un intervalle de cinq jours, pendant les-
quels la chaudière avait été chauffée, on a com-
paré de nouveau le manomètre de M. Richard au
manomètre à air libre.

tt

,

MAN °MÈTRE

à air libre.

MANOMÈTRE

de M. Richard. DIFFERENCE.

RAPPORT
de

plaredjelecàtivla,

a b d d
J117i*

atmosphères.
1,00

atmosphères.
1,00 0,00

2_

1,50 1,57 0,07 0,14
2,00 2,15, 0,15 0,15
2,25 2,45 0,20 0,16
2,40 2,60 0,20 0,143
2,50 2,80 0,30 0,20
3,00 3,45 0,45 0,225
3,50 4,10 0,60 0,24
4,00 4,65 0,65 0,216
4,50 5,25 0,75 0,214
5,00 5,90 0,90 0,225
5,50 6,50 1,00 0,222
5,90 7100 1,10 0,224
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Voici les résultats de cette seconde comparaison.

" Cette observation est évidemment fausse.

Il résulte des deux séries d'observations précé-
dentes : i° que le manomètre de M. Richard a
été constamment en avance sur le manomètre à
air libre, de manière à ce que, quand le point
de départ des deux échelles était le même, le
manomètre de M. Richard accusait déjà une
pression trop forte d'une atmosphère 1/10 pour
5a1',90 de pression totale, ou 4. m.,go de pression
effective.

a° Que le point de départ de l'échelle du ma-
nomètre de M. Richard se déplace en peu de
temps d'une manière très-sensible. Quant au pre-
mier point, l'inexactitude de l'instrument crois-
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sant en même temps que la pression de la va-
peur, tient principalement à ce que le tube de
verre avait un diamètre intérieur plus petit que le
tube en fer. Ni l'un ni l'autre tube ne sont exac-
tement calibrés, et il ressort de l'ensemble des
deux tableaux, que le tube en verre notamment,
a dans sa partie inférieure un diamètre un peu
plus grand que dans les parties supérieures où le
diamètre est à peu près uniforme. Quant au second
point, le déplacement de la base de l'échelle est
dû vraisemblablement à ce que l'eau versée dans
les siphons supérieurs contenait quelques bulles
d'air qui auront augmenté de volume avec la tem-
pérature. Quoi qu'il en soit, ce dernier vice n'en
est réellement pas un, ou n'a du moins aucune
gravité, puisqu'on peut à volonté vérifier et rec-
tifier la position de l'échelle, en mettant les deux
extrémités du tube replié en communication avec
l'atmosphère. Il n'en est pas de même du premier.
Nous estimons qu'il sera toujours extrêmement
difficile de se procurer un tube de verre ayant
exactement le même calibre intérieur que le tube
en fer. Il sera aussi difficile de se procurer des
tubes, soit en fer, soit en verre, qui soient exac-
tement calibrés dans toute leur étendue. Cepen-
dant on peut, par un bon choix de tubes qui exi-
gera des précautions assez minutieuses, satisfaire
à cette dernière condition avec une approxima-
tion suffisante pour la pratique ; on aurait alors un
instrument suffisamment précis, en déterminant
le point le plus élevé de échelle, non par le cal-
cul, mais par comparaison directe avec un mano-
mètre à air libre ordinaire. On diviserait ensuite
l'intervalle compris entre le point de départ et le
point le plus élevé, en parties égales représentant

a d' d -d
a-

atmosphères. atmosphères.
1,00 1,4 d=0,40
1,50 2,00 0,50 0,20
2,00 2,75 0,75 0,35 (*)
2,50 3,25 0,75 0,233
2,80 3,60 0,80 0,222
3,00 3,85 0,85 0,225
3,50 4,50 1,00 0,24
4,00 5,10 1,10 0,233
4,50 5,70 1,20 0,228
5,00 6,3 1,30 0,225
5,50 6,90 1,40 0,222

réANOMÉTRE LIÀIVOMÈTIIE

DIFCRENCE.

RAPPORT
de l'excès de

différence initiale
à la pression

à air libre. de M. Richard. effective accusée
par le manomètre

ordinaire
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des dixièmes d'atmosphère, l'instrument ne serait
ainsi entaché que des erreurs provenant du défaut
de calibrage exact des deux tubes en fer et en
verre , qui pourraient d'ailleurs être de diamètres
inégaux entre eux. Mais toutes les fois qu'un tube
en verre serait remplacé par un autre, il faudrait
en même temps changer l'échelle en cuivre, on
du moins la vérifier de nouveau. Il est évident que
si l'échelle du manomètre de M. Richard eût été
ainsi faite empiriquement, par comparaison avec un
bon manomètre ordinaire, elle aurait eu toute la
précision nécessaire pour la pratique. Il nous pa-
rait d'ailleurs important que l'on ait des tubes soit
en verre, soit en fer d'un calibre assez uniforme,
pour qu'on puisse se contenterde déterminer ainsi
par l'observation les points extrêmes de la division
de l'échelle, sans employer le même moyen pour
les divisions intermédiaires , parce que d'une part
la graduation que l'on devra renouveler toutes les
fois qu'un tube en verre se cassera, sera ainsi plus
facile, et que d'un autre côté il importe d'avoir des
divisions d'égale étendue.

J'ai fait le voyage de Paris à Versailles sur une
locomotive munie d'un manomètre de M. Ri-
chard. J'ai vérifié le point de départ de l'échelle
pendant la marche je me suis assuré que l'instru-
ment se comportait bien , qu'il s'adaptait avec
facilité aux locomotives, sans gêner en quoi que
ce soit les manoeuvres du mécanicien et du chauf-
feur, que ses -indications étaient facilement li-
sibles. Les mécaniciens ,,que j'ai interrogés à ce
sujet, n'ont aucune objection à. faire à l'usage de
cet instrument. Ils en reconnaissent l'utilité.

M. Verpilleux , 'de Rive-de-Gier, a adapté le
manomètre de M. Richard aux locomotives qu'il
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emploie au remorquage des waggons vides ouchargés, à la remonte de Rive-de-Gier à Saint-Etienne.
MM. Schneider du Creuzot Ont adapté des

manomètres semblables à leurs chaudières de ba-
teaux à vapeur. Le prix de ces instruments, pou-vant accuser des pressions de 7 à 7 1/2 atmos-
phères, est de 2oo francs.

Il résulte de ce qui précède
50 Que le manomètre raccourci de M. Richard

peut être facilement adapté aux chaudières demachines locomotives, comme aux chaudières debateaux à haute pression.
20 Que les indications de ce manomètre , sanscomporter le même degré d'exactitude que cellesdu manomètre ordinaire à air libre et à long tubede verre, tel qu'il est décrit dans l'instruction

ministérielle du :22 juillet i843, sont cependantsusceptibles d'une précision suffisante pour lesbesoins de la pratique, pourvu que les tubes enverre ou en fer aient été choisis aussi bien calibrés
que possible, que les deux points extrêmes del'échelle, aient été déterminés par comparaison di-recte avec un manomètre bien construit, et quel'on ait soin de vérifier fréquemment et de'recti-fier au besoin la position du point de départ de

3° Que la division de l'échelle par un calcul qui
suppose l'égalité du calibre intérieur des tubes enfer et en verre sera presque toujours fort inexacteet doit être rejetée ; qu'en conséquence il sera in-dispensable, quand on remplacera le tube en verred'un manomètre de M. Richard, de remplacer aussil'échelle, ou du moins de la vérifier de nouveau.J'estime en conséquence qu'il y a lieu de la partde M. le ministre des travaux publics

Tome nit, i845. 32
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Premièrement, d'accorder son approbation au
manomètre de M. Richard, sous les réserves in-
diquées dans ce qui précède, comme étant utile-
ment applicable aux chaudières des machines lo-
comotives et des bateaux auxquelles il est impos-
sible d'adapter des manomètres ordinaires à air
libre, à cause de la trop grande longueur du tube;

Deuxièmement, d'adresser à M. Richard une
copie de l'avis de la commission, et de faire im-
primer cet avis dans les Annales des Mines et
dans les Amzales des Ponts et Chaussées, avec
la gravure de l'instrument ;

Troisièmement, de demander à. M. l'ingénieur

en chef des mines, chargé du service central de la
partie métallurgique et de la surveillance des che-

mins de fer, dans le département de la Seine, son
avis sur la question de savoir s'il ne conviendrait

pas de mettre un terme définitif ,au délai qui avait
été accordé aux compagnies de chemins de fer
pour se conformer à l'article 48 de l'ordonnance
du 22 mai 1843 , en leur prescrivant de munir le

plus tôt possible les chaudières des machines loco-
motives en service de bons manomètresconstruits,
soit comme celui de M. Richard, soit dans tout
autre système qui offrirait le même degré d'exac-
titude.

La commission , après en avoir délibéré, ap-
prouve le rapport qui précède, et en adopte les
conclusions.
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NOTE
Sur un -mécanisme propre à empécher la chute

des bennes clans les puits de mines, par suite
de rupture des ccibles.

Par M. MACHECOURT.

Un accident malheureux qui a eu lieu, il y a
environ un mois et demi dans les mines de Deuze ,à la suite de la rupture d'un câble en fil de fer,
et qui a causé la mort de deux ouvriers employés
à des réparations aux boisages des puits, m a sug-
géré l'idée de chercher à prévenir le retour d'un
semblable malheur; à- cet effet j'ai fait établir un
petit mécanisme au sommet d'un plateau servantà remonter les wagons dans les puits coulissés
qui a parfaitement réussi, et qui remplit de la
manière /a plus satisfaisante le but que je m'étais
proposé, en retenant ce plateau suspendu aux pa-
rois des puits- après la rupture du câble. L'intérêt
qui se, rattache à tout ce qui peut contribuer à la
conservation des malheureux mineurs dans leurs
périlleux travaux, peut donner quelque valeur a
ma petite invention.

Je joins à Ma lettre un petit dessin de mon ap-
pareil, qui Consiste en deux leviers en forme de
pied de biche, fixés aux plateaux par un même
boulon autour duquel ils peuvent se mouvoir, lis
sont armés chacun d'un ressort que tend le poids
du fardeau suspendu au câble. La rupture de ce
dernier rendant aux ressorts leur énergie, ceux-ci
écartant les leviers qui alors viennent se fixer aux
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madriers placés sur les parois des puits , dans les-
quels ils pénètrent instantanément et à une 'assez
grande profondeur pour que le plateau ne des-
cende pas d'une manière appréciable , et

y reste fixé invariablement.
La fig. A, Pl. XIII, représente le plan d'un

plateau placé dans le puits et muni de cet appareil.

B représente l'état de l'appareil, le plateau étant
suspendu au câble.

Dans la fig. C le câble est rompu et le plateau
fixé aux parois des puits par les deux leviers en
pied de biche.

a, b, sont les leviers en question.
C, c, les ressorts.

d, deux chaînes fixées à la chaîne principale
qui tendent les ressorts.

e, sont des madriers qui doivent régner à
côté des coulisses sur toute la hauteur des puits,
dans les cas où ces puits ne sont pas boisés d'une
manière continue comme il en existe ici plu-
sieurs.

Je me bornerai à ces détails, ne voulant pas

entrer dans d'autres explications, qui seraient su-
perflues à cause de la simplicité du mécanisme.

Je n'ai encore expérimenté ce procédé que pour
les cas des puits coulissés, où il réussit. Cepen-
dant je le crois applicable à tous les puits en met-
tant quatre bras au lieu de deux, et suspendant
au moyen d'une chaîne le fardeau au-dessous. Je

nie propose donc de faire bientôt l'essai. de ce
nouvel arrangement, et je ferai connaître ultérieu-

ment le résultat de ma nouvelle expérimentation.

Note de la rédaetion.I1 ne sera peut-être
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pas inutile de faire remarquer ici que pour com-
pléter l'appareil de M. Machecourt , il serait utile
de placer au-dessus de la plate-forme circulant
dans le puits une sorte de couvercle ou chapeau très-
solidement construit, et destiné à empêcher, en
cas de rupture du câble , la partie de ce câble
qui resterait liée aux chaînes d'attache, de tomber
sur la tête des ouvriers, et de les assommer.

Nous ajouterons encore qu'il paraîtrait préfé-
rable, au lieu de faire les extrémités des arcs-bou-
tants tranchantes pour qu'elles pénètrent dans le
bois des guides., .de leur donner une forme ar-
rondie de manière. à ce qu'elles n'i:gissent que par
frottement comme les mâchoires d'un enclique-
tage à la Bobo.
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NOTE

Par M. CAB.TERON.

Sur un minerai de plomb sulficré argentifère si-
tue Sanep, arrondissement de ralaguercki,
district de Fladi-Kaykaz , dans le Caucase.

Résumé
Le terrain_ qui s'étend de Douchett à Viadi-

géo10.
gigue sur le dis- KaVkaZ , sur un espace de plus de 15o verstes de
trietdeVladikav- longueur, en longeant les vallées-de l'Aragva et du
kaz en général.

Térek , offre d'ans toute son étendue des coupes
géologiques à pic, sur une hauteur considérable ;
la succession des terrains s'y présente dans ses
moindres détails, sur un développement vrai'-
ment gigantesque, et donne le moyen d'en faire
une étude géologique circonstanciée.

Le mont Kazbek, une des cimes les plus élevées
de la crête du Caucase, semble avoir été le prin-
cipal centre de soulèvement, autour duquel se sont
groupées les chaînes de montagnes de formation
primitive qui lui sont subordonnées. Il est composé
en grande partie d'un porphyre trachytique ,
brun-rougeâtre, mêlé de paillettes de mica gri-
sâtre et de grands cristaux de feldspath vitreux. En
certains endroits, le porphyre devient terreux,
feldspathique, et contient alors une multitude de
petits cristaux d'amphibole. Les détritus de sa
masse, entraînés à la longue par la fonte de ses
neiges et les eaux torrentielles, ont fini par former,
suivant différentes directions, plusieurs chaînes
très-allongées de petites montagnes composées de

fragments de toutes ses roches, mêlées a de f ar-
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gile feldspathique terreuse à moitié décomposée.
Il est remarquable que l'effort central, qui a

soulevé et formé cette partie de la chaîne, a. exercé
brusquement son action sur la partie la plus sep-
tentrionale du Caucase , à la limite dés steppes
russes : c'est ce qui explique en partie la grande
rapidité du Térek et de tous les torrents-qui des-
cendent de la chaîne, en courant du sud au nord,
rapidité due sans-aucun doute au voisinage et à la
position élevée de leurs sources. De plus, cette
partie septentrionale est bien plus escarpée que la
méridionale qui, jusqu'à Tiflis, va peu à peu se
terminer en monticules à dômes très-surbaissées. Le
granit, le trachyte et la syénite ont dans cette par-
tie nord une pente très-roide, car sur une longueur
de 15 à 20 verstes en ligne horizontale, depuis le
Kazbek en allant au nord, la chaîne présente le
long des rivières des parois perpendiculaires et
nues, qui ressemblent à des murs, et les sommets
s'élancent hardiment en cimes trachytiques , qui
de loin offrent l'apparence d'édifices en ruine.

Les différentes chaînes de montagnes, situées
circulairement entour du Kazbek à des distances
plus ou moins grandes, sont rangées là plupart
suivant l'ordre géologique, savoir : les plus voisines
du Kazbek sont le granit à gros grains, puis le
granit à grains fins, puis le gneiss , le micaschiste
et différents porphyres noirs et verts .intercalés ;
puis, plus loin, le schiste ardoisier ( le thon-
schiefer des Allemands ) renfermant de grands
filons de quartz blanc -laiteux et cristallisé, puis
après la série des terrains de transition, le vieux
grès rouge feldspathique, puis un calcaire gris
d'acier, trèscompacte, presque verticalement re-
dressé. Ce calcaire qui commence un peu avant



498 GALÈNE ARGENTIFÈRE

Passanaour,, se retrouve également de l'autre côté
du Kazbek à égale distance, entre Lars et Vladi-
Kavkaz , à l'entrée du défilé.

J'ai retrouvé dans le lit du Térek presque toutes
les roches que j'ai rencontrées dans mes excur-
sions dans l'Ossétie ; et l'on peut, je. crois, presque
affirmer que, excepté les roches tendres etfacile-
ment décomposables, telles que les schistes et cer-
tains porphyres terreux, ce torrent roule dans son
lit toutes les roches qui coupent la chaîne de
cette partie du Caucase.

C'est dans la zone du micaschiste , cité plus
haut, qu'est situé l'arrondissement de Valaguercki,
où se trouve un filon de galène ( plomb sulfuré)
argentifère.

Position de ce Ce filon est situé dans le district de Vladi-filon. Sa nature..,
Ses dimensions. AavKaz , arrondissement de Valaguercki, au pied

d'une montagne élevée, sur laquelle est bâti un
village appelé Sanep. Si de ce village on pouvait
aller en ligne droite, d'une part au mont Kazbek
et de l'autre à la ville de Vladi-Kavkaz , on comp-
terait à peine i o verstes du filon au mont Kazbek
et 35 de ce même filon à Vladi-Kavkaz , mais la
difficulté des chemins, les rivières rapides et pro-
fondes à traverser ; les 5 à 6 crêtes de montagnes
abruptes à franchir ou à tourner, allongent bien
cette distance du quadruple, et ce n'est pas trop
s'écarter de la vérité que de placer ce filon à
i6o verstes nord-ouest et à trois jours de marche
c,ontinue de Vladi-Kavkaz.

Le filon est situé dans une gorge très-resserrée,
formée de trois montagnes de médiocre élévation,
mais inaccessibles de toutes parts, à cause de leurs
pentes abruptes. Ces trois montagnes sont sépa-
rées par des torrents très-rapides et qui ne taris-
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sent jamais. Elles sont toutes formées de quartz
micacé ou de micaschiste jaunâtre, renfermant,
disséminées çà et là des lames très-larges de mica
blanchâtre, des macles et des cristaux de tour-
maline, d'épidote, de disthène et de zircon.

Le filon de minerai est situé à no sagènes de la
base de la montagne nord-ouest. Il n'est pas uni-
que; mais il est composé de cinq à six filons qui
se croisent clans toutes les directions , et semblent
pénétrer la masse de micaschiste, à une profon-
deur assez grande. L'autre montagne, tournée au
nord-est , est également formée de micaschiste.
Elle est séparée de la première par un torrent , et
renferme un autre filon d'une épaisseur et d'une
richesse plus grande; mais je n'y ai pas remarqué
de filons croiseurs.

Sept galeries, creusées jadis dans le sens même
des filons, montrent suivant quelle ligne tortueuse
le filon se ramifie dans la montagne. Tantôt
presque vertical , il devient tout à coup horizontal
pendant quelques sagènes, pour se recourber subi-
tement à droite ou à gauche suivant un angle de
3o, de 45 et 8o degrés ; mais la moyenne de l'an-
gle, que toutes les courbes des filons croiseurs font
avec la verticale , ne dépasse pas 45 degrés.

Le filon al d'archine de largeur dans sa plus
grande épaisseur; mais ses dimensions sont loin
d'être constantes. Souvent il arrive que le filon,
se rétrécissant subitement, offre à peine verchok
de largeur pour reprendre, à une distance plus
éloignée, ou archine de puissance. En d'autres
endroits, le minerai semble être entièrement
épuisé et remplacé par une gangue ferrugineuse
rougeâtre, ou par un quartz blanc très-caverneux:
mais en créusant plus profondément , on le re-
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trouve avec une puissance et des dimensions en-
core plus grandes qu'avant. Généralement, les
trois montagnes de micaschiste qui forment cette
gorge contiennent , ramifiés en tous sens, des filons
de minerai, et je ne cloute pas que des recherches
minutieuses et attentives dans cette même loca-
lité, suivies de quelques fouilles conduites avec
discernement, n'amenassent à la découverte de
plusieurs autres filons aussi riches que ceux-ci.
Sept galeries ont été percées et déblayées il y a un
an dans la direction des anciennes creusées jadis.
Quatre sont maintenant abandonnées, pour cause
d'éboulement; les trois autres 'qui restent ont : la
première 43 sag. de profondeur ; la deuxième
8 sag. et la troisième 12 sagènes.

Ajoutons comme considération très-importante,
qu'une forêt de quelques verstes carrées d'étendue,
se trouve à la proximité de ce minerai. Il est fâ-

cheux que les arbres qui la composent ne soient

que de moyenne élévation et peu propres aux
constructions de bâtiments ou aux étais de mines.
Cette forêt, ainsi que la mine, n'appartient à
personne, et l'on ne peut pas dire qu'un des vil-
lages de Valaguercki plutôt qu'un autre ait des
droits à faire valoir comme propriétaire.

Richesse et com Ce minerai, qui est du plomb sulfuré argenti-
de ce fère,

minerai.
se présente dans les filons sous plusieursposition

variétés d'aspect physique et de composition chi-
mique, qu'il faut avoir bien soin de ne pas con-
fondre.

On en Peut distinguer trois variétés :
10 Le minerai le plus commun et le plus ré-

pandu dans la roche est une galène (plomb sulfuré)

contenant certainement de l'argent, mais pas assez

pour qu'on puisse l'en retirer avec profit. Il est blanc

DE SANEP CAUCASE). 5o1

brunâtre, à reflets très-brillants,; il est très-com-
pacte, presque pur, offrant peu de mélange *tee
les matières terreuses et pesant un peu moins que
le plomb. Sa texture est cristalline, cubique ; son
clivage est également cubique, et les petits mor-
ceaux que l'on en détache par la percussion offrent
tous des faces parallèles à celles, du cube. Les
faces du cube sont petites, ce qui, sans le secours
de l'analyse chimique, indique déjà la présence
de l'argent. Il exhale par le frottement une odeur
sulfureuse et se fond à la chaleur rouge en don-
nant une légère fumée. Cette première qualité de
minerai, je l'ai déjà dit, est la plus abondante et
se présente en masse dans les filons.

2° La deuxième variété de minerai, moins ré-
pandu que le précédent, mais assez pour être ex-
ploité avec bénéfice comme ,mine d'argent, est
une galène argentifère, à très -petites facettes
rondes, brillantes et se détachant de la masse par
petites écailles brillantes. Elle est sillonnée et en-
tremêlée d'ocre de fer et de veines quartzeuses.
Cette deuxième qualité. se trouve dispersée, en
veines et en filons de très-petite épaisseur, dans
la masse de galène, première variété, citée plus
haut. Elle est généralement assez abondante pour
être exploitée avec profit comme mine d'argent.

30 Erifin, la troisième qualité comprend les
différentes variétés de plomb et d'argent, disper-
sées çà et là dans la- masse , et-qui au triage offri-
rait un amas assez considérable pour être fondu et
coupellé comme mine d'argent. Ces différentes
variétés comprennent , savoir : argent sulfuré
aigre cassant, cobalt argentifère, les doubles sul-
fures d'argent et d'antimoine, etc.

Cette troisième qualité de minerai, ajoutée à
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la deuxième précitée pour être traitée simultané-
ment, offrirait , je n'en doute pas, du profit aux
exploitants.

Historique de La découverte de ces minerais de plomb argen-
tes

e. qu
filons de fi:Te n'est point une chose nouvelle. Leur exploi-

lén Parti on
en a tiré. tation remonte à un temps immémorial. Ces

filons , jadis exploités, puis traités et fondus par
petites parties , furent abandonnés brusquement
pour une cause que je ne connais pas, mais qu'il
est facile d'entrevoir dans un pays en proie alors
à toutes sortes de brigandages. Les galeries à mai-
tié creusées, sans avoir épuisé le minerai, les vieux

tas de minerai extrait que l'on y voit encore,
enfin l'amas assez volumineux d'anciennes scories
de fonte de plomb, qui se trouvent encore en
morceaux à quelques sagèn es de là, ne laissent au-
cun doute sur l'ancien traitement de ces ruinerais.
La manière dont les exploitants de ce temps-là se
servirent pour fondre ces minerais, fut bien im-

parfaite ; car la nature de leurs scories que j'ai
examinées, prouve qu'ils se contentaient de mêler
simplement le charbon au minerai et de fondre
le mélange en le brassant. Le peu de plomb qu'ils

retiraient par ce procédé , devait être mélangé de

sulfates et de sulfures, et par conséquent aigre et

cassant. Ils rejetaient ensuite toute la partie légère
qui surnageait le bain et qui n'était, comme on
le voit encore , qu'un magma de charbon , de
sulfate de plomb, d'autres sels métalliques sul

furés et sulfatés et d'une grande quantité de plomb
sulfuré à moitié fondu.

Ces scories, rejetées clans un seul, endroit, for-

ment une masse de 5 à 6 sagènes carrées de surface ,
sur 2 archines (l'épaisseur. Si les filons étaient ju-
gés dignes d'être exploités en grand, ce magma
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de scories pourrait être repris et refondu avec pro-
fit : car c'est un plomb sulfuré et sulfaté tout ex-
ploité et tout trié. La puissante couche d'alluvion,
qui recouvre ces scories, prouvé le long espace de
temps écoulé depuis l'ancien traitement de ces mi-
nerais.

Il y a un an, un Grec, sujet russe , nommé
Spiridon Tchakalof, , entrepreneur du pont de
Vladi-Kavkaz , ayant reçu par hasard quelques
échantillons de ces minerais, alla prendre connais-
sance de la localité ; puis, étant venu à Tifs en
avertir les autorités supérieures, il en reçut une
permission authentiquement légalisée d'exploiter
à son compte les filons de Valaguercki et généra-
lement tous les filons métallifères qu'il rencontre-
rait dans cette partie du Caucase. Il fit venir à ses
frais de la Grèce des maîtres fondeurs et des ou-
vriers mineurs, tous Grecs, et entreprit à ses frais
les déblais des anciennes galeries éboulées, l'ex-
traction du minerai, les constructions des bâti-
ments et fourneaux, la carbonisation des forêts et la
fonte des minerais.Quand je suis arrivé suries lieux,
il achevait de construire ses fourneaux de fusion et
se disposait à fondre prochainement. Quel sera le
résultat de sa première opération exécutée en
grand ? Combien d'argent et de plomb l'habileté
de ces maîtres de forges grecs retirera-t-elle par
poud de minerai? Cette première expérience faite,
il se propose de venir à Tiflis immédiatement
soumettre aux autorités supérieures les résultats
numériques et matériels de cette première fusion.

La richesse du ruinerai, l'épaisseur du filon, le
nombre des filons croiseurs, tels que je les ai exa-
minés dans les trois galeries actuellement en
travail, rendent cette localité digne de la plus

Conclusion.
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grande attention. La position de la mine, à la
proximité d'une forêt et de deux torrents, que l'on
pourrait plus tard utiliser comme moteurs pour
des machines hydrauliques servant à l'épuisement
des eaux, l'extraction du minerai ou à desservir des
machines soufflantes, la rend propre à la construc-
tion d'une usine et de fourneaux de fusion.

La quantité d'argent contenue dans la masse
totale des filons est trop faible , comparée à celle
du plomb; il serait donc d'une mauvaise spécula-
tion de rejeter tous les minerais de plomb, pour
ne recueillir que ceux des galènes les plus argenti-
fères.

Ces filons peuvent, par leur traitement, donner
lieu deux métaux., plomb et argent, d'une va-
leur commerciale assez grande, pour qu'ils vaillent
la peine d'être traités séparément; le plomb dans
un fourneau à cuve ou à réverbère, l'argent dans
un fourneau de coupellation. Cette double opé-
ration qui pourrait se faire simultanément dans le
même établissement n'augmenterait, ni ne dimi-
nuerait en rien les frais d'exploitation , le nombre
des ouvriers, le prix de la main-d'oeuvre, les frais
de construction. Il suffirait seulement de con-
struire un fourneau de plus, et d'employer un
peu plus de combustible.

Par un hasard très-heureux , la seule forêt qui
existe au milieu de ces pays montagneux, nus et
pelés, dans une circonférence, de 20 verstes de dia-
mètre existe justement à Valaguercki , à côté du
filon. Les arbres qui la composent ne sont que de
moyenne hauteur, de petite épaisseur, et par con-
séquent impropres aux constructions et ne pour-
ront fournir que de faibles étais de mines.
appartiennent tous à cette espèce de bois, dit bois
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d'épingles, et ne peuvent donner qu'un charbon
léger et poreux. Cette forêt n'a aucun propriétaire
pârticulier, et chaque village voisin y vient ex-
ploiter le combustible nécessaire à sa consomma-
tion. Le commandant de Vladi-Kavkaz, M. le co-
lonel Nestérof, m'a dit que ces pays s'étant, dès
l'origine, pacifiquement soumis à la Russie, la
couronne n'était pas propriétaire de cette forêt.
Il serait donc très-important de s'assurer, avant
tout, la possession immédiate de tous les bois en-
vironnants, pour n'avoir pas dans la suite à ache-
ter un peu cher les prétentions peut-être mal fon-
dées de quelques propriétaires qui surviendraient.

La localité où existent ces filons se trouve dans
le même cas et n'a pas de propriétaire immédiat.
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NOTICES lie-CROLOGICQUES.

Le corps des mines s'est toujours fait un devoir
de payer, par la voie des .Mmales, un juste tribut
d'éloges et de regrets à ceux deses membres qu'il a la
douleur de perdre, et qui ont rendu des services au
pays. Depuis quelques années ce pieux usage paraît
tombé en désuétude, et cependant le corps des
mines a fait dans cet intervalle de temps des pertes
bien sensibles : plusieurs membres d'un mérite
éminent et qui s'étaient acquis des titres nombreux
à la reconnaissance publique, lui ont été enlevés. La
Commission des Annales a voulu que ces titres
fussent reproduits dans un recueil qui est en quel-
que sorte pour tous les membres du corps un livre
de famille, et elle a pris les mesures nécessaires
pour la publication de notices nécrologiques sur
chacun des ingénieurs auxquels cet hommage n'a
pas encore été rendu. Déjà les lecteurs des Annales
trouveront dans la présente livraison la notice re-
lative à M. Lelièvre; les autres suivront, nous
l'espérons du moins, à de courts intervalles.

NOTICE NÉCROLOGIQUE SUR

M. LELIÈVRE ,

INSPECTEUR GÉNÉRAL DES MINES;

Par M. DE BONNARD.

Claude-Hugues LELihraE, inspecteur général
au corps royal des mines , membre de l'Aca-
démie royale des sciences, chevalier de la Légion
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d'honneur, était né à Paris, le 28 juin 1752. Fils
d'un pharmacien, il fut destiné par ses parents à
la carrière médicale, et fit ses études, appropriées
à Ce but, sous les plus célèbres professeurs de cette
époque ; mais un voyage dans les Vosges et un
séjour assez long sur les mines de Sainte-Marie et
de Lacroix déterminèrent sa vocation pour la mi-
néralogie et la métallurgie. En 1783, lors de la
création de l'École royale des mines, il se pré-
senta et fut reçu élève. Au bout d'un an, le 24
juin 1784, il tut nommé ingénieur des mines.
Il avait visité, comme élève, les mines de l'Au-
vergne et du Rouergue ; de 1784 à I 788, il fut
chargé successivement d'inspecter les exploitations
de la Champagne, de la Bourgogne et de la
Franche-Comté; les ardoisières ces environs de
Charleville, où on annonçait une prétendue décou-
verte de houille; les mines et les forges du Dau-
phiné; celles du Charolais; les mines de la chaîne
des Pyrénées, conjointement avec M. Gillet de
Laumont, voyage dans lequel lés deux ingénieurs
découvrirent le Pyroxène en roche de l'étang de
Lherz e le pipy-re.; les tourbières des environs de
Beauvais; enfin il fut envoyé, en 1788, sur les
mines de houille de Decize , à l'effet d'examiner le
parti le plus évantageux à prendre relativement
à ces mines.

M. Lelièvre fit connaître, en 1787, dans le
Journal de Physiqu e , la roche de l'étang de Lherz,
qu'il désigna sous le nom de Chrrsolithe des vol-
cans, la confondant alors avec le Péridot. L'exa-
men des caractères chimiques du Dipyre lui fit au
contraire déterminer cette substance , qu'on vou-
lait rapporter à la Pycnite , comme constituant
réellement une espèce minérale particulière.

Tome PH, 1845. 33
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En 1789, M. Lelièvre fut placé à l'affinage de
la monnaie et spécialement chargé de la vérifica-
tion des titres des lingots d'or et d'argent. Les bou-
leversements de la révolution lui laissèrent cette
fonction , et ils y ajoutèrent celle de membre de
la Commission temporaire des arts, adjointe en
1794 au comité d'instruction publique de la con-
vention

nationale,
et celle de commissaire du

comité de salut public , pour suivre les expériences
relatives aux sciences et aux arts, ordonnées par
ce comité. M. Lelièvre coopéra en cette dernière
qualité, avec MM. d'Arcet, Pelletier et Giroud,
aux travaux qui eurent pour résultat la rédac-
tion de deux rapports importants, sur les divers
moyens d'extraire avec avantage la soude du sel
marin , et sur la fabrication des savons, rap-
ports publiés en 1794 par le gouvernement, et
qui ont contribué au développement de ces deux

industries.
Le petit nombre d'années qui s'était écoulé de-

puis 1783 avait déjà rendu assez évidente l'utilité
de l'école et des ingénieurs des mines, pour que
le gouvernement révolutionnaire jugeât nécessaire
de rétablir cette institution de Lou is XVI, presque
aussitôt après la destruction de toutes les institu-
tions de l'ancienne monarchie. L'époque triste-
ment célèbre sous le nom de règne de la terreur
durait encore, lorsque des arrêtés du ,comité de

salut public, des 13 et 18 messidor an II, établirent
une Agence des mines, relevant de la Commission
des armes , poudres et mines, et sous la direction
de l'Agence des inspecteurs, ingénieurs et élèves

des mines : M. Lelièvre fut nommé alors inspec-
teur. Des trois membres nommés de l'Agence,
deux seulement, MM. -Gillet de Laumont et Le-
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febvre d'Hellancourt , appartenaient à l'ancien
corps des mines ; le troisièm e Dabancourt, pré-
cédemment membre de l'Agence révolutionnaire
des salpétres. Au bout d'un mois, ce dernier fût
remplacé par M. Ad et, habile chimiste, également
étranger au corps des mines, et qui lui-même
n'occupa ce poste que pendant quelques semaines.
Dans cet intervalle, M. Lelièvre fut chargé, par
l'Agence, de faire, au laboratoire de la monnaie
où il travaillait encore, plusieurs essais de mine-
rais, ou d'alliages métalliques provenant de con-
fiscations diverses, et de donner son avis sur les
moyens d'utiliser ces alliages et les métaux qu'on
pouvait en retirer. On le chargeait aussi de pro-
curer au laboratoire, qu'on voulait fonder à l'Ecole
des mines, les fourneaux et ustensiles nécessaires,
en les demandant à la Commission des arts dont
il était membre. Tels-étaient alors le désordre et
la pénurie , que quelquefois M. Lelièvre était obligé
de répondre qu'il ne pouvait faire les essais qu'on
lui demandait, faute de charbon, et qu'il devait
se borner à faire connaître son opinion sur les
minerais qu'on lui avait transmis, d'après leurs
caractères Minéralogiques.

Le i" Vendémiaire an III (22 septembre 1794),
M. Lelièvre devint membre de l'Agence des mines,
en remplacement de M. A.det.

1793 avait détruit les académies et autres cor-
porations savantes. La société philomatique , réu-
nion de quelques jeunes gens qui , depuis 1788,
ayant pris pour devise : étude et amitié, s'assem.:.
hlaient périodiquement les uns chez les autres
pour se communiquer mutuellement les résul-
tats de leurs études et de leurs travaux, restait la
seule association scientifique,existant à Paris. Les
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trois membres de l'Agence des mines devinrent
membres de cette société. Mais bientôt, une loi
du 3 brumaire an IV (25 octobre 1795 ) ayant,
en exécution de l'acte constitutionnel de l'an III,,
créé l'institut national des sciences et des arts,
M. Lelièvre , qui était dès lors reconnu pour l'un
des plus habiles minéralogistes de France, fut
nommé membre de la classe des sciences ma-
thématiques et physiques de l'Institut ( au-
jourd'hui Académie royale des sciences), dans
la section : histoire naturelle et minéralogie, où
il avait pour collègues MM. d'Arcet, Haüy, Des-
marest, Dolomieu et Duhamel. Les deux premiers
avaient été nommés par le directoire exécutif,
pour faire partie du noyau de quarante -huit
membres qui étaient chargés d'élire leurs con-
frères: M Lelièvre fut élu ainsi, le 22 frimaire
an IV, dans la sixième séance de l'Institut, con-
stitué alors aux deux tiers seulement, et composé
en conséquence de quatre-vingt-seize membres. t

Dans cette même année .1795, M. Lelièvre re-
fusa la place d'administrateur des monnaies qui
lui fut offerte, préférant rester, avec des appoin-
tements beaucoup moins considérables, adminis-
trateur d'une autre branche de service public, vers
laquelle son goût avait, dès sa jeunesse, dirigé
ses études. t'Agence des mines constituait, en ef-
fet , une véritable administration, placée d'abord,
ainsi que nous l'avons dit, sous les ordres de la
Commission des armes et poudres, mais corres-
pondant aussi quelquefois sans intermédiaire avec
le comité de salut public. Par la loi du 3o vendé-
miaire an IV, l'Agence des mines devint le Con'
seil des mines, qui fut placé sous l'autorité du mi-
nistre de l'Intérieur; et malgré les tentatives qui
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furent faites alors, à plusieurs reprises, pour ré-
duire ses attributions.à celle de donner des con-
seils au ministre et pour transporter . l'action
administrative dans les bureaux du ministère, le
Conseil des mines resta administration des mines,
et comme tel , chargé de diriger l'instruction des
affaires concernant l'exploitation des ubstances
minérales, et de correspondre, à cé sujet, avec les
'administrations départementales. Dans le partage
que les trois membres de l'Agence ou du Conseil
firent entre eux, de la préparation du travail
commun , M. Lelièvre eut pour attributions spé-
ciales : 101a partie administrative proprement dite;
20 tout ce quiTouvait concerner particulièrement
les substances métalliques. L'ordre de choses, con-
stitué par la loi du 3o vendémiaire an lV , fut
confirmé par l'arrêté des consuls du 23 uviose
an X, et subsista jusqu'en ISio.

M. Lelièvre ayant été le dernier suryt t des
membres de l' A gence des mines, nous croyons de-
voir, en interrompant un instant le récit de ce

_qui le concerne personnellement et nous reportant
à des souvenirs déjà bien anciens, rappeler des
faits aujourd'hui généralement oubliés ou incon-
nus , et dire quelques mots de ce qu'a été cette
administration, née au plus fort de la tourmente
révolutionnaire; de ce qu'ont ,fait, au milieu du
délire de ce temps, trois hommes de bien , mo-
destes, sans ambition aucune; et qui , par cette
absence même d'ambition, par cette modestie,
enfin par leur éloignement pour toute passion po-
litique, semblaient devoir être bien faibles, contre
tout ce qui, autour d'eux, au-dessus d'eux, s'agi-
tait si violemment et désolait la France.

Dès 'sa création, l'agence des mines devint un
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asile pour beaucoup -de savants et d'amis des
sciences, qui trouvèrent près d'elle protection et
secours de tout genre. Dolornieu , Vauquelin,
Faujas de Saint-Fond, Picot de Lapeyrouse furent
agrégés au corps des mines auquel ils avaient été
jusqu'alors étrangers. 'D'autres, tels que l'abbé
Haüy, l'abbé Tonnelier, MM. Macquart , Coque-
be,rt de Montbret, Silvestre, Beurard , Clouet, se
groupèrent aussi, à titres divers, autour de l'ad-
ministration nouvelle, et tous ont pu achever ainsi
sans naufrage la traversée de la iempête... Le
calme, les moyens d'existence, enfin les moyens
de se livrer au travail , procurés ainsi à quelques
hommes d'un mérite supérieur, ont produit de
grands et beaux résultes' scientifiques, parmi les-
quelà on doit citer su rtou t le Traité de Minéralogie
qui a gela face dela science. Dans cet ouvrage,
les c sions des recherches cristallographiques
et ph ques de Haüy-, pour la détermination des
espèces minérales, s'appuient sans cesse sur les
analyses et les découvertes chimiques de Vauque-
lin, et souvent aussi sur les observations de plu-
sieurs autres des savants réunis dans le même
établissement. On doit remarquer notamment que
l'habileté toute particulière de M. Lelièvre , soit
pour reconnaître les minéraux par leurfilcies , soit
pour deviner leur nature par un simple essai au
chalumeau, soit pour trouver, dans les divers
modes de fusion au chalumeau, des Caractères
précis et constants pour chaque minéral, a fré-
quemment aidé à la détermination, à la classifica-
tion, enfin à la caractéristique des espèces, Des
témoignages multipliés de ce fuit sont inscrits
dans les pages du Traité de minéralogie.

Les jeunes gens qui, à cette même époque, vin-
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rent , en assez grand nombre ( i), chercher à la fois,
à l'École des mines, instruction et refuge, y trou-
vèrent, avec les leçons des professeurs les plus dis-
tingués, et avec une direction éclairée pour leurs
études, une bienveillance, une sollicitude toute
paternelle ,bien précieuse pour eux dans ces temps
malheureux, et dont, après un demi-siècle, ceux
qui existent encore conservent une mémoire recon-
naissante. Il faut ajouter, pour compléter l'esquisse
du tableau que présentaient alors l'École et l'A-
gence des mines, que, dès le commencement de
l'institution, les élèves ont aussi contribué aux ré-
sultats scientifiques que nous venons de rappeler.
Dans le discours préliminaire et dans différentes
parties de son ouvrage, Haüy se plait à.reconnaître
ce qu'il a dû au zèle et aux travaux de plusieurs
élèves de l'École des mines.

Les exploitants des mines de France, les mi-
neurs, et les mines elles-mêmes, reçurent égale-
ment de l'Agence des mines une protection sou-
vent efficace contre les effets des désordres et des
passions révolutionnaires. Dans beaucoup de lieux,
les ouvriers des mines et des usines furent, sur
les instantes sollicitations de l'Agence, mis en ré-
quisition pour rester à leur poste , et échapper
ainsi aux réquisitions militaires. Des réquisitions

(1) Quarante élèves avaient été appelés à l'École des
mines par l'arrêté du comité de salut public, du 18 mes-
sidor an II, et ce nombre, évidemment hors de propor-
tion avec celui des ingénieurs et des inspecteurs des
mines institués par le même arrêté, semblait n'avoir été
déterminé que pour ouvrir à plus de jeunes gens un abri
contre les persécutions. 4n l'an 1V, le nombre des élèves
fut réduit à vingt, et l'École des mines commença alors
à se recruter parmi les élèves de l'Ecole polytechnique.
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d'une autre sorte encore , seul moyen d'approvi-
sionnement qui pût alors, sous l'empire de la loi
du maximum, être mis en usage, procurèrent
aux établissements de mines les plus importants
les bois, la poudre, et les autres objets nécessaires
à leur exploitation, et empêchèrent ainsi des chô-
mages, des abandons , des ruines, qui eussent été
des calamités déplorables, même au milieu de
tant de calamités plus grandes.

Enfin, plusieurs concessionnaires de mines,
dépouillés de leurs exploitations, chassés de leurs
résidences, étaient en fuite , proscrits, quelques.
uns mêmes portés sur la liste des émigrés... Leur.
réintégration , leur radiation de la liste fatale fut
demandée avec force, avec persévérance, et fut
maintes fois obtenue.

Pour arriver à de tels résultats, il fallait non-
seulement lutter contre les autorités révolution-
naires des localités, et contre les représentants
du peuple et autres commissaires en mission dans
les départements, qui allaient quelquefois jusqu'à
donner, de leur autorité privée et sans formalité
aucune, des concessions de mines; mais il fallait
lutter aussi. contre l'application des lois de cette
époque, même., on doit le reconnal ire , contre
l'application rigoureuse de plusieurs dispositions.
de la loi du 28 juillet i791, qui mettaient les
mines à la merci des propriétaires de la surface,
et on peut penser que ce n'était pas sans de grands
efforts, qu'une administration secondaire, n'ayant
aucun pouvoir direct, aucune influence politique,
parvenait à arracher en quelque sorte à l'autorité
une protection pour les uns, des réparations pour
les autres, tontes choses également opposées à
l'esprit du temps, aux principes proclamés alors
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comme règles de la marche du gouvernement.
Mais , quand il le fallait , c'était directement au
comité .de salut public que l'Agence des mines
adressait, en faveur des mines ou des mineurs,
ou des exploitants, des réclamations dont le co-
mité se trouvait obligé de reconnaître l'exactitude,
l'équité, la convenance.

Indépendamment de ces réparations d'injustices
ou de spoliations particulières , les décisions, pro-
tectrices des exploitants et des exploitations, obte-
nues ainsi par l'Agence des mines, fondèrent peu
à peu une jurisprudence administrative corrigeant
quelques principes désastreux qui avaient été in-
troduits dans la loi de 1971, et elles préparèrent
le retour à des principes de législation des mines
plus en rapport avec la nature des choses. La dis-
cussion explicite de ces principes fut ensuite, pen-
dant les cinq ou six années qui précédèrent la ré-
daction définitive dela loi du 21 avril 1810 , l'objet
d'une controverse animée à laquelle le conseil des
mines prit toute la part qui appartenait à sa po-
sition.

Ajoutons que l'Agence et le Conseil des mines
ont dû encore soutenir souvent, et même après
le retour de l'ordre en France, des luttes, d'un
autre genre, contre l'influence des personnages les

plus élevés, des associations les plus puissantes
dans la discussion d'affaires qui mettaient en jeu
de très-grands intérêts. Les anciennes archives de
l'administration renferment des témoignages re-
marquables de la consciencieuse impartialité, et
aussi du discernement éclaire qui présidaient, sans
aucune acception de personnes,. à l'examen et au
jugement des titres des divers prétendants; niais
il est peut-être plus remarquable encore d'y
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voir la constance et la fermeté avec lesquelles
le droit était défendu contre les plus hautes pro-
tections, par ces trois hommes qui, en raison de
la modicité de leur fortune personnelle et de
celle de leurs appointements (i), étaient restés
dans la position la plus modeste , hommes que
leur dévouement à leurs devoirs et à la science
rendait en quelque sorte étrangers au monde, qui
étaient presque inconnus aux chefs de l'Etat , et qui
n'avaient même à peu près que-cles relations de
service avec les Ministres dont ils préparaient les
avis et lés décisions.

M. Lelièvre avait'précisément -dans le caractère
cette fermeté, cette constance, dont l'Agence des
mines et le Conseil des mines ont dû souvent faire
usage ; il a rendu certainement, sous ce point de
vue, de grands services à ses collègues et à l'ad-
ministration.

En messidor an V (juillet 1797) M. Lelièvre
avait été envoyé en mission dans le département
de la Haute-Vienne, et spécialement chargé d'exa-
miner le filon de Wolfram reconnu à Puy-les-
Vignes par M. Picot de Lapeyrouse, inspecteur
des mines. Ce fut sur le rapport de M. Lelièvre
que l'Agence des mines proposa de faire faire
des fouilles sur ce filon , aux frais de l'État, à
l'effet d'y rechercher des minerais cl'Etain , et ces
travaux, ordonnés postérieurement, ont amené la
découverte de l'Étain en France découverte qui
avait un assez grand intérêt scientifique, mais qui

(1) Le traitement des membres de l'Agence et du Con-
seil des mines, chefs de l'administration des mines en
France, est resté pendant longtemps fixé, d'abord à
5000, puis à 6000 francs.
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serait devenue d'une grande importance, si les gîtes
d'Etain , que l'administration a successivement fait
explorer pendant plusieurs années, s'étaient mon-
trés assez riches pour être utilement exploitables.
Quatre ans plus tard, en traversant le même dé-
partement de la Haute-Vienne pour se rendre
aux eaux de Barréges, M. Lelièvre remarqua, près
de Limoges, comme faisant partie de roches gra-
nitiques, des masses assez considérables d'une sub-
stance qu'il reconnut et signala comme appartenant
à l'espèce de l'Emera u de , et dont il envoya les pre-
miers échantillons al' Agence des mines en. messidor
an IX. Le 1" thermidor suivant, cette découverte
de l'Emeraude en France fut annoncée dans une
note lue à la classe des sciences de l'Institut par
M. Gillet de Laumont.

Aux mêmes époques appartiennent plusieurs
mémoires ou notices de M. Lelièvre , lus à l'Institut
ou à la société philomatique et insérés, soit-dans
le Bulletin des sciences publié par cette société,
soit dans les Mémoires de l'institut, soit clans le
Journal des mines ou le Journal de physique. Nous
citerons seulement : Notice sur la découverte en
France du Sulfite de strontiane ( nivôse an VI);
sur le Feldspath vert de Sibérie et l'existence de la
potasse dans cette pierre (vendémiaire an VII);
sur la Lépidoli the (frimaire an VII); sur l'Uranite
( nivôse an VIII); - sur le Cuivre arséniate en
lames (floréal an IX); sur un Minerai de plomb
suroxygéné et arsénié (frimaire an X).

En l'an VIII ( 799), M. Lelièvre fut désigné par
le gouvernement pour faire partie du conseil de
perfectionnement de l'Ecole Polytechnique, délé-
gation qui lui a ensuite été continuée Onze [bis, et
Jusqu'en 1815.
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Le Io germinal an X (31 mars 1802) un arrêté
du premier consul nomma M. Lelièvre commis-
saire du gouvernement à Pile d'Elbe, pour pro-
poser, à l'égard des mines de Je' r de cette île, les
mesures qu'il croirait les plus avantageuses à la
France. On voit, dans le petit nombre de rapports
sur cette mission qui existent aux archives de l'ad-
ministration des mines (la plus grande partie de ces
rapports ayant été adressée l'administra lion de la
Légion d'honneur), que M. Lelièvre s'est attaché
avec beaucoup de soin à prémunir le gouverne-
ment contre des spéculateurs de toute sorte, qui
voulaient exploiter à leur profit cette richesse
nouvellement acquise à la France, et à faire re-
pousser des propositions qui tendaient toutes, à
ce but par des moyens divers. Au bout de peu
de mois, M. Lelièvre demanda à être rappelé à
son poste : il obtint son rappel, seulement en
juillet 18°3.

L'étude de divers minéraux qu'il avait recueillis
à l'île d'Elbe fut l'objet d'une notice qu'il lut à
l'Institut en décembre 18o6. Parmi ces minéraux
il reconnut et détermina une espèce nouvelle, qu'il
décrivit sous le nom d'Yénite, et dont il fit ensuite
le sujet d'un mémoire particulier, imprimé en I8o7
dans le. tome 21 du journal des mines, substance
que beaucoup de minéralogistes ont depuis nommée
Liévrite, et qui, dans plusieurs traités modernes
de minéralogie est classée comme Fer' siliréo.eal-
cafre ou comme Silicate de fer et de chaux.

Dans cette même année 18o6 , M. Lelièvre com-
muniqua à l'Institut deux autres mémoires: sur
la Pinite de France, et sur un Manganèse carbo-
naté ferrifère. Ce dernier travail a été imprimé
dans les Mémoires de l'Institut.
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Le décret impérial du i 8 octobre 1810, qui in-
stitua un directeur général des mines, fit cesser les
attributions administratives de l'ancien Conseil.
M. Lelièvre2 et ses deux collègues devinrent in-
specteurs généraux, et comme tels, membres du
Conseil générai des mines , dont les attributions,
toutes consultatives , furent déterminées par ce
décret. Eu 18 3, après la mort de M. Lefebvre
d'Hellancourt , M. Lelièvre fut désigné par le mi-
nistre de l'intérieur pour suppléer le directeur gé-
néral des mines dans la présidence du conseil
général, et il a été prorogé dans les fonctions de
vice-président pendant vingt années successives.
Dans un aussi long exercice de cette honorable
prérogative, M. Lelièvre a toujours conduit les dé-
libérations du Conseil avec autant d'impartialité
que de modération. Il parlait peu et ne cherchait
jamais à faire prévaloir son opinion personnelle;
mais il montrait une grande rectitude de juge-
ment, dans l'appréciation des lumières qui ressor-
taient de la discussion des affaires.

Sous le gouvernement impérial, M. .Lelièvre
avait reçu la décoration de l'ordre de la réunion ;
le r3 septembre 1814, il fut nommé chevalier de
la Légion d'honneur.

Tous les moments que ne réclamaient pas les
travaux du conseil général des mines étaient con-
sacrés par M. Lelièvre à des recherches minéralo-
giques, occupation favorite de sa vie entière. Il
avait formé une collection de minéraux très-belle
et très-instructive, qu'il ne croyait jamais avoir
assez complètement étudiée. Cette étude conti-
nuelle l'avait amené depuis longtemps, ainsi que
nous l'avons dit, à acquérir, à un degré que per-
sonne el) France autre que lui n'a peut-être atteint,
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la faculté de reconnaître les minéraux à leur as-
pect, et à tirer, de l'usage du chalumeau, des
conséquences minéralogiques importantes, aussi
variées que précises. C'est principalement sous ce
point de vue que M. Lelièvre , pour employer les
expressions du juge le plus compétent , a enrichi

la minéralogie de beancon p de faits et d'observa-
» tions, qui n'ont été contestés ni sous le rapport de

leur nouveauté, ni sous le rapport de leur exacti-
tUde ). » Mais c'est aux époques rappelées plus

haut, que le mérite minéralogique de M. Lelièvre
a été le plus utile à la science. Depuis lors, son
étude incessante n'a eu, en quelque sorte, Pour
but 'que la satisfaction qu'il y trouvait, et il en a
rarement fait connaître quelques résultats. En
1811, il a signalé la présence du Corindon dans
une roche du Piémont dans laquelle cette sub-
stance était prise pour du Quartz, et il a lu à l'In-
stitut une notice à ce sujet. En 1817, il a égale-
ment communiqué à l'Institut un mémoire sur
une Alumine hydratée silicifère , provenant des
Pyrénées, et qu'il a déterminée comme une es-
pèce nouvelle.

Les occupations uniformes et sédentaires de
M. Lelièvre n'ont été interrompues, dans le laps
de plus de trente ans , que par une mission en
1812 dans le département de la Roër, pour exami-
ner le mode d'application à divers groupes de
mines de ce département des redevances établies
sur les mines par la loi de 18io , par un voyage en
1816 à Alais, département du Gard, ayant pour
objet la régulariseion de l'exploitation des mines

(1) Discours prononcé par M. Brongniart aux funé-
railles de M. Lelièvre,
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de houille concédées à M. le duc de Castries, en-
fin par quelques voyages aux eaux thermales, né-
cessités par le fréquent, dérangement de sa santé.

Des chagrins très-pénibles sont venus s'ajouter
aux souffrances physiques, pour attrister la vieil-
lesse de M. Lelièvre. Des pertes pécuniaires consi-
dérables, que la régularité de toute sa vie avait
été lbin de provoquer, et aux conséquences des-
quelles il a voulu satisfaire dans toute leur éten-
due, lui ont enlevé le peu qu'il possédait, l'ont
obligé à vendre sa collection de minéraux, et
l'ont conduit même à se priver d'une partie de ce
que beaucoup d'autres dans sa position auraient
regardé comme le nécessaire Il était père de
six enfants, et il s'affligeait profondément de la
situation dans laquellejl laisserait sa famille.
L'administration l'a conservé en activité de service
jusqu'à l'âge de quatre-vingts ans; niais le 1" mai
1832, il a été mis à la retraite. Il a fixé alors sa ré-
sidence à Neuilly, d'où il ne sortait guère que
pour venir aux séances de l'Institut. Il a plusieurs
fois, en peu d'années', lutté encore avec succès
contre de graves maladies, auxquelles il a enfin
succombé le i8 octobre 1835.

La, vive affection dont M. Lelièvre était l'objet
dans sa famille, les soins qui l'ont entouré pen-
dant toute sa vie et surtout dans ses dernières an-
nées, les regrets qui, ont suivi sa mort, révèlent,
mieux que la plume ne pourrait le faire, les qua-
lités de soneceur, à demi cachées sous une appa-
rence de fitoideur et presque de rudesse. On
reconnaissait facilement en lui l'homme de bien ;
mais c'était dans son intérieur qu'on savait com-
bien il était bon, comme ami , comme époux et
comme père.
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M. Lelièvre a laissé une veuve, quatre fils et
une fille : une seconde fille l'avait précédé dans la
tombe. L'aîné de ses fils , chef d'escadron d'ar-
tillerie, officier de la Légion d'honneur, s'est plu:,
sieurs fois distingué dans la campagne d'Espagne
de 1823 et dans les campagnes de l'armée d'Afri-
qUe : il est mort à Bone en 184o.

4.
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CORRESPONDANCE.

.1 monsieur le Secrétaire de la commission
des Annales des mines.

Mon cher camarade,

Je viens de recevoir la 2e livraison des Annales
des mines, oit se trouve un article intitulé : Ré-
sultats des essais fidts avec la lampe Combes
par M. Lefrançois, aspirant-ingénieur des mines
à Alais.

M. le sous-secrétaire d'État des travaux publics
publics m'avait fait l'honneur de me communi-
quer, en me demandant un avis, la notice de
M. Lefrançois avant sa publication. Dans ma ré-
ponse, je récusai l'honneur que me faisait cet
ingénieur, en appelant de mon nom une lampe
construite par mes soins et sur mes indications
mais où je n'avais fait que reproduire et combiner
ensemble des dispositions précédemment adoptées
par MM. Upton et Roberts, et par M. Eugène
Dumesnil. Je regrette donc que l'on ait conservé,
et reporté dans le titre même de l'article qui a été
imprimé , lorsque j'étais absent de Paris, la déno-
mination de lampe Combes. La note impri-
mée à la suite de l'article de M. Lefrançois , et
rédigée par moi-même, fait connaître exacte-
ment la part qui me revient dans la construction

Tome Vif, 1845. 34
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de la lampe essayée. Je vous serai obligé de pu-
blier cette lettre dans la prochaine livraison
des Annales.

Agréez, etc.

Cn. COMBES.
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JURISPRUDENCE DES MINES;

Par M. DE CHEPPE , maître des requêtes, chef de la division
des mines.

AUNES. RECHERCHES.

Lorsque des recherches ont été autorisées, à défaut
de consentement du propriétaire du sol, par ap-
plication de l'article 10 de la loi du 21 avril 1 81 0 ,
et que le permissionnaire n'a point acquitté
les indemnités dues, au moment où il obtient la
concession de lamine , ily a lieu de réserver dans
l'ordonnance les questions relatives auxdites in-
demnités-, comme,faisant partie de celles qu'il ap-
partient au conseil de préfecture -de décider en
exécution de l'article 4.6 de la loi.

Une ordonnance royale du 20 octobre 1839 (I) , rendue
en exécution de l'article 10 de la loi du 21 avril 1810 , a
autorisé le sieur Pujade, maitre de forges, à opérer des
recherches de mines de fer dans des terrains appartenant
à la commune de La Bastide, département des Pyrénées -
Orientales, qui avait refusé son consentement.

L'article 3 stipulait que le permissionnaire payerait à
la commune les indemnités dues pour occupation desdits
terrains et pour les dégâts qui seraient occasionnés à la
surface.

Le sieur Pujade a découvert une mine de fer, et il en a
demandé la concession.

Cette concession lui a été accordée par ordonnance du
2 janvier 1845.

Mais le sieur Pujade n'avait pas encore soldé à la com-

(1) Annales des mines, 3. série, tome XVI, page 747.
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mufle le montant des sommes dont il était redevable ; et,

suivant lui , ce retard provenait de ce que le conseil mu-

nicipal n'avait point jusqu'alors fait procéder aux estima-

tions nécessaires.
11 convenait, en instituant la concession, de réserver

à cet égard à la commune les répétitions qu'elle aurait à

faire valoir. L'article 46 de la loi du 21 avril 1810 dispose

que toutes les questions d'indemnités à payer par les pro-

priétaires de mines, à raison des recherches ou travaux
antérieurs à l'acte de concession, seront décidées confor-

mément à l'article 4 de la loi du 8 pluviôse an vin , c'est-

à-dire par le conseil de préfecture. 11 y avait lieu, dans

l'espèce, de faire application de cette disposition, puisqu'il

s'agissait des travaux qui avaient conduit à la découverte

de la mine, et que l'estimation des indemnités pouvait ici

dépendre de plusieurs circonstances qu'il appartenait au

conseil de préfecture d'apprécier.
L'article 7 de l'ordonnance qui a concédé au sieur

Pujade la mine dont il s'agit,a en conséquence énoncé que

En exécution de l'article 46 de la loi du 21 avril 1810,

» toutes les questions relatives aux indemnités à payer

par le concessionnaire, à raison de recherches ou ira-
» vaux antérieurs à la présente ordonnance, et notant-

» ment d'indemnités à payer à la commune de La Bastide,

» en exécution de l'ordonnance de permission de recher-

ches, en date du 20 octobre 1839, seront décidées par
le conseil de préfecture.

MINES.

I L'article 12 de la loi du 21 avril 1810, qui inter-

dit les recherches de mines dans un terrain déjà

concédé, ne s'applique qu'aux recherches ayant
pour but des substances de même nature que celles

qui ont fait l'objet de la concession.

II. Les pyrites de fer ou de cuivre disposées en

couches ou en veinules dans les terrains de schistes

anciens appartiennent à la classe des runes. Elles
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né sont pas, comme les terres pyriteuses , .de sim-
ples minières.

Le sieur Giralt, propriétaire dans la commune de Sail-
lagouse , département des Pyrénées -Orientales, a de-
mande l'autorisation d'opérer des recherches de mines
dans des terrains appartenant à cette commune.

Ces terrains sont situés dans l'enceinte d'une ancienne
concession, celle des mines de lignite d'Estavar, , insti-
tuée par décret du 5 septembre 1806. Or, l'article 12 de
la loi du 21 avril 1810 porte que des recherches ne pour-
ront être autorisées dans un terrain déjà concédé. Cette
interdiction est-elle absolue, ou s'applique-t-elle là
seulement où les recherches ont pour but des substances
de même nature que celles qui ont fait l'objet de la con-
cession?

On a reconnu qu'elle ne pouvait s'appliquer qu'a ce
dernier cas, que c'est ainsi que doivent être interpré-
tées les dispositions de la loi.

En effet, la concession d'un gîte de minerai ne préjuge
rien sur la destination des gîtes différents, susceptibles
d'être exploités séparément, qui peuvent exister dans le
même périmètre. C'est là une réserve qui est toujours
faite expressément clans les ordonnances de concession.
Ces gîtes peuvent devenir l'objet d'une concession nou-
velle , soit en faveur du premier concessionnaire , soit en
faveur de toute autre personne, après l'accomplissement
des formalités prescrites. Il faut donc qu'on puisse les
explorer, faire les recherches nécessaires pour er(consta-
'ter la disposition souterraine. Sans cela ils demeure-
raient perdus pour l'industrie, et c'est évidemment ce que
la loi n'a pu vouloir.

Dans l'espèce , il résultait des rapports des ingénieurs
que la partie du sol indiquée dans la demande du sieur
Giralt est étrangère aux formations tertiaires qui ren-
ferment les couches de lignite d'Estavar ; qu'elle se com-
pose principalement de schistes où se trouvent des pyrites
de fer et de cuivre. La concession qui a été instituée pour
le lignite ne mettait par conséquent nul obstacle à ce que
ces explorations eussent lieu.

On conçoit toutefois qu'en pareilles eircohstances , il
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convient d'appeler le premier concessionnaire à s'expli-
quer, à indiquer les précautions qu'il peut avoir à récla-
mer pour que les travaux de recherches ne nuisent point
à son exploitation. Mais ici cette formalité ne pouvait être
remplie. La concession d'Estavar se trouve délaissée de-
puis un grand nombre

d'années'
l'ancien titulaire est dé-

cédé; ses héritiers n'ont point fait connaître leur domi-
cile, et des mesures ont été proposées pour révoquer
cette concession conformément à la loi du 27 avril 1838.
En l'état des choses, rien n'empêchait qu'il fût donné suite
à la demande du sieur Giralt.

Une autre question était celle de savoir si des gîtes de
pyrites , tels que ceux dont il s'agissait, doivent être
considérés comme

mines'
à l'égard desquelles une con-

cession du gouvernement est indispensable, ou comme de
simples minières, et comme telles, non concessibles.

Le conseil des mines a fait remarquer que les pyrites
de fer ou de cuivre, disposées en couches ou en veinules
dans les terrains de schistes anciens, et que l'on exploite
pour en obtenir des sulfates à base métallique, sont très-
différentes des terres pyriteuses propres à être converties
en sulfate de fer, que l'article 3 de la loi du 21 avril 1810
range parmi les minières. Les premières appartiennent
à la classe des mines, définie par l'article 2 de cette loi.

En donnant son adhésion à la demande du sieur Gi-
ralt , le conseil municipal de Saillagouse avait stipulé
qu'une rétribution annuelle de 19 francs par hectare se-
rait payée à la commune, rétribution qui, d'après les
termes mêmes de la délibération du conseil, doit re-
présenter l'indemnité due à raison des dégâts occasion-
nés par le travail de recherches (1).

Le sieur Giralt a été autorisé, par décision du ministre
des travaux publics, du 6 février 1845, à faire des recher-
ches de gites de minerais dans les terrains communaux
désignés en sa demande>

L'autorisation a été accordée pour deux années, à

(1) Voir, au sujet des indemnités dues aux communes en cas d'ad-
hésion ou de refus pour des travaux de recherches, Annales des
mines, 3. série, tome XIV, page 516, et tome XX, page 641.
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charge de payer, chaque année, à la commune de Sailla-
gouse , la somme de 19 francs par hectare de terrain
exploré.

Et il a été stipulé que ladite autorisation ne préjugeait
rien sur le choix qui pourrait être fait , ultérieurement,
d'un concessionnaire, pour les mines que les travaux de
recherches auraient fait découvrir.

MINES.

Droits d'invention. Travaux antérieurs à la
concession.Aliénation de ces droits et travaux.

Interprétation d'acte de vente. Compétence.

Le sieur Denis Dautun ayant découvert des gisements
houillers dans sa propriété de

Valvron'
située dans la

partie Ouest du bassin du Creuzot ( Saône-et-Loire ) ,
forma en 1816 une demande en concession.

Pendant l'instruction, il continua ses travaux de re -
cherches, lesquels furent abandonnés après son décès,
en 1818.

Ses héritiers formèrent, en 1827, comme le représen-
tant, une nouvelle demande en concession.

Mais le sieur Charleuf, , qui, depuis 1822, était devenu
acquéreur de la propriété contenant le gisement, se porta
de son côté opposant et concurrent à la demande des héri-
tiers Dautun , et prétendit qu'en leur vendant ladite pro-
priété en 1822, les ayants droit de M. Dautun lui avaient
vendu en même temps la mine ou ses droits sur elle.

Le préfet pensa qu'il y avait là une contestation du droit
à la propriété de la mine, qui, aux termes de la loi du
21 avril 1810, devait être avant tout décidée par les tribu-
naux, et il renvoya, en conséquence, les parties devant
les tribunaux ordinaires.

Assignation du sieur Charleuf aux. héritiers Dautun
par devant le tribunal civil d'Autun.

Le demandeur concluait à ce que le tribunal déclarât
que c'était sans droit que les « défendeurs prétendaient
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» avoir conservé, malgré la vente de 1822, des droits sur
la propriété de la mine existant dans le domaine de Val-

» vron ; qu'à lui seul appartenaient les droits réservés
» par l'article 6 de la loi de 1810 au propriétaire de la

surface sur le produit de sa mine, quand il y aurait
» concession, etc., etc. »

Les héritiers Dautun soutenaient que c'était sans droit
et sans autorisation que M. Charleuf les avait traduits
» devant le tribunal pour fait relatif à une mine, ce qu'il

ne pouvait faire sans un arrêté de l'autorité adminis-
trative.
» Subsidiairement, ils soutenaient que l'acte de vente

» de 1822 ne contenait vente ni cession de leur part au
» sieur Charleuf de la mine en question, non plus que de

leur droit d'inventeur, et qu'ils devaient être renvoyés
.» de la demande formée contre eux. »

13 juillet 1829, jugement par lequel.
« Attendu que bien que d'après l'article 28 de la loi du

21 avril 1810(1) l'autorité judiciaire ait à prononcer
sur la question de propriété par renvoi du conseil

» d'État, par suite et en vertu d'une instruction particu-
hère, il ne s'ensuit pas que les parties intéressées ne
puissent directement, et de leur plein mouvement,

» provoquer devant leurs juges naturels la décision qui
» pourrait prévenir au tribunal toutes contestations entre
» elles, qu'il n'y a pas lieu de considérer comme irré-

gulière et prématurée l'action intentée par le sieur
» Charleuf ; qu'il ne s'agit plus que de l'apprécier au
» fond ;

» Attendu, au fond que l'acte de vente
» de 1822 ne contenait aucune restriction ni réserve par

les vendeurs ; mais que la possession et jouissance du

(1) Art. S. Il sera définitivement statué sur la demande en con-
cession par un décret délibéré en conseil d'État.

Jusqu'à l'émission du décret, toute opposition sera admissible devant
Je ministre de l'intérièur ou le secrétaire général du conseil d'État .....

Si l'opposition est motivée sur la propriété de la mine acquise par
concession ou autrement, les parties seront renvoyées devant les tribu-
naux et cours.
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» sol ne donnait pas au sieur Charleuf le droit de dispo-
ser des richesses houillères renfermées dans le tréfonds,

» que cette propriété ne pouvait s'obtenir que par l'effet

» d'une concession du gouvernement, seul juge des titres,

» capacité et moyens des prétendants; que c'est donc alors

» prématurément que le sieur Charleuf, , dans son oppo-
sition, refuse aux héritiers Dautun le droit de figurer
parmi les pétitionnaires sous la qualité prétendue d'in-

» venteurs , comme ayant les premiers découvert et ex-
» ploité les mines de houille dont il s'agit ; que l'acte de
» 1822 ne contient aucune renonciation ni remise à l'égard
» d'une circonstance qu'il n'appartient pas au tribunal de

» contester ni d'apprécier ; que ce tribunal ne peut, dans
l'état actuel des choses, connaître de l'action en in-
demnité et dommages-intérêts irrégulièrement for-

» mée, etc., etc
» Le tribunal renvoie les héritiers Dautun
des fins et conclusions contre eux prises, etc., etc. »
Ce jugement ne fut point attaqué par voie d'appel, et

l'instruction administrative reprit son cours, d'après les
instructions contenues dans la dépêche adressée le 13 dé-
cembre 1830 au préfet par M. le directeur général des
ponts-et-chaussées et des mines, dans laquelle la question
de compétence était traitée en ces termes

(, Sans doute il appartient aux tribunaux de statuer sur
» les contestations entre particuliers au sujet d'actes de
» vente ; mais dans l'affaire actuelle le renvoi ne pouvait

être motivé sur l'article 28 de la loi de 1810, ainsi que
le pensait votre prédécesseur. Car les tribunaux, aux

» termes de cet article, jugent des oppositions motivées
sur la propriété de la mine acquise par concession ou
autrement. Or, dans l'espèce, aucun des prétendants

» n'est propriétaire, puisque la concession n'a encore été
accordée à personne, et que le fait de la concession peut
seul instituer la propriété souterraine aux termes des
articles 5, 7 et 12 de la loi de 1810.
» Les héritiers Dautun et le sieur Charleuf réclament
la faveur qui s'attache à la priorité de la décou-
verte.
» L'administration est compétente pour juger lors de la
concession les droits d'inventeur ou d'explorateur qui
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» sont contestés mutuellement par les demandeurs en
b concession. »

Le sieur Charleuf fit de nouveaux travaux d'explora-
tion. Il produisit un mémoire dans lequel il s'efforça de
prouver que les héritiers Dautun avaient bien entendu
céder, en 1822, avec la propriété de Valvron , tous les
droits de leur auteur relatifs à la Mine.

Les ingénieurs des mines et le préfet furent unanimes
pour accorder la concession de cette mine au sieur
Charleuf.

Mais sur les questions de droit d'inventeur et d'indem-
nité, les avis furent partagés.

L'ingénieur des mines proposait d'obliger le sieur Char-
leur à rembourser seulement à dire d'experts aux sieur
Dautun la valeur des travaux faits par leur auteur.

L'ingénieur en chef pensa qu'outre ce remboursement
il était juste de réserver aux héritiers Dautun uneindem-
nité à raison de la part d'invention de leur auteur, éva-
luée au vingtième du produit net de l'exploitation.

Le préfet fut au contraire d'avis que les héritiers Dau-
tun n'ayant fait, lors de la vente de 1822, aucune réserve,
n'avaient droit à aucun remboursement, ni à aucune in-
demnité.

Sur la question de concession, le conseil général des
mines adopta les conclusions des ingénieurs et du préfet.

Mais sur la question relative aux effets de la vente de
1822, en ce qui concerne les travaux d'exploration du
sieur Denis Dautun et le droit d'invention qu'il avait
transmis à ses héritiers, le conseil fit remarquer que ce
n'était pas à l'autorité administrative à la résoudre.

Le ministre du commerce et des travaux publics par-
tagea son avis, et il fit remarquer dans le rapport de l'af-
faire, lorsqu'elle fut portée att conseil d'Etat , qu'il
s'agissait d'apprécier les termes et les conséquences d'un
contrat ; que cette interprétation était exclusivement du
ressort des tribunaux ; que la décision du tribunal d'Au-
tun , du 13 juillet 1829, quoiqu'elle ait eu pour résultat
de renvoyer les parties devant l'administration, n'avait
pas été une déclaration d'incompétence ; que la question
se présentait alors sous une autre face : le sieur Charleuf
contestait aux héritiers Dautun la faculté de se porter en
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concurrence pour la concession ; c'est cette prétention du
sieur Charleuf que le tribunal a rejetée,, attendu que
l'acte de vente invoqué n'avait pu évidemment conférer la
propriété de la mine, que cette propriété ne pouvait être
donnée et la qualité d'inventeur déterminée que par le
gouvernement, et que chacun avait la faculté de se
mettre sur les rangs et de faire valôir ses titres. En dé-
cidant ainsi conformément à ce que voulaient la raison et
la loi, le tribunal n'avait rien préjugé sur les autres ques-
tions à naître une fois que lamine serait concédée. Il appar-
tenait donc au gouvernement de faire choix 'du conces-
sionnaire, de juger quel était l'inventeur du gîte et de
fixer le prix de sa découverte, sauf ensuite à l'autorité
judiciaire à décider si d'après la position respective des
parties et ce qui s'était passé entre elles, ce prix devait
être payé.

De même, ajoutait le ministre, il appartient aux tri-
bunaux de déterminer quel est le véritable propriétaire
des ouvrages et travaux souterrains faits par le sieur
Denis Dautun , et au conseil de préfecture de statuer,
conformément à l'article 46 de la loi de 1810, sur les ques-
tions d'indemnité, qui, d'après le jugement rendu par
les tribunaux, pourront s'élever relativement à ces tra-
vaux. L'acte de concession doit seulement réserver intacts
les droits de tous. En conséquence, le ministre, confor-
mément à la proposition du conseil général des mines, a
inséré dans le projet d'ordonnance deux articles qui
portent : 10 que l'indemnité due pour droit d'invention en
vertu de l'article 16 de la loi du 21 avril 1810 est fixée à
1500 francs, et que cette somme sera payée à qui de droit
par le sieur Charleuf, , à moins qu'il ne soit reconnu que
le droit d'invention a été compris dans la vente qui lui a
été faite en 1822; 20 que le concessionnaire demeure tenu
de se conformer aux décisions qui pourraient être ren-
dues par le conseil de préfecture, en exécution de l'ar-
ticle 46 de la loi précitée, sur toutes les questions d'in-
demnités à payer par lui à raison de recherches ou tra-
vaux antérieurs à la concession.

Ces deux articles ont été adoptés par le conseil d'Etat ,
et ils se trouvent compris dans l'ordonnance du 17 no-
vembre 1833, portant concession en faveur de IVI. Char-
leuf de la mine dite des Petits-Châleaux.



(1) Annales des mines, 3' série , tome XV, p. 058.
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disponibles. Il en a demandé la concession au mois de jan-

vier 1840.
On a refusé de donner suite à sa demande, attendu

que ces gîtes étaient compris dans le périmètre fixé par
l'article 2.

Il s'est adressé au tribunal de Marseille pour faire dé-
cider que la concession de 1817 ne s'étendait que sur la
commune de Gardanne. Mais le tribunal, par jugement
du 22 février 1842 , s'est déclaré incompétent. En effet,
l'objet de la contestation ne pouvait être que du ressort
de l'autorité administrative, puisqu'il s'agissait de l'in-
terprétation de l'ordonnance institutive de ladite conces-
sion, et que M. de Foresta n'étant pas lui-même conces-
sionnaire, il n'y avait lieu, sous aucun rapport, à
l'application de l'article 56 de la loi du 21 avril 1810 , le-
quel dispose que les discussions entre concessionnaires
voisins au sujet des limites seront portées devant les tri-
bunaux et cours. Cet article n'a eu en vue que les espèces
de litiges semblables à ceux qui peuvent naître entre des
propriétaires de terrains limitrophes relativement au bor-
nage de leurs propriétés, que les cas où il s'agit simple-
ment de vérifier les limites séparatives de deux ou plusieurs
concessions. Mais toute question qui tient à l'interpréta-
tion des concessions elles-mêmes est exclusivement de la
compétence du pouvoir administratif.

M. de Foresta s'est, en cette circonstance, pourvu au
conseil d'Etat.

Il soutenait, dans sa requête, que l'ordonnance du
17 septembre 1817 ne pouvait mettre obstacle à ce qu'on
lui concédât les gîtes de la commune de Mimet ; que l'ar-
ticle 1" de cette ordonnance n'ayant fait mention que des
mines du territoire de Gardanne, c'étaient ces mines
seules que l'on avait concédées à MM. de Castellane et
Coste, et que les lignes désignées dans l'article 2 comme
définition du périmètre n'avaient été choisies ainsi que
pour rattacher les limites à des points fixes.

Il invoquait, à l'appui de ce système, la décision ren-
due le 25 avril 1839 au sujet des mines de Gréasque et
de Belcodène ,et par laquelle il a été jugé que c'était l'ar-
ticle 1" de l'acte de concession qui devait seul déterminer
l'objet concédé.

Il citait aussi ce qui s'était passé dans une autre cir-
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MINES.

L'omission faite, dans une ordonnance de conces-
sion de mie, de la désignation des diverses
communes sur lesquelles s'étend la surface concé-
dée , ne saurait invalider les droits du conces-
sionnaire, lorsque d' ailleurs le périmètre se trouve
explicitement défini par les dispositions de l'or-
donnance. C'est d'après l'ensemble des articles
de l'acte de concession qu'il y a lieu de juger de
ce qui a été concédé.

Cette interprétation n'appartient point à l'auto-
rité judiciaire. Elle est exclusivement de la com-
pétence du pouvoir administratif.
Une ordonnance royale du 17 septembre 1817 a con-

cédé à MM. de Castellane et Coste les mines de houille
dites de Gardanne, dans le département des Bouches-du-
Rhône.

L'article 1" de cette ordonnance porte qu'il est fait con-
cession des mines de houille situées sur le territoire de la
commune de Gardanne, dans une étendue de 29 kilomètres
carrés 52 hectares.

L'article 2 détermine les limites de la surface concé-
dée, et cette surface, telle qu'elle est définie, s'étend
non-seulement sur le territoire de Gardanne, mais encore
sur des parties des communes de Mimet , de Bouc et de
Simiane.

Cette divergence entre les deux articles a donné lieu à
une contestation analogue à celle dont nous avons rendu
compte précédemment, et qui concernait les mines de
Gréasque et de Belcodène, situées dans le même départe-
ment (1).

Un propriétaire de la commune de Mimet , M. le mar-
quis de Foresta , arguant de ce que cette commune n'était
pas dénommée dans l'article 1c, de l'ordonnance, a pré-
tendu que les gîtes houillers qu'elle renferme se trouvaient
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constance, relativement à des mines situées dans cette
même commune de Mimet , et qui, bien qu'un décret
du 1" juillet 1809 en eût déjà disposé au profit d'une
compagnie dite la société Fery-la-Combe , ont, en 1891,
été concédées aux sieur et dame Liotard, attendu qu'il
n'y avait pas eu d'affiches pour ces terrains lors de la
première concession.

Les exemples invoqués par M. de ForeSta n'étaient nul-
lement applicables à l'espèce.

On conçoit que lorsque les formalités d'affiches pres-
crites par la loi n'ont pas été remplies pour certains ter-
rains, l'acte qui en dispose doit, à leur égard, être
considéré comme

nul'
et qu'on peut par conséquent les

concéder de nouveau. C'est ce qui s'est fait pour les mines
de la compagnie Fery- la-Combe situées au territoire de
Mimet. Les terrains qui les renferment n'avaient point
figuré dans les affiches et publications. Une ordonnance
du 13 mai 1818 a décidé, par ce motif, qu'ils n'étaient
pas compris dans la concession, et, par suite, une se-
conde ordonnance, du 1" juillet 1821, les a concédés,
après instruction nouvelle, aux époux Liotard. Mais
toutes les formalités voulues ont eu lieu pour les divers
terrains que désigne l'article 2 de la concession de Gar-
danne. 11 n'existait donc aucune similitude entre ces deux
affaires.

Quant à celle de Gréasque et Belcodène, il s'agissait là
de savoir si le décret du 1' juillet 1809, qui avait dé-
claré, par l'article

1"'
concéder à M. de Castellane et

à M'" de Cabre le droit d'exploiter les mines situées dans
leurs propriétés, avait également disposé des autres ter-
rains compris dans les limites indiquées par l'article 2.
Il a été décidé que ces terrains ne faisaient pas partie de
la concession, parce qu'on a considéré que la loi du
28 juillet 1791, sous l'empire de laquelle cette concession
avait été instituée, réservait aux propriétaires du sol un
droit de préférence ; qu'antérieurement, des tiers, les
hoirs Coulomb, possédaient en cette qualité des droits sur
lesdits terrains ; qu'en conséqnence le décret devait être
entendu dans un sens restrictif, comme ayant borné la
concession aux seules mines existantes dans les propriétés
de M. de Castellane et de M" de Cabre.

Dans l'espèce actuelle, il n'était nullement question de
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titres d'anciens propriétaires et des dispositions de la loi
de 1791. M. de Foresta ne possédait pas encore le do-
maine de Mimet à l'époque où les mines de Gardanne
ont été concédées; il n'était au nombre ni des' exploitants
ni des demandeurs. Et d'ailleurs cette concession a été
instituée sous l'empire de la loi du 21 avril 1810, la-
quelle laisse au gouvernement la faculté de choisir les
concessionnaires, qu'ils soient propriétaires de la sur-
face, inventeurs ou autres, et de déterminer les limites
des concessions suivant ce qui est reconnu le plus conve-
nable pour une bonne exploitation.

C'était d'après l'ensemble des termes de l'ordonnance
de concession de Gardanne qu'il fallait juger de l'inten-
tion de cette ordonnance. Il est de principe, en droit, que
les clauses des actes ne doivent point être considérées
isolément, qu'on doit les interpréter les unes par les
autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte
entier.

Or, en rapprochant les énonciations de l'article 1" et
de l'article 2, il ne pouvait rester aucun doute sur la sur-
face concédée.

Et d'abord, l'article er porte que l'étendue de la con-
cession est de 29 kilomètres 52 hectares. La portion du
territoire de Gardanne qui, suivant M. de Foresta, au-
rait formé la totalité de cette concession, n'est que de
7 hectares 40 ares. Ainsi il n'était pas possible que l'on
eût voulu seulement disposer de cette partie du terrain,
qui n'est que le quart environ de l'étendue totale.

Les 29 kilomètres 52 hectares énoncés dans l'article 1"
concordent, au contraire, parfaitement avec les limites
telles qu'elles sont définies par l'article 2 , et qu'elles se
trouvent tracées sur le plan joint à l'ordonnance.

D'après l'article 2, la concession est limitée : t, par une
ligne droite tirée du clocher de Mimet au bâtiment de
la poste aux chevaux située au quartier du Pin, sur la
grande route de Marseille à Aix ; de là, suivant la
grande route jusqu'au pont du Bouc ; de ce pont, par
une ligne droite tirée du clocher de Gardanne ; de ce
point, par une autre ligne droite jusqu'au clocher de

» Mimet, point de départ. »
Cette surface est précisément de 29 kilomètres 52 hec-

tares. Il est donc bien évident que lesdites lignes sont les
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limites mêmes de la concession, que c'est là le périmètre
concédé. Si on avait voulu se borner au territoire de
Gardanne, eût-on défini de la sorte ce périmètre? eût-on
été chercher au Sud et à l'Ouest des lignes si éloignées,
et qui n'ont aucune corrélation avec la configuration de
ce territoire?

Les faits qui avaient précédé l'institution de la concession
prouvaient en outre surabondamment que l'on avait en-
tendu disposer de tous les terrains désignés dans l'article 2.
La demande en concession de MM. de Castellane et Coste
n'avait primitivement été affichée que dans les communes
de Marseille ( chef-lieu du département), Aix (chef-lien
d'arrondissement), et dans la commune de Gardanne.
Des affiches et publications ont ensuite été prescrites dans
les communes de Bouc, Si miane et Mimet , où elles ont
effectivement eu lieu. Par conséquent il était manifeste
qu'on avait voulu étendre la concession à tous ces ter-
rains , que c'est en parfaite connaissance de cause qu'on
les a renfermés dans le périmètre.

La même preuve résultai t du procès-verbal d'exécution
qui a suivi l'ordonnance. Ce procès-verbal dressé par le
maire de Mimet , le 19 décembre 1817, constate que M. de
Castellane a été mis en possession' par arrêté du préfet,
du 20 novembre précédent, des deux puits d'extraction
qui étaient alors ouverts sur ce territoire.

L'omission, dans l'art. 1e' de l'ordonnance, des noms de
plusieurs des communes sur lesquelles s'étend la conces-
sion , était donc sans importance (1) , en présence et de
l'énonciation si explicite, faite par ce même article, de la
contenance de concession, et des limites si clairement
définies par l'article 2. Cs deux articles s'expliquaient mu-
tuellement, et chacune de leurs dispositions repoussait
également les prétentions de M. de Foresta.

Nous avons rapporté antérieurement (2) une discus-
sion dans laquelle on soutenait, à la différence de l'espèce
actuelle, que le nom d'une commune se trouvant porté

C'est ainsi qu'en matière de ventes de biens nationaux , la dési-

gnation des tenants et aboutissants portée au contrat a toujours été

regardée comme la circonstance déterminante et qui devait faire foi de

la chose vendue.
Annales des mines, série, tome I, p. 761.
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dans le plan d'une concession, il n'y avait pas lieu d'ac-
cueillir une demande en concession nouvelle qui portait
sur le territoire de cette commune. Or, il était reconnu
dans cette affaire que les véritables limites de la conces -
sion , définies avec clarté dans l'article 2 du décret, ne
comprenaient pas la portion que le concessionnaire pri-
mitif entendait s'attribuer à la faveur d'une erreur maté-
rielle qui ne pouvait d'aucune manière constituer un drdit
opposé à l'intention for.nelle du gouvernement.

Il en était évidemment de même à regard des mines de
Gardanne. Du moment que, nonobstant l'omission com-
mise dans l'un des articles de l'ordonnance, la définition
des limites ne laissait réellement aucun doute sur le péri-
mètre concédé, les droits du concessionnaire ne pouvaient
être contestés.

M. de Foresta objectait encore que M. de Castellane
n'avait point exploité jusqu'ici les mines de Pdimet. Mais
de ce qu'un concessionnaire n'exécute pas de travaux
dans certaines parties de sa concession, il ne s'ensuit nul-
lement que ces parties des gîtes ne lui appartiennent pas.
Il n'est point obligé d'exploiter toute sa concession à la
fois. Il est seulement tenu de coordonner ses travaux
d'après les règles de l'art, d'après ce qu'exigent un bon
aménagement des gîtes et les besoins des consommateurs.
Si ces besoins se trouvaient compromis, il pourrait être
contraint, en vertude l'article 49 de la loi du 21 avri11810
et des dispositions de la loi du 27 avril 1838, d'ouvrir de
nouveaux champs d'exploitation. Mais aucune plainte de
cette nature n'avait été formée à l'égard de la concession
de Gardanne. Et, dans tous les cas, cela eût été complè-
tement étranger à la question qu'il s'agissait de résoudre,
celle de savoir si le territoire de Mimet faisait partie
de la concession.

Le pourvoi de M. de Foresta a été rejeté par une or-
donnance royale du 31 janvier 1845 (1) , portant que la
concession de Gardanne embrasse toutes les mines de
houille situées dans le périmètre défini par l'article 2 de
l'ordonnance du 17 septembre 1817.

(I) Voir cette ordonnance, ci-après, page 56.
Tome VII, 1845. 35
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toujours le droit d'imposer les conditions réglementaires
commandées par l'intérêt d'une bonne police des eaux et
des usines , et par l'intérêt des tiers (1).

Quant aux plaintes formulées contre le règlement
d'eau, M. le ministre des travaux publics faisait remar-
quer que le sieur Letthêne n'articulait aucun vice de
forme, aucune cause de nullité contre l'instruction qui
avait précédé l'ordonnance attaquée cette instruction
était en effet régulière, et il s'agissait uniquement de la
révision de certaines dispositions de détail : o Cette ré-
» vision , si elle doit avoir lieu, ne saurait, disait le
» ministre, résulter d'un pourvoi au contentieux. Si
» M. Lechêne persiste à critiquer le règlement d'eau,
» sous le rapport de son efficacité et de son exécution, il
O peut, s'adresser à l'administration qui donnera à sa de-
» mande la suite qui sera jugée convenable (2). »

Cette doctrine, conforme aux principes et à la juris-
prudence établie, a été de nouveau consacrée par le
conseil d'Etat, et une ordonnance royale du 2 mai 1845(3)
a rejeté le pourvoi formé par le sieur Lechène contre l'or-
donnance du 20 février 1843.

Voir notamment, sur cette question, les ordonnances du ler juil-
let 1839 (NrCI, de Villecomle ) ; du 29 juin 1811 ( Rozet et de Ménis-
son ); Annales des mines, 3' série, tome XVI, p. 71G et suiv. ; et
tome V, p. 685 et suiv.

Voir les 'observations relatives à l'ordonnance précitée du
1" juillet 1839, Annales des mines ,3° série, tome XVI, p. 718.

Voir cette ordonnance, ci-après, page 560.
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USINES.

T. L'article 78 de la loi du 21 avril 1810, qui
maintient d'une manière générale les usines
antérieures à sa promulgation , ne fait nullement
obstacle lice que l'administration règle les condi-

, tions de leur roulement.
Un pourvoi au contentieux contre l'ordonnance

de permission d'une usine ,située sur un cours
d'eau , après une instruction régulière , n'est
point admissible.

La partie qui se plaint de certaines dispo-
sitions du régime hydraulique peut seulement
demander à l'administration la révision de ces
dispositions.

Une ordonnance royale du 20 février 1843 a au-
torisé le sieur Lechêne à maintenir en activité, à certaines
conditions, les usines à fer de Diénay, situées dans la
commune du même nom, sur le ruisseau de lignon , dé-
partement de la Côte-d'Or.

Ces usines se composent 1° de la forge de Diénay,
laquelle existait en vertu de lettres-patentes de 1670 , qui
n'ont point été représentées, mais qui se trouvent men-
tionnées dans un acte authentique du 24 mai 1759;
20 du haut-fourneau de Diénay, qui a été vendu comme
bien national au sieur Vaillant , auteur du sieur Le-
chêne, le 8 fructidor an vi.

Le sieur ;,echêne s'est pourvu devant le conseil

d'Etat , pour faire annuler l'ordonnance du 20 février
1843. 11 a soutenu que, ses usines étant déjà pourvues
d'un titre légal, l'ordonnance du 20 février, en prescri-
vant de nouveaux ouvrages, avait faussement appliqué
la loi du 21 avril 1810. 11 a prétendu, en second lieu,
que le régime des eaux fixé par ladite ordonnance était
vicieux et même inexécutable.

Ces deux griefs étaient également inadmissibles.
C'est un principe admis, en effet, en ce qui concerne

l'application de l'article 78 de la loi du 21 avril 1810,
que, si l'existence des anciennes usines est maintenus
par cet article, l'administration n'en conserve pas moins
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LOI, OiUOANCS DU ROI
ET DÉCISIONS DIVERSES,

Concernant les mines, usines, etc.

PREMIER SEMESTRE 1845.

Loi du 30 juin 184.5 , relative à l'acquisition de
la collection minéralogique de M. le marquis DE
DRÉE.

LOUIS-PHILIPPE, etc.
Nous avons proposé , les chambres ont adopté, nous

avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. le'. Il est ouvert au ministre secrétaire d'état

des travaux publics, sur l'exercice 184i, un crédit de
cent douze mille francs (112,000) , pour l'acquisition, le
transport et l'installation à l'école royale des mines, dela
collection minéralogique appartenant à M. le marquis de
Drée.

Art. 2. 11 sera pourvu à la dépense autorisée par la
présente loi , au moyen des ressources accordées par la
loi du 4 août 1844 , pour les besoins de l'exercice 1845.

Ordonnance du 2 janvier 184,5, portant concession,
au sieur André PUJADE , de mines de fer situées
dans la commune de LA BASTIDE, arrondissement
de CÉRET (Pyrénées-Orientales).

(Extrait.)
Art. 2. Cette concession-, que prendra le nom de con-

cession du Boulet, est limitée ainsi qu'il suit, savoir
Au Nord, 1' Nir une ligne droite allant du Puig-Petit
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dc la-- crête du Roussillon, à la fontaine du Bouleton;
2' par une deuxième ligne droite allant de ladite fontaine
au point de jonction du chemin de la Bastide à Arles avec
le ruisseau de l'homme mort;

A l'Est, par une ligne droite allant dudit point de
jonction au sommet appelé Serrai del Carol

Au Sud, 1° par la ligne servant de séparation aux deux
communes de la Bastide et de Corsavy , suivant la crête
de la montagne depuis le Serrat del Carol, jusqu'au
rocher de la Collade du Boulet ; 2° par une ligne droite
allant dudit rocher au pic de l'Estelle;

A l' Ouest , par la ligne servant de limite aux communes
de la Bastide et de Velmanya, suivant la crête de la mon-
tagne depuis le pic de l'Estelle jusqu'au petit-puig de la
crête du Roussillon, point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de soixante-treize hectares trente-neuf ares.

Art. 5, Les droits attribués aux propriétaires de. la sur-
face, par les articles 6 et 4,2 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, sont réglés à une
rente annuelle de quarante centimes par hectare pour tous
les terrains compris dans la concession.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations qui pourraient résulter de conventions antérieures
entre le concessionnaire et les propriétaires de la sur-
face.

Art. 7. En exécution de l'article 46 de la loi du 21 avril
1810 , toutes les questions d'indemnités à payer par le
concessionnaire, à raison de recherches ou travaux anté-
rieurs à la présente ordonnance ,tel notamment d'indem-
nités à payer à la commune de la Bastide en exécution de
l'ordonnance de permission de recherches, en date du
20 octobre 1839, seront décidées par le conseil de pré-
fecture.

Cahier des charges de la concession des mines de fer du
BOULET.

( Extrait. )

Art. 2. Le concessionnaire établira Sur le gt te actuel-
lement découvert , un système de recherches combiné de
manière à faire reconnaître sa forme et sa position, A cet
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effet, il creusera au niveau inférieur du vide qui existe
aujourd'hui dans le minerai de fer, 10 une galerie hori-
zontale dirigée suivant la longueur maximum du vide et
poussée jusqu'aux limites du massif ; 2° une ou plusieurs
galeries à angle droit sur la première, poussées de même
jusqu'aux limites du massif. Il approfondira ensuite une
descenderie suivant l'inclinaison de l'amas, et il établira,
à différents étages, des systèmes de galeries semblables à
celui de l'étage actuel.

Art. 16. En exécution de l'article 70 de la loi du 21
avril 1810, le concessionnaire fournira à l'usine de La-
bernas, commune de Reynès , qui s'approvisionnait sur
des gîtes compris dans sa concession, la quantité de mi-
nerai nécessaire à l'alimentation de cette usine, au prix
qui sera fixé par l'administration.

Art. 17. Lorsque l'approvisionnement de l'usine ci-
dessus désignée aura été assuré, le concessionnaire sera
tenu de fournir, autant que ses exploitations le per-
mettront, à la consommation des usines élablies ou à éta-
blir dans le voisinage avec autorisation légale. Le prix
des minerais sera alors fixé de gré à gré ou a dire d'ex-
perts , ainsi qu'il est indiqué en l'article 63 de la loi du
21 avril 1810 pour les exploitations de minières de fer.

Art. 18. En cas de contestation entre plusieurs maîtres
de forges relativement à leur approvisionnement en mi-
nerai, il sera statué par le préfet conformément à l'ar-
ticle 64 de la même loi.

Ordonnance du '2 janvier 1811,5, portant que le
sieur MOREL est autorisé à maintenir en activité
l'usine à fer des MAZURES , située dans la com-
mune de ce nom (Ardennes).
La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi

qu'il suit
Deux hauts-fourneaux ;
Six feux d'affinerie au charbon de bois;
E t deux bocards à crasses.

( Extrait. )

Art: 11f. Le permissionnaire sera tenu d'avoir un compte
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ouvert au bureau de la douane des Mazures, et de se sou-
mettre à l'exercice des employés des douanes dans son
établissement, sans l'assistance d'un officier municipal.

Ordonnance du28 janvier 1811,5 , portant concession Mines d'anti-
moine de la Cou-aux sieurs Pierre-Auguste DAUID , Pierre LAR-

GUIER et Jean DUMAZER , réunis en société pari acte
paie et d'Avelae.

du 5 mai 181e5 , de mines d'antimoine situées
dame la commune de SAINT - ÉTIENNE- VALLÉE-
FRANÇAISE, arrondissement de FLORAC (Lozère).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de la Coupelle et d' Avelac , est limitée ainsi qu'il
suit, savoir

Au Nord, à partir de l'embouchure du ravin de Pey-

rebrune'
dans le valat du Merlet , point M du plan, par

le valat du AIerlet , en le remontant, puis par le ruis-
seau de la Beaurne , aussi en le remontant, jusqu'à la
rencontre de la crête ou serre de Vieillemorte ,
point N du plan ;

A l'Est, à partir du point N par la Serre de Vieille-
morte et par le ravin du Montant jusqu'à la rencontre
du chemin de traverse, au point D du plan

Au Sud, à partir du point D, par une ligne droite
allant à la maison de la citadelle , point E du plan , et
par une seconde ligne droite allant du point E au
point F, confluent du ruisseau de la combe d'Avelac et
du Gardon ;

A l'Ouest, à partir du point F, par le ruisseau de la
combe d'Avelac en le remontant jusqu'au confluent du
ravin des Louvières , point O, puis par le ravin des Lou-
vières en le remontant jusqu'à sa naissance à la serre du
Tournel , point

.P'
puis par une ligne droite allant du

point P au point L , où commence le ravin de Peyre -
brune ; puis par le ravin de Peyrebrune en le descendant
jusqu'à son embouchure dans le valat du Merlet, au point
de départ M;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de cinq kilomètres carrés, soixante hectares.
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Art. 4. Los droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, sont réglés à une
rente annuelle de cinq centimes par hectare pour tous les
terrains compris dans la concession.

Ces dispositions sont applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
de la surface.

Cahier des charges de la concession des mines d'antimoine
de la COUPETTE el d'AvEute.

( Extrait. )

Art, 2. La société concessionnaire sera tenue de conti-
nuer immédiatement les travaux déjà exécutés à la Cou-
petto, et de les pousser dans le but de reconnaître le plus
complétement possible l'allure du filon, et de préparer
un bon aménagement de l'exploitation future. Elle devra
également reprendre les fouilles déjà pratiquées, atta-
quer les filons, à des niveaux distants de 25 à 30 mètres,
par galeries horizontales , de manière à explorer et, tout
à la fois, préparer l'exploitation.

Mines de Mimet. Ordonnance du 31 janvier 18!e5 , portant rejet d'un
pourvoi de M. et de Mme DE Fo RESTA, relatif aux
mines de la commune de MIMET, lesquelles , sui-
vant eux, n'auraient point été comprises dans le
périmètre de la concession inStituée par l'ordon-
nance du 17 septembre 1817. Inteiprétation , à
cet égard, de ladite ordonnance de 1817.

LOUIS-PHILIPPE, etc.,
Sur le rapport du comité du contentieux,
Vu la requête à nous présentée par le sieur Marie-

Joseph de Foresta , et la dame d'Ourches, son épouse,
ladite requête enregistrée au secrétariat général de notre
conseil d'Etat, le 24 mai 1842, et tendant à ce qu'il
nous plaise interpréter l'ordonnance royale du 17 sep-
tembre 1817, qui porte concession des mines situées dans
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la commune de Gardanne, et dire qu'elle ne fait point
obstacle à ce que le gouvernement concède auxdits sieur
et dame de Foresta les mines situées dans leur domaine
de Mimet, commune de ce nom, avec dépens ;

Vu l'ordonnance du 17 septembre 1817, dont l'inter-
prétation nous est demandée ;

Vu le mémoire en défense pour le sieur de Castellane,
ledit mémoire enregistré au secrétariat général de notre
conseil d'État, le 29 décembre 1842, et tendant à ce qu'il
nous plaise dire et ordonner que l'ordonnance de conces-
sion du 17 septembre 1817 sortira son plein et entier effet,
et maintenir en conséquence ledit sieur de Castellane
dans la propriété et jouissance des mines concédées par
cette ordonnance et à tort contestées par les sieur et
dame Foresta , et condamner ces derniers aux dépens;

Vu les observations de notre ministre des travaux pu-
blics, lesdites observations enregistrées au secrétariat
général de notre conseil d'État, le 12 juin 1843;

Vu le jugement du tribunal civil de Marseille, en date
du 22 février 1842, qui renvoie les sieur et dame de
Foresta , et /e sieur de Castellane à se pourvoir aux
formes et par-devant qui de droit en interprétation de
l'ordonnance du 17 septembre 1817;

Vu le procès-verbal dressé le 19 décembre 1817, con-
formément à l'arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône,
du 20 novembre même année, par le maire de la com-
mune de Mimet ; ledit procès-verbal constatant la mise en
possession, par ledit maire, des mines situées dans la
commune de IVIimet au profit des sieurs de Castellane et
consorts

Vu les rapports des ingénieurs et du conseil général
des mines ;

Vu le plan des lieux ;
Vu ensemble toutes les pièces produites et jointes au

dossier ;
Vu la loi du 21 avril 1810;
Ouï Me Cotelle, avocat des demandeurs ;

Ouï 111' Chevrier, avocat des défendeurs ;
Ouï M. Hély-d'Oissel , maître des requêtes, remplissant

les fonctions du ministère public ;
Considérant qu'aux termes de l'article 1" de l'ordon-

nance du 17 septembre 1817, la concession des mines de
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houille de Gardanne comprend une surface de 29 kilom.
carrés, 52 hectares ;

Qu'aux termes de l'article 2 de la même ordonnance,
la concession est limitée, conformément au plan, ainsi qu'il
suit, savoir : par une ligne droite tirée du clocher de Mi-
met au bâtiment de la poste aux chevaux, situé au quar-
tier du Pin, sur la grande route de Marseille à Aix; de
là, suivant la grande route, jusqu'au pont de Bouc; de
ce pont, par une ligne droite tirée du clocher de Gar-
danne, et de ce point par une autre ligne droite jusqu'au
clocher de Mimet, point de départ ;

Que la surface de 29 kilomètres carrés 52 hectares,
concédée par l'article Pr, concorde exactement avec les
limites déterminées par l'article 2 et tracées sur le plan;

Considérant qu'il résulte, d'une part, de l'ensemble
des actes administratifs °qui ont précédé l'ordonnance de
concession et notamment des affiches et publications pres-
crites dans les communes de Bouc Simiane et Mimet,
que toutes les mines de houille situées dans le périmètre
fixé par l'article 2 de l'ordonnance du 17 septembre 1817,
devaient faire partie de la concession accordée par ladite
ordonnance ;

Et d'autre part, du procès-verbal dressé, le 19 dé-
cembre 1817, par le maire de Mimet, en exécution d'un
arrêté du préfet des Bouches-du-Rhône, du 20 novembre
précédent, que les concessionnaires ont été effectivement
mis en possession des mines de houille comprises dans les
parties du territoire de la commune de Mitnet, sises dans
le périmètre déterminé par ledit article 2 de l'ordonnance
de concession ;-

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. 1u. Les mines de houille situées dans le périmètre

tracé par l'article 2 de l'ordonnance royale du 17 sep-
tembre 1817, font partie de la concession accordée aux
sieurs de Castellane et consorts par ladite ordonnance.

Art. 2. Les sieur et dame de Foresta sont condamnés
aux dépens.

Art. 3. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire
d'Etat au département de la justice et des cultes, et notre
ministre secrétaire d'État au département des travaux
publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance.
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Ordonnance du 10 février 1.8Te5 , portant que le

vicomte François-Louis DE DIIEUILLE-SENECTERRE est
autorisé à conserver en activité l'usine à fer de
PAunnonr, située sur le ruisseau de LA TALYANNE
commune de DONZY (Nièvre).

La consistance de cette usine est et demeure fixée de la
manière suivante

10 Un feu de mazerie ;
2° Deux petits feux d'affinerie ;
30 Une soufflerie et un marteau
4° Un lavoir à bras pour les menus fers.

Ordonnance du 10 février 184-5, portant que les.
sieurs MALAGOU, CORDIER et BOURZAC sont autorisés
à ajouter un haut-fourneau à leur usine à fer de
SIREUIL , située sur la CHARENTE, commune de SI-
REUIL (Charente).

Ordonnance du 10 février 184-5, portant que le
sieur CELLARD-PFUL1PET est autorisé à établir, au
lieu dit PORTAIL DE POUILLY, dans la commune de
Poun.Ly-sun-SAôN4 (Côté-d'Or), un haut-fourneau
pour la fusion du minerai de fer.

Usine à fer
de l'Aubron.

Usine à fer
de Sireuil.

Haut-fourneau
de Portail de
Pouilly.

Ordonnance du 10 ,février 184-5 , portant que les, Usine à fer
sieurs NoNNoN-111AHIN et GRULET-MAIIIN sont auto de Guignicourt.
lises à maintenir en activité la .forge de GUIGNI-
COURT, située au lieu dit LES FORGES, sur la rivière
de VENCE , commune de GurGNicounT (Ardennes).

La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi
qu'il suit

1° Deux feux d'affinerie au charbbn de bois ;
2° Quatre fours à puddler marchant à la bouille;
30 Deux marteaux ;
V Un train de cylindres étircurs , un train de laminoirs,

une fonderie, avec le four à chauffer, et une roulerie.
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Usines de Ordonnance du 10 février 184.5 , portant que le
Pont-Évêque. sieur Victor FRÈREjEAN est autorisé à établir dans

Additions. ses usines de PONT-ÉVÉQUE, situées sur la rivière
de GÈRE, COMMulle dESTRABLIN , près de VIENNE
(Isère)

10 Deux hauts-fourneaux pour fondre le minerai de fer
au moyen de combustibles minéraux ;

2° Quatre fours à réverbère pour affiner la fonte au
moyen de la combustion des gaz provenant des hauts-
fourneaux ;

3. Les marteaux et appareils de compression nécessaires
à l'étirage du fer.

Lavoirs à bras,
commune

de Villers-la-
Montagne.

0 rdonnanée du 11 février 184.5, portant que les
sieurs ESTIGNARD et Ge sont autorisés à établir sur
un pré qui leur appartient , au lieu dit BEVEAU

commune de VILLERS-LA-MONTAGNE (Moselle), un
lavoir à bras pour la préparation. du minerai de
fer.

Lavoirs à bras, Ordonnance du 11 .février 1843, portant que le
commune sieur DRUMEAUX-GENDARME est autorisé à nzauztenit

de Montigny-
sur- Vence, en activité deux lavoirs à bras pour la préparation

du minerai de fer, situés dans la commune de
MON TI GNY-SUR-VEN CE (Ardennes).

( Extrait. )

Art. 15. L'opération du lavage sera i nterrompue chaque
année, du 15 avril au 15 octobre.

Toutefois sur le vu des certificats délivrés par le maire
de AIontigny, au permissionnaire, attestant que la récolte
des regains est terminée, le préfet pourra avancer, par
un arrété , l'époque de la reprise du lavage.

SUR LES MINES. 551
Ordonnance du 11 .février 184,5, portant que la

Compagnie agricole et industrielle d'AncAcnos est
autorisée à établir une usine à fer, sur les terrains
qui lui appartiennent , au bord du canal des
LANDES, dans la commune dé GUJAN (Gironde).

Cette usine sera composée
1° D'un haut-fourneau ;

De deux feux d'affinerie;
30 D'un four à réverbère de chaufferie ;
4° Des machines soufflantes qu'exigera le roulement de

l'usine;
5. Des machines de compression nécessaires à la fabri-

cation du fer ;
6° D'un atelier de moulage et des autres accessoires

dont la compagnie permissionnaire pourra avoir besoin.

Ordonnance du 11 février 18U, portant que la
Société anonyme des forges et. fonderies d'Imprry
est autorisé à maintenir en activité l'usine à fer
de PRYE , située sur la rivière dIxEueeE, commune
de LA FERMETÉ (Nièvre).

Cette usine demeure composée de deux feux de forge,
d'un marteau et d'une soufflerie.

Ordonnance du 15 février 18l5, portant qiie
M. joseph MÉRILHOU , pair de Franco, est autorisé
à conserver et à maintenir en activité l'usine à
fer dite de LOSSE, située dans la commune de
THONAC, sur le ruisseau de ce nom (Dordogne).

La consistance de cette usine demeure fixée à un feu
d'affinerie au charbon de bois, et un marteau.

Usine à fer
de Gujan.

Usine à fer
de Prye.

Usine à fer
de Losse.

Ordonnance du 15 février 18!i,5, portant que les Saline
sieurs DE THON, DORN et Cie, propriétaires de la de Saltzbronn.
saline de SALTZBUONN , située comnzunes de SAN-
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Au Sud-Est, par une ligne droite partant du point n°
et allant au point n° 21, angle Sud-Est de la grange de
Vauxy ;

Au Nord, par deux lignes droites, la première partant
du point n° 21 et allant au point n° 22, angle Sud-Est
de la grange Coton ; la seconde partant du point n° 22
et allant au point Ir 23, angle Sud-Est du moulin Pré-
sillot ;

Au Nord- Ouest, par une ligne droite partant du point
n° 23 et allant à l'angle Est de la grange de Soupois ,
point de départ ;

Lesdites limites renfermant une étendue superficielle
de onze kilomètres carrés.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810,
sur le produit des mines concédées, sont réglés à une
rétribution annuelle de dix centimes par hectare de ter-
rain compris dans la concession.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les su i pu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
de la surface.

Art. 13. La présente concession ne préjudicie en rien
aux droits qui pourront être acquis aux concessionnaires
de mines de sel existantes dans l'étendue aujourd'hui con-
cédée pour la houille, de pratiquer toutes les ouvertures
qui seraient reconnues utiles à l'exploitation du sel, soit
près de la surface, soit dans la profondeur, sauf l'appli-
cation réciproque, s'il y a lieu, des dispositions de l'ar-
ticle 45 de la loi du 21 avril 1810.

Cahier des charges de la concession de la mine de houille
de GROZON.

( Extrait.)

Art. 7. Dans le cas où les travaux projetés par les
concessionnaires devraient s'étendre sous des habitations
ou des édifices, ces travaux ne pourront être exécutés
qu'en vertu d'une autorisation spéciale du préfet, donnée
sur le rapport des ingénieurs des mines, après que le
conseil municipal et les propriétaires intéressés auront
été entendus, et après que les concessionnaires auront
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It ABLE (Moselle) et de HERRISHEIM (Bas-Rhin) sont
autorisés à établir, dans les quatre ateliers déjà
existants dans cette usine, seize nouvelles poêles
pour la fabrication du sel, chauffées par la vapeur
des dix-huit poêles déjà en activité clans ladite
usine. Les nouvelles poêles auront une surface
de 968 mètres carrés.
En conséquence la consistance de la saline de Saltz-

bronn est fixée à quatre ateliers renfermant trente-quatre
poêles, offrant ensemble une superficie de 2011 mètres
carrés, 24 centimètres carrés.

Ordonnance du 17févrierHauts-fourneaux , portant rectifica-
et hourd tion d'une erreur Commise dans celle du 11 mai

de Sermaize.
1 81g, , qui a autorisé les sieurs JACQUOT et HANNO-
TIN à etablir deux hauts-fourneaux et un bocard
à mines clans la commune de. SERRIAIZE (Marne).

11 était dit dans la première ordonnance que le dessus
de toutes les vannes et du déversoir serait établi à 1'08
en contre-bas de la clef du pont du moulin voisin de

, au lieu de 0"',18.

Mine de houille Ordonnance du 8 mars 1815 , portant concession
de Grozon. aux sieurs Claude-joseph PIQUET, Pierre-Fidèle

LONCHARIPT, Charles- César CLERC DE LANDRESSE,
Gabriel CONROD, Jean-François-Alexandre THO-
RIASSET , Alfred DE SARRET-GROZON , d'une mine de
houille, située dans les communes de Gnozorr,
ARBOIS et TOURMONT arrondissement de POLIGNY
(Jura).

( Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Grozon, est limitée ainsi qu'il suit, savoir

Au Sud-Ouest, par une ligne droite partant du point
n° 1, angle Est de la grange de Soupois, et allant au point
te 2, axe de la route de la tour du Ressin ;
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donné caution de payer l'indemnité exigée par l'article 15
de la loi du 21 avril 1810. Les contestations relatives soit
à la caution, soit à l'indemnité, seront portées devant
les tribunaux et cours conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut compro-
mettre la sûreté du sol, celle des habitants ou la conserva-
tion des édifices.

Art. 22. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
toutes les ouvertures qui seraient pratiquées pour l'ex-
ploitation des mines de sel, ou même le passage à travers
leurs propres travaux, s'il est reconnu nécessaire; le tout
s'il y a lieu, moyennant une indemnité qui sera réglée
de gré à gré ou à dire d'experts. En cas de contestation
sur la nécessité ou té de ces ouvertures, il sera statué
par le préfet, sur le rapport des ingénieurs des mines, les
parties ayant été entendues, et satâle recours au ministre
des travaux publics.

Art. 23. Si l'exploitation des gîtes de houille, objet
de la présente concession, fait reconnaître qu'ils s'ap-
prochent des gîtes de sel qui auront été concédés, les
concessionnaires ne pourront exploiter que la partie de
ces gîtes où l'extraction sera reconnue n'offrir aucun in-
convénient pour les mines de sel. En cas de contestation
à ce sujet, il sera statué par le préfet, ainsi qu'il est dit
à l'article ci-dessus, el les concessionnaires devront se
conformer aux mesures qui seront prescrites par l'admi-
nistration, dans l'intérêt de la bonne exploitation des deux
substances.

Haut-fourneau Ord01211allC8 du 8 mars 184.5 , portant que le sieurde la Cave, com-
mune de Presles. THOMAS (Albert-Gabriel-François) est autorisé à

établir un haut-fourneau au charbon de bois ou
au coke , pour le traitement des minerais de fer,
au lieu dit LA CAVE, commune de PRESLES (Seine-
e t-Oi se).

Usine à fer Ordonnance du 8 mars 181e5, portant que le sieur
de la Commune, , OREL est autorisé à maintenir en activité l'usineNionthenné.
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à fer de LA COMMUNE, située dans la commune de
MoNTIIERME (Ardennes.)

La consistance de cette usine est et demeure fixée ainsi
qu'il suit, savoir

10 Un haut-fourneau;
20 Un bocard à crasses ;
3° Une forge dite d'en haut, comprenant deux feux

d'affinerie au charbon de bois, deux fours à puddler et
deux gros marteaux

40 Une forge dite d'en bas, comprenant deux feux
d'affinerie au charbon de bois, et deux marteaux.

( Extrait. )

Art. 12. Le sieur Mord l sera tenu d'avoir un compte
ouvert au bureau de la douane de Monthermé , et de se
soumettre à l'exercice des employés-des douanes dans son
établissement, sans assistancul'officier municipal.

Ordonnance du 20 mars 181i5, portant que les Lavoirs à bras
sieurs HAMOIR , SERRET, PILLION et Ci° sont autori_ de Douzies-les-
ses à maintenir cinq lavoirs à bras pour le la-Maubeuge.

rage des minerais de fer, existant-dans l'enceinte
de leur usine de DOUZIES-LES-MAUBEUGE, commune
de MAUBEUGE (Nord).

Ordonnance du 12 avril 18te 5, portant concession
aux sieurs Gabriel CONROD, Pierre-Fidèle Lori-
cunmpr, , Jean-F rançoi s-A le x andre THOMASSET, César
CLERC DE LANDRESSE, Alfred DE SARRET-GROZON et
Claude-Joseph PIQUET, de mines de sel gemme
situées dans la commune de Gnozorr, arrondisse-
ment de POLIGNY (Jura).

( Extrait. )
Art. 2. Cette concession, qui prendra le

cession des mines de sel gemme de Grozon
ainsi qu'il suit, savoir

Au Nord, par une ligne droite allant
Tome Vii, 1845.

nom de con-
, est limitée

du point A,
36

Mines
de sel gemme
de Grozon.
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angle septentrional de la grange Doizelaine à la fontaine
de l'étang, point B du plan, et par une Hobme droite allant
de ce dernier point au point C, angle septentrional de la
grange de l'étang ;

A l'Est, par une ligne droite menée dudit angle sep-
tentrional de la grange de l'étang à l'angle occidental de la
grange de Présang' mais en rarretant au point D, où
elle rencontre une ligne droite allant de l'angle Nord-
Ouest de la grange de Vauxy à la tour de Ressin ( auquel
point D il sera planté une, borne ) , et par la portion de
cette dernière ligne qui se trouve comprise entre ledit
point D et le point E, où elle est coupée par la ligne
droite menée de l'angle occidental de la grange de Pré-
sang à la fontaine de la Roche, point F du plan ( une
borne sera également plantée au point E);

Au Sud, par la portion de ladite ligne droite dirigée
de la grange de Présang à la fontaine de /a Roche, qui se
trouve comprise entre ledit point E et ladite fontaine,
et par une ligne droite allant de cette fontaine à l'angle
occidental du bâtiment Nord-Ouest de la grange de la
Vervette , point G du plan

A l'Ouest, enfin, par une ligne droite, menée dudit
angle occidental du bâtiment Nord-Ouest de la grange
de la Yervette , à l'angle septentrional de la grange Doi-
zelaine, point de départ;

Lesdites limites formant le polygone ABCDEFG , et

renfermant une étendue superficielle de deux kilomètres

carrés quatre-vingt-douze hectares.
Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la sur-

face, par les articles 6 et 42, de la loi du 21 avril 1810,
et par l'article 4 de la loi du 17 juin 1840 sur le produit
des mines concédées, sont réglés à une redevance an-
nuelle de dix centimes par hectare de terrain compris
dans la concession.

Ces dispositions seron: applicables nonobstant les sti-
pulations contraires qui pourraient résulter de conven-
tions antérieures entre les concessionnaires et les pro-
priéLaires de la surface.

Art. 13. La présente concession ne préjudicie en rien

eux droits qui seront acquis aux concessionnaires des
mines de houille existantes dans l'étendue aujourd'hui
concédée pour le sel gemme, de pratiquer toutes les ou-
vertures qui seront reconnues utiles à l'exploitation des
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gîtes houillers, sauf l'application réciproque, s'il y a
lieu, des dispositions de l'article 45 de la loi du 21 avril
1810.

Cahier des charges de la concession des mines de sel gemme
de GROZON.

( Extrait. )

Art. 5. Les concessionnaires devront, ainsi qu'il est
prescrit par l'article 2 de l'ordonnance du 26 juin 1841,
entourer les puits d'extraction, galeries, trous de sonde,
d'une enceinte en bois ou en maçonnerie de trois mètres
d'élévation, ayant à l'intérieur et à l'extérieur un chemin
de ronde de deux mètres au moins de largeur, avec accès
sur la voie publique par une seule porte ou entrée.

Art. 7. Dans le cas où les travaux projetés par les con-
cessionnaires devraient s'étendre sous les habitations du
village de Grozon , ces travaux ne pourront être exécutés
qu'en vertu d'une autorisation spéciale du préfet, donnée
sur le rapport des ingénieurs des mines, après que le
conseil municipal et les propriétaires intéressés auront
été entendus, et après que les concessionnaires auront
donné caution, de payer l'indemnité exigée par l'article 15
de la loi du 21 avril 1810. Les contestations relatives soit
à la caution, soit à l'indemnité , seront portées devant les
tribunaux et cours, conformément audit article.

L'autorisation d'exécuter les travaux sera refusée par
le préfet, s'il est reconnu que l'exploitation peut com-
promettre la sûreté du sol, celle des habitants ou la con-
servation des édifices.

Art. 15. Dans le cas où l'exploitation du sel aurait lieu
par dissolution, les concessionnaires seront tenus d'exé-
cuter tous les travaux qui seront prescrits par le préfet,
sur le rapport des ingénieurs des mines, à l'effet de dé-
terminer la situation et l'étendue des excavations sou-
terraines produites par l'action des eaux.

S'il est reconnu que ce mode d'exploitation compro-
met la sûreté publique ou celle des habitations de la sur-
face , il y sera pourvu par le préfet, selon ce qui est
prescrit par l'article 50 de la loi du 21 avril 1810.

En cas de péril imminent, le préfet pourra ordonner,
conformément à l'article 4 du décret du 3 janvier 1813
que son arrêté sera provisoirement exécuté.
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Si les concessionnaires n'exécutent pas les travaux
prescrits , il sera procédé d'office, et à leurs frais, à
l'exécution de ces travaux ainsi qu'il est dit aux articles
4 et 5 de l'ordonnance royale du 26 mars 1843.

Art. 21. Les concessionnaires seront tenus de souffrir
toutes les ouvertures qui seraient pratiquées pour l'ex-
ploitation des mines de houille de Grozon par les conces
sionnaires de ces dernières mines, ou même le passage à
travers leurs propres travaux, s'il est reconnu néces-
saire, le tout, s'il y a lieu, moyennant une indemnité
qui sera réglée de gré à gré, ou à dire d'experts. En cas
de contestation sur la nécessité ou l'utilité de ces ouver-
tures, il sera statué par le préfet, sur le rapport des
ingénieurs des mines, les parties ayant été entendues et
sauf le recours au ministre des travaux publics.

Art. 22. Si l'exploitation des gîtes de sel, objet de la
présente concession, .fait reconnaître qu'ils s'approchent
des gîtes de houille, objet de la concession des mines de
houille de Grozon , les concessionnaires ne pourront ex-
ploiter que la partie de ces gîtes où l'extraction sera re-
connue n'offrir aucun inconvénient pour les mines de la
concession de houille situées dans le voisinage. En cas
de contestation à ce sujet, il sera statué par le préfet,
ainsi qu'il est dit à l'article ci-dessus, et les concession-
naires devront se conformer aux mesures qui seront
prescrites par l'administration, dans l'intérêt de là bonne
exploitation des deux substances.

Art. 29. Les concessionnaires ne pourront établir des

usines destinées à l'élaboration du sel gemme, qu'après
avoir obtenu une permission à cet effet, dans les formes
déterminées par les articles 25 et suivants de l'ordonnance
du 7 mars 1841.

Mines de plomb Ordonnance du 12 avril 1845 , portant acceptation
de Vienne. de la renonciation de MM. DE MIREMONT Cl DE
Renonciation. BLUMENSTEEN , a la concession des mines de plomb

de VIENNE (Isère et Rhône).

( Ex trait. )

Art. 2. Ladite concession est et demeurera affranchie ,à
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partir du 1-Ç. janvier 1842, de la redevance fixe à laquelle
elle se trouvait imposée conformément à la loi du.2l avril
1810 et au décret du 6 mai 1811.

Art. 3. Les concessionnaires seront tenus de déposer à
la préfecture du département de l'Isère , dans un délai de
six mois à compter de la notification qui leur aura été faite
de la présente ordonnance , les plans et mémoires descrip-
tifs des divers travaux souterrains opérés sur lesdites
mines, soit par eux, soit par leurs auteurs.

Ordonnance du 12 avril 18!5, portant que les
ayants droit du sieur BRIÈRE D'A ZY, sont autorisés
à maintenir en activité l'usine à,fer dite LE HAUT-
FOURNEAU D'AZY, située sur le ruisseau de SAUVRY,
commune de SAINT-BENIN-D'AZY (Nièvre).

Cette usine est et demeure composée
D'un haut-fourneau et de sa soufflerie;
D'un bocard à laitiers ;
Et d'un lavoir à bras pour la préparation du minerai

de fer.

Ordonnance du 12 avril 1845 , «portant que les
ayants droit du sieur BRIÈRE D'AZY sont autorisés
à maintenir en activité l'usine à fer de VALOTTE,
située sur la rivière de L'IXEURE , commune de
SAINT- BENIN-DUZY (Nièvre).

Cette usine restera composée :
D'un feu de mazerie ;
De deux petits feux d'affinerie;
Et des machines soufflantes .et de compression néces-

saires à la fabrication du petit fer et de l'acier.

Ordonnance du 12 avril 18!1.5, portant que les
sieurs ROBE, BERNARD et C'e , sont autorisés à
établir sur la rivière de PERNAZ , commune de
SERRIÈRES-DE-BRIARD (Ain), une usine à fer com-
posée de deux, hauts-fourneaux, marchant au
coke et à la houille, et de leurs accessoires.

Usine à fer,
(lite le haut-
'fourneau

d'Azy.

Usine à fer
de Valotte.

Usines à fer.



Usine à fer
de Cigogne.
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Ordonnance du 12 avril 1815, portant que les
ayants droit du sieur BRIÈRE D'Azy sont autorisés
à maintenir en activité l'usine à fer de CIGOGNE,
située sur l'étang de ce nom, dans la commune
de LA FERMETÉ (Nièvre).

Cette usine restera composée :
D'un haut-fourneau et des mach!nes soufflantes néces-

saires, et d'un bocard à laitiers.

Lavoirs à bras, Ordonnance du 12 avril 18!5, portant que le sieur
commune de BARRACHIN est autorisé à établir deux lavoirs à

Viel-St-Remy. bras pour la préparation du minerai de fer, au
lieu dit FRILLY, commune de VIEL-SAINT-REMY
(Ardennes).

Ordonnance du 12 avril 1845, portant que la
commune de" CELLANCOIIRT est autorisée à établir
trois lavoirs à bras pour la préparation du mine-
rai de fer, dans le canton de ses bois dit DE LA
VILLE, près d'une source située au lieu dit LES
GROSSES-FONTAINES ( Moselle ).

Ordonnance du 2 mai 184, portant rejet du pourvoi
du sieur LECHÈNE contre l'ordonnance du 20 février
1843 relative aux usines de DILNAY (Côte-d'Or).

Louts-PamierE , etc.
Sur le rapport du comité du contentieux ;

y Vu les requêtes à nous présentées au nom du sieur
Jules Lechêne , maître de forges à Diénay (Côte-d'Or),
lesdites requêtes enregistrées au secrétariat général de
notre conseil d'Etat, les 11 juillet 1843 et 6 février 1844,
tendant à ce qu'il nous plaise réformer notre ordonnance
en date du 20 février 1843 , qui a maintenu, à certaines
conditions, les usines de Diénay, et lui accorder un titre
de permission pour le bocard et le patouillet par lui
projetés
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Vu notre ordonnance attaquée ;
Vu les ebservations de notre ministre des travaux

publics , en réponse à la communication qui lui a été
donnée du pourvoi ci-dessus visé; lesdites observations
enregistrées au secrétariat général de notre conseil d'Etat ,
le 23 avril 1844;

Vu le mémoire en réplique, à nous présenté, au nom
du sieur Lechêne , par lequel il déclare persister dans ses
conclusions, ledit mémoire enregistré au secrétariat gé-
néral de notre conseil d'État, le 13 novembre 1844;

Ensemble les pièces produites, jointes au dossier ;
Vu les lois des 12, 20 août 1790, 28 septembre, 6 Oc-

tobre 1791, et l'arrêté du 19 ventôse an vi;
Ouï Me de la Cheze , avocat du requérant ;
Ouï M. Hély-d'Oissel, maître des requêtes, remplis-

sant les fonctions du ministère public;
Considérant qu'aux termes des lois ci-dessus visées,

c'est à l'administration qu'il appartient de régler le régime
des eaux; que les ordonnances rendues en cette matière
sont des actes purement administratifs, qui ne peuvent
être attaqués par la voie contentieuse qu'au cas où les
formalités requises par les lois et règlements n'auraient
pas été remplies;

Considérant que notre ordonnance du 20 février 1843
n'a été rendue qu'après l'accomplissement de toutes les
formalités prescrites par les lois et règlements ;

Notre conseil d'État entendu,
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :
Art. ier. La requête du sieur Lechêne est rejetée.
Art. 2. Notre garde des sceaux, ministre secrétaire

d'Etat au département de la justice et des cultes, et notre
ministre secrétaire d'Etat au département des travaux
publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution de la présente ordonnance.

Ordonnance du 10 mai 18l5 , portant que les sieurs
NONNON-MAHIN et GRULET-MAHIN'sont autorisés à
maintenir en activité le haut-fourneau qu'ils pos-
sèdent dans la commune de touLIGNI (Ardennes),
et à établir un bocard à crasses sur, la tête d'eau
de ce haut-fourneau.

Haut-fourneau
de Touligny.

Lavoirs à bras
des Grosses.
Fontaines.

Usines
de Diénay.



Usine à ter,
commune

de St-Justin.

Lavoirs à bras,
commune

de Villers-la-
Montagne.

Usine à fer
de Tabourneau.
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Ordonnance du 10 mai 1843 ,portant que le sieur
LÉoN MnumEN est autorisé 1°à construire, sur la ri-
vière de LA D OULOUZE , dans la commune de SAINT-
JUSTIN (Landes) , au lieu dit LE BATAN , en rempla-
cement du martinet à cuivre autorisé par l'ordon-
nance du 31 décembre 1830, une usine à fer
composée d'un haut-fourneau, de trois feux d'af-
finerie et d'un feu de chaufferie; 20 à.transférer
ledit martinet à 150 mètres en aval de sa position
actuelle, et sur le même cours d'eau.

Ordonnance du 10 mai 1845, portant que le sieur
comte D'HOFFELIZE est autorisé à établir deux la-
voirs à bras pour la préparation du minerai de

fer, au lieu dit LA Vom-ors-lVionTs , commune de
VILLERS-LA-MONTAGNE (Moselle).

( Extrait.)

Art. 5. Le permissionnaire sera tenu de cesser le lavage
des minerais toutes les fois qu'il en sera requis dans l'in-
térêt des irrigations, mais après la première coupe des
foins seulement.

Ordonnance du 12 mai 1845, portant que le sieur
vicomte Ernest DE CHABROL- CHAMEANE est autorisé
à maintenir en activité l'usine à fer de TABOUR-
NEAU située sur l'étang de TABOURNEAU , commune
d'Azy-LE-VIF (Nièvre).
Cette usine demeure composée :

e D'un haut-fourneau, d'une forge renfermant un feu
de mazerie et deux foyers d'affinerie ; des souffleries,
marteaux et accessoires nécessaires à la fabrication de la
fonte et à sa conversion en fer.

Usine à fer Ordonnance du 20 mai 185, portant que le sieur
de Gourbareau. GRENOUILLET aîné est autorisé à maintenir en acti-
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vite l'usine à fer de GOCRBAREAU , située sur le ruis-
seau de LA VALOUZE , dans la commune de SAINT-
PAUL-LA ROCHE (Dordogne).

Cette usine est et demeure composée
De deux feux d'affinerie au charbon de bois, et d'un

marteau.

Ordonnance du 22 mai 18!15 , portant que les sieurs
LABBE et LEGENDRE sont autorisés à maintenir en Lavoirs à bras,

commune de
Cosne.activité trois lavoirs à bras servant à la prépara-

tion des minerais de fer, au lieu dit PARIVAUX
commune de COSNES (Moselle):

Ordonnance du 7 juin 184.5 , portant concession aux
sieurs Charles-Pierre COLLABO , Dominique PER- Mines de sel

RIZ, Charles-Nicolas GUÉRIN-KELLER , François- greesn_ruex-dseaiRinte.-

Joseph-Eugène-Élie BAILLE, Charles-André CITA n-
DIN , de mines de sel gemme, situées dans les
communes de ROSIERES-AUX-SALINES , DOMBASLE
VARANGÉVILLE et SAINT-NICOLAS , arrondissement
de NANCY (Meurthe).

(Extrait. )

Art. 2. Cette concession, qui prendra le nom de con-
cession de Rosières-aux-Salines, est limitée ainsi qu'il suit,
savoir

Au Nord, par la portion de la ligne droite menée de
la tour Nord de l'église du village de Saint-Nicolas an
clocher de Sommervillers , qu se trouve comprise entre'
le point S où elle coupe le chemin de Laval à Haute-
Yarangéville et le point Y où elle rencontre le bord mé-
ridional de la route royale de Paris à Strasbourg; puis par
cette route jusqu'au point U où elle est coupée par le pro-
longement d'une ligne droite allant du point T à l'embou-
chure 'de la petite rivière du Sanon dans la Meurthe,
le point T étant l'intersection de la rive gauche de la
Meurthe et d'une ligne droite menée du point Y au point
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Z, où une ligne droite, menée de l'angle Ouest du bâ-
timent le plus occidental de la ferme de Percieux au
clocher de Rosières, coupe un affluent de la Meurthe,
situé à 900 mètres à l'Est de ce Clocher;

A l'Est, par les deux lignes droites UT et TZ ;
Au Sud, par la portion de la dite ligne droite, allant

de la ferme de Porcieux au clocher de Rosières, qui se
trouve comprise entre le point Z et ledit clocher, point X
du plan ;

A l'Ouest,
enfin'

par une ligne droite, menée dudit
point X à la tour Nord de l'église Saint-Nicolas , mais en
l'arrêtant au point R, où elle coupe le chemin de Saint-
Nicolas à Rosières, à 1170 mètres de ladite tour, et par
une ligne droite allant dudit point R au point S, point de
départ;

Les dites limites renfermant une étendue superficielle
de cinq kilomètres carrés soixante-quatorze hectares.

Art. 4. Les droits attribués aux propriétaires de la
surface, par les articles 6 et 42 de la loi du 21 avril 1810
et par l'article 4 de la loi dul7juin 1840, sont réglés à une
rétribution annuelle de dix centimes par hectare de ter-
rain compris dans l'étendue de la concession.

Ces dispositions seront applicables nonobstant les stipu-
lations contraires qui pourraient résulter de conventions
antérieures entre les concessionnaires et les propriétaires
de la surface.

Cahier des charges relatif à la concession 'des mines de sel
gemme de ROSIÈRES-AUX-SALINES.

(Extrait. )

Dans le même délai de trois mois, les concessionnaires
adresseront au préfet un mémoire indiquant la manière
dont ils entendent procéder à l'exploitation, la disposi-
tion générale des travaux qu'ils se proposent d'exécu-
ter et la situation des puits, galeries et trous de sonde
par rapport aux habitations, routes et chemins. Ils y
joindront les plans et coupes nécessaires à l'intelligence
de leur projet. Ces plans seront dressés à l'échelle d'un
millimètre pour mètre et divisés en carreaux de dix en dix

Art. 12. Dans le cas où l'exploitation du sel aurait lieu
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par dissolution, les concessionnaires seront tenus d'exé-
cuter tous les travaux qui seront prescrits par le préfet,
sur le rapport des ingénieurs des mines, à l'effet de déter-
miner la situation et l'étendue des excavations souterraines
produites par l'action des eaux.

S'il est reconnu que ce mode d'exploitation compromet
la sûreté publique ou celle des habitations de la surface,
il y sera pourvu par le préfet, selon ce qui est prescrit par
l'article 50 de la loi du 21 avril 1810.

En cas de péril imminent, le préfet pourra ordonner,
conformément à l'article 4 du décret du 3 janvier 1813,
que son arrêté sera provisoirement exécuté.

Si les concessionnaires n'exécutent pas les travaux pres-
crits, il sera procédé d'office, et à leurs frais, à l'exécu-
tion de ces travaux, ainsi qu'il est dit aux articles 4 et 5 de
l'ordonnance royale du 26 mars 1843.

Art. 24. Les concessionnaires ne pourront établir des
usines destinées à l'élaboration du sel gemme, qu'après
avoir obtenu une permission à cet effet, dans les formes
déterminées par les articles 25 et suivants de l'ordon-
nance du 7 mars 1841.

Ordonnance du12 juin 1845, portant fixation , sous Mine d'anthra-
forme d'abonnement, de la redevance propor- cite de la Bazou-
tionrielle de la mine d'anthracite de la BAZOUGE ge de °Émue.
DE CHÉMERE (Mayenne).

LOUIS-PHILIPPE etc.,
Vu la demande formée, le 16 février 1844, par la com-

pagnie concessionnaire dela mine d'anthracite de la Ba-
zouge de Chémeré , département de la Mayenne, à l'effet
de payer la redevance proportionnelle due par cette
mine, pour les années 1844 à 1848 inclusivement, sous
forme d'abonnement, à raison de 2,000 francs en principal
par année ;

Le rapport de l'ingénieur des mines, du 19 mai ;
L'avis de l'ingénieur en chef, du 24 du même mois ;
L'avis du comité d'évaluation du département, du 25 du-

ditmois, tendant à fixer à 3,500 francs le taux de l'abonne-
ment dont il s'agit ;
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L'adhésion des demandeurs à cette fixation, sous la
même date;

Leurs observations, du 8 juin ;
L'avis du préfet, du 10 du même mois ;
L'avis du conseil général des mines, du 2 août, tendant

à ce que le chiffre de l'abonnement soit élevé à4,500 francs
en principal par année ;

La lettre, du 30 décembre, du sieur de la Roche Lam-
bert, au nom des propriétaires de la mine de la Bazouge
de Chémeré, portant adhésion au chiffre de 4,500 francs;

La lettre du préfet, du 9 janvier 1845;
L'avis de notre ministre des travaux publics, du 24

mars ;
Vu l'article 35 de la loi du 21 avril 1810 et l'article 34 du

décret du 6 mai 1811;
Sur le rapport de notre ministre_ secrétaire d'état des

finances ;
Notre conseil d'état entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit
Art. ler La redevance proportionnelle de la mine

d'anthracite de la Bazouge de Chémeré département de
la Mayenne, est réglée sous forme d'abonnement pour
les exercices 1844, 1845 , 1846, 1847 et 1848, à rai-
son de quatre mille cinq cents francs en principal par
exercice.

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'état au départe-
ment des finances, est chargé de l'exécution de la pré-
sente ordonnance.

Mine de houille Ordonnance du 12 juin 1845, portant remise pour
de

Comberedonde,
cinq ans de la redevance proportionnelle de la
mine de houille de COMBEBEDONDE (Gard).

LOUISPHILIPPE, etc.,
Vu la demande, en date du 18 février 1844, adressée

au préfet du Gard par la compagnie propriétaire de la
mine de houille de Cornberedonde, tendante à obtenir
la remise de la redevance proportionnelle pendant six

années ;
Le rapport de l'ingénieur des mines, du 23 mars;
L'avis de l'ingénieur en chef, du 28 du même mois;
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L'avis du sous-préfet d'Alais, du 5 avril ;
L'avis du directeur des contributions indirectes du dé-

partement, du 12 avril ;
L'avis du préfet, du 16 dudit mois ;
L'avis du conseil général des mines, du 31 mai ;
La lettre de notre ministre des travaux publics, du 4 juil-

let suivant ;
Enfin l'article 38 de la loi du 21 avril 1840;
Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'état des

finances;
Notre conseil d'état entendu ;
Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit :

Art. Il est fait remise à la compagnie propriétaire
de la mine de houille de Comberedonde, département du
Gard, de la redevance proportionnelle, pendant cinq an-
nées, à par tir du ler janvier 1844.

Art. 2. Notre ministre secrétaire d'état au département
des finances est chargé de l'exécution de la présente or-
donnance.

commune
à bras,Ordonnance du 16 juin 1843, portant que la dame

veuve POTOINE et fils sont autorisés à établir deux
Lavoirs

.lavoirs à bras pour la préparation du minerai de de Montigny-

fer, sur le Cours de la fontaine du TRou DE BAR sur-Yence*

BAISE, au lieu ditMELLIpRÉ, conznzune de MONTIGNY-

SURVENGE (Ardennes).

Ordonnance du 16 juin 1845, portant que le sieur Usine à fer
CAPITAIN est autorisé à maintenir, transfornzer et de Pont-Minard.
augmentér l'usine de PONTMINARD , située sur la
rivière du ROGNON, dans les communes de FoRcEy

et d'EsNouREAux (Haute-Marne).

Cette usine demeure composée
10 De deux fours à réchauffer le fer;
20 De deux feux d'affinerie;
30 D'un bocard à crasses ;
40 D'un train de cylindres étireurs et des autres ma-
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chines de compression et d'étirage dont on pourra avoir
besoin ;

5° D'une tréfilerie et de divers accessoires nécessaires
au roulement de l'usine.
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CIRCULAIRES ET INSTRUCTIONS

Adressées aux Préfits et aux Ingénieurs
des mines.

Paris, le 20 janvier 1845.

Monsieur le préfet, en exécution de la circulaire du
12 septembre 1839, MINI. les ingénieurs des mines doivent
fournir, chaque année, dans le courant de janvier, des
états des accidents arrivés dans les mines, minières et
carrières pendant l'année précédente.

Le moment est venu de s'occuper du travail relatif à
l'année 1844.

Ce travail doit continuer à être dressé dans la forme
indiquée par la circulaire précitée. J'ai remarqué que,
dans plusieurs des états de 1843, on n'avait point fait men-
lion des minières et des carrières. Il convient de donner,
pour les diverses exploitations soumises à la surveillance
de l'administration, les renseignements demandés, en
distinguant, dans chaque classe, les travaux à ciel ,ou-
vert, de ceux qui sont opérés souterrainement.

Il est essentiel aussi de comprendre, dans les trois di-
visions, non-seulement les exploitations où des accidents
sont survenus mais encore celles où l'on n'a eu aucun
malheur à déplorer, de manière à faire connaîtrele nombre
total des ouvriers employés dans le département, en même
temps que le nombre des ouvriers tués et blessés.

Je joins ici deux imprimés pour servir à la rédaction
du tableau de votre département. Je vous prie de les faire
remplir par M. l'ingénieur des mines, qui gardera l'un
comme minute, et je vous serai obligé de m'adresser
l'autre le plus tôt possible, avec vos observations et celles
de M. l'ingénieur en chef.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée,

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

Accidents arrivés
en 1844 dans les
mines, minières

Exécution de la
circulaire du 12
septembre 1839.
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Paris, le 28 janvier 1815.

Appareils Monsieur le préfet, l'article 23 de l'ordonnance royale
à vapeur. du 22 niai 1S'3, relative aux machines et chaudières

Poinçonnage des
vapeur, et l'article 30 de l'ordonnance du 23 mai, con-

poids et leviers cernant les bateaux à vapeur, portent que les poids et le-
servant à charger viers servant à charger les soupapes de sûreté recevront
les soupapes de l'empreinte d'un poinçon.
sûreté. Le mode à suivre pour l'exécution de cet article ayant

paru présenter de l'incertitude dans la pratique, j'ai
pensé qu'il serait utile de donner quelques explications à
ce sujet.

Le poinçon dont il s'agit ici est le même que celui qui
est destiné à timbrer les chaudières et autres pièces sou-
mises à l'épreuve, et l'opération se fait de la même
manière.

L'on vérifie d'abord si les soupapes ont le diamètre
voulu, eu égard à la surface de chauffe de la chaudière et
à la tension de la vapeur, et si leur charge est réglée con-
venablement, en procédant comme l'indique l'instruction
du 23 juillet.

Puis l'on grave sur le poids le nombre qui exprime sa
quotité en kilogrammes, et, sur le levier, le nombre qui
énonce sa longueur en décimètres, et l'on applique le
timbre à côté de chacun de ces nombres.

Il convient , pour distingue'r chaque soupape, d'appo-
ser deux empreintes sur les pièces de la première et une
empreinte sur les pièces de la seconde.

L'on dresse ensuite procès-verbal de ces vérifications
et poinçonnages, comme cela a lieu après l'épreuve.

Le modèle indiqué ci-contre indique les divers détails
qui doivent être consignés dans ce procès-verbal.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente cir-
culaire, dont je transmets une ampliation à MM. les
ingénieurs. J'en joins ici un autre exemplaire pour la
commission de surveillance des bateaux à vapeur éta-
blie à

Agréez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée,

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.

d
DÉPARTEMENT

SERVICE SPEGIAL
des

APPAREILS A VAPEUR.

i° Données.

ç Diamètre.
Chaudière. .

kLongueur.

Nombre.

Bouilleurs, ... . Diamètre.

Longueur.

PROCÈS- VERBAL

De vérification et poinçonnage des poids et leviers
de la chaudière d

Mètres.

Mètres carrés.
Surface de chauffe.

Numéro du timbre
Centimètres.

Diamètre légal des soupapes
1dillimétres.

Largeur légale de la zone.

20 État des soupapes existantes.

Centimètres.
' Diamètre.

Millimètres.
Largeur de la zone.

Première soupape. Mode de chargement.
Décimètres.

Dimensions des bras du levier. . . .

. Rapport des bras du levier.

Diamètre,
Centimètres.

Largeur de la zone.
Millimètres.

Seconde soupape. Mode de chargement.

Dimensions des bras du levier.
Décimètres.

Rapport des bras du levier. .

Tome 17.11, 1845. 37
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3° Charge totale des soupapes, déterminée par la formule

0,81x X lir(n 1).
Kilogrammes,

Première soupape

Seconde soupape.

o,Sii X( )'X
Poids de la soupape

Charge à ajouter

Charge rapportée à l'extrémité du levier.

Poids du levier à l'extrémité où le poids
est placé

Poids à ajouter à l'extrémité du levier.

o,Sii X ( X
Poids de la soupape

Charge à ajouter

Charge rapportée à l'extrémité du levier

Poids du levier àTextrémité où le poids
est placé

Poids à ajouter à l'extrémité du levier.

L'ingénieur soussigné, après avoir
vérifié l'exactitude des poids chargeant les soupapes, a
apposé le poinçon de l'administration sur les poids et
leviers de chacune d'elles, de la manière suivante
savoir :

Deux empreintes sur les pièces de la première;
Une empreinte sur les pièces de la deuxième.

A le 184 .

Paris, le 30 janvier 1845. Cylindres sé-
cheurs et autres

Monsieur le préfet, on emploie dans l'industrie des récipients conte-,
appareils nombreux, de formes et de dimensions ires- n nide la vapeur

variées, qui sont chauffés par un courant de vapeur cir-
culant dans leur intérieur.

On peut citer notamment les cylindres qui servent au
séchage du papier, des étoffes ; les chaudières à double
fond employées par les teinturiers, les fabricants de si-
rops; les tables creuses, en fonte , sur lesquelles roulent
les cylindres qui broyent le chocolat ; les roues à peigner
la laine à la mécanique, etc.

Souvent, dans ces appareils, la température doit être
portée à un degré assez élevé; la vapeur peut y acquérir
une tension supérieure à la pression atmosphérique. Sou-
vent aussi ils contiennent une certaine quantité d'eau
chaude provenant de la condensation de la vapeur, et
qui, en cas de rupture de l'enveloppe, augmentant les
effets de projection , rendrait le danger plus grand.

Plusieurs accidents de ce genre sont déjà arrivés.
Ainsi, il y a quelque temps, dans une papeterie du dé-
partement de Seine-et-Marne, un cylindre sécheur a fait
explosion; l'un des plateaux qui le terminaient s'est
rompu sous la pression de la vapeur : un ouvrier a péri,
un autre 'a été grièvement blessé. Un événement sem-
blable a eu lieu récemment encore dans une fabrique de
tissus du département de la Seine. Dans ce dernier éta-
blissement, la vapeur était amenée au cylindre par un
tuyau creux débouchant dans l'axe et s'écoulait par un
autre tuyau débouchant de la même manière, à l'extré-
mité opposée du cylindre. La paroi cylindrique était en
cuivre étamé de quatre millimètres d'épaisseur seule-
ment, et se trouvait, en raison de la grandeur du dia-
mètre, incapable de supporter une pression un peu con-
sidérable. Cette pression ne dépassait guère habituellement
une atmosphère, mais l'admission et l'émission de la va-
peur étaient réglées par des robinets laissés à la disposi-
tion de l'ouvrier qui conduisait le mécanisme, et il
suffisait que l'on eût fermé ou trop étranglé le tuyau
d'émission pour que la tension de la vapeur devint pres-
que égale à celle de l'intérieur de la chaudière, et pour
que le cylindre se rompit.
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Tous ces appareils, tous les récipients de vapeur,
clos ou susceptibles d'être fermés, et mis, soit à de-
meure, soit temporairement, en communication avec
des chaudières, doivent, comme ces chaudières mêmes,
être assujettis à la surveillance administrative et au ré-
gime des permissions prescrits par l'ordonnance du 22
mai 1843, laquelle comprend les divers appareils à va-
peur en général.

Il appartient aux préfets, par application de l'ar-
ticle 67 de l'ordonnance, d'imposer dans l'arrêté d'auto-
risation, après avoir consulté les ingénieurs, les conditions
de sûreté qui seront reconnues nécessaires dans chaque
espèce.

On conçoit que ces conditions doivent varier suivant
la forme, la capacité desdits appareils , selon la manière
dont la vapeur y est admise et évacuée. Ainsi, ceux où
l'eau produite par la condensation de la vapeur revient
à la chaudière devront être soumis à l'épreuve et au
timbre, eu égard à la pression qu'ils seront appelés à
supporter. D'autres, où les tuyaux d'admission de va-
peur sont pourvus de robinets qui se ferment à volonté,
devront en outre être munis de soupapes de sûreté adap-
tées sur l'un des tuyaux d'admission ou d'émission, el
chargées d'un poids déterminé. Dans certains cas , les

fonds plats devront être renforcés par des nervures, etc.
Quelquefois, enfin, il pourra se faire qu'aucune mesure
particulière ne soit à prescrire : lorsque, par exemple,
les choses seront disposées de telle sorte que la vapeur
s'échappe librement dans l'atmosphère, sans que son
émission puisse jamais être interceptée totalement ou
partiellement. Mais une autorisation devra toujours
être exigée, afin que l'on soit à même de constater,
avant la mise en activité de l'appareil, son mode de
construction, et de pourvoir aux dangers qu'il pourrait
présenter.

La demande devra indiquer la forme, les dimensions
de l'appareil, l'usage auquel il sera destiné. On l'ins-
truira conformément aux dispositions de la section 1"
du titre II de l'ordonnance du 22 mai 1843. Les ingé-
nieurs proposeront, d'après le résultat de leur visite, les
conditions sous lesquelles la permission leur paraîtra pou-
voir être accordée; puis il sera statué comme il est dit en
l'article 67 de l'ordonnance.
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le vous invite, monsieur le préfet, à prendre un ar-

rêté réglementaire qui rappelle les dispositions précé-
dentes, et à lui donner toute la publicité possible, soit
par des affiches, soit par l'insertion dans le recueil de vos
actes administratifs, soit par l'un et l'autre de ces deux
moyens.

Je vous prie aussi de m'accuser réception de la pré-
sente circulaire, dont j'adresse ampliation à MM. les in-
génieurs.

Agréez, monsieur le préfet, l'assurance de ma considé-
ration la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics

Sigiui LEGRAND.

Monsieur le préfet, on emploie quelquefois mainte- Calorikresàeau.
nant , pour le chauffage et la ventilation des édifices ou
des habitations particulières, une espèce de calorifère à
eau dont l'Usage exige certaines précautions pour éviter
les accidents.

L'appareil, envisagé dans ce qu'il a d'essentiel, pré-
sente les dispositions suivantes :

Une chaudière remplie d'eau, et qui reçoit la chaleur
d'un foyer ordinaire, est située dans les caves de l'édifice
ou dans l'une des pièces de l'habitation que l'on veut
chauffer ou ventiler.

Cette chaudière communique par un tuyau ascendant
avec un réservoir également rempli d'eau, construit dans
un des étages supérieurs ou dans les combles du bâtiment.
Du fond du réservoir partent plusieurs autres tuyaux qui
se ramifient dans les salles qui doivent être chauffées, et
fournissent l'eau à des cylindres que l'on y a placés et qui
font l'office de poêles ou de cheminées. Ces tuyaux se
réunissent de nouveau, dans la partie inférieure du tra-
jet, en un tuyau de retour qui ramène l'eau dans la par-
tie la plus basse de la chaudière.

Ainsi , quand le système fonctionne, il s'é,tablit un cou-
rant continu : l'eau s'élève de la chaudière dans le tuyau
ascensionnel par l'effet de la diminution survenue dans
son poids spécifique sous l'influence du calorique ; elle
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circule dans les canaux qui lui sont
offerts'

y dépose sa
chaleur, et revient ensuite à son point de départ pour
s'échauffer et circuler de nouveau.

Le réservoir supérieur est muni d'une soupape chargée
d'un poids. La tension de la vapeur d'eau dans ce réser-
voir peut dès lors atteindre le nombre d'atmosphères re-
présenté par ce poids, plus la pression atmosphérique, et
sa température acquiert le nombre de degrés correspon-
dant à cette tension.

Quant à la pression dans l'intérieur des tuyaux, des
poêles et de la chaudière, on conçoit qu'elle varie selon
la position de ces parties de l'appareil. Elle est égale , pour
chacune d'elles, à la pression dans le réservoir, augmen-
tée du poids de la colonne d'eau qui a pour hauteur la dis-
tance comprise entre ce réservoir et le point que l'on con-
sidère. Cette pression est à son maximum dans la chaudière,
puis elle décroît jusqu'au réservoir.

A l'égard de la température dans les poêles et tuyaux
de descente, elle est inférieure à celle de l'eau du réser-
voir, et d'autant plus basse que ces parties se trouvent à
des étages plus éloignés du réservoir. Elle est au con-
traire, dans la chaudière et dans la colonne ascendante,
supérieure au degré de l'eau du réservoir.

Ces appareils pourraient Occasionner de très-fâcheux
accidents s'ils étaient mal exécutés.

La rupture d'un poêle, d'un des tuyaux, ou seulement
une fuite qui viendrait à se déclarer, présenterait de
graves dangers pour les personnes qui se trouveraient
dans les salles où cette rupture aurait lieu et où se répan-
drait toute l'eau contenue dans le réservoir supérieur et
dans les parties situées entre ce réservoir et le point de
rupture.

La chaudière pourrait aussi se déchirer sous la pres-
sion qu'elle supporte, et qui dépend de la hauteur où est
placé le réservoir et de l'activité du feu.

Il pourrait même y avoir explosion dans le caS où le
tuyau qui met la chaudière en communication avec le
réservoir serait obstrué par quelque cause accidentelle.

Enfin le foyer de la chaudière, lorsqu'il s'agit d'un
appareil de grandes dimensions, consommant une quan-
tité notable de combustible, peut incommoder les voisins
par la fumée.

Ces systèmes de calorifères sont donc semblables, sous
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ces divers rapports, à une chaudière à vapeur fermée,
dont les ramifications s'étendraient dans les différents
points où sofa placés les tuyaux de conduite.

Ils rentrent, en conséquence dans les dispositions de
l'ordonnance royale du 2'2 mai iiVe3 , relative aux chau-
dières et machines à vapeur, et il y a lieu de leur appli-
quer l'article 67, lequel a prévu le cas où en raison du
mode de construction de certains appareils, des condi-
tions spéciales seraient à prescrire.

Il importe qu'on ne les établisse pas sans une autori-
sation donnée suivant les formes indiquées au titre II de
ladite ordonnance ;

Que le réservoir supérieur soit toujours muni de sou-
papes de sûreté ;

Que toutes les parties de l'appareil soient soumises à
une pression d'épreuve triple de la pression effective
maximum qu'elles auront à supporter ; cette dernière
pression étant celle qui correspond à la charge des sou-
papes du réservoir supérieur, augmentée d'autant d'at-
mosphères qu'il y a de fois 10 mètres de distance verti-
cale jusqu'à ce réservoir.

L'épreuve devra être faite sur place, après la pose et
avant que les pièces du calorifère soient masquées par
les parquets, boiseries ou murs du bâtiment. Elle pourra
être opérée par parties successives ou sur l'ensemble,
mais toujours de manière à ce que les joints des tuyaux
aient été soumis à la pression d'épreuve.

Les dimensions des soupapes de sûreté seront fixées dans
chaque cas par le préfet, sur le rapport des ingénieurs.

Il en sera de même des conditions du local de la chau-
dière.

MM. les ingénieurs s'assureront, lors de la pose de
l'appareil, si l'on a pris toutes les précautions propres à
éviter les ruptures ou les fuites qui pourraient être occa-
sionnées par des variations de température, et si les joints
sont disposés de manière à résister à une longue durée et à
présenter une imperméabilité complète.

L'emploi de la fonte pouvant augmenter beaucoup les
chances de rupture et d'accidents, l'usage de ce métal de-
vra en général être ici interdit.

L'acte d'autorisation imposera, d'ailleurs, les diverses
obligations qui sont reconnues devoir être exigées selon
chaque espèce.



Appareils
à vapeur.

États statistiques
de 1841.

Machines
locomotives,

États statistiques
de 1844.
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Je vous invite, monsieur le préfet, à prendre un arrêté
réglementaire rappelant les dispositions qui précèdent, et
à lui donner toute la publicité nécessaire, soit par des
affiches, soit par l'insertion dans le recueil des actes ad-
ministratifs de votre département, soit par ces deux
moyens à la fois.

Je vous prie aussi de m'adresser, conformément à l'ar-
ticle 67 précité de l'ordonnance, une expédition des permis
par lesquels vous autoriserez l'établissement de ces calo-
rifères.

Veuillez m'accuser réception de la présente circulaire,
dont je transmets une ampliation à MM. les ingénieurs.

Recevez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,
Signé LEGRAND.

Paris, le 5 avril 1815.

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vous transmettre,
en double exemplaire, les tableaux n° 1 et n° 2 destinés
à recevoir les documents statistiques concernant les ma-
chines et chaudières à vapeur employées en 1844 dans les
établissements industriels.

11 conviendra d'y inscrire aussi les appareils dont il est
fait mention dans les circulaires des 30 janvier et 11 fé-
vrier derniers, s'il en existe dans votre département ; ces
appareils devant également être soumis au régime des
permissions et à la surveillance des ingénieurs.

Je vous prie de me renvoyer le plus tôt possible l'un
des exemplaires de ces tableaux. L'autre devra être con-
servé comme minute.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,
Signé LEGRAND.

Paris, le 7 avril 1815.

Monsieur le préfet, j'ai l'honneur de vous adresser, en
double exemplaire, dont l'un devra être conservé comme
minute, les tableaux n° 1 et n° 2, sur lesquels devront
être portés, pour l'année 1844, les documents statistiques
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relatifs aux machines à vapeur locomotives employées
sur les chemins de fer.

Une addition a été faite à la colonne n° 7 du premier
de ces tableaux. Elle a pour objet de distinguer la sur-
face de chauffe de la boîte à feu d'avec la surface des
tubes.

Ces deux éléments ne contribuent pas dans le même
rapport à la production de la vapeur. 11 convient en con-
séquence de les indiquer séparément.

Pour avoir, en outre, des observations comparables,
il est nécessaire que la surface de chauffe de la boîte à feu
soit calculée d'une manière uniforme. Dans les cas ordi-
naires, cette surface peut être considérée comme égale,
en négligeant l'étendue de la porte du foyer, aux cinq
faces d'un parallélipipède rectangle ayant pour hauteur
la distance de la grille au dôme de la boîte à feu, et, pour
dimensions horizontales, celles du dessus de la boîte. La
surface ainsi calculée est, dans les machines les plus ré-
centes, un douzième à un quinzième de la surface totale.

On devra, du reste, continuer à régler les diamètres
des soupapes de sûreté des chaudières de locomotives

conformément à la formule D=2,6

dans l'instruction du 22 juillet 1843.
Les dimensions que les meilleurs constructeurs ont gé-

néralement adoptées pour les soupapes de ces chaudières
sont égales ou même supérieures à celles qui résulteraient
de l'application de ladite formule, dans laquelle on pren-
drait pour base du calcul la surface de chauffe totale sans
distinguer la surface des tubes de celle de la boîte à feu,
et l'expérience démontre que ces dimensions sont suffi-
santes et convenables.

Je joins ici deux autres tableaux destinés à recevoir
les détails concernant les machines à vapeur fixes qui
existeraient dans quelques-unes des stations du chemin
de fer.

Je vous prie de rue transmettre le plus tôt possible les
états qui auront été dressés.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma con-
sidération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publies,
Signé LEGRAND.

donnée
n-0,412



Minières de fer.

(t) Voir tome V des Annales des mines, 4° série, page 713.
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Je vous invite, monsieur le préfet, à examiner s'il y

aurait lieu de rendre ce règlement applicable dans votre
département, ou d'y établir un règlement analogue. Vous
m'adresseriez, dans l'affirmative, vos propositions à ce
sujet , avec les rapports des ingénieurs des mines. La
conservation des minières intéresse à un haut degré l'in-
dustrie du fer. Il est très-désirable d'assurer dans ces
travaux l'ordre et la régularité, qui n'importent pas
moins aux exploitants eux-mêmes qu'à l'intérêt public.

Je vous prie de m'accuser réception de la présente,
dont je transmets une ampliation à MM. les ingénieurs.

Recevez, monsieur le préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,
Signé LEGRAN'D.

Paris, le 14 juin 1845.

Monsieur, j'ai l'honneur de vous adresser les six états
destinés à recevoir les documents statistiques relatifs aux tist:oeuuems

mines etet aux usines mineralurgiques pour l'année 1844. nir Pour l'année
Les états nOS 1 et 6 sont entièrement conformes à ceux de 1844.

l'année précédente.
Les modifications apportées aux autres états porteront

seulement sur les points suivants.
Sur les états 2 et 3, on considérera à l'avenir comme

entièrement distinctes les industries qui ont pour objet
de fabriquer la verge ronde ou crénelée et celles qui ont
pour objet de la convertir en fil de fer.

On aura soin de ne pas confondre dans la fabrication du
petit fer la fabrication de la verge ronde de 0'11,009 de dia-
mètre et au-dessous ; les renseignements relatifs à cette
fabrication devront être donnés dans un article spécial,
ainsi que cela est indiqué sur les états 3 et 4. On indique-
ra, aussi exactement qu'il sera possible, la destination de
ceux de ces produits qui sont ultérieurement élaborés
par les tréfileries du département ou des départements
voisins.

Chaque année, les distinctions relatives à la nature du
combustible employé par les ateliers qui élaborent le gros
fer deviennent moins importantes : il a donc semblé que
l'on pouvait simplifier, sous ce rapport, le cadre adopté
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Paris, le 11 avril 1845.

Monsieur le préfet, les articles 57 et 58 de la loi du 21
avril 1810 portent que l'exploitation des minières est
assujettie à des règles spéciales , qu'elle ne peut avoir lieu
sans des permissions qui déterminent les limites des ex-
tractions et les conditions qu'exigent la sûreté et la salu-
brité publiques.

Ces prescriptions sont fort importantes pour assurer le
bon aménagement des gîtes et prévenir les accidents qui
peuvent arriver quand les travaux ne sont pas conduits
avec les soins nécessaires.

Il a été fait dernièrement, pour les minières de fer du
département du Cher, un règlement dont les dispositions
principales pourraient aussi trouver utilement leur ap-
plication dans d'autres départements, et qu'au besoin il
serait facile, avec quelques modifications, d'approprier
entièrement aux diverses circonstances locales. Il est im-
primé ci-après (1).

Les parties de.ce règlement qui concernent les forma-
lités à remplir par les exploitants , lorsqu'il s'agit d'un
propriétaire du sol qui veut extraire sur son terrain, ou
lorsque des maîtres de forges demandent, à défaut du
propriétaire, à opérer les travaux ; celles qui ont pour
objet l'exercice de la surveillance administrative et la
répression des contraventions, ne sont que l'exécution
des lois et règlements généraux de la matière.

Il en est de même des distances à observer pour les

extractions aux abords des chemins et des habitations,
et qui sont également prescrites pour les carrières et tour-
bières, conformément aux lois de voirie et de police.

Quant aux règles pour la direction des travaux on

conçoit qu'elles peuvent varier suivant les localités:Les
minerais de fer présentent une assez grande diversité de
gisement ; mais, de quelque manière et dans quelques
circonstances que l'exploitation s'opère, il y a toujours
des conditions essentielles à observer pour bien aména-
ger le gîte, éviter les pertes de minerais, donner aux
ateliers toute la solidité que peut requérir la constitution
du terrain, faciliter l'écoulement des eaux et le remblai
du sol.
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jusqu'à ce jour; les distinctions à établir ne seront doré-
navant fondées que sur la nature des moyens mécaniques
employés pour l'élaboration. La distinction relative à la
nature du combustible employé se trouvera suffisam-
ment indiquée par la Mention qui en est faite dansiles co-
lonnes 16 à 23.

En ce qui concerne la fabrication des tôles, industrie
dont l'importance augmente chaque année suivant une
progression rapide, on présentera en trois articles sépa-
rés les renseignements relatifs à la fabrication des tôles
fines, moyennes et grosses.

L'administration, dans plusieurs circonstances, a re-
gretté de ne point avoir sur les mines métalliques des ren-
seignements complets; l'état n° 5 n'a jusqu'ici donné à cet
égard que des notions insuffisantes, et l'on n'a pu en tirer
qu'un faible parti pour rédiger le travail publié dans le
Résumé des travaux statistiques de l'administration des

mines en 1844, chapitre III, 1" section. On a été obligé
de recourir en général à des documents administratifs
dont la date est fort ancienne, et qui, sous beaucoup de
rapports, sont tout à fait insuffisants aujourd'hui.

Il importe que MM. les ingénieurs vérifient l'exactitude
des détails insérés dans ce travail ; les complètent
au moyen des observations qu'ils ont été dans le cas de
faire personnellement dans leurs tournées, et en coor-
donnant toutes les indications qu'ils peuvent trouver
sur les lieux, dans la tradition ou dans des documents
écrits.

Quels que soient, au reste, les documents produits à
une époque antérieure, TlM. les ingénieurs devront con.
signer sur l'état n° 5. pour chaque gîte ou indice notable
de gîte métallifère, ies renseignements qui sont expli-
citement demandés sui cet état. Ils devront aussi men-
tionner les ouvrages ou mémoires qui ont spécialement
pour objet la description détaillée de certains gîtes mé-
tallifères.

Le plan suivi dans le travail ci-dessus rappelé leur in-

dique assez quelle est la nature des renseignements que
l'administration attend d'eux.

Je remarquais dans la circulaire du 20 mars 1844 que
les états rédigéej usqu'à .présent ont présenté quelques
incertitudes en ce qui concerne la fabrication de divers
produits qui , dans beaucoup d'usines, n'ont pas de valeur
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marchande : telles sont certaines fontes d'affinage, les
fontes mazées , les massiatitx bruts de fer forgé, les fers
en barres qui sont élaborés en totalité sur le lieu de pro-
duction, etc,. Les prix fictifs .attribués à ces produits ne
sont pas toujours proportionnés aux frais de fabrication.
Ainsi, il arrive parfois qu'en calculant tous les frais d'a-
près les éléments disséminés dans les diverses parties de
l'état, on trouve une valeur égale ou supérieure aux
prix attribués au produit. Il arrive quelquefois aussi que,
par suite d'erreurs dans la transcription des chiffres, ou
même dans l'évaluation de la quantité ou de la valeur
des matières consommées, ces mêmes inexactitudes se
font remarquer dans les résultats relatifs à la fabrication
des produits marchands.

Ces erreurs auraient été aisément reconnues, et par
conséquent évitées, si les éléments de dépenses qui con-
courent à former le prix de vente, au lieu d'être dissé-
minés dans les diverses parties de l'état, avaient été grou-
pés ensemble et rapprochés de l'énonciation du prix de
vente. C'est dans ce but qu'ont été disposées les colonnes
295 39. Je recommande de nouveau, et particulièrement,
à MM. les ingénieurs de faire pour chaque usine et pour
chaque produit les vérifications qu'indique le rapproche-
ment des éléments du prix de vente..

Je leur renouvelle aussi la recommandation de suivre,
pour l'énumération des usines de l'état n° 3, l'ordre indi-
qué par leur situation hydrographique. Il importe, pour
établir entre tous les départements une uniformité qui n'a
point existé jusqu'à ce jour, que MM. les ingénieurs
donnent une attention particulière aux observations dé-
taillées placées en tète de cet état.

Le travail qui fait l'objet de la présente devra m'être
parvenu pour le 15 octobre au plus tard.

MM. les ingénieurs ordinaires auront soin de signer
leurs états, et conformément aux règles établies, ils me
les transmettront par l'intermédiaire de MM. les ingé-
nieurs en chef, qui y joindront leurs observations.

Recevez Monsieur, l'assurance de ma considération
distinguée:,

Le sous-secrétaire d'État des travaux publics,

Signé LEGRAND.



Nomenclature
et classement des
usines minéra-
lurgiques.
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et pyriteuses dans lesquelles on consomme des combus-
tibles.

On doit évidemment ranger dans la première de ces
classifications toutes les usines dans lesquelles on retire
les métaux de leurs minerais à l'état de métal proprement
dit, ou à l'état de combinaison avec une autre substance.
Telles sont les usines qui renferment les hauts-four-
neaux et les foyers où l'on traite directement les minerais
de fer pour en obtenir la fonte, le fer et l'acier, ainsi que
les usines renfermant les fours, fourneaux d appareils
au moyen desquels on retire de leurs minerais le cuivre,
le plomb, le zinc, l'antimoine, l'arsenic, le cobalt et le
niekel , à l'état de métal, d'oxyde ou de sulfure ; mais on
irait au delà des intentions de la loi si l'on plaçait dans
cette classe les fours et fourneaux dans lesquels on fait
subir une seconde fusion aux métaux ou aux substances
métalliques provenant du traitement des minerais pour
les allier ensemble, ou pour leur donner, par le moulage,
les formes que réclament les besoins du commerce, cette
nouvelle fusion étant une opération secondaire qui ne
change pas la nature des produits. On ne doit pas non
plus y comprendre les usines où l'on fabrique le laiton,
en fondant ensemble le cuivre et un minerai de zinc, at-
tendu que le résultat de l'opération est un alliage que l'on
obtient également par la seconde fusion du cuivre et du
zinc à l'état métallique.

Par la dénominatioci de forges et martinets, le législa-
teur n'a pas eu seulement en vue les forges proprement
dites, dans lesquelles on convertit la fonte en fer ou en
acier, et qui très-anciennement ont pu, dans quelques
localités, être désignées sous le nom de martinets ; il a en-
core entendu les usines qui étaient généralement connues
à l'époque de la promulgation de la loi du 21 avril 1810
sous le nom de martinets, comme elles le sont aujour-
d'hui, et où l'on donne des formes marchandes à du fer
en grosses barres qui n'a point cours encore dans le com-
merce ordinaire des fers, n'étant ni paré, ni parfaitement
calibré. On ne saurait voir aucune synonymie dans les
termes de forges et martinets, énoncés en l'article 73 de
la loi. Ils y sont, en effet, considérés distinctement, ainsi
que ces expressions mêmes l'indiquent, et non point in-
différemment l'un pour l'autre. D'ailleurs, on y met sur
la même ligne les martinets à ouvrer le fer et les marli.
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Paris, le 19 juin 1845.

Monsieur le préfet, le classement des usines minera-
luroiques , considérées sous le rapport des règlements
qui sont applicables, a souvent donné lieu à des in-
certitudes et à des difficultés. 11 en est résulté, dans l'in-
struction des demandes relatives à l'établissement de ces
usines, des retards ou des complications qu'il importe
d'éviter à l'avenir.

J'ai pensé que; pour assurer partout une marche uni-
forme et régulière, il était indispensable de dresser une
nomenclature désignant nominativement toutes les usines
minéralurgiques qui sont régies soit par la loi du 21 avril
1810, soit par le décret du 15 octobre 1810 et par l'or-
donnance royale du 14 janvier ¶815, sur les ateliers insa-
lubres incommodes ou dangereux, soit à la fois par
ladite foi et par lesdits décret et ordonnance, et indiquant
en outre les règlements qui sont applicables à ces usines,
selon que la force motrice dont elles ont besoin leur est
fournie par un cours d'eau ou par une machine à va-
peur.

Je joins ici cette nomenclature, qui a été rédigée par
le conseil général des mines, et que j'ai adoptée après
l'avoir communiquée à M. le ministre de l'agriculture et
du commerce, qui a pensé comme moi qu'elle serait d'une
grande utilité pour "instruction des affaires de cette es-
pèce, sauf à examiner plus tard, quand on s'occupera
d'une nouvelle ordonnance sur la classification des divers
établissements insalubres ou incommodes, s'il y aurait
lieu d'apporter quelques modifications au tableau ci-

annexé.
Je crois devoir entrer ici dans quelques développe-

ments sur les motifs du classement, tel qu'il résulte de

ce tableau.
Les usines minéralurgiques qui ne peuvent être établies

qu'en vertu d'une ordonnance royale accordée après l'ac-
complissement des formalités prescrites par la loi du 21

avril 1810 sont, aux termes de l'article 73 de cette loi

1° Les fourneaux à fondre le minerai de fer et autres sub-
stances métalliques ; 20 les forges et martinets pour ouvrer
le fer et le cuivre ; 3' les usines servant de patouillet et bo-

carets ; 4° les usines pour le traitement des substances salines
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nets pour ouvrer le cuivre, lesquels sont de très-petites
usines, où l'on transforme le cuivre brut en produits
marchands présentant les formes requises par le com-
merce, de même que, dans les martinets pour le fer, on
donne à ce métal certaines formes qui le rendent propre
à des transformations ultérieures. D'un autre côté, l'en-
semble des dispositions de la section iv du titre VII de la
loi indique suffisamment que, par la dénomination de
martinets pour ouvrer le fer et le cuivre, le législateur a
voulu désigner les usines qui, destinées à donner au fer
et au cuivre les formes premières dont ils ont besoin pour
devenir des substances généralement commerçables' sont
d'un ordre inférieur aux usines où s'obtiennent ces deux
métaux, et qui cependant ont une certaine importance,
tant par la quantité du combustible qu'elles consomment
que par la force motrice dont elles font usage.

On ne doit pas comprendre parmi les forges et marti-
nets les établissements dans lesquels le fer et le cuivre,
déjà à l'état de produits marchands, reçoivent, au moyen
d'élaborations secondaires, les formes distinctives qui les
rendent propres à différents usages. Si l'on posait en
principe que la loi du 21 avril 1810 doit atteindre tous
les établissements dans lesquels le fernet le cuivre sont
façonnés et transformés de diverses manières, on serait
conduit à appliquer les formalités voulues par la loi à
une foule de petits ateliers qui sont évidemment en dehors
de ses prescriptions.

Des observations générales qui précèdent il résulte :
1° que la loi est applicable à tous les fours, foyers ou feux
au moyen desquels le fer, l'acier et le cuivre, à l'état de
produits épurés, mais non encore susceptibles, par leurs
formes, d'être versés dans le commerce ordinaire, sont
transformés en produits commerçables avec le secours des
marteaux, des martinets, des cylindres, des laminoirs
ou des fencleries ; qu'elle s'applique aussi aux forges dans
lesquelles on traite les riblons, soit parce que le travail
de ces usines n'a pas pour objet l'élaboration d'un pro-
duit déjà ouvré, mais bien une fabrication du fer avec des
morceaux de vieux fer ou des rognures de tôle, matières
plus ou moins oxydées, qu'on se procure comme un mi-
nerai par la voie du commerce ; soit parce que les riblons
sont souvent accompagnés de morceaux de vieilles fontes,
soit encore parce que ces sortes d'usines ont de l'analogie,

CIRCULAIRES. 587
par la quantité du combustible qu'elles consomment et
par la force motrice qu'elles emploient, avec les petites
forges qui , dans plusieurs départements, servent pour
l'affinage de la fonte ; 2° qu'elle n'est pas à pplicable aux
usines où l'on fabrique l'acier de cémentation et l'acier
fondu, lorsque ces établissements sont isolés des appareils
de corroyage et d'étirage au moyen desquels on fait subir
à l'acier poule et à l'acier de fusion brut des transforma-
tions semblables à celles que le fer reçoit sous le martinet,
les usines dont il s'agit consommant peu de combustible
et pouvant être tenues en activité sans force motrice ; aux
taillanderies, aux fabriques de faux. de scies, de limes,
de dons et de vis ; aux ferblanteries, aux tréfileries,
où l'étirage des fils de fer, d'acier et de cuivre a lieu à
froid ; aux manufactures d'armes; aux ateliers de casse-
rie, de grosse serrurerie, de quincaillerie et de coutelle-
rie, aux ateliers de construction de machines à vapeur,
ni en général aux ate:iers consommant peu de combus-
tible, où le fer, l'acier et le cuivre, déjà ouvrés, sont
transformés par les opérations secondaires en d'autres pro-
duits marchands.

Le fer et le cuivre étant les seuls métaux mentionnés
dans l'article 73 de la loi de 1810, en ce qui concerne les
élaborations qu'ils peuvent recevoir à l'aide des martinets
ou d'autres appareils de compression, les usines dans les-
quelles on ouvre le plomb, le zinc, l'étain et d'autres
métaux ne doivent pas être régies par cette loi.

On doit entendre par usines servant de patouillets et
bocards ( article 73 de la loi de 1810), les ateliers de la-
vage des minerais de fer et des autres minerais, et ceux
destinés à pulvériser les minerais, les laitiers et scories.
Quant aux lavoirs à cheval et à bras, bien qu'ils ne soient
pas explicitement désignés dans l'article 73 de la loi de
1810 , et qu'il n'y ait point lieu d'appliquer, en ce qui les
concerne, la taxe fixe imposée par l'article 75, ils n'en
doivent pas moins être l'objet d'ordonnances royales, at-
tendu qu'il y a un règlement d'eau à prescrire. 11 est in-,
dispensable, d'ailleurs, que l'administration intervienne
pour régler les dispostions relatives à la clarification des
eaux bourbeuses provenant du lavage des minerais; dis-
positions qui importent si essentiellement aux propriétés
riveraines. La seule exception à la règle générale en ma-
tière de lavoirs s'applique aux lavoirs portatifs , toutes les

Tome VII, 1845 38
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fois que ces ateliers, établis dans les excavations d'où la
minerai est tiré ou dans les dépressions naturelles du
sol, sont alimentés uniquement par les eaux pluviales,
ne sont traversés ni arrosés par aucun cours d'eau, et se
trouvent dans des terrains appartenant aux extracteurs
de minerais. Dans de telles circonstances, il n'est pas be-
soin d'autorisation.

Les usines destinées au traitement des substances salines
et pyriteuses comprennent les établissements où l'on fa-
brique les sulfates de fer,.de cuivre, d'alumine et d'alun
avec les substances minérales, pyriteuses , vitrioliques ,
alumineuses ou alunifères, ainsi que ceux qui servent à
l'élaboration du sel gemme et au traitement des eaux sa-
lées; mais, à l'égard de ces derniers, ils sont maintenant
soumis à une législation spéciale (loi du -17 juin 1340, or--
donnance du 7 mars 1841 ). Ils n'en doivent pas moins
figurer dans la nomenclature et le classement des usines
mméralurgiques.

A l'exception des bocards et des patouillets, les usines
régies par la loi du 21 avril 1810 sont plus ou moins su-
jettes aux dangers du feu ou aux inconvénients de la fu-
mée, puisque toutes renferment des fourneaux, des fours,
des foyers ou feux. Celles où il existe des marteaux ou
des bocards peuvent être incommodes par le bruit qu'elles
produisent. Plusieurs de ces usines donnent lieu à des
vapeurs dangereuses pour la santé ou nuisibles à la végé,
talion : telles sont celles où l'on traite des minerais con-
tenant du soufre ou de l'arsenic. Les considérations qui
ont motivé les classifications adoptées pour les ateliers et
établissements incommodes, insalubres ou dangereux,
s'appliquaient donc, les patouillets exceptés, à toutes
les usines minéralurgiques, et l'on a dû, à l'égard de
celles qui n'étaient pas encore comprises dans ces classi-
fications, adopter le classement qui était indiqué par l'a-

nalogie.
En ce qui concerne les formalités applicables auxusines

qui sont régies à la fois par la loi du 21 avril 1810 et par
les décret et ordonnances sur les établissements insalubres;
incommodes ou dangereux , l'instruction administrative
prescrite par ladite loi a pour objet la protection des in-
térêts qui se rattachent aux approvisionnements en mine-
rais, à la consommation du combustible et à l'usage des

eaux, et les formalités prescrites par décret du 15 octobre
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1810 et par l'ordonnance réglementaire du 14 janvier
1815 se rapportent aux garanties contre le danger du feu,
les inconvénients de la fumée ou du bruit et l'insalubrité
des vapeurs produites. Ces, dernières formalités coin
prennent des affiches qui seraient

superflues'
puisqu'aux

termes de l'article 74 de la loi précitée, la demande
en permission doit être affichée, pendant quatre mois
consécutifs, dans le chef-lieu du département, dans
celui de l'arrondissement, dans la commune où doit se
trouver l'usine projetée et dans le lieu du domicile du
demandeur. Il convient seulement que les conseils de pré-
fecture soient consultés sur les oppositions qui s'élève-
raient sous le rapport des dangers du feu ou des autres
inconvénients de l'établissement, ces conseils étant for-
mellement désignés dans l'article 4 de l'ordonnance du
11 janvier 1815, et les tiers ne pouvant être privés d'une
garantie que la législation leur assure. D'ailleurs les pré-
fets, qui sont appelés à donner leur avis sur l'ensemble
de chaque affaire, doivent, après avoir reçu les avis des
ingénieurs, énoncer dans celui qu'ils ont à émettre les
-conditions qui leur paraissent nécessaires, eu égard aux
oppositions qui se sont produites.

En ce qui concerne les usines minéralurgiques régies
uniquement par les décret et -ordonnances sur les ateliers
insalubres, incommodes ou dangereux, et qui se trouve-
raient annexées à d'autres usines auxquelles les formalités
de la loi du 21 avril 1810 seraient applicables, l'instruc-
tion administrative relative à celles-ci dispense pour
celles-là de l'exécution des formalités voulues par les règle-
ments sur lesdits ateliers, sauf toujours l'avis du conseil
de préfecture sur les oppositions que la crainte-des dan-
gers, de l'incommodité ou de l'insalubrité aurait fait
na lire.

Quand des usines minéralurgiques doivent être mises
en mouvement par un cours d'eau, une ordonnance royale
est toujours nécessaire pour leur établissement, lors même
qu'elles appartiennent à la deuxième ou à la troisième
classe des ateliers dangereux , insalubres ou incommodes,
et que l'avis des ingénieurs des mines n'est point exigé
,on continuera à suivre à cet égard la marche adoptée, et

transmettre ces sortes d'affaires au ministre des travaux
publics, pour qu'il y soit donné la suite convenable.

Les formalités à remplir relativement au régime hy-
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draulique sont celles qu'indiquent l'arrêté du 19 venterst
an YI (9 mars 1798), l'instruction ministérielle du 19 ther-
midor, même année (6 août 1798), et la circulaire du
16 novembre 1834. La publicité prescrite par la loi du
21 avril 1810, pour celles de ces usines qu'elle régit, rend
d'ailleurs inutiles les publications et affiches, pendant
vingt jours, exigées par l'instruction du 19 thermidor
an VI.

Enfin, dans tous les cas où les usines minéralurgiques
empruntent à des machines à vapeur leur force motrice,
ces machines ne peuvent être établies qu'en vertu d'une
autorisation spéciale accordée après l'accomplissement
des formalités prescrites par l'ordonnance réglementaire
du 22 mai 1843. L'autorisation, ainsi que l'avait dejà
recommandé la circulaire du 16 mai 1839, doit être jointe
au dossier de la demande en permission de l'usine à la-
quelle la machine à vapeur est destinée. Et il demeure bien
entendu que celle-ci ne peut être mise en mouvement que
lorsque l'usine elle-même est autorisée

Te les sont, Monsieur le Préfet, les considérations qui
ont motive les classifications adoptées pour les usines mi-
néralurgiques. Au moyen de ces explications et de la
nomenclature ci-jointe, il vous sera facile de juger de la
marche à suivre dans chaque circonstance.

L'administration a voulu ici, comme en toute occasion,
simplifier autant que possible l'expédition des affaires
C'est un résultat auquel doivent tendre constamment nos
communs efforts.

Je vous prie de m'accuser réception de cette circulaire,
dont je transmets une ampliation à MM. les ingénieurs.

Agréez, Monsieur le Préfet, l'assurance de ma consi-
dération la plus distinguée.

Le rninistre secrétaire d'État des travaux publics

Signé S. DUMON.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. DIVISION

DES MINES.

13, BUREAU.

Circulaire
du 19 juinatii.

NOMENCLATURE
ET

CLASSEMENT

DES USINES MINÉRALURGIQUES.



Es USINES MINERALURGEQUES.

w La seule formalité oremplir peur les usines mineralorgiques régies à la fois par la loi (lu 21 avril isio
'parles règlements sur les ateliers insalubres, incommodes ou dangereux, consiste, en co qui concerne

l'ééeution de ces règlements, dans le renvoi au conseil de préfecture, pour avoir son avis, des oppositions qui
,eleveraient sous le rapport des dangers, de l'insalubrité ou de l'incommodité de l'établissement. Les sous-
rifets ne sont pas consultés. Lorsque l'établissement est régi seulement par les règlements sur les ateliers
wores, incommodes ou dangereux, et qu'il se trouve annexé à une Usine à laquelle les formalités de la
ide al avril 1815 sont applicables, une seule instruction doit avoir lieu pour l'ensemble des ateliers, con-
rmément aux prescriptions de ladite loi, et cette instruction dispense de l'exécution des formalités exigées

p,rlesdits règlements sauf toujours l'avis du conseil de préfecture sur les oppositions relatives aux dan-
" l'insalubrité ou'à l'incommodité.
ters,

'ITÉGORIE.

r ORDONNANCES SUR LES ÉTABLISSEMENTS INSALUBRES, INCOMMODES OU DANGEREUX.

Arrèté da il yen- Ordon- Texte de l'article 73. Ive classe.Or-
(Ose an vi , in- nattée du donnance du
struction du 19 22 mai janv.1815.
thermidor an va, 1343.
circulaire du 1s
novembre 1534.

593

Les foyers de rosserie son,
employé:: pour blanchir ou de-
carburer la fonte daim la l'abri
cation du fer par la méthode
nivernaise et dans la fabrica-
tion de l'acier de forge.

Les linerles sont employées
pour blanchir ou décurion,.
la fonte dans Faim ce par la
méthodo anglaise. Un moteur,
est nécessaire pour leur souf
Borie.

592

FOYERS L'AFFINERIE de
toutes espèces pour
le fer et l'acier.

Fonte brute, fonte
triazee,gateaux

NOMENCLATURE ET CLASSEMEN

(t) On n'a pas fait mention de la force motrice produite par les animaux, attendu que l'eMploi de ce motet
n'est soumis a l'accomplissement d'aucune formalité spéciale.

Lorsque le moteur d'une usine régie par la loi du 21 avril 1510 est un cours d'eau, la publicité pres,ju
par ladite loi supplée aux affiches et publications pendant vingt jours exigées par l'instruction ministériel4
du 16 thermidor an va.

Dans une usine quelconque, régie ou non par la loi du 21 avril 1810, une machine Et vapeur ne pet
ètre établie qu'en vertu d'une autorisation spéciale.

Fer en massiaux, fer
en barres, acier de
forge.

PREMIÈRE

USINES RÉGIES A LA FOIS PAR LA LOI DU 21 MAI ET PAR LES DÉCRET

FOYERS CATALANS ET Idem. Fer, acier. Idem Idem. Idem,

CORSES.

FOYERSDEMA2IMIEpotIr
le fer et l'acier.

Fonte brute. Fonte mazée , gà-
teaux d'acier.

Idem. Idem. Idem.

BAS-FOURNEAUX dits fi-
neries.

Idem. Fine-me ta Idem. Idem. Idem.

MOTEUR LOISI

DÉSIGNATION

de

MATIERES

PRODUITS.

EMPLOYÉ (1). QUI RÉCISSBI

raison

L'USINE. ÉLABORER.
Cours,

d'eau.
(2)

Machines

à vapeur
(3)

des appareils

de l'usine.

Idem. Idem. Idem. ir.'cr.Mêmes
inconvénients
que pour les
hauts-fourmi.

Idem. Idem. Ces foyers rentrent
dans la catégorie.
des forges.

Idem.

RÈGLEMENTS CLASSEMENT CLASSEMENT
PARMI LES ÉTABLISSEMENTS

l'ÉTABLISSEMENT,
parmi insalubres, incommodes

ou dangereux 14).
LES ÉTABLISSEMENTS

raison du moteur.
régis par la loi

du 21 avril 1810,
et motifs

Classe
à laquelle

l'établissement
appartient déjà

Classe
clans laquelle

l'établissement
doit dire placé,

OBSERVATIONS.

Machines
Cours d'eau. à vapeur.

de ce classement. et ordonnance
de classement.

et motifs de ce
classement.

HAUTS-FOURNEAUX. . . Minerais de fer. . . Fonte pour affinage Cours Machine Loi dol 21 avriliSto
ou pour moulage
de arv fusion.

d'eau. à vapeur. décret du 15 ott
1810, ardonnang
du ai janvier 186

Idem. Iden, Idem. Idem,

Idem. Idem. Texte de l'article 73 Idem.Idem. Idem. Idem.
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ntsiGNATION

de

L'USINE.

FOURS A PUDOLER.. . .

FOYERS Dr. CHAUFFERIE
du fer en massiaux.

FOURS A RÉVERBÈRE
pour chauffer le fer à
étirer.

FOYERS DE CHAUFFERIE
dits martinets.

Foutts A RÉVERBÈRE de
chaufferie pour la fa-
brication du petit fer
ou pour le corroyage
de l'acier au martinet
ou au cylindre.

FOYERS tin CHAUFFERIE
pour la fabrication du
fer do fenderie.

Fons A RÉVERBÈRE de
chaufferie pour la fa-
brication du fer de
fenderie.

FOYERS DE CHAUFFERIE
pour la fabrication de
la tôle de fer platinée
ou laminée.

Founs A RÉVERBÈRE fie
chaufferie pour la fa-
brication de la tôle de
fer platinée ou lami-
née ou de la tôle d'a-
cier.

MATIÈRES

ÉLABORER.

Fonte brute, fine-
nietal.

Fer en massiaux. .

Fer en massiaux
trousses ou paquets
de fer déjà étiré.

Fer en massiaux, fer
en grosses barres.

Fer en massiaux, fer
en grosses barres,
acier de forge
acier poule ou de
cémentation, acier
de fusion en bar-
res.

Fer en barres plates.

Idem

Fer en plaques. . . .

Fer en plaques,acier
co5royéen plaques.

PRODUITS.

Fer en massiaux. . .

Fer en barres. . .

Fer étiré de diverses
formes, et dimen-
sions.

Petit fer en barres ou
en verges , dit fer
martinel.

Petit fer en barres ou
en verges dit fer
martiné, fer cyliti-
d ré, acier raffiné et
corroyé de forge,
de cémentation ou
de fusion.

Verge, vergine, feuil-
lard.

Idem.

Tôle platinée, tôle
laminée.

Tôle platinée, tôle
laminée, tôle d'a-
cier.

Suite de la nomenclature
et (4

Cours

d'eau.

Cours
d'eau.

Ide ne.

Ide in.

Idem.

Idem.

Idem.

MOTEUR

EMPLOYÉ.

machines

à vapeur.

Machine
à vapeur.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem. Idem.

Idem. Idem.

Idem.

LUISIT

Qui Ir ÉGISSo,

à raison

des appareils

de l'usine.

Loi du 21 avril tilt
decret iln 15 Ott
Ill 10 ordonnanc
du 14 janvier 1611

Idem,

Idem,

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

EGLEMENTS

.T1sLISSEMENT,

assement des usines minéralurgiques.

raison du moteur.

Machines
fours d'eau. a vapeur.

011é du 19 ven-
tCse an VI , in-
struction du ID
thermidor an vt
circulaire du 16
membre 1834.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Ordon-
nance du
22 niai
1843.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

CLASSEMENT

parmi
LES ÉTABLISSEMENTS

régis par la loi
du 21 avril 1810,

et motifs
de ce classement.

L'opération dite pud-
dlaqe estanaloguea
Pallinagedela fonte
dans les foyers d'af-
finerie.

Ces foyers rentrent
dans la catégorie
des forges.

Idem.

Texte de l'article 73.

Ces fours rentrent
dans la catégorie
des martinets.

L'opération est ana-
logue à celle qu'on
execute au moyen
des cylindres.

Idem.

L'opération est com-
parable à celle qui
donne le petit fer
au moyen du mar-
tinet ou des cylin-
dres.

Idem.

CLASSEMENT
pARMI LES ÉTABLISSEMENTS

insalubres , incommodes
ou dangereux.

Classe Classe
à laquelle dans laquelle

l'établissement Félablissement
appartient déjà doit dire placé,
et ordonnance et motifs de ce
de classement. classement.

Ire cle.Mêmes
inconvénients
que pour les
hauts - four -
neaux.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem,

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

OBSERVATIONS.

595

Les fours à puddler sont
toujours accompagnés de ma-
chines de compression pour
lesquelles un moteur est né-
cessaire.

Le fer est étiré sous le mer
teau ouau Moyen de cylindres.

Idem.

Le fer est étiré sous les pe-
tits marteaux appelés nuirti
nets.

Le fer et l'acier sont étirés
tantôt sous le martinet ,tantôt
au moyen des cylindres.

On appelle fenderies des
usines qui consistent : 1° en
foyers do chaufferies sembla
hies à ceux des martinets , on
plus généralement en fours à
réverbère dans lesquels on
chauffe le fer en barres plates
destinées à être fendues t mea
cylindres dits espalards , qui
servent pouramincir les barres
plates ; 30 en cylindres dits dé-
coupoirs, au moyen desquels
lefer, amincl,convonablement,
est divisé en Targe, vergine ou
feuillard.



ldLEME NTS

ileLISSEMENT

à raison du moteur.

Cours d'eau.

nêta du 19 ven-
tôse an vi, in-
5ruction du 19
iherinidoran VI,
circulaire du 16
membre 1834.

Machines
à vapeur.

Ordon-
nance du
22 mai
1893.

CLASSEMENT

parmi
LES ÉTABLISSEMENTS

régis par la loi
du 21 avril 18to,

et motifs
de ce classement.

L'opération a pour
objet une fabrica-
tion du fer et non
une élaboration
d'un produit déjà
ouvré.

CLASSEMENT
PARSI! LES ÉTABLISSEMENTS

insalubres, incommodes
ou dangereux.

Classe Classe
à laquelle dans laquelle

l'établissement l'établissement
appartient déjà dffitétre placé,
et ordonnance et motifs de ce
de classement. classement.

177cP.Mérnes
inconvénients
que pour les
hauts - four-
neaux.

OBSERVATIONS.

Iden,

Les foyers Mi l'on traite le
riblons sont désignés. dansplu
sieurs localités, sous le nom d
taillanderie, lorsqu'on fabri
que immédiatement avec le fer
qui en provient des outils et
instruments On ne doit pas les
confondre avec les taillande-
ries proprement dit., qui ser-
vent pour transformer le fer
marchand en outils et instru-
ments divers.

Ces usines rentrent dans la
catégorie de iielles qui sont dé-
signées dans l'ordonnance du

janvier 1818 sous la dénomi-
nation d'établissements ser-
vant à l'affinage des métaux.

Ces usines rentrent dans la
catégorie de celles qui sont dé-'
signées dans l'ordonnance du
14 janvier 1815, soit sous la
dénomination de fondeurs en
grand ou au fourneau u réver-
bère , soit sous celle do fonte
et laminage de cuivre.

Ces usines rentrent dans la
catégorie de celles qui sont
indiquées dans l'ordonnance
du 14 janvier 1815 comme ser-
vant à l'affinage des métaux.

Cos usines rentrent dans la
catégOrie do celles qui son
indiquées dans l'ordonnance
du 14 janvier 1815 comme ser-
vant a la fabrication do la
litharge.

Idem.

Ces usines rentrent dans la
catégorie de celles qui sont
désignées dans l'ordonnance
royale du 14 janvier 1815 sous la
dénomination d'établissements
servant à l'affinage des métaux.

Forms A RÉVERBÈRE de
chaufferie pour le trai-
tement des riblons.

Idem. Fer en massiaux , fer
en barres.

idem Idem. Idem Idem. Idem. Idem.

USINES pour le traite-
ment des minerais de
cuivre.

Minerais de cuivre.. Cuivre noir, cuivre
rosette.

Idem. Idem. /deni, Idem. Idem. Texte de l'article 7a. liTe classe.Or-
donnance
14 janv. 1815

USINES servant pour raï-
liner, marteler ou la-
miner le cuivre.

Cuivre noir, cuivre
brut, vieux cuivre.

Cuivre raffiné, cuivre
battu, cuivre lami-
né.

Idem. Idem, Idem, Idem. Idem. Ces usines sont des
annexes de celles
qui servent au trai-
tement des mine-
rais de cuivre,
ou sont comprises
dans l'art. 73, sous
la dénomination de
martinets à cuivre,
ou bien sont analo-
gues auxmartinets.

g. classe. Or-
donnance du

janv.1815.

USINES pour le traite-
ment des minerais de
zinc.

Minerais de zinc. . Zinc brut Idem. Idem. Idem. Idem. Idem. Texte de l'article 73. tre classe.Or-
donnance du
14 janv.1815.

USINES pour le traite-
ment des minerais de
plo 111 b.

Minerais de plomb.. Plomb, litharge , ar-
gent.

Idem. Idem. Idem, Idem. Idem. Idem. Idem.

USINES pour le traite-
ment des minerais
d'argent.

Minerais de suivre,
de plomb , d'anti-
moine, de zinc ar-
gentifère , quartz
argentifère, argent
rouge.

Argent, cuivre, zinc,
litharge.

Idem. Idem. Idem, Idem, Idem. Idem. Idem.

USINES pour le traite-
ment des minerais
d'arsenic.

Minerais d'arsenic. . Acide arsénieux, ar-
senic métallique,
sulfure d'arsenic,
dit réalgar.

Idem. Idem. Idem. klen, Idem. Idem. Idem.

USINES pour le traite-
ment des minerais
d'antimoine.

Minerais d'antimoi-
ne.

Sulfure d'antimoine,
dit antimoine erse ;
antimoine métalli-
que , dit régule.

Idem. Idem. Idem. Idem. Idem . Idem !dent.

DÉSIGNATION

de

MATIÈRES

S PRODUITS.

MOTEUR

EMPLOYÉ.

LOIS

Qui tivighs,

raisonCours Machines
L'USINE. iR.Anoncn.

d'eau. à vapeur. des appareils

de l'usine,

Loi du 21 avril i811
décret du Il se

FOYERS BE CHAUFFERIE
pour le traitement des

Vieux fer dit riblons. Fer en massiaux, fer
en barres, outils,

Cours
d'eau.

Machine
à vapeur.

riblons. et instruments di-
vers.

isto ordonne
du 14 35107,1111,

assement des usines minéralitri;iques.Suite de la nomenclature et596 597



USINES pour l'elabora-
Lion du sel gemme et
le traitement des eaux
salees.

PATOEILLETS

Sel gemme,eaux pro-
venant de sources
ou de puits d'eau
salée.

Minerais de fer avec
malières terreuses.

Sel commun dit tel
mari.

Minerais de fer pro-
pres àla fusion.

Idem.

USINA RÉGIES SEULEMEN

Idem.

LOIS 1,MIENTS

QUI ReG"'illitusssucNr,

à raison

des appareili

de l'usine.

Loi du 21 avril nit
décret du n
1810

ordonnaoa
du 14 jour. niit

Idem.

Idem.

Idem.

IP a

a
raison du moteur.

Cars d'eau.

isteté du 19 s'en-
lise an vi , in-
Menou du 19
thermidoranvi,
tlitulaire du 16
ns4Mbre 1834.

Idem.

Idem.

Mem.

DEUXIÈUâTÉGORIE.

Loi du 21 avril 1111 1ères,

Machines
à vapeur.

Ordon-
nance du
22 mai
1843.

Idem.

Idem.

Idem.

LOI Int 21 AVE-11, 1810.

Idem.

CLASSEMENT

parmi
LES ÉTABLISSEMENTS

Texte de l'article 73

Idem.

Idem.

..

Idem.

CLASSEMENT
PARMI LES ETABLiSSEMENIS

insalubres, incommodes
ou dangereux.

classe.Or
donnance du

jas'. Isis.

a, classe. Or-
donnance du
14 janv.1815.

3. classe. Or-
donnance
7 mars 1841.

5. cl. Bruit.

Idem.

Idem .

Ces usines rentrent dans la
catégorie de celles Out sont
désignées dans l'ordonnance
royale du 14 janvier ISIS sous
la dénomina fion d'établisse-
ments servant ii l'affinage des
métaux.

Les usines dans lesquelles on
fabrique directement la cou-
perose, au moyen du fer et de
l'acide sulfurique, ne sont pas
considérées comme usines mi-
néralurgiques.

Les usines destinées à l'éla-
boration du sel gemme et au
traitement des eaux salées sont
régies par la loi du rtjuin 1840,
et par l'ordonnance du 7 mars
1841. Elles doivent Cire clas-
sées, relativement aux Incon-
vénients qui peinent résulter
de leur voisinage, parmi les
établissetuents désignés dans
l'ordonnance royale du 14 jan-
vier 1815 soliste dénomination
de raffineries de sel.

li

DÉSIGNATION

de

L'USINE.

MATIÈRES

à

ÉLABORER.

PRODUITS.

Cours

d'eau.

MOTEUR

EMPLOYÉ.

Machines

à vapeur.

USINES pour le traite-
ment des minerais de
cobalt et de nickel.

Minerais de cobalt,
de nickel.

Acide arsénieux, sou-
fre, smalt, azur,
nickel.

Cours
d'eau.

Machine
à vapeur.

BOCARDS à minerais. Minerais de fer et au-
tres , accompagnés
d'une gangue plus
ou moins dure.

Minerais de fer et
autres.

Idem. Idem.

BocArins à crasse. Laitiers et scories ac-
compagnes de ma-
tières métalliques.

Matières métalliques
diverses.

Idem. Idem.

USINES pour le traite- Substances minéra- Sulfate de fer, sulfate Idem. Idem.
ment des matières py-
riteuses , vitrioliques,
alumineuses ou alu-
nifères.

les pyriteuses , vi-
trioliques , alumi-
neuses ou aluni-
fères.

d'alumine, alun.

régis par la loi Classe Classe OBSERVATIONS.
du 21 avril 1810,

et motifs
à laquelle

l'établissement
appartientdéjà

dans laquelle
l'établissement
doit etre placé,

de ce classement. et ordonnance
de classement.

et motifs de ce
classement.

Suite de la nomenclature et
598 ssement des usines minéralurÊiques. 599



CALCINATION et grillage
des minerais de fer
à l'air libre.

CALCINATION et grillage
des minerais de ter
dans des fours dits
vases clos.

GRILLAGE des sulfures
métalliques à l'air

GRILLAGE des sulfures
métalliques dans des
appareils propres à
recueillir le soufre et
à utiliser l'acide sul-
fureux qui se dégage.

CUBILOTS dits fours d la
Wilkinson , pour la

fusion de la fonte.

Founs à réverbère pour
la 2' fusion de la
fonte.

Pyrites de fer et de
cuivre.

Soufre, sulfure nie
tuniques grillés.

Objets moulés en fou
te de fusion.

Suite de la nornenciatave et &assen-tent des. usines minérulurgiques.

Cours Machines

d'eau. à vapeur.

LOFS,../ EGLEMENTS

Qui RÉcis rottssEsEar,

à raison

des appareils

de l'usine.

Décret du 15 eellgE
1810, ordonne,/
du 14 janv. I81i,

Pale du 19 Sen-
05e an , in-
struction du 19
thennidor an vo,
circulaire du 16
novembre 1834

Ordon-
nance du
2/ ruai
1813.

CLASSEMENT

panni
LES ÉTABLISSEMENTS

régis par la loi -

du 21 avril isio,
et motifs

de ce classement.

Classe Classe
à laquelle dans laquelle

l'établissement l'établissement
appartient déjà doit être placé,
et ordonnance et motifs de ce
de classement. classement.

CLASSEMENT
PARMI LES ÉTABLISSEMENTS

insalubres, incommodes
ou dangereux.

..... cl. L'opé-
ration es t ana
logue à la fa-
brication du
coke si l'air li-
bre, que l'or-
donnance du
14 janv.1816a
placée dans la
trc classe.

irvelasse.Or.
donnance
14 janv.1815.

classe.Or-
donnance du
14 jany.1815.

2' classe. Or-
dormance du

fev. 1825.

2" cl. L'opé-
ration est ana-
logue à la fa-
brication du
coke dans des
fours dits va-
ses clos, que
l'ordonnance,
du 14 janvier
1815, a placée
dans la 2' cl.

2' cl. - èmes
inconvénients
que pour les
cubilots.

2' cl. Mêmes
inconvénients
que pour les
fours à réver-
bère.

Les cubilots ont besoin d'un
moteur pour leur machine
soufflante.



DÉSIGNATION.

de

L'USINE.

FABRIQUES d'acier fon-
du.

TnÉrimues pour fil de
fer ou d'acier.

FERBLANTERIES. . . .

FORGES de grosses oeu-
vres, c'est-à-dire cel-
les où l'on fait usage
de moyens mécani-
ques pour mouvoir
soit des marteaux,
soit les ruasses sou-
mises au travail.

FABR MUES de faux. .

FABRIQUES de Scies.. .

FABRIQUES de limes. .

TAILLANDERIES propre-
ment dites.

MANUFACTUltn d'armes.

MATIÈRES

à

ÉLABORER.

Fer, acier, cuivre,
laiton.

PRODUITS.

Cours

d'eau.

MOTEUR

EMPLOYÉ.

ments divers.

Canons de fusils et Idem.
de pistolets,hafon-
nettes, sabres, cui-
rasses , casques
etc.

Machines

A vapeur.

Idem.

1.0is RÈGLEMENTS

QUI RÉCISin L'ÉTABLISSEMENT,

./^
à raison

des appards

de l'usine.

Med,

raison du moteur.

Machines
Cours d'eau. à vapeur.

Arrêté du 19 ven-
tôse an vr , in
Struction du 19
thermidoran
circulaire du 16
novembre 1834.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Ordon-
nance du
22 mai
1843.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem

Tome rH, 1845.

ICLASSEMENTparmi
LES ÉTABLISSEMENTS

régis par la loi
du 21 avril 1810,
et motifs de ce

classement.

CLASSEMENT
PARMI LES ÉTABLISSEMENTS
insalubres, incommodes

ou dangereux.

à lCalqasuseal le dons Cilaasgelaquelle
l'établissement l'établissement
appartient déjà doit être placé,
et ordonnance et motifs de ce
de classement. classement.

3e Classe.Or-
donnance du
20 septembre
1838.

classe.Or-
donnance du
14 janv. 1815.

2e classe.Or-
donnance du
5 nov. 1826.

el'.Mêmes
inconvénients
(pie pour les
fours à réver-
bère.

......

ce.Mêmes
inconvénients
que pour les
forges de gros-
ses oeuvres.

Idem.

Idem.

Idem.

Idem,

OBSERVATIONS.

On entend par tréfileries les
usines où l'étirage du fer ou de
l'acier a heu a froid, et où l'on
n'emploie d'autres fours que
ceux qui servent pour recuire
les fils de fer ou d'acier, et
pour chauffer les extrémités a
appointer. Il ne faut pas les
confondre avec les tireries où
le fer est étiré it chaud.

On entend par ferblanteries
les usines dans lesquelles on
Mame le fer noir en feuilles
pour le convertir en fer-blanc

Les forges de grosses oeuvres
comprennent tous les ateliers
avec martinets ou petits lami-
noirs dans lesquels on fait su-
bir au fer et à l'acier des éla-
borations secondaires, en con-
sommant peu de combustible

Lorsqu'il n'y a pas do marti-
net, ces établissements peuvent
exister sans permission.

Les manufactures d'armes,
par les foyers et (surs, et par
les machines de compression
qu'on y emploie, rentrent dan
la catégorie des forges de
grosses uvres.

39

Acier. Faux, faucilles.. Idem. Idem. /dem.

Idem. Scies de diverses for-
mes.

Idem. Idem. Idem.

Idem. Limes, râpes Idem. Idem. Idem.

Fer, acier. Socs, pelles, haches,
serpes , cognées,
outils et instru-

Idem. Idem. Idem.

Acier bru t, fonte, etc. Acier fondu en bar-
res.

Décret du iv octob.
1310, Ordounall
du il janvier 'Si

Fer ou acier cylin- Fil de fer ou d'acier. Cours Machine Idem.
dré, fer martiné. d'eau. à vapeur.

Tôle de fer. Fer-blanc

Fer, acier, cuivre. . Casserie , essieux .
ancres , objets de
grosse serrurerie
de quincaillerie et
de coutellerie; vis
à bois, pièces d'hor-
logerie, etc., etc.

Idem. Idem. Idem.

Suite de lu nomettelatute et (I classement des usines miuéralurgiques. 6o3602



I
DÉSIGNATION

de

L'tiSINE.

MAT IERES

ÉLABORER.

PRODUITS.

MOTEUR

EMPLOYÉ.

Cours

d'eau, à

--_,.....--

Machines

vapeur.

-------...i.....

LOIS ET

oui RÉGISSE )T S1
'

à raison

des appareils

de l'usine.

,./.............__L'/TABLISSEMENT,

RÈGLEMENTS

,.

................

CLASSEMENT

LES ÉTABLISSEMENTS

régis par la loi
du 21 avril isio,

et motifs
de ce classement,

insalubres,

Classe
à laquelle

l'établissement
appartient déjà
et ordonnance
de classement.

CLASSEMENT
LES ÉTABLISSEMENTS

ou dangereux.
incommodes

Classe
dans laquelle
l'établissement
doit etre placé,
et motifs de ce

class, ment.

OBSERVATIONS.
à raison du

..----.....-------

moteur.

Ma.chines
à vapeur,Cours d'eau.

Cours
d'eau.

Idem.

Idem.

Idem.

Machine
à vapeur.

Idem.

Idem.

Mem.

Décret du us octobre
1810, ordonnance
du 14 janvier 1815.

Idem.

Idem,

Idem.

- Idem.

Idem.

Idem.

. Idem,

Idem.

ll

I

,

tl

1

ATELIERS de construc-
lion de machines à
vapeur.

ATELIERS pour la fonte
et le laminage du
plomb.

ATELIERS pour la [abri-
cation du plomb de
chasse.

, TELIERS pour la fabri-A
cation de la litharge.

ATELIERS pour la [abri-
cation du massicot et
du minium.

ATELIERS pour le lami-
nage du zinc.n

FONDERIES de cuivre. .

ATELIERS pour la fabri-
cation du laiton.

ATEL/ERS pour le lami-
nage ou l'étirage du
laiton.

Foule, fer, acier, ,
tôle, cuivre, laiton

Plomb brut

Plomb, sulfure d'ar-
senic.

Plomb brut

Idem.

Zinc brut

Cuivre affiné

Cuivre et zinc ou na-
lamine. ,

Laiton brut

Machines à vapeur..

Plomb en feuilles, en
tuyaux.

Plomb de chasse. . .

Lia-targe.

Massicot, minium.

Zinc laminé. . . . .

Objets moulés en
cuivre.

Laiton brut. . . - ..........

Laiton en feuilles ou
en fils.

.Arrete du 15 yen-
tese an vi, in-
truction du 19
therm .idor VI,
circulaire du 16
novembre 1834.

Idem.

.

Ide»,

. .

Idem.

nance d u
22 mai
1843.

Idem

ordon_

Idem

Idem.

- . . .

.

2" classe. Or-
donnance du
14 janv. i815.

30 classe.Or-
donnance du
14 janv. 1815.

1,0 classe.Or-
dominance du
14 tany.1815.

Idem.

2e classe.Or-
dominance du
20 septembre
1828.

2e classe Or-
dominance dti
14 janv. luis.

2e ele. rn_Mees
inconvénients saue pour les
l'orges de gros.
ses oeuvres.

-

2. cl..Mérnes
inconvénients
que pour les
tonderies de
cuivre.

2. c1°.Mémes
inconvénients
que pour les
usines à lami-
ner le cuivre
et le zinc.

Ces ateliers rentrent aussi
dans la catégorie des forges
do grosses oeuvres.

'

Suite de la nomenclature et du classement des usines minéraltir i ues. 60



Suite de la nome, elature et rh,
classement des usines minéralurgiques. 607

...,....,..,

RÈGLEMENTS

L'ÉTABLISSEMENT,

CLASSEMENT CLASSEMENT
PARMI LES ÉTABLISSEMENTS

insalubres, incommodes
MOTEUR LOIS ET

DÉSIGNATION MATIÈRES
EMPLOYÉ.

......._....._.....---..

QUI RÉGISSENT L E S ApB Sil i N TSAaEéÉsTis

par loi

ou dangereux.
. ....^-

de à PRODUITS.
à raison

à raison du moteur. du 21 avril 1810,
Classe

à laquelle
Classe

dans laquelle
OBSERVATIONS.

l'usine. ÉLABORER.
Cours

d'eau.

Machines

à vapeur.
des appareils

de l'usine.

------.-'
Cours d'eau. Machines

à vapeur,

et motifs d e ce
classement.

l'établissement
appartient déjà
et ordonnance
de classement.

l'établissement
doit être placé,
et motifs de ce

classement.

Arrèté du 19 ven- Ordo, 3< classe.Or.
ATELIERS pour le land-

nage de l'étain.
Étain brut Étain en feuilles. . . Cours

d'eau,
Machine

à vapeur.
Décret du 15 octobre

1810, ordonnance
du 14 janvier 1815,

lèse an vr in-
struction du 19
thermidoran VI,
circulaire du 16
novembre 1834.

nance du
22 niai
1843.

dormance du
14 janv. 1815.

FONDERIES de bronze.. Cuivre, étain, vieux
bronze,

Canons, cloches
grands objets d'or-
nements.

Idem.

t

2e cl8.Mêmes
inconvénients
(.,ee eue les
!tond pour de
cuivre et les
usines à lai-
ton.

Les fonderies dont II s'agit
sont celles où le bronze est
obtenu en grand au fourneau

trquid 1:mixentJarnesretrabeerfieié

eoiquo Pordonntrncee due .11411rns
rier 1815 indique sous la déno-
minalion d'établissements de
fondeurs en grand au fourneau
a reverbere.

ATELIERS pour la cou-
pellation en grand.

Matières argentifè-
res

Argent Idem.
i" classe.Or-

donnance du
14 janv. 1315.

-

Idem. Idem. vc classe. Si
USINES destinées au

traitement des mine-
rais par la voie bu-
mide.

Minerais de cuivre,
d'argentet d'autres
métaux.

Cuivre, argent et au
tres métaux.

Idem. Idem. idem.

.

les gaz déga-
gés serendent
dans l'atmo-
sphère.

2" classe. Si
les gaz déga-
ges sont con-
densés.

ATELIERsponr l'affinage
de l'or ou de l'argent
par l'acide sulfurique,
quand les gaz déga-
gés par cette opéra-
tion sont versés dans

Matières aurifères ,
argentifères.

Or, argent. Idem.
. . tr" classe.Or-

donnance du
9 févr. 1625.

Mêmes incon-
vénients que
pour les deux
sortes d'ate-
liers indiqués
ci-après.

L'atmosphère.

ATELIERS pourl'affinage
de l'or ou de l'argent
par l'acide sulfurique,
quand les gaz déga-
gés pendantcette opé-

Idem. Idem. . , ,.
.,2"

donnance du
9 févr. 1825.

classe.Or-

ration sontcondensés. .

ATELIERS pour le bat- Or, argent.. . . . . . Or ou argent en . Idem.
. 3" classe.Or-

donnance du
Ces ateliers sont désignés

dans l'ordonnance du 14 jan-

tage , le laminage ou
l'étirage de l'or ou de
l'argent.

feuilles ou en fils.

_______

54 janv. 1815. v ier 1815, sous la dénomination
d'établissements de batteur
d'or et d'argent.
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PERSONNEL.

Par ordonnance du roi, du 28 janvier 1845, Le
titre d'ingénieur en chef honoraire des mines est conféré
à M. Parrot, ingénieur ordinaire de 1" classe en re-
traite.

Parordonnance du roi , du 15 mars 1845,M. Hérault,
ingénieur en chef directeur des mines, admis, sur sa de-
mande, à la retraite, est autorisé à prendre le titre d'in-
specteur général honoraire.

Par arrêté du ministre des travaux publics du 28 jan-
vier 1845, MM. Ville, Gentil et Hulot d'Cisery, élèves
ingénieurs hors de concours, sont nommés aspirants in-
génieurs.

Par arrêté du ministre, du 25 février 1845,M. Callon ,
ingénieur ordinaire de e classe, professeur d'exploita-
tion et_de mécanique appliquée à l'école des mineurs de
Saint-Etienne , est chargé des fonctions de directeur de
l'école des maîtres mineurs d'Alais.

Par arrêté du ministre, du 25 février 1845,M. Reuss,
élève-ingénieur hors de concours, est nommé professeur
d'exploitation et de mécanique appliquée à l'école des
mineurs de Saint-Etienne , en remplacement de M. Callon,
ingénieur ordinaire.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1844, les trois
départements dela Seine-Inférieure, de l'Eure et d'Eure-
et-Loir sont distraits de la division minéralogique du Nord
pour être placés dans la division du Nord-Ouest, où ils
formeront, avec les départements de la Manche, du Cal-
vados et de l'Orne, deux sous-arrondissements ayant pour
chefs-lieux Rouen et Caen, et comprenant le premier
les trois départements de la Seine-Inférieure, de l'Eure
et d'Eure-et-Loir, et le second les départements de la
Manche, du Calvados et de l'Orne ; le chef-lieu de l'ar
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rondissement minéralogique composé de ces deux sous-
arrondissements est transféré de Caen à Rouen.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845,M. de Saint-
Léger, ingénieur en chef à Rouen, est appelé, en rem-
placement de M. Hérault, à prendre le service de l'ar-
rondissement dont Rouen est le chef-lieu; 11 demeure
chargé en même temps de remplir les fonctions d'ingé-
nieur ordinaire pour le sous-arrondissement de Rouen.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845 , M. Harle,
ingénieur ordinaire àFécamp (Seine-Inférieure), est chargé
du sous-arrondissement de Caen.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845, un nouvel
arrondissement minéralogique, ayant Laval pour chef-
lieu, est formé du sous-arrondissement du Mans, res-
treint aux départements de la Sarthe et de la Mayenne,
et du sous-arrondissement de Rennes, comprenant les
départements d'Ile et-Villaine, des Côtes-du-Nord, du
Morbihan et du Finistère.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845,M. de Hen-
nezel, ingénieur ordinaire, est chargé de remplir les
fonctions de chef de service, par intérim, dans l'arron-
dissement de Lavai; sa résidence reste fixée au Mans.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845 le dépar-
tement de la Loire-Inférieure est distrait de la division
minéralogique du Nord-Ouest pour être placé dans celle
de l'Ouest, où il formera, avec les trois départements de
la Vendée, des Deux-Sèvres et de Maine-et-Loire, l'ar-
rondissement de Nantes ; Cet arrondissement demeure
composé de deux sous-arrondissements ayant pour chefs-
lieux Nantes et Angers et comprenant, le premier les
départements de la Loire-inférieure, de la Vendée et
des Deux-Sèvres, le second le département de Maine-et-
Loire seulement.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845,M. Lorieux,
ingénieur en chef à Nantes, est appelé à prendre le ser-
vice de l'arrondissement minéralogique formé du dépar-
tement de Seine-et-Oise, de Seine-et-Marne et du Loiret,

le chef-lieu de cet arrondissement est transféré d'Or-
léans Versailles.

PERSONNEL. 6 I

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845 , M. Bau-
din, ingénieur ordinaire à Clermont ( Puy-de-Dôme ) ,
est désigné pour remplir les fonctions d'ingénieur en
chef dans l'arrondissement de Nantes en remplacement
de M. Lorieux.

Par arrêté du ministre, du 25 mars 1845, M. Cha-
telus, ingénieur ordinaire à Rive-de-Gier (Loire ) , est
chargé du service du sous-arrondissement de Clermont
(Puy-de-Dôme), en remplacement de M. Baudin.

Par arrêté du ministre, du 30 mars 1845,M. Du-
bocq , élève-ingénieur, est mis à la disposition de M. le
ministre de la guerre, pour être attaché au service des
mines en Algérie, sous les ordres de M. l'ingénieur en
chef Fournel.

Par arrêté du ministre, du 31 mars , M. Durocher,
ingénieur ordinaire à Rennes, est autorisé, sur la de-
mande du président de la commission scientifique du Nord,
à faire un second voyage d'exploration en Suède et en
Nor ve ége.

Par arrêté du ministre, du 31 mai1845, M. Couche,
ingénieur ordinaire, est détaché temporairement du sous-
arrondissement de Versailles et mis à la disposition du
département de la guerre, pour être employé au service
des mines en Algérie ; M. l'ingénieur en chef Lorieux
est chargé, durant l'absence de M. Couche, de faire le
service du sous-arrondissement de Versailles.

Par arrêté du ministre, du.14 juin 1845, M. Vallée,
ancien élève de l'école centrale des arts et manufactures,
est nommé à l'emploi de garde-mines répétiteur à l'école
des maîtres-mineurs d'Alais.

Par arrêté du ministre, du 22 juin 18451, MM. Le-
pelletier, Ducas et Mcevus, gardes-mines, sont mis à la
disposition de M. le ministre de la guerre, pour être em-
ployés au service des mines en Algérie.

Par décision du sous-secrétaire d'État des travaux pu-
bues, du 11 avril 1845, M. Bertera , élève-ingénieur
hors de concours, à Orléans, est appelé à suppléer dans le
sous-arrondissement de Rennes, M. l'ingénieur Durocher,
durant le congé qui lui est accordé.
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Élèves admis a l'école royale des mines, le 4 février 1845:

MM. Labrosse-Luuyt.
Tournaire.
Peschard d'Ambly.
Benoît.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS.

ÉTAT GÉNÉRAL
DU

PERSONNEL DES MINES
AU 1" JUILLET 1845.

M. S. DUMON (c ee), MINISTRE SECRÉTAIRE D'ÉTAT.

M. LE GRAND (GO e), SOUS-SECRÉTAIRE

CONSEIL GÉNÉRAL DES MINES.
Le conseil est présidé par le ministre, et, en son absence , par le sous-secrétaire

d'État. MM. les inspecteurs généraux, présents au conseil, y prennereang entre
eux dans l'ordre d'ancienneté de nomination.

Inspecteurs généraux de première classe.
MM.
CORDIER ( *), pair de France, conseiller d'État, membre de l'Aca-

démie des sciences, chargé de présider le conseil en l'absence du
ministre et du sous-secrétaire d'État, rue Cuvier, no 25.

DE BONNARD ( , membre de l'Académie des sciences, ruepleuve-
des-Mathurins , no 6.

MIGNERON (O ), rue de Grenelle-Saint-Germain, no 117.

Inspecteurs généraux de deuxième classe.
MM.
HÉRICART DE THURY (O *), conseiller d'État , membre de l'Académie

des sciences, quai d'Orsay, no 3.
,BERTIIIER (0 e), membre de l'Académie des sciences, rue Cré -

billon, no 2.
GARNIER ( 0 , rue des Saints-Pères, no 75.

Inspecteurs généraux adjoints.
MM.
GUENYVEAU o ) , rue Louis-le-Grand, no 26.
CHÉRON *) , rue Saint-Georges, n°23.

Ingénieur en chef, secrétaire du conseil.

THIRRIA (O , rue de Vaugirard, n° 28.



614 MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,

COMMISSION CENTRALE DES MACHINES A VAPEUR.
MM.

CORDIER ( C *), inspecteur général des mines, de l'Académie des
sciences, président.

DE BONNARD ( C e), inspecteur général des mines , de l'Académie
des sciences.

liEntunirmANT (C , inspecteur général des ponts-et-chaussées.
GARNIER (O ), inspecteur général des mines.
LAMÉ ing. en chef des mines, de l'Académie des sciences.
M A RY , ingénieur en chef des ponts-et-chaussées.
BINEAU , ingénieur en chef des mines.
BÉLANGER , ingénieur en chef des ponts-et-chaussées.
REGNAULT Ye., ingénieur des mines, de l'Académie des sciences.

Connus ing. en chef des mines secrétaire, rue de l'Ouest, 24.

COMMISSION DES ANNALES DES MINES.

MM.
CORDIER ( C *), inspecteur général des mines, président.
DE BONNARD ( C ), inspecteur général des mines.
MIGNERON ( *), inspecteur général des mines.
IIMucArtr DE TIIURY (O , inspecteur général des mines.
BEivrniEn (0 ) , insp. gén. des mines, prof. à l'École des mines.
GARN IER (0 *) , inspecteur général des mines.
GUENY VEAU (O , inspecteur général adjoint des mines.
CHÉRON (O , inspecteur général adjoint des mines.
DUFRÉNOY (0 , ing. en chef des mines, membre de l'Acad. des

sciences, prof. à l'École des mines.
ÉLIE DE BEAUMONT (O , ingénieur en chef des mines, membre de

l'Académie des sciences, prof. à l'École des mines.
COMBES *, ing. en chef des mines, prof. à l'École des mines.
THIRRIA ( ), ing. en chef des mines, secr. du cons. gén. des mines.
LE PLAY *, ing. en chef des mines , prof. à l'École fies mines.
DE CHEPPE (O ), maître des requêtes, chef de la division des mines.
DE BovammumE *, ingénieur des trimes, chef de la division des che-

mins de fer, secrétaire, rue de l'Odéon, 28.
EBELMEN , ingénieur des mines, secrétaire adjoint, spécialement

chargé de la traduction des mémoires étrangers.

COMMISSION DE STATISTIQUE DE L'INDUSTRIE MINÉRALE.

MM.
MIGNERON (O *) inspecteur général des mines, président.
GARNIER ( *), inspecteur général des mines.
THIRRIA (0 *), ing. en chef, secrétaire du conseil général des mines.
CHEVALIER (Michel) (0 *), conseiller d'État, ingénieur en chef des

mines.
DE CHEPPE (0 *), maître des requêtes, chef de la division des mines.
LE PLAY *, ing. en ch. des mines, secrétaire, rue de Belle-Chasse, 10.

Ouest,.

INSPECTIONS GÉNÉRALES
DU SERVICE DES MINES.

Départements

qui composent

chaque inspection.

Inspecteurs généraux.

MM.
Seine, Seine - et - Oise, Loiret,

Nord.. Seine - et-Marne , Nord, Pas- RÉRICART DE TIIURY (0 ,..).
de-Calais, Somme, Aime, Oise.

/
Ardennes, Mense, Marne, Aube,

Nord-Est. . Yonne, Meurthe Moselle, Bas- GARNIER (0 ).
' Rhin, Vosges, Haut-Rhin.

Haute-Saône, Haute-Marne, Côte-
Est. d'Or, Saône - et - Loire , Ain, GUENYVEAU (0 e),

Doubs , Jura

I Loire, Rhône, Cantal, Puy-de-
Centre. Dôme, Haute-Loire, Cher, Al- MIGNERON (0 t&).

lier, Nièvre

Bouches-du-Rhône, Vaucluse ,
Var, Basses-Alpes,

Corse'
Isère,

Sud-Est . . Hautes-Alpes,Drôme, Ardèche, DE BONNARD (C ee).
Lozère, Gard, Hérault, Aude,
Pyrénées-Orientales.

Lot-et-Garonne, Dordogne, Cor-
rèze, Lot , Aveyron, Tarn-et-
Garonne,Tarn, Haute-Garonne, f qe

Sud-Ouest ' Ariége , Gironde, Landes, Bas- CORDIER
D ,

,-,' ).

ses - Pyrénées, Gers, Hautes-
Pyrénées

Vienne, Creuse , Haute -Vienne,
Charente, Charente-Inférieure,

. . . Indre-et-Loire, Loir-et- Cher, BERTHIER (0 eo ).
Indre, Loire-Inférieure,Vendée,
Deux-Sèvres, Maine-et-Loire.

Seine-Inférieure, Eure, Eure-et-
Loir, Manche, Calvados, Orne,

Nord-Ouest. Sarthe, Mayenne, Ille-et-Vilai- CuÉrtoN (0 ).
ne, Côtes-du-Nord, Morbihan,
Finistère

- i

1
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Désignation

des

inspections.
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TABLEAU DU SERVICE DES MINES

PAR DIVISIONS, ARRONDISSEMENTS ET SOUS-ARRONDISSEMENTS MINÉRALOGIQUES,

SERVICE ORDINAIRE.

Ingénieurs

en chef.

DIVISION DU NORD.

M. HÉRICART DE TITURY (0 *), Inspecteur général de classe.

Arrondissement de Paris.

De Fourcy, 2e cl..
JUNCEER 1°' c,'' ' Sentis , 2e cl.. .

} Paris.

Arrondissement de Versailles

BLAVIER 2' cl. .

Résidences.

Couche, 2e cl. . . Versailles. . . .

Bertera, élève hors) Orléans. . .LORIEUX * 2e cl. . de concours.. .

Gentil, aspir. . . . Paris.

Arrondissement de Douai.

Meugy, 2' cl. . .

Comte, 2' cl. . . .

Service fait par
l'in g. en chef.

Dusouich, 2' cl. .

Lille.

Valenciennes.

Douai

Arras

Départements
composant

les arrondissements
et les

sous-arrondissement

Seine.

Seine-et-Oise.

Loiret.

Seine-et-Marne.

INord.Moins les app
va pr du terril. d'Avesn

/
Nord.V camp. le bassin

houiller do Valenciennes.

(Nord. Y compris le
sers. des mach, a vaprdu
territoire d'Avesnes.

IPas-de-Calais.

DE BILLY * , 2' cl.
Daubrée, 2e cl. . .)

DIVISION DU NORD (suite).

Arrondissement d'Amiens.

Service fait par}, Amiens . i Somme.
LEFEBVRE ye, 2e el. ring. en Mei

Piérard, 2. cl. . . / Beauvais.. . . .
(Aisne.

DIVISION DU NORD-EST.

M. CARNIER (0 *), Inspecteur général, 2. classe.

Arrondissement de Troyes

REVERCHON, ing. ord.
1" cl., f. f. d'ing
en chef, Service fait par

l'in g. en chef.. f

Arrondissement de Nancy.

LEVALLOIS*, cl. I Piot, 2° cl I Metz.

Arrondissement de Strasbourg

DIVISION DE L'EST.

M. GE ENYVEAU, (0 *), inspecteur général adjoint.

Arrondissement de Vesoul.

tDelesse , 2' cl. . . I Vesoul Haute-Saône.
Gulileloctl- Duhamel } Chaumont.. . . Haute-Marne.

Guillebot de Ner- i Dijon Côte-d'Or.
ville, 2' cl.. . . I '

Sauvage, 2e cl. . . Mézières. . . . Meuse.
Ardennes.

Marne.
Aube.
Yonne.

j Meurthe.
Moselle.

Strasbourg. . . I Bas-Rhin.

Vosges.
Haut-Rhin.

Départements
Ingénieurs Ingénieurs

Résidences.
composant

les arrondissements
en chef. ordinaires. et les

sous-arrondissements.
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Furiet, 2' cl. . . Colmar

Ingénieurs

ordinaires.



Ingénieurs

en chef.

DIVISION DE L'EST (suite).

Arrondissement de Mâcon.

{Service fait par Chalons Saône-et-Loire.

DROUOT *, 2 CI.,
Ain.l'in g. en chef.

Glialon.
Boyé, 2' cl. . . . Besançon. . . .

1.1?uo ruab. s

DIVISION DU CENTRE.

M. MIGNEnoN (0 tee), Inspecteur général de Ire classe.

Arrondissement de Saint Étienne.

DELSÉRIIIS *, re Cl.

BURDIN *, 1" cl. . .

Ingénieurs

ordinaires.

Mcevus, 2' cl. . .

Jacquot, 2' cl. . .

Pigeon, 2' cl. . . Lyon Rhône.

Arrondissement de Clermont.

Chatelus, 2' cl.

Boulanger, 20 cl. .

Diday, 2' cl. . . .

GURYIHARD ( ), Meissonnier, 2' cl.
1" cl.

\ Gras ye., 1" cl. . .

Départements
composant

Résidences. les arrondissements
et les

sous-arrondissements.

Saint-Étienne. .1 houiller de Rive-de-Gier.
Loire.Moins le terril.

Loire.Territ. houiller
Rive-de-Gier.. . de Rive-do-Gier et con-

cession de St-Chamond.

{

Cantal.
Clermont. . . . Puy-de-Dôme.

Haute-Loire.
I

Cher.
Moulins.

{

Nièvre.

DIVISION DU SUD-EST.

M. DE BONNARD (C Inspecteur général de Ire classe.

Arrondissement de Grenoble.

Marseille. . . . I Vaucluse.
Bouches-du-Rhône.

Var.
Draguignan. . . Basses-Alpes.

Corse.
I

Isère.
Grenoble. . . . Hautes-Alpes.

Drôme.

Ingénieurs

en chef.

THIBAUD * 2' cl.

Vèrir., 2* Cl

Tome /7 II, 1845.

Ingénieurs

ordinaires.

Lefrançois , 2' cl.

Dupont, 2' cl. . .

Ville, aspirant. .

Résidences.

DIVISION DU SUD-EST (suite).

Arrondissement d'Alais

Ardèche.
Alais. . . . . . Lozère.

Gard. iAtf.ri e.-préfecto

1

Montpellier. . .
Gard. de Nimes, d'Uzès

Hérault.
et du Vigan.

Arr. de s...préfect.

Aude.Carcassonne.. .
Pyrénées-Orientales.

DIVISION DU SUD-OUEST.

M. CORDIER (C *), Inspecteur général de I" classe.

Arrondissement de Périgueux.

Arrondissement de Toulouse.

Départements
composant

les arrondissements
elles

sous-arrondissements.

Tarn-et-Garonne.
2' cl. e . / Tarn.

Haute-Garonne.

De Boucheporn ,
Toulouse. .

Renouf, élève hors
de concours.. .1 Vic-Dessos. . . Ariége.

Arrondissement de Bordeaux.

Service fait par ) Bordeaux. . . . Gironde.

!Mohs *, 2° cl. .

l'ing. chef.

Hantes -Pyrénks.
Mont-de-Marsan Basses-Pyrénées.

Landes.

Gers.

40

MRROT * , 2' cl. .A

Boutiousquié ye ,
1" cl 1

- .r.
ee 'gueux'

Lot-et-Garonne.
Dordogne.
Corrèze.

I

Sellez *, 1" cl. . Villefranche. .1 . P:a. .t Aveyron.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 6 IGIS PERSONNEL.
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. Ingénieurs

en chef.

_DIVISION DE L'OUEST.

M. BERTHIER (0 *), Inspecteur général de 2 classe.

Arrondissement de Guéret.
Vienne..

Service fait par Guéret. Haute-Vienne.l'in g. en chef. Charente.
l'HAGARD *, 1" cl. Charente-Inférieure.

Indre-et-Loire.
Descottes , 2' cl. Tours Loir-et-Cher.

Indre.

Arrondissement de Nantes.

BAUDIN , ing. ord.
1" cl., f. f. d'ing.
en chef.

Ingénieurs.

ordinaires.

Audibert , 2' cl. .

Cacarrié, 2' cl. .

DIVISION DU NORD-OUEST.

M. CrtÉaoN (O *), Inspecteur général adjoint.

Arrondissement de Rouen.

Arrondissement de Laval.

De Hennezel, 2ecl.

Durocher, 2' cl. .

Résidences.

Départements
composant

les arrondissements
et les

SOUS- arrondissements.

Loire-Inférieure.
Vendée.
Deux-Sèvres.

Maine-et-Loire.

Le Mans. . . .1 Mayenne.
Sarthe.

I

Ille-et-Vilaine.

1 Côtes-du-Nord.' ° Morbihan.
Finistère.

Rennes.
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SERVICES SPÉCIAUX.

CARRIÈRES DE PARIS ET DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

MM. JUNCHER , Ingénieur en c, hef Ire el. (Inspecteur général).
De Éourcy, Ingénieur ord. 2' cl. (Inspect. particulier).
Sentis, Ingénieur ord. 2' cl. ( idem ).

SERVICE CENTRAL DE LA PARTIE MÉTALLURGIQUE ET DE L'EXPLOITATION

DES CHEMINS DE FER.

MM. BINEAU , Ingénieur en chef 2" cl., à Paris.
Le Châtelier, Ingénieur ordinaire 2' cl., à Paris.

SURVEILLANCE DES MACHINES A . VAPEUR DANS LE DÉPAR TEMENT DE LA

SEINE.

MM. COMBES , Ingénieur en chef 2' cl.
àHDe Sénarmont , Ingénieur ordinaire 1"- cl. Paris.

SERVICES EXTRAORDIEFMRES.

MATÉRIEL ET EXPLOITATION DU CHEMIN DE FER DE PARIS EN BELGIQUE
(Partie comprise entre Paris et Amiens ).

M. CLAPEYRON e, Ingénieur en chef 2' cl., à Paris.

TRAVAUX DE CONSOLIDATION DES CARRIÈRES SOUS LA VILLE DE FÉCAAIP
(Seine-Inférieure).

M. DE SAINT-LÉGER , Ingénieur en chef 2' cl., à Rouen.

SERVICE MÉTALLURGIQUE DU CHEMIN DE FER DE MONTPELLIER A NIMES
(Hérault et Gard).

M. Dupont, Ingénieur ord. 2° cl., à Montpellier.

TOPOGRAPHIE DU BASSIN HOUILLER DE VALENCIENNES (Nord

MM. BLAVIER ee , Ingénieur en chef 2' cl., à Douai.
Comte, Ingénieur ordinaire 2' cl., à Valenciennes.

TOPOGRAPHIE DU BASSIN HOUILLER D'AUBIN (Aveyron).

M. Senez , Ingénieur ordinaire 1" cl., à Villefranche.

Service fait par
l'in g. en chef. Rouen.

/Seine-Inférieure.
Eure.
Eure-et-Lolr.De ST LÉGER

2' cl
Manche.

Hailé, 2' cl. . . . Caen. . . . . . Calvados./
Orne.

Nantes.

Angers
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INGÉNIEURS ATTACHÉS AU SERVICE DES MINES EN ALGÉRIE,
SOUS LES ORDRES DU MINISTRE DE LA GUERRE.

MM. FOURNEL Ingénieur en chef 2' el
Couche, Ingénieur ordinaire 2e cl. (temp.). . .à Alger.
Dubocq , Élève-Ingénieur hors de concours . .

INGÉNIEUR ATTACHÉ AU DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE ET DU COM-
MERCE (Eaux thermales).

M. François , Ingénieur ordinaire 2' cl. , à Carcassonne.

MANUFACTURE ROYALE DES PORCELAINES DE SÈVRES.

MN. BRONGNIART (0 tee.) , Ingénieur en chef 1" cl., à Sèvres.
Ebelmen , Ingénieur ordinaire 2e cl.

ÉTABLISSEMENT DE DECAZEVILLE (AVEYRON).

-.Deelerelc, Ingénieur ordinaire 2' cl., à Decazeville.

MM.

GARÉ.

VARIE

GARELLA .

Gervoy . .

De Villeneuve
Sagey

lng. en ch. 2c cl.
Ing. en ch. 2, el.
Ing. en ch. 2' cl.
Ing. ou-d. P° cl.
lng. ord. 1" cl.
Ing. ord. 1" cl.
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CARTE GÉOLOGIQUE GÉNÉRALE DE Li

INGÉNIEURS EN SERVICE EXTRAORDINAIRE HORS DE FRANCE.

MM. M.
Lambert (CA.) t., lng. ord. 2° cl. lIalot d'Osery, Aspirant (Amérique

(Égypte). du Sud).
De Marignac, Élève (Suisse).

INGÉNIEURS EN DISPONIBILITÉ, EN RÉSERVE OU EN CONGÉ.

MM.
Delaplanehe. . . . Ing. ord. 2° cl.
Lecocq. Ing. ord. 2' cl.
Martha-Becker. . Ing. ord. 2e cl.
Reynaud . Ing. ord. 2° cl.
De Larnotte Ing. nid. 2° cl.

ÉTUDE DES TERRAINS COMPOSANT LE BASSIN HOUILLER D'AUTUN
(Saône- et-Loire).

!SI. DROUOT e, Ingénieur en chef 2' cl., à Châlons.

ÉTUDE DES TERRAINS HOUILLERS DES ENVIRONS D'AHUN ET De

uounuANEDF (Creuse).

M. DUFRÉNOT (O ) , Ingénieur en chef,
M. ÉMIS DE BEAUMONT (0 Ingénieur

CARTES GÉOLOGIQUES

Départements Ingénieurs..

FRANCE.

chargé de la partie occidentale.
en chef, chargé de la partie orientale.

DÉPARTEMENTALES.

Départements. Ingénieurs.
MM.

M3.
M. FURGAUD , Ingénieur en chef 1" classe, à Guéret.

.Ardèche.. VARIE. Lot
Marne. . . . . SSaeuniveaze..François

APPAREILS A VAPEUR. VENE.
'Aturviedéyegreon

Marne (Haute-). Guillot-Duhatnel.
M. MOISSON-DESROCHES , Ingénieur en chef 1" cl., chargé de coordonner,

pour les publications annuelles , les documents statistiques transmis
l'Administration relativement aux appareils à vapeur.

. S en e z
Charente. . . MARROT
Corrèze.. . . . De Boucheporn.

Meurthe.. . . . LEVALLOIS

Morbihan.. . . Lefébure deFourcy.
Moselle. Reverchon.

Dordogne.. . IllAnnoT Pas-de-Calais. . Dusouieh.
Boyé. Prty-de-Dôme.. Baudin.

Gpiorio'bnsde.. . . . Pigeon. Pyrénées(Illes-). VENE.
INGÉNIEURS ATTACHÉS A L'ÉCOLE POLYTECHNIQUE. Dtirocher. Rhin (Bas-). . . Daubrée.

LAMÉ .;ee lng. en chef 2' cl.
(Professeur).

Regnault , lng. ord. 2' cl.
(Professeur).

MM. Transon , Ing. ordin. 20 el,
(Répétiteur).

Ebelmen,Ing.ord.2`c1.(itlem).
Delaunay, idem. (idem).

Indre. Sagey.
Jura Delesse.
Loire Gruner.

. Dur ocher.
Loiret. . . . . Lefébure de Eourcy.

iths8rn

Pigeon.Rhône.
* (Deux-') Cacarrié.

Tarn De Boucheporn.
Var. De Villeneuve.
Vosges. . . . DE BILLY
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ÉCOLE DES MINES.
RUE D'ENFER, , HÔTEL VENDÔME.

M. DIWIIÉNOY (0 , Ing. en chef 1" cl., Insptcteur des études.

ENSEIGNEMENT.

DUPRÉNOY (0 qe), Ing. en ch. 1" cl. Professeur. Minéralogie.
ÉLIE DE BEAUMONT (0 , lng. en

chef 1" cl idem. Géologie.

BERTHIER (O ) , Insp. gén., Chef du

)j Docimasie.idem.laboratoire
idem ad.EBELMEN , Ing. ord. 2' cl.

COMBES y4,.; lng. en chef 2' cl.. . idem. Exploitation.
LE PLAY Ing. en chef 2' cl. . . idem. Minéralurgie.

DELAUNAY, 1ng. ordin. 2' cl. . . . idem.
Dessin et Géométrie
descript. appliquée.

COLLECTIONS.

DUPRÉNOY (0 Ingénieur en chef 1" cl., Conservateur.
Bayle, Élève hors de concours, Adjoint au Conservateur.
Adelmann , Gardien des collections.
Pierre, Aide du laboratoire.
Micheleau, Gardien de la bibliothèque.
Vacher, idem.

SERVICE DE SANTÉ.

Lacroix (0 ee), Médecin-Chirurgien.

CONSEIL DE L'ÉCOLE DES MINES.
Le Conseil de l'École est présidé par le Sous-Secrétaire d'État.

MM.
CORDIER ( C ) , Inspecteur général , Vice-Président.
DE BONNARD (C ') - idem.
MIGNERON (0 ) idem.
BÉRICART DE THURY (0 ) idem.
BERTHIER (0 ry) idem.
GARNIER (0 *) idem.
GUENYVEAU ( 0 j, idem.
CHERON , ( 0 ), idem.
ÉLIE DE BEAUMONT (0 e) , Ing. en chef, Professeur.
COMBES ti; idem, idem.
LE PLAY e0 idem, idem.

DUERÉNOY (0 e) idem, idem, Secrétaire.

FÉNÉON , Ing. en chef 2° Cl.
GRUNER, Ing. ord. ire cl. .
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ÉLÉVES INGÉNIEURS DES MINES.

ÉLÈVES DE PREMIÈRE CLASSE.

1" janvier 1844.
MM.

Bertrand.
21 février 1845.

Rivot. Houpeurt.
Phillips,

ÉLÈVES DE DEUXIÈME CLASSE.

15 novembre 1843.

Gauldrée-Boilleau. Bochet.
Trautmann.

er février 1845.

Labrosse Luuyt. Peschard d'Ambly.
Tournaire. Benoit.

ÉCOLE DES MINEURS DE SAINT-ÉTIENNE
(Département de la Loire).

MM.

ROUSSEL-GALLE e, Ing en chef 1" cl., Directeur de l'École.

ENSEIGNEMENT.

Professeur. Minéralogie et Géologie.
idem. Chimie et Métallurgie.

REUSS , Élève-Ing. hors de c. idem.
Préparation mécanique et

Machines ; Exploitation
et Construction.

i Arithmétique et Compta-Janicot, Répétiteur de chimie, Préparat. bilité.
Dubaut , Répétiteur, 1" Surveillant des Géométrie, Levé de plans

études. et Dessin.
Buffenoir, Répétiteur, 2° Surveillant.

ÉCOLE DES MAITRES-OUVRIERS-MINEURS D'ALA1S (GARD).
(Placée sous l'Inspection de M. l'Ing. en chef de l'arr. minéralog. d'Alais).

GALLON, Ing. ordin. 2° cl Directeur de l'École.
Vallée, garde-mines, 2' cl. . . Répétiteur, 1" Sous-Maître.

idem. 2' Sous Maître.
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TABLEAU PAR AINICIENNETE,
DANS CHAQUE GRADE ET DANS ClIAQuÈ CLASSE

DES INGÉNIEURS EN ACTIVITÉ OU. EN DISPONIBILITÉ:

20 mai 1840.

Guenyveau (0 el).

2 unit 1828.

Brongniart (0 *).

ler novembre 1833.

Furgaud *.
26 décembre 1836.

Gueymard (0 *).
Roussel-Galle *.
Delsériès

26 janvier 1838.

Dufrénoy (0 *).

INSPECTEURS GÉNÉRAUX DE PREMIÈRE CLASSE.

INSPECTEURS GÉNÉRAUX ADJOINTS.

6 décembre 1840.

Chéron (0 *).

INGÉNIEURS EN CHEF DE PREMIÈRE CLASSE.

Élie de Beaumont (0
Burdin

5 mai 1840

Levallois

10 mai 1841.

Juneker *.

11 man 1842.

Moisson-Desroches.
Thirria (0 *).

Lefebvre *.
Thibaud *.
Lamé *.
Combes *.

f

INGÉNIEURS EN CHEF DE DEUXIÈME CLASSE.

22 décembre 1838. De Billy eg.

21 septembre 1837.

26 décembre 1836.

Guillot-Duhamel.
De Villeneuve *.

26 janvier 1839.
Sagey.
Gras*.
Gervoy
Reverchon.
De Boureuille

Bineau
Le Play *.

2 juillet 1828.

Delaplanche.

6 mai 1829.

Lambert (Charles-Joseph) *.

4 juillet 1830.

Reynaud. Harlé.
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29 juillet, 1840.

décembre 1840.

Chevalier (Michel) (0 *).

INGÉNIEURS ORDINAIRES DE PREMIÈRE CLASSE.

Baudin.

10 janvier 1840.

10 mai 1841.

Boudousquié *.
De Sénarmont *.
Gruner.
Semez et.'

INGÉNIEURS ORDINAIRES DE DEUXIÈME CLASSE.

Transon.

1e novembre 1833

De Hennezel
Vergnette de Lamotte.

14 septembre 1835.

27 avril 1832.

Cordier (C *).

20 mai 1840.

Migneron (0 40).

Clapeyron *.

15 janvier 1839.

a mars 1842.

De Saint-Léger *.
14 septembre 1835. Manès 4. Varin.

De Bonnard (C *). Marrot le, mai 1843.

15 juillet 1838,
Vène.

INSPECTEURS GÉNÉRAUX DE DEUXIÈME CLASSE. 5 janvier 1844.
Lorieux

16 mai 1834. 5 août 1840. Fournel *.

Héricart de Thury (0 *).
7 mai 1840.

Garnier (0 *). Garella

22 décembre 1836.
Blavier e, . er janvier 1845.

Berthier (0 *).
Fénéon. Drouot *.
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29 juin 1836.

Boulanger.
Martha-Becker.
Lecocq.
François ee.

9 janvier 1837.

Lefebure de Fourcy.
Dusouich.
Diday.

5 septembre 1837.

Mcevus.

9 octobre 1837.

Regnault ee.

5 mars 1838.

Chatelus.'

30 janvier 1839.

Ebelmen.
Declerck.
Sauvage.

7 mai 1840.

Bertrand de Boucheporn.
Daubrée.
Pigeon.

e* janvier 1845.

Ville.

15 juin 7844.

Debette.
Bertera.
Bayle.
Reuss.
Renouf.

ASPIRANTS-INGÉNIEURS.

Sentis.
Callon.
Le Chatelier.

18 mars 1842.

Couche.
Comte.

25 juin 1845.

Durocher.
Guillebot de Nerville.
13oyé.
Delaunay.

15 jUin 1814.

ICacarrié.
Piérard.
Piot.

12 avril 1845.

Audibert,
Jacquot.
Delesse.
Lefrançois.
Descottes.
Dupont.
Meugy.
Furiet.
Meissonnier.

I Gentil.
I Bulot d'Osery.

25 mai 1844.

ÉLÈVES-INGÉNIEURS HORS DE CONCOURS.

24 avril 1845.

Dubocq.

3 juin 1845.

De Chancourtois,
Bossey.

Noms des Ingénieurs.

A

Audibert

Baudin

Bayle.
Beaumont ( de ). Voir

Elle.
Benoit.
Bectera.

Berthier (0 *). . .

Bertrand
BertranddeBoucheporn
Billy ( de )
Biseau
Blavier e
Bochet. . . . .

Bonnard (de) (C *).
Bossey
Boucheporn (de). Voir

Bertrand.
Boudousquié *. . .
Boulanger

Boureuille (de) *. .
Boyé
Brongniart (0 * )..
Burdine.

CacarrièCal. . .
Chancourtois ( de).
Chatelus
Chiron (0 *)

Chevalier(Mich.)(0*).
Clapeyron *. . . .

Combes e.

PERSONNEL.

LISTE GÉNÉRALE
ET ALPHABÉTIQUE

DES INGÉNIEURS DES MINES
EN ACTIVITÉ OU EN DISPONIBILITÉ.

Grades. Services.

Ing. ord. 2° cl.. .

ing. ord. 7." cl.
(f. f. d'ing. en ch.)

élève hors de cuise.

élève 2` cl.. . . .
élève hors de cone.

insp. gén. 2e cl. .

élève 1re cl. . . .

ing. ord. 2' cl. .
ing. en ch. 2` cl.
Mg. en ch. 2' cl.
ing. en ch. 2e cl.
élève 2e cl. . . . .
insp. gin. re cl.
élève hors de cone.

ing. ord. 1re cl. .
Mg. ord. 20 cl. .

ing. ord. 1" cl. .

ing. ord. 2` cl. .

Mg. en ch. 1" cl.
ing. en ch. 1" cl.

ing. ord. 2e cl. . .
ing. ord. 2` cl. . .
élève hors de cone.
ing. ord. 2e cl. . .

insp. gin. adj. . .

ing. en ch. 20 cl. .

Mg. en ch. 2` cl. .
ing. en ch. 2' cl..

Nantes.Division du nord-ouest.

Nantes. Div. du nord-ouest.
Paris.École des mines.

GIS

A l'École._
Orléans.Div. du nord.

Ç Paris.DIVISION DE L'OUEST, etÉcole
des mines.

A l'École.
Toulouse. Div. du sud-ouest.
Strasbourg.Div. du nord-est.
Paris. Serv. spécial.
Douai. Div. du nord et serv. extr.
A l'École.
Paris.DIVISION DU SUD-EST.
A l'École.

Périgueux.Div. du sud-ouest.
Moulins.Div. du centre.
Paris.Adm. centrale et comm. des'

Ann. des mines.
Besançon.Div. de l'est.
Serv. extr. (Manuf. de Sèvres).
Clermont.--Div. du centre.

Angers.Div. de l'ouest.
Alais.École des maîtres ouv.-min.
A l'École.
Clermont.Div. du centre.
Paris.DivisioN DU NORD-OUEST.
Paris.Comm. de s tatistique de l'in-

dustrie minérale.
Paris. Service extraordin.
Paris.Ecole des min. et serv. spéc.
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Noms des Ingénieurs.

Comte
Cordier (G *)
Couche

D

Daubrée.
Debette.
Declerk.
Delamottc. Voir Ver-

guette.
Delaplanche.
Delaunay
Delesse.
Delsériès
Descottes ...
Desroches. Y:Moisson.
Diday.
Drouot *.
Dubocq.. .
Dufrénoy (0 *). . .
Duhamel. V. Guillot
Dupont
Durocher
Dusouich

Ebelmen

Elle de Beaumont (0*)

Fénéon
Fourcy (de). Voir Le-

fébure.
Fournel *.
François *.
Furgaud *.
Furiet.

G

Gabé
Galle. Voir Roussel.
Gallissart de Marignac
Garella *
Garnier (0 *). . .

Gauldrée-Boillcau. .

Gentil
Gervoy*.
Gras *.. .
Gruner

Grades.

ing. ord. 2' cl.. .
insp. gén. 1°' cl..
ing. ord. 2' cl. . .

ing. ord. 2° cl. . .

élève h. de cosse. .
ing. ord. 2' cl. . .

ing. ord. 2° cl. . .

ing. ord. 2' cl. . .

ing. ord. 2' cl. .

ing. en ch. 1" cl..
Mg. ord. 2' cl. .

ing. ord. 2' cl.. .

ing. en ch. 2' cl.
élève hors de cone.
ing. en cli. jr cl..

ing. ord. 2' cl. .

ing. ord. 2' cl.. .
ing. ord. 2' cl. . .

Mg. en ch. 20 cl. .

Mg. en ch. 2° cl.- .

ing. ord. 20 cl. . .

ing. en ch. 1" cl.
Mg. ord. 2' cl. .

ing. en eh. 2' cl.

élève
ing. en ch 2' cl. .
insp. gin. 2' cl. .

élève 2' cl.. . .

aspirant
ing. ord. I" cl.
ing. ord. 1" cl..
ing. orcl. 1" cl..

Services.

Valenciennes.Div. du nord.
Paris.DIVISION DU SUD-OUEST.
Algérie (temp.).

Strasbourg.Div. du nord-est.
Paris.Ecole des mines.
Serv. part. (Decazeville).

En congé.
École des Mines et Ecole polytech.
Vesoul.Div. du nord-est.
Saint-Etienne.Div. du centre.
Tours.Div. de l'ouest.

Marseille.Div. du sud-est.
Châlon.Div. de l'est et sers. eV,
Algérie.
Paris.Ecole des mines.

Mon tpellier-Di v. du sud-est et s. ex.
Rennes.Div. du nord-ouest.
Arras.Div. du nord.

ord. 2, cl.
Paris.Annales.

Ecole des mines et cousu.

ing.ing. en ch. 1°' cl. Par iess. fico le des usines.

Saint-Etienne. École des mineurs.

Algérie.
Minist. de l'agr. et du 'comm. (eaux

thermales).
Guéret.Div. du centre et sers. ex.
Colmar.Div. du nord-est.

En réserve.

En congé (Suisse).
En congé.
Paris.DIVISION DU NORD-EST
A l'École.
Paris.Div. du nord.
En congé.
Grenoble.Div. du sud-est.
Saint-Etienne.Ecole des mineurs.

Noms des Ingénieurs.

Guenyveau (0 . ,

Gueymard (0 *)..
Guillebot de Nerville. .
Guillot-Duhamel. . . .

H

Harlé.. . . . .....
Hennezel . . . .
Héricart de Thury(0*)
Houpeurt.
Hulot d'Osery
Eus-eau de Séuarsnosst

Jacquot.
Juncker

Labrosse Luuyt. . . .

Lambert *.. . . ,
Lamé e
Le Ghâtelier
Lecocq
Lefébure de Fourcy.
Lefebvre*.
Lefrançois.

Le Play *
Levallois
Lorieux

Manès *.
Marignac (de). Voir

Gallissart.
Mars-et *.
Martha-Becker
Meissonnier.
Meugy. . .
Migneron (0 *). . .
Mcevus.
Moisson-Desroches. .

Nerville (de). Voir
Guillebot.

Grades.

PERSONNEL.

insp. gin. adj. . .

ing. en ch. 1" cl.
ing. os-cl. 2' cl. . .
ing. ord. 1" cl.. .

ing. os-cl. 2' cl. . .
ing. ord. 2' cl. . .
insp. gén. 2' cl.. .
élève 1°' cl.. . .
aspirant

ing. ord. 1" cl..

issg. ord. 2' cl. .
ing. en ch. 1" cl.

élève 2' cl.. . . .
ing. ord. 2' cl. . .
ing. en ch. 2' cl..
ing. ord. 2' cl. . .

ing. os-d. 2' cl. . .

ing. ord. 2' cl.. .
Ing. en ch. 2' cl. .
ing. os-d. 2' cl.

ing. en ch. 2' cl. .

ing. en ch. 1" cl.
ing. en cli. 2' cl. .

ing. en ch. 2' cl..

ing. en ch. 2' cl. .

ing. os-d. 2' el. . .
ing. ord. 2' cl. .

ing. ord. 2' cl. .

insp. gin. 1" cl. .

ing. ord. 2' cl. . .
ing. en ch. 1" cl.

Services.

Paris.DIVISION DE L'EST.
DTC110ble.Div. du sud-est.
Dijon.Div. de l'est.
Ghaumont.Division de l'est.

Caen.Division du nord-ouest.
Le Mans.Div. du nord-ouest.
Paris.DivisioN MI NORD.
A l'École.
Aniérique du Sud (mission).
Paris.Sei-v. spécial.

Rive-de-Gier.Div. du centre.
Paris.Div. du nord et serv. spéc.

A l'École.
En congé (Égypte).
Ecole polytechnique.
Paris.Ses-v. spécial.
En réserve.
Paris. Div. du nord et ses-v. spic.
Amiens.Div. du nord.
Alais.Div. du sud-est.
Paris.Ecole des misses et comm.

de statist. de Pinclust. minérale.
Nancy.Div. du nord-est.
Versailles. Division du nos-d.

Bordeaux.Div. dts sud-ouest.

Périgueux.Div. du sud-ouest.
En congé.
Draguignan.Div. du sud-est.
Lille.Div. du nord.
Paris. DIVISION DU CENTRE.
Saint-Etienne.Div. du centre.
Paris.Serv. extraordin.
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INGÉNIEURS EN RETRAITE.

VEUVES D'INGÉNIEURS PENSIONNÉES.

RETRAITES ET 11ÉCÉS

DU 1" JUILLET 1844 AU 1" JUILLET 1845.

RETRAITES.
Dates d. ordonnances,

MM. Parrot ingénieur ordin. 1" cl 3 août 1844.
Hérault. . . ingénieur en chef directeur 14 mars 1845.

DÉCÈS.

M. de Cressac.. . . ..... ingénieur en chef en retraite. . . In octobre 1844.

1

Noms des Ingénieurs. Grades. Services.

0

Osery (d'). Voir Bulot.

P

Peschard d'Ambly. . .
Phillips.
Piérard.. . .

Pigeon.
Piot.

E.

Regnault *.
Renouf
Reuss.

Reverchon.

Reynaud
Rivot.
Roussel-Galle *. . .

. S

Sagey.
Saint-Léger ((le) *.. .
Sauvage.
Sénarmont (de). Voir

Bureau.
Senez yo-
Sentis.

T

Thibaud yp.
Thirria (0 *)
Thury (de) V. Héricart
Tournaire.
Transon .
Trautmann ..

V

Varin.
Vène
Vergnette de Lamotte
Ville
Villeneuve (de)*.. .

élève 2' cl. . . .
élève 1" cl.. . . .
ing. ord. 2' cl. . .

ing. ord. 2' cl. . .

ing. ord. 2e cl. . .

ing. ord. 2' cl. .

élève h. de colle. .
élève h. de cone. .
ing. ord. 1" cl. }

(I,. f. dung. e eh.)
ing. ord. 2' cl. .

élève 1" cl.
ing. en ch. 1" cl..

Mg. ord. 1° cl..
ing. en ch. 20 cl..
ing. ord. 2' cl. .

Ing. ord. i" cl.. .
log. ord 20 cl..

ing. en ch. 2e cl. .
ing. en ch. 1" cl.

élève 2e cl.. . . .
ing. ord. 2' cl. .

élève 20 cl

ing. en ch. 2' cl.
ing. en ch. 2' cl.
ing. ord. 2' cl. .
aspirant
ing. ord. i" cl..

A l'École.
A l'École
Beauvais.Div. du nord.
Lyon.Div. du centre.
Metz.Div. du nord-est.

Ecole polytechnique.
vic_possos.___Diy. du sud-ouest.
St-Étienne.--École des Mineurs.

Troyes.Div. du nord-est.
En congé.
A l'École.
Saint-Etienne.Ecole des mineurs,

En réserve.
Rouen.Div. du nord et sert. mir,
Mézières. Div. du nord-est.

Villefranche.Div. du sud-ouest.
Paris. Div. du nord et serv. spécial.

Alais.Div. du sud-est.
Paris.Conseil général des mines.

A l'École.
Ecole polytechnique.
A l'École.

En réserve.
Toulouse. Div. du.sud-ouest.
En congé.
Carcassonne.Div. du sud-ottest.
En congé.

Noms. Grades. Résidences. Départements.

MM.
Baillet *.
Champeaux (de) *
Duhamel *
Le Boullenger *
Poirier Saint Brice *
Trémery *.
Villefosse (Héron de) (0*). .
Parrot
Hérault yo

insp. gén. hon.
ing. en ch. . .
insp. gin. . .
ing. ord. . . .
ing. en ch. . .
ing. en ch. dir.
insp. gin.. . .
ing. en ch. hou.
insp. gin, lion.

Abbeville.. .
Autun
Évreux . . .

Rive-de-Gier
Paris.
Fontainebleau
Paris.
Montbéliard. .

Caen.

Somme.
Saône-et-Loire.
Eure.
Loire.
Seine.
Seine-et-Marne.
Seine.
Doubs.
Calvados.

'Noms et grades des maris. Noms des veuves. Résidences. Départements.

MM.

Allou ing. en ch.. .
Clère. ing. en ch.. .
Collet-Descotils. . ing. en ch.. .

D'Aubuisson.. . . ing.en ch.dir.

De Gallois. ing. en ch.. .
Lelièvre. insp. gén.. .

Mesd.
Fouinard.. . . .
Pléjot .
Vintras. . . .
Vignes de Puyla-

roque
Larges.
Ory.

Paris. . . .
Paris. . . .

Paris. . . .

, Toulouse. .

St- Étienne.
Paris. . . .

Seine.
Seine.
Seine.

flte-Garonne.
Loire.
Seine.
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GARD ES-MINES.

ÉTAT DES GARDES-MINES PAR DIVISIONS ET ARRONDISSEMENTS MINÉRALOGIQUES.

PARIS.

TROYES.

NANCY

I STRASBOURG. .

Jedlinski Ir" cl. .
Jullien , 2' cl
Rosset, 2' cl
Bougarel, 4' cl. . .

Noury, 3' cl. . . .

Podczaski, 3' cl. .

VERSAILLES. Moklin, 3' cl.

Laplanche, 3 cl. .

DOUAI I Lévy, 2 Cl

Guillet, 4. cl
Kienski, 4' cl
Huppé, 4. cl

.

Fragonard, 3. cl. . .
Manoury, 3' cl. . . .

DIVISION DU NORD.

Lebas , 3° cl. . . . .

Diirrbach, 3' cl. . . .

Audoire , 1C cl.. . . .

Résidences.

Parts.

Ç Perret, 30 cl Nancy.
Dziedzicki , cl. . . Longwy. . .

Services.

Carte géologig.
Machines A vap.Seine, idem.

idem.

Pontoise. . . .
Saint - Germain . Seine-et-Oise, sen. ordin.
Mennec.y. . .

Meaux. . . Seine-et-Marne, sen,

Douai I Nord, serv. ordin.

DIVISION DU NORD-EST.

Mézières..
Vouziers. . . '

. . Ardennes, serv. ordin.

Tréveray. . Meuse, serv. ordin.

Reims. Marne, serv. ordin.
Troyes Aube, serv. ordin.

Meurthe, serv. ordin.
Moselle, serv. ordin.

Strasbourg. Bas-Rhin , serv. orclin.

Colmàr Ifaut-Bhin , appar. à vap.
Épinal. Vosges, serv. ordin.

Arrondissements

minéralogiques.

VESOUL .

CLERMONT. . . .

ST-TIENNE
Biaiyz ioen 100wt, cl. .. : :

' Rive-de-Gier. . topog. souterr.
trav. de consolid.Legrand, 2' el.. . . .

Blanpied, 2' cl. . . . Lyon. I Rhône,bateaux à vapeur.

Jusseraud , 1" cl. . .

Faugière, ch

Noms

des Gardes-Mines.

Grand, 2' Cl.

GRENOB .LE. Mercanton, 3' cl. .. . Bernard (H. ) , 3' cl.

Albert, 3' cl.

Résidences.

DIVISION DE L'EST.

Paufert, 3' cl
Canaly, 1te cl Gray..

Vesoul .. I Haute-Saône, sen. ordin.

Garnier, 3' cl.. . . . Chaumont . . Haute-Marne, minières et

{ Mairet, 3' cl

it' cl.
DCliijilotnillon.

Tournois, Côte-d'Or, serv. ordin.

.. BCliahln1zoyn."
Saône-et-Loire, serv. ord.

Ilnicki, 3' cl Vassy atel' de lavage.

IFleuret,

4' cl

DIVISION DU CENTRE.

Koss, cl
Chevalier, 2' cl. . . I St-Étienne. . .

Loire.

DIVISION DU SUD-EST.

Servies.

topog. souterr.
serv, ordin.

serv. ordin.

Tome VII, 1845. 41

Brassac Puy-de-Dôme, serv. ordin.
Nevers. . . . Nièvre, serv. ordin.

Bourges. . . . Cher,min. et établ. métall.
Montluçon. . Allier, serv. ordin.

Marseille. . . . B.-du-Rhône, serv. °Min.

Lat°ur-d.du-Pin I Isère, serv. ordin.Allevar. . .

Briançon. . . . Hautes-Alpes, serv. ordin.

Arrondissements Noms

minéralogiques. des Gardes-Mines.

PERSONNEL. 6371.
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Arrondissements

minéralogiques.

Mais

Sengensse, 4' cl. . . Périgueux.

PÉRIGUEUX.. . °. . .

/ rlowski, 3' cl. . . . Agen
.

Badynski,1"

1

cl. . . . Aubin.

BORDEAUX. . . . I Bertrand deLom,3' cl. Bordeaux. . . . Gironde, serv. ordin,

DIVISION DE L'OUEST.

ROUEN.

Levu

Noms

des Gardes-Mines.

DIVISION DU SUD-EST (suite).

Czyszkowski, 1" cl. . j Alais Gard, serv. ordin.
1Bernard (A.), 2' cl. . I Arles-sur-Tech.. Pyr.-Orientales,serv, ord.

DIVISION DU SUD-OUEST.

DIVISION DU NORD-OUEST.

Makovviecki, 3' cl. . . Caen.

1 Seine-Inf. 1,&

Calvados,

serv.caoinn(pi..

serv. ord.

1

Rouen. carr. de
1S:litai:orelevicskii,32.ccli.. . -. Fécamp

cl.
Ille-et-Vilaine, servi or d

Sablé Sarthe, serv. ord.Huvé, 2' cl./

Lalouette ,(Aljoar), (1` I Redon.. .

Dordogne, serv. ordin.
Lot-et-Gar., bat, à vap.

Aveyron, serv. ordin.

LISTE ALPIIABiTIQUE DES GAI1DES-.MINES
EN ACTIVITÉ.

Noms des Gardes-Mines.

Albert.
Audoire.

Badynski
Barret de Besse. . .
Bayon eo.
Bernard (A )
Bernard (H )
Bertrand de Lom. .
Blanpied
Bougarel
Briotet

Canaly
Cherbonneau.
Chevalier.
Czyszkowski

D

A

...

Ducas. .
Dunowski. . -.

Dfirrbach.
Dziedzicki .

Faugière.
Fragonard.

G

Garnier. .
Grand.
Guillet

Heuret
Huppé
Huvé

. .

Classes. Services.

Briançon, arr. de Grenoble.
Épinal , arr. de Strasbourg.

Aubin, arr. de Périgueux.
Angers, arr. de Nantes.
Bive-de-Gier, arr. de Saint-Etienne.
Arles-sur-Tech, arr. d'Alais.
Allevard, arr. de Grenoble.
Bordeaux, arr_ de Bordeaux.
Lyon, arr. de St-Etienne (bat. à vapeur
Paris, mach. à vapeur.
Polders, arr. de Guéret.

4 cl. Gray, arr. de Vesoul.
5' cl. Saumur, arr. de Nantes.

cl. Saint-Etienne, arr. de Saint-Etienne.1"cl. Alais, arr. d'Alais.

Algérie.
Fécamp, arr. de Rouen.
Colmar, arr. de Strasbourg.
Longwy, arr. de Nancy.

2' cl.
cl.
cl.

3' cl.

lie cl. Montluçon, arr. de Clermont.
3' cl. Reims, arr. de Troyes.

Chaumont, arr. de Vesoul.
Marseille, arr. de Grenoble.
'Mézières, arr. de Troyes.

Chatillon, arr. de Vesoul.
Treveray, arr. de Troyes
Sablé, arr. de Laval.

3' cl. Vassy, arr. de Veioul.

1"el. Paris, carte géologique.

Briotet, 4' cl Polders f Vienne, serv. ordin,
GUÉRET

ROy, 2` cl .. .. Jarnac.. . . . .
{ Charente. . .1 sery.
1 Charente-Inf. j

Wolski, 1" cl. . . . Nantes. . . .
Loire-Infér., serv. ordin.

l et bateaux à vapeur.
NANTES. ' Cherbonneau, 5' cl. .

Barret de Besse, 3' cl.
Saumur
Angers. Maine-et-Loire, serv. tri,

PERSONNEL. 63,

Résidences. Services.

cl.
cl

1"cl.
3' cl.
1" cl.
20 cl.
30 cl.

cl
2' cl.
é' cl.

cl.

cl.
2' cl.

cl.

4' cl.
4' cl.
2' cl.
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Noms des Gardes-Mines.

Jullien
Jusseraud.

Kienski.
Koss

Lalouette-Aljoar.
Laplanche.
Lebas.
Legrand.
Lepelletier
Lévy

Mairet
Makowiecki
Manoury
Mercanton
Miziewicz.
Mvus
Moklin

Noury.

0
Orlowskt

Paufert.
Perret.
Podczaski.

Rosset.
Roy. .

.....

Sengensse.
Slawecki

Tournois

Wolski.

Classes. Services.

2 cl. Paris, mach. à i,apeur.
1"cl. Brassac, arr. de Clermont.

4' cl. Vouziers, arr. de Troyes.
1" cl. Saint-Etienne, arr. de Saint-Etienne.

4.' cl. Redon, arr. de Laval.
3' cl. Meaux, arr. de Versailles.
3' cl. Strasbourg, arr. de Strasbourg.
2' cl. Rive-de-Gier, arr. de Saint-Etienne.
2' cl. Algérie.

cl. Douai, arr. de Douai.

el. Châlon , arr. de Mâcon.
3' el. Caen, arr. de Rouen.
3' cl. Troyes, arr. de Troyes.
3' cl. Latour-du-Pin, arr. de Grenoble.

cl. Rive-de-Gier, arr. de Saint-Étienne.
3' cl. Algérie.
3' el. Mennecy, arr. de Versailles.

3' cl. Pontoise, arr. de Versailles.

3' cl. Agen, arr. de Périgueux (bat. à vapeur).

3' cl. Vesoul, arr. de Vesoul.
3' cl. Nancy, arr. de Nancy.
3' cl. St-Germain-en-Laye, arr. de Versailles.

2' cl. Paris, mach, à vapeur.
2' cl. Jarnac, arr. de Guéret.

4' cl. Périgueux, arr. de Périgueux.
cl. Rouen, arr. de Rouen.

cl. Dijon, arr. de Vesoul.

i" cl. NPntes, arr. de Nantes.
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COMMISSIONS DE SURVEILLANCE

INSTITUÉES POUR LA NAVIGATION DES BATEAUX A VAPEUR (*).

ALLIER.

MM.

Rérolle. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Pognon Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Deglaude. Idem.
Amar.. . Professeur de mathématiques au col-

Iége royal de Moulins.
Gaffarel. Idem.
Boulanger Ingénieur des mines.
Pollard. Inspecteur de la navigation.

BOUCHES-DU-RIIÔNE.

De Montluisant. . . . Dag. en chef des-ponts-et-chaussées. \
De Villeneuve. . . . Ingénieur des naines.
Durbec Capitaine de port.
Bazin. Armateur de bateaux à vapeur.
Fasquière Construct. de machines à vapeur.
De Montricher. .. Ing,. en chef des ponts -et-chaussées. !
Lebas . Chef de bataillon du génie.
Catelin. Lieutenant de vaisseau.
Birré. Industriel.
Toussaint. . .
Moissard ....

. Ing. en chef des ponts-et-chaussées. /Marseille.

. Ingénieur de la marine, aux bateaux '
à vapeur du Levant.

De Gabriac Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Réguis.
Diday.

Capitaine d'artillerie.

Finaud. .

Ingénieur des mines.
Constructeur de machines à vapeur.

La Soudière fils. Professeur de chimie. i

Démange. iConstructeur-mécanicien.

Moulins,

(') Ces commissions sont établies en vertu de l'ordonnance royale du 23 mai 1843,
relative aux bateaux à vapeur. Elles sont chargées , sous la direction des préfets
d'inspecter ces bateaux, de s'assurer s'ils sont construits avec solidité, particu-
lièrement en ce qui concerne l'appareil moteur ; si cet appareil est soigneusement
entretenu dans toutes ses parties, et s'il ne présente pas de probabilités d'effrac-
tions ou des détériorations dangereuses , etc,



MM.

- Monnier
Tostain
Fortin
Irarlé
Delisle
Morin.

Ing. en chef des ponts-et-ch., direct.
Ing. en chef des ports maritimes.
Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Ingénieur des mines.

Lieutenant de port.
Capitaine au long-cours.
Le commissaire de marine.

Jeannaire. Mécanicien.

CHARENTE-INFÉRIEURE.

Beguin.
Soleau
Kuss
Aufric

Vogin.
Lucas. .
Sisco.

CORSE,

Rochefort.

1,aRochelle.

Ing. des ponts-et-chaussées.
Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Asp. ing. des ponts-et-chaussées. Ajaccio.

Lieutenant au corps royal du génie.

Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Capitaine au corps royal du génie. Bastia.
Architecte de la ville de Bastia.

CÔTES-DU-NORD.

Ing. des ponts-et-chaussées.
Négociant. Dinan.
Lieutenant de vaisseau en retraite.

MM.

Aumaître.. . , .

Andrieux (Aristide
Boyer.
Monier (Désiré). .
Le Loutre. ,. . .

Fribourg.

Le Moyne
Simon
Ronin.
Chedeville
Fauveau

Guyot
D'Assigny.

Capitaine d'artillerie au Pont de Buis .

Commissaire à la poudrerie du Pont
de Unis.

Ancien officier de marine.
Maire de Port-Launay.
Conducteur faisant fonctions d'ingé-

nieur à Châteaulin.

GARD.

Durest .
Marzin
Tourbiez .

Plagniol
Vassas

Granier. .
Dombre
Gastons-Vincens. .
Denis Benoist.
Rousseau.
Bouchet aîné..
Tavernel.
De Chastellier.
Talabot.
Surell
Dupont.
Itebert
Laurent.
Eug. de Labaume.
Sibour
Clerc fils

. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
).

Architecte.
. Mécanicien.
. Capitaine au long cours. .

Président de la chambre de comm.
Ing. en chef des ponts-et-éhanssées.
Ancien ingénieur en retraite.
Memb. du corn. sup. d'instr. prim.
S' Ing. des constructions navales.
Capitaine du génie.

Membre du cons. gén. du départ.
Idem.

Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Idem.

Ingénieur des mines.
Anc. élève de l'école polytechnique.
Architecte.
Lieu t.-col. au corps roy. d'ét.-major.

Maire'
à Pont-St-Esprit.

Maire à Roquemaure.

Beaucaire.
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CALVADOS. FINISTÈRE.

Vinard Ing en Chef des ponts-et-chaussées.
Ing. en chef des mines.Thibaud
Ing. en chef du chemin de fer de

Montpellier à Nîmes.
Inspect. de l'Académie de Nîmes. -
Ancien élève de l'école polytech:

Nîmes.Capitaine du génie.
Ing. des ponts-et-chaussées.
Anc. capitaine d'artillerie.
Exploit, des fond, et forges d'Alais.
Ingénieur civil.
Mécanicien.

De Bouteillier,
Josselin.
Gauchet. . .. ..

Hubert.. . . . Direct, des constructions navales.
Auriol Ing. des constructions navales.
Maitros de Varennes Ing. des ponts-et-chaussées.

Dor. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Ingénieur des ponts-et-chaussées.

Marchegay Idem.
Lepage aîné. . . . Constructeur de navires.
Rouyer Adolphe). directeur du moulin à vapeur de la

Rochelle.

Morlaix.

Brest.

Châteaulin.



Guichard.
Amaury-Dréo.. . .

Bohard.
Leroy-Hudelez. . .

Bataille.

6-4'2

GIRONDE.
MM.

Manès .. Ingénieur en chef des mines.
Deschamps. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
De Lafforre. . . Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Siau Idem.
Malaure. . . Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Jaquemel. Idem.
Tabuteau. Idem.
Alphand Idem.
Chambrelent.. . Idem.
De Champflorin. Idem.
Poirier. . Idem.
Lancelin Idem.
Cousin père. Maître des forges.
Bompar Capitaine de port.
Fol.
Coureau fils Constructeur.

Direct, de la fonderie de Bacalan.

Magouty Pharmacien chimiste.

HÉRAULT.

Vina. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Dupont. Aspirant ingénieur des mines.
Reynaud. Ingénieur civil.

Cette.
ilonservin Armateur.
Fournaire Laurent Négociant, anc. capitaine au long

cours et armateur.

ILLE-ET-VILAINE.

Ing. en chef dir. des ponts-et-ch.
Négociant.
Horloger-mécanicien.
Serrurier-mécanicien.
Contre-maître de la manufacture

de la Pelletière.
Girard de Caudemberg. Ing. en chef des ports de Saint-

Malo et de Saint-Servan. /Rennes.
Cunat Ancien officier de la marine royale.
Fontan ( Paul ): . Armateur.
Bourdet ( Eugène ) Chef de la fonderie du Sillon.
Picard Constructeur de navires à Saint-Malo.
Douville Ancien capitaine au long-cours.
Guibert. . Armateur, Idem.

Bordeaux.
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INDRE-ET-LOIRE.

MM.

Maurice. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Descottes. Asp. ingénieur des mines.
Bellanger. Ancien conseiller de préfecture.

Tours.Jacquemin. Architecte.
Walwein. . . . Maire de Tours.,
Borgnet. Proviseur du collége royal.

LOIRE-INFÉRIEURE.

Cabrol Ing. en ch. des ponts-et-chaussées.
Baudin. . Ing. des mines, faisant fonctions

d'ing. en chef.
Jégou. Ingénieur en chef de la Loire.
De la Gournerie. . Ing. des ponts-et-chaussées.
Lechalas Idem.
Audibert. Ingénieur des mines. Nantes.

Brun Ingénieur de là marine, attaché à
l'établissement d'Indret.

Bellanger. Capitaine de port.
Leray. Constructeur de navires.
Berthaud Forment . Mécanicien.

LOIRET.

Floucaud. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Lejeune. Ing. en chef du canal latéral à la

Loire.
Lacave Ing. des ponts-et-chaussées.
Germon-Douville. Présid, de la chambre de comm.
Petit Prof. de phys. au coll. d'Orléans.
Weber Mécanicien.
Delaitre. Ingénieur des ponts-et-chaussées. Orléans.
Tavannes. . Manufacturier.
Hazard. Idem.
Dufresne Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Thoyot Ing. du chemin de fer d'Orléans à

Tours.
De Sazilly Idem, d'Orléans à Vierzon.
Baron Élève-ing. des ponts-et-chaussées.
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LOT-ET-GARONNE.

MM.

Job. Ing. en chef des ponts-et-chaussées,
chargé du service du canal latéral
à la Garonne et de la navig. de la
Garonne.

Commier. Ing. en chef des ponts-et-chaussées
du département.

Martial de Laffore. Ingénieur en chef du Lot,
Maillebiau Ingénieur en chef de la Garonne.
Couturier. Ingénieur des ponts-et-chaussées

attaché au serv. de la Garonne à
Agen.

Baumgarten Ingénieur des ponts-et-chauss. atta-
ché au can. lat. à la Garonne.

Bellegarde Idem.
Demay Conducteur, f. fonct. d'ing. ord.
Ferret Idem
De Sévin. Voyer en chef du département.
Bartayres, . Professeur de mathématiques.
De Cressonnière. Ancien élève de l'Ecole Polytech.
Marraud. . . . . Idem.
Alquié Secrétaire général de la préfecture.

MAINE-ET-LOIRE.

Fourier. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Cacarrié Ingénieur des mines.
Bayan. Inspecteur de l'Académie.
Calabert Mécanicien.
Honyau. Ingénieur civil.
Lesourd Delisle.. . Inspect. honoraire de la navigation.
Billard. Marchand poêlier.

Agen.

Angers.

Infaud père
Boneaumont. .
Bleschamp.

Connes

Gaillard

loupais

;refis
4
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MOSELLE.

MM.

Le Joindre Ing. en chef des ponts-et.chaussées.
Piot.. Ingénieur des mines.

,Plassiard. In g. des ponts-et-chaussées.
l'récot Ing. des ponts et-chaussées.

:Boulangé. Idem. .

lnidion.
Capitaine d'artillerie.

kGlavet père. Constructeur de machines.
1Candernoot.

. -. . Architecte.
Be Pontbriant, . Ing. civil.
CulEnann.. . . . Lieut. colon. d'artillerie.

NIÉVRE.

îarcilly

Beaurain.

,harnier.

Le Prince, père.

(Hochet.

kgris . ...
;?bou

argollé

luehen

01e "aîné.
arquer

Conseiller de préfecture.
Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Ing. en chef du canal lat. à la Loire.
Ing. Idem.
Chef d'escadron d'artillerie.
Propriétaire.
Ing. mécanicien.

OISE.

Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Inspect. de la navigation de l'Oise.
Maître de port. Compiègne
Ancien marinier.
Inspect. des bât, de la couronne.

PAS-DE-CALAIS.

luguet Ing. en chef du port de Boulogne.
Hahn Sous-commissaire de marine.

. Capitaine de port.
Corp

.

Architecte.
. Professeur d'hydrographie-.

Ing. en chef du port de Calais.
Commissaire de marine.

*Capitaine de port.
Négociant.
Directeur d'usine à vapeur.

Metz.

Nevers.

Boulogne.

Calais.



Cailloux
O'Brien.
Montgolfier.
Tabareau.
Malmazet.
Gauthier
Monmartin.
Jordan.
Meynard
Perrey. .
Duverger.
Goux.
Pigeon,
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PYRÉNÉES (BASSES--).

MM.

Durant. . Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Pierre Lannes. . . Négociant.
François Stein. . . Mécanicien.
Duhart-Fauvet. . Négociant.
Descandes. Constructeur de navires.
Jauréguiberry. . Capitaine de port.

RHIN (BAS.-).

Couturat. lng. en chef des travaux du Rhin.
De Billy. lng. en chef des mines.
Schwilgué Mécanicien.
Persoz. Prof. à la faculté des sciences.
Buch. Maître batelier.
Coumes. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Daubrée . Ingénieur des mines.

RHÔNE.

Ing. en chef des ponts-et-chaussées
Idem.

Mécanicien.
Professeur à la Faculté des sciences.
Adjoint au maire de Lyon.
Membre du conseil d'arr. de Lyon.
Ancien officier du génie. )Lyon.
Ingénieur des ponts-et-chaussées.

Idem.
Idem.
Idem.
Idem.

Ingénieur des mines.

SAÔNE-ET-LOIRE.

Bayonne.

Comoy Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Drouot Ing. en chef des mines.
Tavernier. Ingénieur des ponts-et-châssées.
Remise. Idem. Châlons.

Boissenot. . Pharmacien.
13essy. r Chimiste. 1

:001bes.

beau.
Je Sénarmont

Druzard

Durnoulin
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SEINE.

Ingénieur en chef des mines,
Idem.

Ingénieur des mines
Commiss. archit. de la préfecture.
Architecte.
Inspecteur général de la navigat.

SEINE-ET-MARNE.

. .

',muselai. Ing. 'en chef des ponts-et-chaussées.
Poirée Ing. des ponts-et-chaussées.

Strasbourg. Semane. Géomètre en chef du cadastre. Melun.

Ilangeon. Architecte du département.
Prévost. Pharm. de la mais, cent. de Melun.

Paris.

Duhaut-Plessis. . . . Ing. des ponts-et-chaussées.
lIondot. . . Inspecteur de la navigation.
Lefebvre . Conducteur des ponts-et-chaussées. Montereau.
Tonnelier. Médecin.
Valette. Direct. de la manufact. de faïence.
Girault-Dabon. . . Ancien serrurier-mécanicien.

SEINE-ET-OISE.

Bonnard. Ing. des ponts-et-chaussées.
guy Ancien député, propriétaire.

'Beauvalet. Inspecteur de la navigation.
De Breuvery. &Tic maire de St-Germain.
!fanas. Docteur-médecin.

Gigot. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Chevallier Maire de la ville de Mantes.
Tortel Juge suppléant au trib. de Mantes.
Dermarres. Hem. du cons. mun. de Mantes.

Grenet Ing. des ponts-et-chaussées.
Feret. Membre du conseil général.
Gaigneau. Manufacturier.
Darblay.. Idem.
Laroche Propriétaire.

St -Germain-
en-Laye,

Mantes.

Corbeil.
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SEINE-INFÉRIEURE.
MM.

Doyat. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
De Saint-Léger. . Ing. en chef des mines.
Adamoli Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Lepeuple. Idem.
Malivoire. Inspecteur de la navigation.
Gueroult. Ex-constructeur de navires.
Delérue. Chef de division à la préfecture.
Del afosse. Négociant.
Boutigny Conduct. des ponts-et-chaussées.

Renaud. Ing. en chef des ponts-et-chaussées.
Chevallier. . . . Ing. des ponts-et-chaussées.
Gachot. Directeur du port.
Guérin. Anc. capitaine au long cours.

Méry Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Darbel. . . . . Lieutenant de port.
Buffard. Ancien officier de marine.
Legal. Ancien capitaine au long cours.
Fanouilleret Constructeur de navires.

SOMME.

e Beaulieu. . . . Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Richard Commissaire de marine.
Terquem Professeur d'hydrographie.
Delahaye. Conduct. des ponts-et-chaussées.
Vasseur. Lieutenant de port.

VAR.

Sochet . Ingénieur do la marine.
Lambert Ingénieur des travaux hydrauliq.
Dupuy-Delome.. . Ingénieur de la marine.

Toulon.Tassy. Ingénieur des ponts-et-chaussées.
Marchand. Lieutenant de port.
Gueit. Architecte.

(*) La commission du Havre est instituée pour les bâtiments du Havre à Honfleur.
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